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INTRODUCTION 
 
L’Institut du Patrimoine wallon (IPW) fait l’objet des articles 217 à 230 du Code 
wallon de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et du patrimoine. Dépendant 
directement du Ministre du Patrimoine en tant que pararégional de type A, l’IPW a 
entamé ses activités début juillet 1999, et est appelé à disparaître au profit de la 
future Agence wallonne du Patrimoine (Awap) le 1er janvier 2018. 
 
Ce rapport répond au prescrit de l’article 222 du CWATUPE, qui précise que 
« l’Institut transmet annuellement ses comptes ainsi qu’un rapport de ses activités au 
Gouvernement. Il y joint le programme des activités prévu pour l’année à venir. Le 
Gouvernement transmet ce rapport dans les meilleurs délais au Parlement wallon ».  
 
Ce rapport annuel porte sur la dix-septième année complète de fonctionnement de 
l’IPW. On trouvera les chiffres essentiels de l’année (bien entendu indissociables de 
leurs commentaires) dans les tableaux et graphiques dont la liste figure à la fin du 
volume. La rédaction des divers chapitres du rapport annuel s’étant clôturée mi-avril 
de l’année suivante, certaines données déjà disponibles pour 2017 peuvent figurer 
dans celui-ci sans que ce soit pour autant systématique.  
 
Contrairement aux dix premières éditions, le programme des activités pour l’année 
en cours et les perspectives d’avenir ne sont pas détaillés à la fin ou dans le corps de 
chaque chapitre du bilan : toutes les intentions de l’IPW, connues à la date de clôture 
du rapport, sont désormais contenues, à la demande expresse du Gouvernement 
formulée en juin 2010, dans un « Programme d’activités 2017 » séparé pour mieux 
répondre au prescrit du décret. 
 
Le présent document a été remis, pour être transmis par ses soins au Parlement après 
prise d’acte par le Gouvernement, au Ministre en charge du Patrimoine au sein du 
Gouvernement wallon, Monsieur René Collin, qui assure la tutelle sur l’IPW depuis 
juillet 2017. 
 
S’il revient à l’Administrateur général de signer depuis dix-sept ans, et pour la 
dernière fois en l’occurrence, le rapport annuel d’activités de l’organisme, 
patiemment collationné et mis en page par le secrétariat de la direction générale en la 
personne de Stéphanie Guiot, les pages qui suivent reflètent bien sûr le dynamisme 
et l’opiniâtreté des collaborateurs de l’Institut dans leurs missions respectives au sein 
de chaque équipe. Quelles que soient leurs fonctions à l’Institut, que ces agents soient 
ici salués comme il se doit : ces résultats leur sont dus. 
 
 
 
                                     Freddy JORIS, 

Administrateur général 
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1. ASPECTS ADMINISTRATIFS 
 

1.1.  Evolution du personnel dirigeant  
 
L’article 225 du CWATUP stipule que « l’administrateur général (de l’Institut du 
Patrimoine wallon) est désigné par le Gouvernement wallon aux conditions qu’il 
fixe ». Ces conditions ont été, depuis la création de l’organisme en 1999, celles d’un 
mandat, conféré au terme d’un appel à candidatures et d’une sélection opérée par le 
SELOR.  
 
Le même article, modifié par décret-programme du 3 décembre 2015, établit que 
l’administrateur général adjoint est promu par avancement de grade aux conditions 
fixées par le Titre III du Livre II de l’arrêté du 18 décembre 2003 portant le Code de la 
Fonction publique.  
 
Le mandat de l’Administrateur général a été renouvelé pour une durée de cinq ans le 
18 décembre 2014 par le Gouvernement wallon, mais celui-ci prendra sa retraite 
anticipée au 31 décembre 2017. 
 
Depuis juin 2001, le poste d’administrateur général adjoint est vacant et n’a pas été 
ouvert par le Gouvernement wallon. La direction de l’IPW a donc été assumée 
longtemps par l’administrateur général seul. Il a cependant été épaulé par un expert 
spécialement recruté à cet effet à partir du 1er avril 2008, pour ce qui concerne la 
gestion interne de l’Institut, expert désigné début 2009 Administrateur général 
adjoint faisant fonction. Ce dernier a été détaché dans un Cabinet ministériel le 23 
juillet 2009 mais a réintégré ses fonctions le 23 juillet 2014 pour ensuite les suspendre 
le 1er avril 2016 en raison de sa désignation en tant que Directeur général de l’APAQ-
W. 
 
Le 1er novembre 2016, après avoir choisi de ne pas suivre les suggestions de 
l’Administrateur général qu’il avait sollicité, le Cabinet du Ministre du Patrimoine a 
désigné, au terme d’une procédure ouverte aux agents de niveau A de l’Institut 
disposant d’au moins 8 ans d’ancienneté, la coordinatrice du Secrétariat des Journées 
du Patrimoine en tant qu’Administratrice générale adjointe a.i. jusqu’au 
31 décembre 2017. 
 
 
1.2. Evolution des missions 
 
A l’occasion du décret budgétaire 2005, voté en décembre 2004, l’IPW s’est vu confier 
la mission de sensibilisation du public au patrimoine, ceci le conduisant à exercer de 
nouvelles activités notamment en matière de publications, d’organisation 
d’événements dont les Journées du Patrimoine et d’octroi de subventions. Cet apport 
de compétences s’était, dans un premier temps, concrétisé par le transfert partiel 
d’articles budgétaires relevant jusque-là de l’Administration, mais sans transfert des 
moyens correspondants afin de permettre à l’Administration de réorienter ces 
moyens vers la restauration des monuments. 
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Le projet de décret modifiant les articles du CWATUPE relatifs à l’IPW afin d’y 
intégrer cette quatrième mission, qui datait de 2005, a été voté par le Parlement 
wallon le 25 juillet 2008. Ce texte étendait aussi la mission d’assistance et de conseil 
aux propriétaires de monuments classés en donnant pour mission supplémentaire à 
l’IPW un rôle de conseil préventif en gestion et réaffectation de monuments classés 
quel que soit l’état de ceux-ci. 
 

Les missions de l’Institut sont donc au nombre de cinq, dans l’ordre 
chronologique où elles ont été confiées ou confirmées à l’organisme :  
 
1. l’assistance aux propriétaires de monuments classés menacés, décrite à 

l’article 219 du CWATUP (1999) ; 
2. la gestion du Centre de perfectionnement aux métiers du Patrimoine de la 

Paix-Dieu, décrite à l’article 220 du CWATUP (1999) ; 
3. la valorisation des propriétés régionales classées, décrite à l’article 220 bis du 

CWATUP  (1999, précisée par décret en 2003) ; 
4. la promotion et la sensibilisation au patrimoine, décrites à article 220 ter du 

CWATUP (2004, confirmé par décret en 2008) ; 
5. le conseil en réaffectation de monuments classés, tel qu’il ressort de l’article 

218 du CWATUP (2008). 

 
En pratique, ces missions consistent actuellement à : 
 
- concevoir des montages de projets pour assurer la restauration et/ou la 

réaffectation de monuments négligés ou menacés (dans des conditions difficiles 
liées à la nature, l’état ou l’emplacement de ces monuments, au manque de 
moyens et/ou de volonté de leurs propriétaires publics ou privés, à la complexité 
et à la longueur des procédures, aux coûts importants des travaux) et souvent 
mener à bien la concrétisation de ces montages aux côtés ou pour compte du 
propriétaire ;  

 
- réaliser des études relatives au potentiel de réaffectation de biens classés pour 

lesquels les propriétaires en feraient la demande et procéder à la recherche 
d’investisseurs privés ou publics dans le cadre de projets de réaffectation ;  

 
- concevoir et mettre en œuvre de nouvelles affectations et le cas échéant assurer en 

mission déléguée du SPW (Service Public de Wallonie, fusionnant le MRW et le 
MET depuis septembre 2008) des chantiers de restauration et/ou de réaffectation 
sur des propriétés ou parties de propriétés régionales classées n’ayant pas de 
vocation administrative ; 

 
- plus spécifiquement dans le cadre de la mission de valorisation des propriétés 

régionales :  
 

 gérer l’Archéoforum de Liège et le parc de l’Harmonie à Verviers ; 

 gérer l’auditorium et assurer l’accueil aux Moulins de Beez à Namur ; 

 présider l’asbl de gestion de l’ancienne Abbaye de Stavelot ; 
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- organiser sur le site de l’ancienne abbaye de la Paix-Dieu à Amay des stages pour 
professionnels, des classes d’éveil pour adolescents, des stages pour futurs 
enseignants, un master complémentaire interuniversitaire en restauration et 
conservation du patrimoine, et enfin des partenariats internationaux 
(actuellement avec le Sénégal, Cuba et le Vietnam) via les services des Relations 
Internationales du Service Public de Wallonie (SPW), devenu « Wallonie-
Bruxelles International » (WBI) ou d’autres organismes publics ; mettre en place, 
toujours à la Paix-Dieu, un conservatoire des savoir-faire et un centre 
d’information et de documentation dans le secteur du Patrimoine ; assurer des 
possibilités d’hébergement pour les personnes fréquentant le Centre ; mener à 
bien pour ce faire les diverses phases du chantier de restauration de la Paix-Dieu 
décidées par le Gouvernement en 1995 ; 

 
- organiser les Journées du Patrimoine et les manifestations de sensibilisation de la 

jeunesse dans le cadre de celles-ci ; 
 
- coordonner dans le secteur du Patrimoine l’ensemble de la politique régionale en 

matière de communication (sur toutes formes de support), de publications, de 
colloques et d’expositions, et assurer la réalisation des opérations de 
communication, publications, colloques et expositions sur le Patrimoine mises en 
œuvre par la Région elle-même. 

 
1.3. Implantations administratives 
 
1.3.1. Namur 
 
Excepté les deux agents affectés à l’accueil et à l’auditorium des Moulins de Beez, les 
agents namurois sont installés dans trois bâtiments situés dans le centre de Namur. 
Ainsi, depuis mars 2002, un premier bâtiment (propriété de la Région) situé rue du 
Lombard accueille les services de l’Institut, et plus spécifiquement sa cellule des 
Missions immobilières. A celui-ci s’ajoute, depuis l’automne 2006, une surface 
complémentaire, place des Célestines (propriété de l’IPW), où se trouvent deux 
agents ainsi qu’une partie du stock des publications. La plus grande partie de ce 
stock est installée, depuis l’automne 2007, dans un entrepôt loué à Namur, 
également. Enfin, depuis septembre 2009, l’IPW dispose d’une nouvelle implantation 
namuroise, à proximité des Célestines et du Lombard, rue de l’Etoile, pour y 
regrouper les services généraux et les agents namurois de la communication. Ces 
espaces neufs ont fait l’objet début 2009 d’un bail avec la ville de Namur, 
propriétaire. 
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1.3.2. Amay 
 
Les agents du Centre de la Paix-Dieu, à Amay, ont leurs bureaux dans le Quartier des 
Hôtes de cette propriété régionale dont l’Aile de l’Abbesse permet depuis janvier 
2007 d’héberger des stagiaires et des classes sur le site.   
La restauration de l’ancien moulin a permis d’y loger le Secrétariat des Journées du 
Patrimoine qui occupait provisoirement un bâtiment de la ferme de l’abbaye. 
 
Les travaux de restauration menés sur le site ont en outre déjà permis l’aménagement 
d’une conciergerie, occupée depuis la rentrée académique 2011. Celle-ci a été 
aménagée de manière à assurer une présence permanente sur le site, présence 
nécessitée par les activités habituelles de la Paix-Dieu impliquant une occupation 
jour et nuit de ses locaux ainsi que, depuis fin 2011 la location en faveur de tiers de la 
Grange et des Ecuries de l’Abbaye louées par l’Institut auprès du propriétaire privé 
de la Paix-Dieu.   
 
1.3.3. Liège 
 
A Liège, les agents administratifs de l’Archéoforum, après avoir été installés durant 
cinq ans dans des bureaux disponibles du 4e étage du bâtiment de l’Espace Wallonie 
(hôtel de Soër de Solières), ont déménagé vers un bureau paysager loué au boulevard 
de la Sauvenière, qu’ils partagent avec les trois agents chargés de la production des 
publications. Leur transfert dans des bureaux à construire sur le site du Tivoli 
dépendra de l’évolution très lente de ce dossier communal. 
 
1.3.4. Verviers 
 
Depuis le printemps 2011, un agent de l’IPW a été affecté en permanence à la gestion 
et l’entretien du site (kiosque et parc classés) de l’Harmonie à Verviers, compte tenu 
des problèmes fréquents et de toutes natures posés par celui-ci. Cet agent a son siège 
administratif à Verviers (le local dont il dispose se situant au n° 2 de la rue de la 
Concorde). 
 
1.3.5. Soignies 
 
La direction des Centres de Formation s’est élargie en 2016 de manière à répartir ses 
activités sur deux sites. En plus du Centre des Métiers d’Amay, la direction s’appuie 
depuis l’automne 2016 sur le Pôle de la Pierre à Soignies, lequel est chargé 
d’organiser en collaboration avec l’IFAPME et le FOREM des formations axées sur 
les métiers de la Pierre.  
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1.4. Evolution du personnel 
 
Les ressources humaines ont évolué parallèlement à la nature et à l’ampleur des 
missions. 
 
A ses débuts, l’IPW comptait 20 équivalents temps plein (ETP) dont 10 agents de 
niveau I, ce personnel se répartissant entre : 

- 4 ETP pour la direction générale ; 
- 5 ETP pour les services centraux ; 
- 1 ETP pour la communication ; 
- 5 ETP pour les missions immobilières ; 
- 5  ETP pour le centre de la Paix-Dieu. 

 
Fin 2016, l’effectif  total de l’IPW était passé, en dix-sept années, à 68 unités 
correspondant à 65,4 ETP (équivalents temps plein) dont 32 agents de niveau A et 14  
agents à temps partiel, et sans compter 1 agent détaché vers un Cabinet Ministériel et 
1 autre en suspension de contrat suite à sa désignation à la tête de l’APAQ-W. Cet 
accroissement de personnel, qui a donc plus que triplé,  s’explique comme suit, 
depuis l’été 1999 : 
 

 le passage progressif de 5 à 17 agents pour la cellule des Missions immobilières en 
raison du quasi doublement du nombre de biens inscrits sur la liste des biens 
menacés et de l’accroissement à mesure de 50 % du nombre des biens régionaux 
confiés à l’IPW, de l’octroi de la nouvelle mission de conseil en réaffectation ainsi 
que du transfert vers l’IPW de la responsabilité de deux importants dossiers Feder 
totalisant plus de dix millions d’euros d’investissement à concrétiser ; 

 

 le passage progressif de 5  à 19  agents au Centre de la Paix-Dieu pour assumer  
entre autres les fouilles archéologiques à la demande de la direction de 
l’Archéologie (1 agent), les classes d’éveil à la demande du Ministre (2 agents), 
l’hébergement et les interventions manuelles et techniques sur le site (4 agents), le 
centre d’information et documentation et le Master interuniversitaire inauguré en 
2008 (2 agents), la gestion des stages et formations pour adultes (4 agents) ainsi 
que la conciergerie (1 agent) ; 

 

 le renforcement progressif de la cellule communication/sensibilisation du public, 
passée de 1 à 2 agents en 2003 pour assurer la couverture des dossiers 
supplémentaires, puis augmentée de 5 agents pour assurer les nouvelles missions 
(subventions et publications) et de 4 puis de 3 agents pour assurer les Journées du 
Patrimoine (les 9 agents chargés des publications et des Journées du Patrimoine 
ayant choisi de rester à l’Administration), de 2 graphistes pour assurer en interne 
des missions jusque là externalisées, d’une documentaliste en 2009 chargée des 
photothèques de l’IPW mais aussi et surtout de la DGO4 (SPW) à la demande de 
celle-ci et d’un web developer en 2012 pour la refonte complète des sites Internet 
de l’IPW ; 
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 l’engagement en 2001 de 2 agents, d’abord en régime PTP, puis dans le cadre de 
contrats à durée indéterminée, pour assurer en permanence l’accueil et le 
gardiennage aux Moulins de Beez, dont le Cabinet se chargeait jusque-là,  et 
l’accueil à la rue du Lombard, puis d’un 3e agent début 2009 pour suppléer au 
départ de l’agent du SPW qui assurait jusque là la maintenance de l’auditorium 
des moulins de Beez ; 

 

 l’engagement depuis fin 2003 de 9 agents pour l’exploitation de l’Archéoforum de 
Liège, dont l’équipe comptait fin 2016 4 membres en plus de la Direction ; 

 

 le renforcement des services généraux, compte tenu de l’évolution des effectifs, 
par le transfert d’un économiste depuis la cellule des Missions immobilières et par 
l’engagement fin 2008 d’un deuxième comptable, fin 2009 d’un informaticien et 
mi-2013 d’un second juriste ; 
 

 le rassemblement de l’ensemble des missions internationales en les mains d’un 
agent sis à Namur. 

 
Pour rappel, début 2009, cinq agents avaient été engagés à la demande expresse du 
Gouvernement, sélectionnés par le SPW en collaboration avec l’IPW, pour assurer 
des tâches de promotion de l’archéologie jusque là confiées par la Division du 
Patrimoine du SPW à des asbl ; quatre de ces agents ont rejoint la cellule 
communication décrite plus haut, une cinquième a été réaffectée à la cellule des 
missions immobilières ; en 2009, deux agents de la cellule communication ont quitté 
l’IPW et ramené l’effectif de celle-ci à un niveau moins élevé. 
 
A chaque fois que c’était possible, l’IPW a d’abord cherché à rencontrer ses missions 
nouvelles par rotations internes avant de procéder à des recrutements extérieurs. 
 
Fin 2016, les responsabilités d’encadrement étaient exercées comme suit au sein de 
l’Institut (voir tableau 1 ci-après) : 
 

 Direction générale : l’Administrateur général et l’Administratrice générale 
adjointe a.i. ; 

 Cellule des missions immobilières  excepté l’Archéoforum de Liège : 1 
Directrice, 2 Premiers Attachés ; 

 Archéoforum de Liège : 1 Directeur à mi-temps ; 

 Centre de la Paix-Dieu : 1 Directrice et 1 Première Attachée ; 

 Cellule Communication (hors publication) : l’Administrateur général, 
l’Administratrice générale adjointe et 1 Première Attachée ; 

 Cellule Publication : 1 Directeur à mi-temps et 1 Première Attachée ; 

 Services généraux : l’Administratrice générale adjointe a.i. et une Directrice ; 

 Cellule « International » : l’Administrateur général. 
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Fin 2016, l’organigramme du personnel se présentait donc comme suit : 

 
Tableau 1 - Organigramme indicatif au 31 décembre 2016 

 

1 Administrateur général 
1 Administratrice générale adjointe a.i. 

 

Cellule des 
Missions 

Immobilières 
1 Directrice 

Cellule 
Communication 

 
(AGA ff.) 

Cellule 
«International» 

 
Administrateur 

général 

Services 
généraux 

 
(AGA ff.) 

Direction des 
Centres de 
Formation 
1 Directrice 

Direction de 
Liège 

 
Directeur 

4 gestionnaires de 
projets 

 
5 architectes 

 
5 agents 

administratifs 
 

1 responsable 
technique 

 
1 agent technique 

2 chargées de 
communication 

 
2 infographistes 

 
1 web developer 

 
1 bibliothécaire - 
documentaliste 

 
2 agents 

administratifs 
 

*** 
 

Secrétariat des 
Journées du 
Patrimoine 

 
1 coordinatrice 

 
1 chargée de 

communication 
 

1 gestionnaire de 
projets pédagogiques 

 
1 agent administratif 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1 attaché 1 juriste – 
directice RH 

 
1 juriste 

 
1 attaché 

budgétaire et 
économique 

 
1 comptable 

 
1 assistant en 

techniques 
comptables et 
budgétaires 

 
1 informaticien 

 
2 agents 

administratifs 
 

1 chauffeur 
 

1 hôtesse 
d’accueil 

 
1 agent 

technique 
 

1 hôtesse 
d’accueil  

1 gestionnaire de 
projets 

 
1 gestionnaire de 

projets 
pédagogiques 

 
2 animatrices 
classes d’éveil 

 
4 agents affectés à 

la gestion des 
stages adultes 

 
1 responsable 

«master & CID» 
 

1 bibliothécaire – 
agent administratif 

 
1 agent administratif 

 
1 responsable 

technique  
 

3 agents techniques 
 

2 techniciennes de 
surface 

 
1 concierge, agent 

administratif 
*** 

 
Pôle de la Pierre  

 
1 responsable 

 
1 agent 

administratif, 
concierge 

Archéoforum 
 

2 guides 
animateurs  

 
1 assistante 

administrative 
 

1 responsable 
technique 

 
*** 

 
Cellule 

Publications 
 

3 chargés de 
publications 

 
1 responsable 

boutique 
 

1 agent 
administratif 

 

Sis sur le site de Namur – sur Beez 
Sis sur le site de Liège 
Sis sur le site d’Amay 
Sis sur le site de Verviers 
Sis sur le site de Soignies 
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La liste nominative des agents, pour chaque mission, avec leur régime de travail, 
était la suivante au 31 décembre 2016 : 
 

Services généraux 

N° Nom Prénom Horaire 
Administrateur général 

1 Joris Freddy Temps  plein 
Administrateur général adjoint a.i. 

2 Denoël  Sophie Temps plein 
Juriste – Directrice RH  

3 Damoiseau Sophie Temps plein 
Juriste 

4 Nshimirimana Déogratias Temps plein 
Attaché budgétaire et économique 

5 De Kock Boris Temps plein 
Comptable 

6 Docquier Eve Temps plein 
Assistant en techniques comptables et budgétaires 
7 Scailteux Jean-François Temps plein 
Informaticien 

8 De Bouw François Temps plein 
Agents administratifs 

9 
10 

Lecomte 
Guiot 

Adeline 
Stéphanie 

4/5e temps 
4/5e temps 

Chauffeur 

11 Remacle Frédéric Temps plein 
Hôtesses d’accueil 

12 
13 

Haesaert 
Charlier 

Emilie 
Laurence 

4/5e temps 
Temps plein 

Agent technique 

14 Charlier Francis Temps plein 
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Cellule des Missions immobilières 

N° Nom Prénom  Horaire 
Directrice 

1 Roger Corinne  Temps plein 
Gestionnaires de projets 

2 
3 
4 
5 

Krins 
Sarre 
Barbier 
Amormino 

Vanessa 
Yannic 
Claire 
Vanessa 

 Temps plein 
Temps plein 
Temps plein 
Temps plein 

Architectes 

6 
7 
8 
9 
10 

Puttemans 
Taminiaux 
Deruyver 
De Bruyn 
Polet 

Xavier 
Marie 
Thomas 
Aurore 
Natacha 

 Temps plein 
4/5e temps 
Temps plein 
4/5e temps 
Temps plein 

Agents administratifs 

11 
12 
13 
14 
15 

Van Opstal 
Ferir 
Buccheri 
De Zan 
Quettier 

Monique 
Sophie 
Vanessa 
Gloria 
Jessyca 

 n/A 
3/5e temps 
Temps plein 
1/2e temps 
Temps plein 

Responsable technique 

16 Melin Marc  1/2e temps  
Agent technique  
17 Denoz Marc  Temps plein 

 
 
 

Direction de la Communication 

N° Nom  Prénom  Horaire 
Chargées de Communication 

1 
2 

Mathot 
Bonato 

Sandrine 
Stéphanie 

 Temps plein* 
Temps plein 

Infographiste 

3 
4 

Gobbe 
Van Der Sloot 

Sandrine 
Emmanuel 

 Temps plein 
Temps plein 

Web Developer 

5 D’Hauwe François  Temps plein 
Bibliothécaire - Documentaliste 
6 Massaux Juliane  Temps plein 
Agent administratif 
7 
8 

Wiart 
Roskam 

Emmanuelle 
Aurélie 

 4/5e temps 
Temps plein 

 Sandrine Mathot détachée au cabinet le 15.09.2014 a été remplacée par Aurélie Roskam, agent à temps plein.  
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Journées du Patrimoine (Cellule de la Direction de la Communication) 

N° Nom  Prénom  Horaire 
Coordinateur 

1 Poste vacant au 31.12.2016 
Chargée de Communication 

2 Dumont Charlotte  4/5e temps 
Gestionnaire de projets pédagogiques  
3 De Potter Muriel  4/5e temps 
Agent administratif 

4 Nullens Anne-Catherine  Temps plein 

 

Cellule « International » 

N° Nom Prénom  Horaire 
Attaché 

1 Duvigneaud Vincent  Temps plein 

 

Direction des Centres de Formation 

N° Nom Prénom  Horaire 
Directrice 

1 Cannella Anne-Françoise  Temps plein 
Gestionnaire de Projets  

2 Boulez Virginie  Temps plein 
Agents affectés à la cellule pédagogique 

3 
4 

Counson 
Marx 

Sandrine 
Stéphanie 

 Temps plein 
Temps plein 

Agents affectés à la gestion des stages adultes 

6 
7 
8 
9 

Pirard 
Boxus 
Babylas 
Halleux 

Florence 
Ingrid  
Nadine 
Isabelle 

 Temps plein 
Temps plein 
Temps plein 
Temps plein 

Responsable « Master & CID » 

9 Barthélémy Anne-Françoise  4/5e temps 
Bibliothécaire – Agent administratif 

10 Bulté Céline  Temps plein 
Agent administratif 

11 Kiala Corinne  Temps plein 
Responsable technique 

12 Melin Marc  ½ temps 
Agents techniques 

13 
14 
15 

Praillet 
Gustin 
Dequinze 

Frédéric 
Dominique 
Vincent 

 Temps plein 
½ temps 
Temps plein 

Techniciennes de surface 

16 
17 

Visioli 
Mossiat 

Martine 
Dominique 

 Temps plein 
Temps plein 

Concierge, Agent administratif 

18 Kopyto Estelle  1/2e  
Agents affectés au Pôle de la Pierre 
19 
20 

Mainil 
Cayphas 

Sébastien 
Christine 

 Temps plein 
Temps plein 
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Direction de Liège 

N° Nom  Prénom  Horaire 
Responsable 

1 Maquet Julien  Temps plein 
Chargés de Publications 

2 
3 
4 

Langohr 
Caspers 
Marchesani 

Sandrine 
Christine 
Frédéric 

 Temps plein 
4/5e temps 
1/2e temps 

Animateurs     
5 
6 

Bodet 
Marchesani 

Stéphanie 
Frédéric 

 Temps plein 
1/2e temps 

Responsable boutique 

7 Englebert Lucas  Temps plein 
Assistance administrative 
8 
9 

Bourland 
Lambert 

Sophie 
Marie 

 4/5e temps 
4/5e temps 

Responsable technique 
10 Brodure Philippe  Temps plein 

 
Tableau 2 - Evolution des charges salariales de l’IPW de 2000 à 2016 

 

Année Montant 

2000  1.258.006 €  

2001  1.509.300 €  

2002  1.302.038 €  

2003  1.833.652 €  

2004  1.812.535 €  

2005  2.613.984 €  

2006  3.094.481 €  

2007  3.188.113 €  

2008  3.406.122 €  

2009  4.115.934 €  

2010  4.334.946 €  

2011  4.648.530 €  

2012  4.824.733 €  

2013  4.860.156 €  

2014  4.586.208 €  

2015  4.475.933 €  

2016  4.686.844 €  

 
On constatait en 2009 par rapport à l’exercice 2008 une forte augmentation des 
charges salariales.  Celle-ci était principalement due à l'engagement des nouveaux 
agents décidés par le Gouvernement en mai 2008 pour la communication (5) et par le 
précédant Ministre du Patrimoine en avril 2009 pour la nouvelle mission (5), au 
renforcement des services centraux (2) et à l’engagement d’une documentaliste pour 
la photothèque de la DGO 4 et de l’IPW.   
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Tableau 3 - Répartition des dépenses de personnel en 2016 

 
 
 

2016 Pourcentage

Services généraux et Direction 1.101.245 €            24,41%

Missions immobilières 1.099.640 €            24,38%

Archéoforum 207.166 €               4,59%

Paix-Dieu 1.071.112 €            23,74%

Communications, publications, sensibilisation 836.859 €               18,55%

Organisation des Journées du patrimoine 195.221 €               4,33%

Total 4.511.243 €           100,00%

Dépenses de personnel 2016
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1.5. Profil, gestion et statut du personnel 
 
La moyenne d’âge du personnel est de 40 ans et 6 mois. Ce personnel est par ailleurs 
pour 68 % féminin. Il a une ancienneté moyenne de 9 ans. 
 
Les agents de niveau A forment la majorité du personnel et sont principalement 
licencié(e)s ou docteurs en histoire de l’art et archéologie ou en histoire, viennent 
ensuite des architectes, des licenciés en communication, en droit et en économie. 
Excepté l’administrateur général qui est désigné dans le cadre d’un mandat (et donc 
temporairement statutaire), tous les agents sont contractuels. 
 

 
1.6. Evolution budgétaire et situation de trésorerie 
 
En 2016, la dotation initiale était de 10.348 milliers € pour 10.547 milliers € l’année 
précédente. Elle a été augmentée à l’ajustement de 91 milliers € pour couvrir les frais 
liés à l’indexation salariale, ce qui l’a porté à 10.439 milliers €. Ce montant couvre un 
peu plus que les dépenses de fonctionnement ainsi que les missions décrétales dont 
le montant inscrit au budget ajusté 2016 s’élève à 10.395 milliers EUR.  Le solde ainsi 
que les recettes propres de l’Institut serve à couvrir les 1.286 milliers € de dépenses 
d’investissement non couvertes par des recettes en capital provenant des fonds 
européens ou régionaux. 
 
En ce qui concerne la situation de trésorerie, elle fut meilleure que lors des années 
précédentes. En effet, nous avons clôturé l’exercice 2016 avec un solde positif de 
1.717.072 € (dont 1.570.388 € sur le compte « général »). En effet, si nous avons 
commencé l’année en négatif en raison du délai, devenu  habituel, de versement de la 
dotation, nous n’avons du recourir par la suite à la ligne de crédit qu’au début du 
mois de décembre 2016. Il s’agissait davantage d’une application du principe de 
précaution de la part des services financiers de l’Institut puisque le versement du 
solde de la dotation ainsi que les remboursement des déclarations de créances 
introduites auprès de l’administration à la fin du mois ont permis de terminer 
l’année avec un solde positif. 
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Tableau 4 – Evolution budgétaire depuis 1999 
 

 

Année
1. Dotations

régionales

2. Autres

recettes

3. Recettes

totales

(1+2)

4. Réserves

des années

antérieures

5. Total des

ressources

(3+4)

6. Dépenses

1999 4.462             16                  4.478             -                 4.478             1.102             

2000 4.472             753                5.225             3.376             8.601             3.367             

2001 4.534             1.385             5.919             5.234             11.153            3.472             

2002 4.602             6.537             11.139            7.681             18.820            9.620             

2003 3.970             4.387             8.357             9.200             17.557            7.999             

2004 5.087             714                5.801             9.558             15.359            7.092             

2005 5.189             220                5.409             8.267             13.676            7.322             

2006 6.081             1.259             7.340             6.354             13.694            10.722            

2007 6.223             2.582             8.805             2.972             11.777            8.813             

2008 8.721             1.800             10.521            2.964             13.485            8.358             

2009 8.895             547                9.442             5.127             14.569            10.875            

2010 8.909             3.765             12.674            3.694             16.368            12.445            

2011 9.000             5.334             14.334            3.923             18.257            12.366            

2012 8.859             1.579             10.438            5.891             16.329            15.000            

2013 7.954             5.800             13.754            1.329             15.083            17.229            

2014 8.859             5.879             14.738            (2.146)            12.592            17.395            

2015 10.460            7.522             17.982            (4.803)            13.179            15.092            

2016 10.439            5.870             16.309            (1.913)            14.396            15.367             
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Tableau 5 –Coût des missions transférées de l’Administration à l’IPW 
 

 

 



19 

 

 

Tableau 6 –Dépenses d’investissements liées aux missions décrétales 
 

En-cours

fin 2015

Engagés en

2016

Ordonnancés

en 2016
Solde

Réserves

cumulées

6.329                     4.068                     5.356                     5.041                     -                         

2016
Dépenses d'investissements liées aux missions décrétales

 
 

 
1.7 La gestion financière et comptable 
 
L’IPW met tout en œuvre pour poursuivre et améliorer ses procédures comptables en 
fonction des éléments relevés lors des contrôles de la Cour des Comptes ainsi que 
lors des contrôles effectués par son Réviseur d’entreprises.  
  

1.8.1 Gestion financière et comptable  
 
Le logiciel BELFIUSWEB permet la gestion des ordres bancaires et des relevés de 
comptes liés à ces ordres et transmis Belfius Banque. 
 
Le disponible de la dotation est géré en bon père de famille et l’ensemble de celui-
ci est liée à un compte à vue relatif aux organismes publics. 
L’Institut connaît depuis quelques temps des problèmes récurrents de trésorerie. 
Ces problèmes sont principalement dus au déficit de subventionnement liés aux  
transferts de missions en provenance de l’Administration tels que détaillés dans le 
tableau 4 bis du présent rapport.  
 
1.8.2 Gestion comptable 
 
Toutes les dispositions sont prises pour tenir une comptabilité rigoureuse tant en 
recettes qu’en dépenses conformément aux dispositions aux dispositions en 
vigueur pour la comptabilité des organismes publics. 
 
Depuis 2010, l’IPW utilise le logiciel comptable « Bob 50 – Sage » pour la 
comptabilité économique pourvu d’un module analytique pour la comptabilité 
budgétaire. En septembre 2016, l’IPW sera doté d’un outil comptable (toujours sur 
base de  « Bob 50 – Sage ») plus adapté aux organismes publics en termes 
d’engagements et d’ordonnancements budgétaires. 
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1.8 Le contrôle administratif et budgétaire 

 
Les comptes annuels de l’Institut, après examen et certification, par le réviseur 
d’entreprises sont transmis et soumis pour approbation et signature au Ministre de 
Tutelle. Les comptes sont ensuite transmis à la DGT2 du SPW qui les transmet à son 
tour à la Cour des Comptes. Au moment de la rédaction de ce rapport, les comptes 
annuels 2016 sont en voie d’être transmis au cabinet du Ministre de Tutelle.  
 
1.9 Les travaux liés à la constitution de l’AWAP 
 
En septembre 2016, le Ministre du Patrimoine annonçait la réorganisation du 
paysage administratif dans le domaine du Patrimoine par la fusion du Département 
du Patrimoine du SPW et de l’IPW au sein d’une future Agence wallonne du 
Patrimoine (Awap). 
 
Cette décision a conduit à la désignation d’une entreprise de consultance, Roland 
Berger, pour l’accompagnement au processus de réorganisation et la constitution 
d’un comité de pilotage réunissant tant des représentants du Ministre du Patrimoine 
que du SPW et de l’IPW.  
 
Les premiers travaux des parties impliquées ont conduit en 2016 à la mise en place 
de groupes de travail à composition mixte (SPW/IPW) pour travailler sur diverses 
thématiques regroupées en trois axes :  
 
1° la définition des missions de la future structure ; 
2° l’ouverture et le suivi de grands chantiers opérationnels portant sur des aspects 
pratiques (RH, IT, communication, logistique) ; 
3° la prise en charge de dossiers communs sous un mode de préfiguration.  
 
Sur proposition du Gouvernement, le Parlement wallon a adopté en juillet 2017 le 
décret décidant la création de l’Awap et donc la suppression de l’IPW au 1er janvier 
2018. 
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2. LA MISSION D’ASSISTANCE AUX PROPRIETAIRES 
 
Au cours de l’année 2016, la liste des biens menacés a fait l’objet d’une révision après 
un long processus d’analyse (AGW du 22.09.16). Le nombre de monuments suivis 
s’élève à 92. 
 
L’assistance que l’IPW apporte aux propriétaires de biens classés a permis de voir se 
concrétiser, se poursuivre ou s’achever plusieurs chantiers dont notamment:  
 

- la fin des travaux de l’aile Louis XIII au château de Trazegnies à Courcelles ; 

- la poursuite et la fin du chantier de la ferme de Sart-Longchamp à La Louvière ; 

- le début des travaux de l’ensemble hospitalier Saint-Julien de Boussoit à la 
Louvière ; 

- l’inauguration du chantier de la première phase du Pôle de la Pierre à Soignies 
(dossier FEDER) ; 

- la poursuite des chantiers de restauration de la ferme d’Omalius à 
Anthisnes (Commune et investisseur privé); 

- la poursuite du chantier de restauration du Piano de Heug à Charleroi ; 

- la poursuite du chantier de travaux du dépôt d’archives de la Régie des 
Bâtiments au Triage-lavoir de Binche ; 

- le démarrage des travaux de consolidation de l’église de la Madeleine à Tournai; 

- l’inauguration de la restauration de la tour Schöffer à Liège ; 

- l’achèvement du chantier de restauration de l’enveloppe de l’ancien hôtel de 
Clercx à Liège ; 

- la fin du chantier de restauration de la maison sise 33, rue de Limbourg à 
Verviers ; 

- l’attribution d’une première phase de chantier au charbonnage du Hasard à 
Visé ; 

- des travaux de consolidation des forges de Mellier (Affinerie). 
 
Plusieurs autres biens ont fait l’objet d’une relance ou d’ouverture de procédure de 
certificat de patrimoine. 
 
 
2.1. La liste des biens confiés à l’IPW 
 
Selon l’article 218 du CWATUP, la mission d’intervention de l’Institut s’exerce à 
l’égard d’une liste de 92 biens énumérés dans une liste arrêtée par le Gouvernement 
le 22 septembre 2016. La liste ci-après contient les biens figurant sur cette liste. 
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Province du Brabant wallon 7   biens 
 
- Braine-l’Alleud : château d’eau de l’Ermite 
- Braine-l’Alleud : château d’eau Saint-Sébastien 
- Braine-l’Alleud : ferme de Hougoumont (bien retiré en 2016) 
- Jodoigne : cure de Mélin (bien retiré en 2016) 
- Jodoigne : chapelle Saint-Antoine (bien retiré en 2016) 
- Rebecq : chapelle de l’hospice des vieillards 
- Rixensart : château des Princes de Mérode 
- Tubize : moulin à vent de Saintes 
- Tubize : ferme du château de Clabecq 
- Walhain-Saint-Paul : ruines du château féodal 

 
Province du Hainaut  32 biens  
 
- Ath : château de Grand Champ à Meslin l’Evêque (bien retiré en 2016)  
- Aiseau-Presles : abbaye d’Oignies  
- Beloeil : pavillons des Gardes  
- Beloeil : domaine comprenant le parc et le château 
- Binche : triage-lavoir de Péronnes 
- Braine-le-Comte : ancien couvent et église des Dominicains (nouveau bien) 
- Charleroi : ancien théâtre Varia  
- Charleroi : église de la conversion de St-Paul à Mont-sur-Marchienne  
- Charleroi : ancienne brasserie des Alliés  
- Charleroi : immeuble dit « Piano de Heug » 
- Charleroi (Roux) : ancien prieuré Saint-Michel  
- Charleroi : chapelle Notre-Dame des Affligés à Jumet (nouveau bien) 
- Colfontaine : maison du Peuple de Pâturage 
- Courcelles : château de Trazegnies 
- Enghien : chapelle castrale (nouveau bien) 
- Estaimpuis : ruines du château de la Royère  
- Estinnes : abbatiale et sacristie de l’Abbaye Notre-Dame de Bonne Espérance à 

Vellereille-les-Brayeux  
- Frameries : poterie du Donjon  
- Hensies : maison éclusière du Débihan à Thulin 
- La Louvière : ancien ensemble hospitalier et chapelle Saint-Julien à Boussoit  
- La Louvière : grange de la ferme de Sart-Longchamps  
- La Louvière : les bâtiments des fours-bouteilles et alentours du site de Boch 

Kéramis 
- Lessines – chargeur mécanique à bateaux (nouveau bien) 
- Mons : château d’Havré (bien retiré en 2016) 
- Mons : chapelle Saint-Antoine-en-Barbefosse 
- Péruwelz : gare 
- Quaregnon : tour Saint-Quentin (bien retiré en 2016) 
- Quévy : grange de Havay  
- Quévy : église Saint-Martin à Givry  
- Quiévrain : ancien octroi  
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- Soignies : grande scierie Wincqz  
- Soignies : chapelle du Saint-Nom de Jésus  
- Thuin : site de l’abbaye d’Aulne  
- Thuin : chapelle des Sœurs grises (déclassée en 2014, bien retiré en 2016) 
- Tournai : église de la Madeleine  
- Tournai : musée des Beaux-Arts  

 
Province de Liège  35 biens 
 
- Anthisnes : chapelle Saint-Maximin  
- Anthisnes : ferme d’Omalius  
- Aubel : ferme de Langstraat (nouveau bien) 
- Dolhain : église St-Georges à Limbourg 
- Donceel : chapelle du Temple à Haneffe 
- Donceel : Moulin à vent (nouveau bien) 
- Geer: refuge d’Omal  
- Hannut: chapelle Saint-Donat à Blehen  
- Herstal : tour Pépin 
- Herve : château et ferme castrale de Bolland  
- Huy : maison près la Tour 
- Huy : la ferme du Domaine de Solière – Ben-Ahin (nouveau bien) 
- Liège : tour Schöffer (bien retiré en 2016) 
- Liège : Institut de Pharmacie (bien retiré en 2016) 
- Liège : ancien « Seigneur d’Amay »  
- Liège : société libre d’Emulation (bien retiré en 2016) 
- Liège : ancien hôtel de Clerx rue Saint-Paul 
- Liège : église Sainte-Croix 
- Liège : église Saint-Jean l’Evangéliste 
- Liège : orgue Le Picard de l’ancienne collégiale Saint-Pierre  
- Liège : Hôtel de Crassiers (nouveau bien) 
- Liège : dépendances du château de Colonster (nouveau bien) 
- Lierneux : ferme Bricheux  
- Plombières : château de Streversdorp  
- Seraing : maison des étrangers au Val-Saint- Lambert  
- Seraing : château Antoine à Jemeppe-sur-Meuse  
- Spa : Waux-Hall  
- Stavelot : maison de Marcel Hastir, 18, rue Haute  
- Stoumont : maison sise à La Gleize – Exbomont n° 46  
- Trois-Ponts : « ferme située à Haute-Bodeux n° 152 » (n°37 actuel) (nouveau bien) 
- Verviers : hôtel Biolley  
- Verviers : chapelle Ste Anne 
- Verviers : 33, rue de Limbourg 
- Verviers : maison Lambrette 
- Verviers : Grand Théâtre  
- Verviers : octroi, rue de la Grappe 
- Visé : charbonnage du Hasard 
- Visé : château Saroléa 
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Province de Luxembourg  3 biens  
 
- Bertrix : « immeuble Roussel » à Mortehan (nouveau bien) 
- Léglise : forges de Mellier 
- Saint-Hubert : basilique et ensemble abbatial  
 
Province de Namur  15 biens 
 
- Andenne : église de Landenne 
- Andenne : tour de la ferme d’Houssoy  
- Beauraing : château  
- Florennes : ancien château des Ducs de Beaufort  
- Gembloux : ancienne abbaye d’Argenton à Lonzée  
- Hamois : chapelle Sainte-Agathe (nouveau bien) 
- Jemeppe-sur-Sambre : donjon de Villeret (bien retiré en 2016) 
- Jemeppe-sur-Sambre : château-ferme de Balâtre 
- Mettet : château de Thozée 
- Namur : ancienne église Saint-Martin à Frizet 
- Namur : fort d’Orange et porte de Bordial sur la citadelle  
- Namur : abbaye Notre-Dame du Vivier de Marche-les-Dames 
- Namur : tour Baduelle (ou tour de la Monnaie) (nouveau bien) 
- Namur : église Saint-Joseph (nouveau bien) 
- Namur : Hôtel Gaiffier d’Hestroy (Musée des Arts anciens) (nouveau bien) 
- Philippeville : château de Fagnolle (bien retiré en 2016) 
- Yvoir : château-ferme de Spontin  
 
Bien qu’elle reflète quelque peu la répartition géographique des monuments classés 
sur le territoire wallon, la liste de l’Institut est arrêtée par le Gouvernement sur base 
de l’état du patrimoine nécessitant l’action de l’IPW. Et bien évidemment, 
l’investissement personnel des gestionnaires de dossiers au sein de l’Institut peut 
varier considérablement en temps selon l’importance et l’actualité des dossiers.  
 
2.2 Les leçons des missions d’assistance aux propriétaires 
 
Sauver des monuments en danger peut revêtir plusieurs formes et lorsqu’un dossier 
est confié à l’IPW, celui-ci ne peut jamais présumer quel degré d’investissement 
humain il faudra atteindre pour donner un avenir à un monument classé en péril.  
 
La mission commence d’abord pour l’Institut par le repérage des biens qui devraient 
faire l’objet d’un tel suivi. En 2012, l’analyse du cadastre complet mené dans le cadre 
de la mission de conseil en réaffectation en 2009, 2010 et 2011 avait permis de repérer 
des biens qui pouvaient figurer sur cette liste des biens dits menacés et être proposés 
à l’inscription au Gouvernement. C’est notamment dans cette liste que l’IPW puise 
lors des révisions de la liste. Compte tenu des moyens à déployer pour les biens 
menacés, l’intégration des biens repérés ne peut s’envisager qu’en plusieurs phases, 
sur du long terme.  Outre cette prospection, l’Institut examine aussi toutes 
propositions émanant du Ministre, de l’Administration ou de citoyens. 
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Dans la démarche d’assistance, il s’agit d’abord de déterminer l’origine des 
problèmes qui se posent soit au bâtiment, soit dans le cadre d’une procédure 
administrative litigieuse. L’inscription ne s’opère toutefois que si les services de 
l’IPW ont l’impression de prime abord que leur intervention aura du sens. Ainsi, si 
certains biens en danger ne sont pas intégrés à la liste, cela peut parfois s’expliquer 
par le fait qu’une procédure en justice ne permet pas une intervention à court terme. 
L’Institut peut aussi entreprendre d’analyser l’état sanitaire du bien classé en 
établissant la nature des travaux indispensables pour conserver, restaurer ou, le cas 
échéant, réaffecter ces biens. C’est parfois l’occasion d’inciter le propriétaire à 
prendre conscience des dégradations de son monument mais aussi de comprendre 
un problème financier sous-jacent. 
 
Selon les cas, l’IPW a régulièrement proposé au propriétaire de réaliser ou 
d’accompagner son auteur de projet dans la réalisation de la Fiche d’État sanitaire 
(modèle DGO4). Aujourd’hui, la DGO4 a repris cette démarche en réalisant de 
manière systématique des fiches d’observation sanitaire, moins poussées 
qu’auparavant. Toutefois, elle permet d’obtenir une photographie de l’état du bien et 
de ses principales pathologies. La réforme de la règlementation en la matière adoptée 
en mars 2014 permet d’avoir une meilleure vue des attentes du Département du 
Patrimoine en la matière et les propriétaires que l’IPW assiste disposent ainsi 
d’indications sur les obligations de la fiche d’état sanitaire et son avantage en termes 
de subventionnement.  
 
Dans plusieurs cas, l’Institut est confronté au silence du propriétaire, qu’il soit privé 
ou public. Cette attitude est souvent due à un manque de moyens financiers, à une 
absence d’intérêt réel pour le bien ou une mauvaise compréhension (lors d’un achat 
ou d’un héritage) des contraintes liées au monument classé. S’agissant des 
propriétaires privés, l’intérêt pour un projet est souvent conjoncturel. Il s’agit là 
d’une situation qui ne touche pas que les biens menacés, mais aussi la mission de 
conseil en réaffectation.  
 
Durant ses deux premières années de fonctionnement, l’Institut avait été amené 
parfois à acquérir lui-même un bâtiment afin de se substituer à un propriétaire trop 
défaillant ou trop désarmé pour restaurer et reconvertir son bien. Cette solution – 
que l’IPW n’avait plus adoptée depuis 2001 – doit plutôt rester l’exception car il est 
de loin souhaitable avant un achat de voir clair sur les possibilités réelles de 
financements publics ou privés des projets envisagés dans ces bâtiments et des 
perspectives réelles de cession après l’opération de restauration. Quelques 
acquisitions ont été réalisées ces dernières années : les ruines du château de Walhain 
qui ont été cédées ensuite en 2011 par bail emphytéotique à la Commune et les fours-
bouteilles de Boch Kéramis à La Louvière, sur décision du Gouvernement wallon en 
2008 pour réaliser le projet FEDER de musée de la Céramique. Deux autres 
acquisitions ont été la maison éclusière du Débihan à Hensies, à l’origine propriété 
de la Wallonie, qui a été cédée fin 2011 à un particulier, et une autre propriété de la 
Wallonie, les Forges de Mellier, restées dans le portefeuille de l’IPW. Enfin, dans le 
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cadre du développement du projet de création d’un centre de formation aux métiers 
de la pierre qui allie Paix-Dieu, Forem et IFAPME, l’IPW a pris un bail 
emphytéotique sur le site des anciennes carrières Wincqz à Soignies. Cette 
acquisition a débouché immédiatement sur la concrétisation d’un projet.  
 
Pour ces biens appartenant à l’IPW, la Cellule peut compter sur un responsable 
technique à mi-temps, qui, comme pour les propriétés régionales, a pris le relais des 
architectes sur un certain nombre d’interventions de fonctionnement (compteurs, 
chauffages…). Il exerce un ½ temps sur Namur et, en 2016, outre la mission générale 
du suivi technique du bâtiment du Lombard, on peut relever l’intervention dans la 
procédure de commande du mobilier pour le Pôle de la pierre à Soignies, de 
nombreuses interventions sur le chauffage du bâtiment du Lombard (le 
remplacement des radiateurs du hall d’accueil pour donner un meilleur confort de 
travail à l’hôtesse). Il a aussi mené les procédures pour réparer les plafonds de la 
boutique des Célestines après un dégât des eaux. Au vu de l’augmentation des 
interventions induites par un accroissement des normes (sécurité incendie, conseil en 
prévention …), il est évident qu’un mi-temps de responsable technique est 
insuffisant pour suivre l’ensemble des biens confiés à l’IPW. 
 
En matière de pilotage de projets, il faut admettre que là où un investisseur privé 
n’est pas parvenu à monter un projet qui tienne la route sur le plan financier, il n’est 
pas évident qu’un organisme public y parvienne, dans l’optique d’une cession après 
restauration. Le risque concerne le fait que la mise sur le marché sera très difficile en 
raison des coûts des travaux. Si l’on se réfère au décret qui crée l’Institut, la mission 
de sauvetage du monument en danger serait néanmoins remplie. Par contre, son 
obligation de réaliser une opération qui ne coûte rien au contribuable est loin d’être 
garantie. La période difficile que la Wallonie vit en ce moment au niveau budgétaire 
ne contribue évidemment pas à considérer que le seul sauvetage est une fin en soi et, 
au-delà, la valorisation d’une réaffectation est loin d’être gagnée. Dans certains cas, il 
faut admettre que le pouvoir public doit assurer le portage pour les premières 
interventions de restauration avant d’espérer attirer le secteur privé. Toutefois, 
certains types de monuments resteront longtemps sans une affectation au vu de la 
tendance à rationnaliser les affectations. 
 
L’IPW a de plus en plus axé son travail sur la réalisation d’études de faisabilité 
architecturale et financière, réalisées en interne, qui sont souvent déterminantes pour 
amorcer des projets de restauration et de réaffectation concrets. Cela permet aux 
partenaires de prendre la décision d’entreprendre un projet ou au contraire d’y 
renoncer car l’affectation envisagée n’est pas réalisable en raison d’un coût trop 
important, de l’impossibilité de respecter des normes légales liées à l’affectation ou 
encore de l’obligation de respecter l’intégrité du monument. Ces études de faisabilité 
couvrent non seulement les aspects architecturaux et de financements publics mais 
également ceux liés au fonctionnement de l’infrastructure après restauration. Ces 
coûts sont un élément non négligeable dans la prise de décision et les pouvoirs 
subsidiants sont aussi demandeurs de telles informations. Dans cet esprit, la 
plateforme « Patrimoine, Tourisme, Culture » mise en place entre les administrations 
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et organismes publics de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles a mis en 
évidence ce besoin. Toutefois, l’IPW reste en avance dans ce genre de travail et il ne 
peut que constater l’absence d’expériences concrètes de ses collègues dans la 
réalisation de telles études de faisabilité. Un modèle commun est toujours à l’étude. 
 
Dans le créneau strictement économique, le secteur du Patrimoine reste le parent 
pauvre de l’investissement immobilier privé. Rares sont les biens classés en mauvais 
état, avec un potentiel relatif, qui attirent encore les investisseurs privés qui sont plus 
souvent attirés par des biens offrant une bonne performance énergétique du 
bâtiment. Un architecte de la Cellule peut proposer aux propriétaires des réflexions 
sur la question énergétique mais cela reste toutefois empirique et les coûts engendrés 
par des équipements rebutent souvent les investisseurs. Néanmoins, la nouvelle 
réglementation sur les subventions à la restauration intègre désormais dans les taux 
ce paramètre de l’investissement énergétique. Cette suggestion avait été faite par 
l’IPW au Ministre lors de l’élaboration de la réglementation adoptée en mars 2014. Le 
Ministre du Patrimoine souhaite désormais amplifier les démarches auprès du 
secteur privé en développant un secteur de niches.  
 
L’Alliance Patrimoine/Emploi prévoit la réunion régulière d’un groupe de travail 
sur les segments immobiliers. Ce groupe qui intègre des représentants du secteur 
privé a l’ambition d’ouvrir un espace pour l’investissement privé. Toutefois, le 
secteur reste très circonspect eu égard aux retours d’expériences de certains acteurs 
du secteur qui montrent bien les logiques souvent opposées des investisseurs et 
promoteurs d’un côté et des acteurs de la préservation et de la transmission du 
patrimoine de l’autre. En cela, l’Institut a pourtant été pionnier en approchant depuis 
plus de 15 ans des investisseurs privés comme Thomas & Piron, Lixon sa, le Cadre 
d’art sa et en les amenant vers des investissements dans des monuments classés, en 
participant au MIPIM à Cannes. L’investissement privé reste toutefois conditionné à 
des garanties sur le facteur temps qu’il est souvent difficile d’offrir, vu l’incertitude 
qui pèse toujours sur les procédures. 
 
Le présent rapport ne revient pas sur la question, pourtant toujours aiguë, du 
devenir des églises puisque le point a été abordé dans le rapport 2007. Cela reste un 
problème qui va grandissant. Fabriques d’églises comme pouvoirs locaux sont 
démunis face à cette crise, tout comme l’IPW d’ailleurs qui continue à plaider pour le 
développement de projets créatifs même si certains défenseurs du Patrimoine se 
montrent peu enclins à innover. Désormais, le frein n’est même plus l’innovation en 
matière de réaffectation mais tout simplement le manque de moyens pour restaurer. 
Un plan « églises » devrait pouvoir se mettre en place, pour sortir du « yaka ». 
 
Pour les bâtiments publics, c’est encore la combinaison de subsides émanant de 
plusieurs politiques qui permet souvent d’amorcer un projet. En cela, les Communes 
restent assez privilégiées car elles peuvent, dans la majorité des cas, opérer cette 
combinaison de subsides. L’évolution budgétaire négative fait déjà ressentir ses effets 
et le nombre de biens classés propriétés des Pouvoirs locaux dont ceux-ci veulent se 
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débarrasser ne cesse de croître, d’autant que les capacités d’emprunt des Communes 
ont fortement diminué. 
 
La programmation budgétaire reste une préoccupation de l’Institut qui accompagne 
certains types de propriétaires pour établir avec le propriétaire des rétro-plannings 
qui lui permettent, ainsi qu’à son auteur de projet, de bien comprendre le timing 
dans lequel doit s’inscrire le dossier. Il n’est pas rare que l’IPW apprenne 
fortuitement qu’un de ses dossiers n’a pas pu aboutir. Il est très difficile dans ces 
conditions de remplir complètement la mission d’assistance et l’IPW a, à de 
nombreuses reprises, demandé en vain une meilleure circulation de l’information. 
Seule la procédure de maintenance a pu évoluer dans le bon sens. 
 
Comité de maintenance  
 
Depuis l’arrêté du Gouvernement wallon du 13 mars 2014 relatif à l’octroi des 
subventions pour les opérations de Maintenance, un représentant de l’Institut du 
Patrimoine wallon assiste sans voix délibérative aux réunions du Comité de 
Maintenance. Un représentant de l’IPW a donc pris part aux réunions du Comité du 
29 janvier, 26 février, 22 mars et du 28 octobre 2016. Celles-ci ont permis d’appuyer 
les demandes d’opération de Maintenance pour la basilique de Saint-Hubert, l’église 
Saint-Jean, l’Institut de la Pharmacie à Liège et l’église Sainte-Croix. le château de 
Trazegnies à Courcelles, les pavillons du Château des Princes de Ligne de Beloeil 
(toiture), le château des Ducs de Beaufort de Florennes (maçonnerie), l’église Saint-
Paul de Charleroi et l’église Saint-Martin de Namur. L’année 2016 a vu la réalisation 
des dossiers de Maintenance validés précédemment comme celui de la charpente et 
maçonnerie de soubassement de la tour « O » du château des Ducs de Beaufort de 
Florennes et de Stabilisation de vestiges de l’église de Frizet à Namur. de la 
charpente du château des Ducs de Beaufort de  Florennes, du versant ouest de 
l’ancienne Brasserie de l’abbaye d’Aulne, du traitement de la mérule dans les 
pavillons du Château des Princes de Ligne de Beloeil et de la toiture de l’église Saint-
Martin de Quevy. Certains travaux de maintenance sont aussi réalisés hors 
subvention à la maintenance sur fonds propres des opérateurs, dans le cadre des 
certificats de patrimoine. 
 
L’IPW a aussi poursuivi sa recherche de mécénat, même si les résultats obtenus par 
l’asbl Prométhéa ne permettent pas véritablement d’assurer le financement de la part 
« propriétaire » d’un projet. Les moyens à dégager comme la durée des procédures 
sont un frein. Néanmoins, la démarche est poursuivie et, à la suite des contacts avec 
un groupe d’Américains à Walhain, l’IPW dispose toujours d’un compte de projets à 
la King Baudouin Foundation à New-York, sans pour autant mener une prospection 
active. L’IPW a aussi décidé de maintenir le site internet en anglais. 
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2.3.  Évolution des dossiers de la liste 
 
La révision de la liste a été opérée par le Gouvernement wallon  en septembre 2016 à 
la suite d’un processus de révision  a été amorcé en 2015 par une proposition de 
l’IPW suivie, à la demande du Cabinet, d’une vaste consultation de l’Administration 
notamment, puis d’un bilan détaillé de toutes les actions menées jusqu’ici sur les 
biens déjà inscrits sur la liste. Certains biens ont été retirés lorsque le sauvetage a été 
réussi ou que l’impossibilité d’action démontrée. Néanmoins, certains biens non-
actifs ont été maintenus dans l’espoir d’une évolution à terme. 
 
2.3.1. Province du Brabant wallon 7 biens 
 
1. Braine-l’Alleud - Château d’eau l’Ermite 
 
Pendant de nombreuses années, l’Institut a tenté d’amener le propriétaire à initier les 
démarches nécessaires pour la réhabilitation du château d’eau en espace habitable. 
Toutefois, le propriétaire décide d’arrêter les procédures en cours et de vendre le 
monument.  
 
Le château d’eau est finalement vendu en 2010 mais le nouveau propriétaire ne se 
manifeste pas. L’Institut s’est donc vu contraint de mener une enquête auprès du 
notaire qui avait réalisé la vente, afin de pouvoir identifier le nouveau propriétaire. Il 
s’agit d’une société dont l’administrateur n’est autre que le propriétaire du château 
d’eau Saint-Sébastien. 
 
En l’absence d’une volonté réelle du propriétaire de tenter de sauver cet édifice, 
présentant un état de dégradation très avancé, l’aide de l’Institut est vaine, malgré les 
tentatives de sensibiliser le propriétaire à l’importance de ne pas laisser le monument 
se dégrader d’avantage. 
 
Le bien est maintenu sur la liste en attendant une évolution de la situation. 
 
2. Braine-l’Alleud - Château d’eau Saint-Sébastien 
 
Un privé a acheté le château d’eau en 1989 avec l’intention de le réaffecter en 
bureaux, logements et restaurant. Ne disposant cependant pas de suffisamment 
d’espace ni surtout de parking pour développer son projet, il espérait pouvoir 
acquérir la maison du fontainier et le terrain contigu au château d’eau. Cette piste a 
dû être abandonnée puisque la Ville a investi récemment dans la maison du 
fontainier au bénéfice de la Maison des Jeunes. 
 
En l’absence de solution, la procédure de certificat de patrimoine entamée 2002 a été 
suspendue. Le château d’eau a toutefois fait l’objet de mesures conservatoires 
urgentes fin 2006, suite à des violentes tempêtes. Le bâtiment a été stabilisé au moyen 
d’échafaudages en attendant sa restauration. Le propriétaire n’a cependant jamais 
poursuivi son projet et la DGO4 ne peut continuer de subsidier indéfiniment les 
échafaudages mis en place. 
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En l’absence d’une volonté réelle du propriétaire de tenter de sauver cet édifice, 
l’aide de l’Institut est vaine, malgré les tentatives de sensibiliser le propriétaire à 
l’importance de ne pas laisser le monument se dégrader d’avantage. 
 
Le bien est maintenu sur la liste en attendant une évolution de situation. 
 
3. Braine-l’Alleud – Ferme de Hougoumont (bien retiré) 
 
La ferme a fait l’objet d’un important dossier de restauration en tant que lieu de 
mémoire des événements de juin 1815 mené par l’Intercommunale « Bataille de 
Waterloo 1815 ».  
Le financement de ce projet a été possible grâce à une mobilisation forte de mécènes, 
en particulier en Angleterre et l’Institut, dans ce dossier, a beaucoup aidé les mécènes 
anglais en veillant à leur expliquer toutes les procédures en anglais et en ouvrant les 
portes des Administrations concernées. Le bien étant sauvé, il a été retiré de la liste 
 
4. Jodoigne - Cure de Mélin (bien retiré) 
 
Le projet visait la restauration et réaffectation de l’annexe de la cure en salle 
paroissiale. Après un chantier d’un montant total de 297.208,11 € TVAC, réceptionné 
le 9 octobre 2014, le bien a pu être retiré de la liste. 
 
5. Jodoigne - Chapelle Saint-Antoine à Sart-Mélin (bien retiré) 
 
La chapelle a fait l’objet de travaux de maintenance visant à la mettre hors eau et 
n’est pas vraiment en danger malgré quelques problèmes de stabilité. La Fabrique 
d’église et la Commune de Jodoigne n’envisagent pas des travaux ni d’affectation 
particulière sur cette chapelle à court terme. 
 
L’édifice n’étant pas en danger, l’Institut a retiré ce bien de la liste. 
 
6. Rebecq – chapelle de l’ancien hospice des vieillards 
 
L’ancien hospice des vieillards est un ensemble hospitalier partiellement classé, dont 
les plus anciens bâtiments remontent au XVIe siècle. À l’abandon depuis le départ de 
la maison de retraite du CPAS en 1987, il a fait l’objet de plusieurs projets de 
réhabilitation. En 2008, la Commune a obtenu des subsides dans le cadre du 
financement alternatif pour aménager les espaces non classés en centre administratif 
(CPAS et administration communale) ; l’inauguration a eu lieu en 2013. En ce qui 
concerne les parties classées, l’IPW a étudié plusieurs pistes de réhabilitation. Suite à 
une étude de faisabilité réalisée par l’IPW, la Commune a décidé en 2011 de 
réaffecter la chapelle et le réfectoire en bibliothèque de service public. Ce projet, 
repris dans l’Accord de coopération Patrimoine-Culture, est estimé à 1.300.000 € 
TVAC.  
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En concertation avec la Commune de Rebecq et la cellule Architecture de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, l’Institut a rédigé les documents pour le lancement 
d’un marché public d’auteur de projet (procédure négociée avec publicité) et, via une 
convention de partenariat avec la Commune, a pris en charge les frais liés à 
l’organisation de ce type de procédure : rémunération des candidats et des experts 
membres de jury. En outre, l’IPW a financé les relevés afin que les différents 
soumissionnaires aient à leur disposition des plans précis des lieux. Le marché a été 
lancé en 2014 pour être attribué l’année suivante. La mission des auteurs de projet a 
démarré par la réalisation de l’étude sanitaire des bâtiments, qui a révélé fin 2015 
l’état inquiétant de certains éléments de charpentes. Des mesures d’urgence, validées 
par le Département du Patrimoine en janvier 2016, ont été prises immédiatement par 
la Commune, sur base du descriptif du bureau d'ingénieur en stabilité pour 
l'étançonnement de la charpente de la chapelle du XIXe siècle. 
 
L’équipe d’auteurs de projet a pu ensuite déposer l’esquisse corrigée et la mise à jour 
de l’estimation en vue de l’ouverture de Certificat de patrimoine. La première 
réunion de Certificat de Patrimoine a eu lieu en mai 2016. Suite à cette réunion des 
études préalables ont été programmées. La Commune a financé la détection de 
l'amiante et une première approche de l'évaluation des décors intérieurs, tandis que 
les auteurs de projet ont établi les descriptifs pour les études des décors et des 
vitraux, ainsi que pour une étude phytosanitaire dont le marché a été lancé fin 2016 
et attribué début 2017.  
 
7. Rixensart - Château des Princes de Mérode 
 

Cet édifice, patrimoine exceptionnel de Wallonie, présente divers désordres 
compromettant sa bonne conservation.  
En 2012, une demande d’ouverture de certificat de patrimoine a été introduite.  
Une étude sanitaire a été réalisée complètement et fait l’objet d’un rapport en 2014 
tandis que l’étude d’archéologie du bâti s’est terminée en 2015. 
En raison des difficultés financières des propriétaires, l’auteur de projet a décidé de 
se retirer du dossier. La procédure de certificat de patrimoine est donc à l’arrêt en 
raison de l’absence d’auteur de projet et de l’incapacité des propriétaires de financer 
des travaux. Le bien est maintenu en attendant une évolution. 
 
8. Tubize - Moulin à vent de Saintes 
 
En 2004, une convention de partenariat entre l’Institut, la Commune de Tubize, la 
Province du Brabant wallon et l’Intercommunale du Brabant wallon a été signée en 
vue de restaurer et de réaffecter le moulin en un centre d’interprétation de la 
meunerie. L’Intercommunale a décidé en 2011 de relancer le dossier, avec l’aide de 
l’IPW. L’appel d’offre pour un auteur de projet a été lancé fin 2011 et attribué l’été 
2012.  
 
La procédure de certificat de patrimoine a été relancée en 2013. Des mesures 
conservatoires ont été prises en 2014 par l’Intercommunale, sur fonds propres. Ces 
interventions ont permis à l’auteur de projet d’accéder aux étages supérieurs du 
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moulin afin d’effectuer l’état sanitaire complet de toute la machinerie  et de 
poursuivre son travail de levés, fin septembre 2014. 
 
En 2016, le dossier a peu évolué.  
 
Mais à la demande du Comité d’accompagnement de préciser le projet de centre 
d’Interprétation, l’Institut a élaboré, en partenariat avec la Commune, une plaquette 
présentant le projet de valorisation du Moulin en Centre d’interprétation de la 
meunerie. Des contacts avec la Province ont été pris pour un financement 
complémentaire, de même qu’avec Prométhéa.  
 
9. Tubize - Ferme du château de Clabecq 
 
Au cours des années, l’IPW a réalisé différentes études de faisabilité qui portaient sur 
une réaffectation de la ferme en crèche, bureaux, ateliers pour PME et enfin 
logements modestes. Vu l’état de la ferme et le coût de n’importe quel type de 
réaffectation, aucun des partenaires potentiels sollicités par l’IPW n’a répondu 
favorablement. En 2016, des contacts ont été pris avec un investisseur privé qui, 
après avoir été visiter les lieux deux fois, a jugé que l’environnement de la ferme ne 
correspondait pas à son idée de créer un ensemble de logements haut de gamme. 
 
10. Walhain-Saint-Paul - Ruines du château féodal 
 
En 2011, l’IPW a cédé par bail emphytéotique le château à la Commune pour y 
développer un projet touristique. Les auteurs de projet ont présenté un projet de 
valorisation global du château qui comprenait non seulement la consolidation des 
vestiges mais aussi des équipements touristiques tels qu’un bâtiment d’accueil 
contemporain à l’emplacement d’une tour et des aménagements dans le donjon. 
Compte tenu des moyens budgétaires limités de la Commune, la mission des auteurs 
de projet a été recentrée sur la conservation des vestiges. Le certificat de  Patrimoine 
a été délivré par le Fonctionnaire délégué le 22 avril 2015 et le permis d’urbanisme a 
été octroyé en 2016. 
 
Parallèlement au travail de l’IPW, l’Université de Louvain-la-Neuve en partenariat 
avec l’Université américaine de l’Eastern Illinois poursuit ses fouilles sur le site. 
 
2.3.2. Province du Hainaut  33 biens 
 
11. Ath. Brasserie Rivière (bien retiré) 
 
Toujours propriété de l’Institut, la Brasserie Rivière est louée par un groupement hospitalier 
athois qui occupe les locaux pour le scanning de documents. L’Institut assure les 
maintenances qui relèvent du propriétaire. 
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12. Ath – Château de Grand Champ à Meslin l’Évêque (bien retiré) 
 
Le château de Grand Champ à Meslin l’Évêque, classé par Arrêté royal du 2 août 
1991, est à l’état d’abandon complet et en grande partie en ruine. Lors d’une 
prospection, l’IPW avait repéré ce monument en danger. Le monument est alors 
inscrit sur la liste de l’IPW en 2012. 
 
Les recherches effectuées par l’IPW révèlent que le monument,  que l’on pourrait 
aisément qualifier de ruines, a toujours souffert d’un certain abandon. Lors du 
classement, le bâtiment était déjà abandonné et dans un état de dégradation avancé. 
Il semblerait que la demande de classement ait été controversée. Le débat portait déjà 
à l’époque sur les coûts élevés pour la restauration de ce bâtiment inachevé et à 
l’abandon. 
 
Au vu de l’état de dégradation avancé du monument, de son caractère inachevé, du 
montant important nécessaire à la restauration de l’enveloppe et à l’aménagement 
des espaces intérieurs, l’Institut a rédigé une note à son Ministre de tutelle en vue de 
poser la question de la possibilité d’ouvrir une procédure pour le déclassement du 
monument.  
 
La procédure de déclassement a effectivement abouti en février 2016. Étant donné les 
circonstances et le déclassement de l’édifice, l’Institut a retiré ce bien de la liste. 
 
13. Aiseau-Presles – Abbaye d’Oignies 
 
En 2010, un investisseur s’est montré intéressé par l’acquisition du bien pour une 
réaffectation des trois ailes en maison de repos et de soins (environ 100 chambres). 
L’IPW a joué le rôle de facilitateur pour que cet investisseur puisse élaborer son 
étude de faisabilité. Une procédure de CP, gérée par l’IPW, a été ouverte fin 2010 et 
quelques réunions ont eu lieu en 2011. L’investisseur a acquis le bien courant 2012. 
 
En 2013, l’étude de faisabilité de l’investisseur a été confortée grâce à une 
confirmation sur un nombre de lits minimal qui serait accordé à la structure. D’autre 
part, la piste d’une aile contemporaine à construire dans le parc, site classé, afin 
d’accueillir une infrastructure complémentaire de résidence-services a pu être 
creusée et a fait l’objet de plusieurs réunions avec les services d’urbanisme, qui ont 
marqué leur accord sur les grands principes d’implantation, de gabarit et gestion du 
parking. 
 
Les obstacles potentiels pour la faisabilité du projet étant levés, la procédure de 
certificat de patrimoine a pu continuer en 2014. Les réunions se sont poursuivies 
jusqu’en mai 2015 où une réunion de certificat de patrimoine a permis de pointer les 
derniers documents à réaliser pour la réunion de synthèse.  
 
Le projet a toutefois connu un nouveau ralentissement et un nouvel auteur de projet 
a dû être désigné en 2016 Mais les investisseurs n’ont pas repris le travail d’étude. 
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14. Beloeil – Pavillons des gardes 
 
La problématique des Pavillons des gardes situés à la lisière du parc du château de 
Beloeil et propriétés de la DGO3 est incluse dans le dossier du château et du parc de 
Beloeil. Ces pavillons n’ont plus d’affectation et sont laissés à l’abandon.  
La question de la revalorisation des pavillons avait envisagée en 2010 dans le cadre 
du développement touristique de la commune et du domaine de Beloeil. Des 
réunions de concertation entre les différentes instances concernées par cette 
problématique ont eu lieu afin de dégager une piste de réaffectation pour une 
utilisation multifonctionnelle des pavillons, comprenant un espace d’hébergements 
et des locaux polyvalents. 
 
L’étude de faisabilité menée par l’IPW en 2012 comprenait une estimation des 
budgets nécessaires et des pistes de subventionnement possibles. Elle avait été 
présentée aux représentants de la Commune en 2012. Suite aux élections 
communales et au changement de Collège, l’Institut a repris contact, début 2013, avec 
le nouvel Échevin de l’Urbanisme afin de refaire le point sur la question. Le projet a 
été abandonné par la Commune en 2014 et depuis lors, aucune autre piste ne s’est 
dégagée. 
 
15. Beloeil – Parc et château 
 
Le château et les jardins, classés comme monuments, nécessitent une restauration 
globale. 
 
En 2013, l’Institut a lancé une mission d’expertise du fonds d’archives du Domaine 
de Beloeil, à la demande de la Direction de la Protection qui souhaitait connaître son 
état et les possibilités d’exploitation pour une future étude historique des jardins. 
L’expertise a réalisée au début de l’année 2014. Cette expertise a démontré qu’une 
étude historique des jardins, en vue de leur restauration, est envisageable même si 
des améliorations sont à prévoir pour faciliter la consultation et les recherches dans 
les archives. 
 
Fin 2014, suite à une inspection des éléments architecturaux du Parc avec le service 
de Maintenance, une demande de subsides pour travaux de maintenance a été 
introduite à la DGO4 pour la maintenance des toitures du temple de Morphée et du 
temple de Pomone ainsi que pour les toitures du château. 
Lors de la visite, il a également été constaté la présence de la mérule dans un des 
pavillons d’entrée. L’Institut a alors conseillé le propriétaire pour effectuer l’expertise 
phytosanitaire des pavillons et faire une demande de de devis pour des travaux 
d’éradication de la mérule et introduire une demande de travaux auprès de la DGO4. 
Au mois de juin 2015, le propriétaire a reçu les arrêtés de subventions pour la 
réalisation des travaux d’éradication de la mérule ainsi que les travaux de 
maintenance des toitures (château, temple de Pomone, temple de Morphée). Les 
travaux ont été réalisés dans la foulée. 
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En 2015 également, une procédure de certificat de patrimoine a été ouverte pour la 
restauration et réaffectation des pavillons d’entrée, après éradication de la mérule. 
Toutefois, en l’absence d’auteur de projet désigné  par le propriétaire, le dossier en 
est resté là. L’Institut a rédigé à l’intention du propriétaire un « vade mecum » pour 
l’aider dans sa recherche d’un auteur de projet qualifié pour effectuer une mission au 
Domaine de Beloeil, démarche restée sans suite. 
 
Les murs d’enceinte du château menaçant la sécurité publique, une autre réunion de 
CP a eu lieu fin 2015 pour évoquer la possibilité d’une déclaration préalable pour la 
restauration à l’identique de ces murs.  
 
L’IPW a rédigé le cahier des charges pour une portion du mur en juillet 2016. Le PV 
approuvant la réalisation des travaux en déclaration préalable par la DGO4 a été 
transmis en février 2017. Après aval de la DGO4 concernant les travaux de 
restauration d’une partie du mur d’enceinte et vu la somme importante que cela 
représente, une réunion est prévue avec le propriétaire afin de s’assurer qu’il pourra 
assumer la part propriétaire. Dans le cas contraire, des solutions devront être 
trouvées.  
 
La DGO4 n’a pas pu effectuer la Fiche d’Etat sanitaire de l’ensemble du Domaine 
prévue en 2016. 
 
16. Binche - Triage-lavoir de Péronnes 
 
Afin de sauver de la démolition le triage-lavoir de Péronnes-lez-Binche, édifié en 
1954 et à l’abandon après quinze années d’activité seulement, des énergies tant 
publiques que privées se sont unies. Une société de droit public, la s.a. Triage-lavoir 
du Centre, qui regroupe cinq partenaires à parts égales (Immocita, la SPAQuE, 
l’intercommunale IDEA, la s.a. TPF et l’IPW) est créée expressément pour réhabiliter 
le monument récemment classé dont elle est devenue propriétaire. De nouvelles 
fonctions sont trouvées : centre de stockage pour des services fédéraux via la Régie 
des Bâtiments, centre de formation professionnelle IFAPME (métiers d’art – 
orientation design) et, suite à une décision du Gouvernement wallon du 14 mai 2009, 
un dépôt archéologique central pour traiter et conserver les vestiges découverts en 
Wallonie par les différents services provinciaux (problématique en suspens depuis 
de nombreuses années). La totalité du triage-lavoir a donc désormais trouvé 
théoriquement une affectation. 
 
Le triage-lavoir bénéficie de plusieurs types de subsides : FEDER dans le cadre des 
sites d'activité économique désaffectés (Phasing out de l’Objectif 1), Plan Marshall en 
tant que site d'activité économique désaffecté non pollué à assainir en priorité 
(décision du Gouvernement wallon de décembre 2005) et patrimoine en tant que 
monument classé. Le projet architectural est étudié avec les administrations 
compétentes dans d’excellentes conditions de collaboration (Direction de la 
Restauration, Direction de l’Aménagement opérationnel, Urbanisme).  
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Après le traitement des bétons extérieurs de septembre 2005 à novembre 2006 
cofinancé par l’Europe et la Wallonie dans le cadre du FEDER (± 2,2 millions 
d’euros), le chantier a été à l’arrêt le temps nécessaire à la poursuite des études, mises 
en adjudication, obtentions de subsides et de permis pour les phases de travaux 
ultérieures. A l’automne 2007, le chantier a repris avec la sécurisation et le nettoyage 
des bétons intérieurs, financés sur fonds propres par la société (± 1,2 million d’euros), 
et par le remplacement des châssis (± 1,4 million d’euros), co-subsidié par le 
Patrimoine (62%, soit 60% Wallonie, 1% Province de Hainaut, 1% Ville de Binche) et 
le Plan Marshall (38%). Les travaux de stabilisation et restauration des toitures (± 1,1 
million d’euros), co-subsidiés de la même manière par le Patrimoine et le Plan 
Marshall, ont débuté en mai 2008 pour s’achever au premier trimestre 2009. 
L’enveloppe extérieure du monument est désormais restaurée. 
 
Les travaux ultérieurs, relatifs à la restauration intérieure et à l’aménagement des 
abords, ont été statés dans l’attente de la concrétisation de la décision du Conseil des 
Ministres (État fédéral) de février 2003, à savoir l’achat officiel de 9.600 m² par la 
Régie des Bâtiments. La signature du protocole d’accord, le 27 mai 2010, puis la 
signature de la convention qui arrête dans le détail les travaux à réaliser et le mode 
d’acquisition, en avril 2014, ont enfin permis de lancer le chantier du bâtiment 
annexe semi-enterré en mai 2014, mettant fin à plusieurs années de négociations. Le 
gros-œuvre s’est achevé en 2015. Les aménagements intérieurs et le traitement des 
abords se sont poursuivis en 2016 pour se terminer au printemps 2017.  
 
En ce qui concerne le triage-lavoir proprement dit, la s.a. est dans l’impossibilité de 
poursuivre la réhabilitation du monument classé, puisque le troisième et dernier 
acquéreur, la Wallonie, n’a pas concrétisé sa décision de principe du 14 mai 2009. Le 
dossier, qui a connu de multiples évolutions en raison des contraintes budgétaires 
(plusieurs versions de plans, aménagements, etc.), a reçu l’aval de l’Inspection des 
Finances en décembre 2011. Il est depuis en suspens dans l’attente d’une prise de 
décision gouvernementale. En 2015 et 2016, les représentants de la s.a. Triage-lavoir 
du Centre, dont l’Institut du Patrimoine wallon fait partie, ont continué de tenter des 
démarches pour relancer le dossier. Les négociations avec la Wallonie ont repris 
début 2016. La Wallonie renoncerait au projet de dépôt archéologique et l’IFAPME à 
son acquisition de 2007, en contrepartie du payement du solde des factures dues. La 
Wallonie a toutefois octroyé, via l’IPW, une subvention de 400.000 € pour mener des 
travaux d’entretien et de remise en état du monument classé. En effet, le bien est 
toujours inscrit sur la liste des biens menacés de l’Institut.  
 
Par ailleurs, le Ministre du Patrimoine a initié en 2016 une procédure de 
déclassement partiel (intérieur) visant à faciliter la réhabilitation du monument. Cette 
procédure a abouti en avril 2017. 
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17. Braine-le-Comte – ancien couvent et église des Dominicains (nouveau bien) 
 
Edifice classé comme monument le 6 février 1981, il est inoccupé depuis plusieurs 
années. La Commune a acheté les parties qui appartenaient à Be Post et est 
dorénavant propriétaire de l’ensemble. La Ville est en recherche d’une affectation 
nouvelle. L’aile arrière du couvent, qui devait être convertie en musée par la Ville, ne 
possède plus que ses façades qui ont dû être épinglées afin de les maintenir en place. 
Etant donné la conjoncture actuelle, la Commune a mis de côté son projet de 
réaffectation.  
 
18. Charleroi – Ancien cinéma-théâtre Varia (Jumet) 
 
En 2015, l’Institut avait fait procéder au remplacement de l’échafaudage présent 
depuis très longtemps en façade du bâtiment par un filet de protection, moins 
onéreux. La même année, l’Institut avait appris que le projet de réaffectation du 
Varia en salle polyvalente déposé dans le cadre de l’appel à projet FEDER 2014-2020 
n’avait pas été retenu. En 2016, des petits travaux de réparation ont été exécutés. Ils 
consistaient d’une part en la réalisation d’interventions sur le mur de clôture arrière 
dont des briques tombaient dans la propriété voisine et d’autre part à refermer les 
ouvertures pratiquées par des intrus pour rentrer dans le bâtiment. A l’heure 
actuelle, aucune piste d’affectation n’a pu être dégagée. Il faut souligner que le Varia 
est fort apprécié pour le tournage de films, clips ou d’émissions télévisuelles. En 
2016, il a suscité l’intérêt d’artistes prestigieux tels que Christophe Maé ou Sacha 
Toorop. 
 
19. Charleroi - Église Saint-Paul (Mont-sur-Marchienne) 
 
Cette église, toujours affectée au culte, présente en toiture de gros problèmes 
d’étanchéité qui se répercutent à l’intérieur. En 2013, sous l’impulsion de l’Institut, le 
Service des Bâtiments de la Ville avait accepté de relancer la procédure de certificat 
de patrimoine en vue de la réalisation de travaux de toiture. Le montant des travaux 
n’avait cependant pas été retenu à l’inscription au budget de la Ville pour l’année 
2014, ces travaux ayant été jugés non prioritaires. L’Institut avait toutefois conseillé à 
la Ville de se diriger dans un premier temps vers des travaux de maintenance pour 
protéger le bâtiment en attendant une restauration globale de la toiture. Avec l’aide 
de l’IPW, le Bureau d’Etudes avait alors travaillé sur la rédaction d’un cahier des 
charges définissant les travaux de maintenance à réaliser sur la toiture de l’église. Ce 
cahier des charges avait été validé par le comité de maintenance en 2015. 
 
Début 2016, le Bureau d’études a lancé le marché de maintenance et les offres ont été 
réceptionnées en mai. Cependant, les offres de prix remises par les entreprises 
dépassaient le montant maximum autorisé pour des travaux de maintenance. En 
décembre 2016, le Bureau d’études a pris la décision de passer par une déclaration 
préalable et de payer les travaux de maintenance sur fonds propres pour gagner du 
temps en évitant une procédure de demande de subsides.  
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En outre, lors de la première réunion de certificat de patrimoine du mois de juin 
2015, le comité d’accompagnement s’était accordé sur la nécessité de procéder aux 
études préalables suivantes : étude phytosanitaire complète et démontage des 
lambris du chœur. Le projet de cahier des charges avait été envoyé pour avis à l’IPW 
fin septembre 2015. Suite aux remarques formulées par l’Institut fin 2015, le 
document devait recevoir des corrections. En mars 2016, le Bureau d’études a 
demandé une nouvelle relecture de l’IPW qui a transmis ses remarques en avril 2016. 
Elles étaient toujours en cours à la fin de l’année 2016.  
 
20. Charleroi – Brasserie des Alliés (Marchienne-au-Pont) 
 
En 2011, un arrêté ministériel avait arrêté que le site dit « Brasserie des Alliés » devait 
être réhabilité dans le cadre de la politique des SRPE. L’arrêté délimitant 
définitivement le site SRPE (Site de réhabilitation paysagère et environnementale) 
avait ensuite été publié en date du 10 octobre 2012. Après avoir demandé un 
complément d’information sur les titres de propriété, la Région avait notifié l’arrêté 
aux propriétaires concernés. En 2013, le comité d’acquisition avait évalué la valeur 
du site afin d’en proposer le rachat au propriétaire. Le montant des indemnités avait 
été transmis à la fin de l’année 2013 à la Région qui avait cependant demandé un 
complément d’information sur la méthode de calcul de ce montant. En 2016, un 
accord sur la valeur du bien a été obtenu mais le rachat du site n’a pas encore pu 
avoir lieu.  
 
21. Charleroi – Immeuble dit « Piano de Heug » 
 
De 2008 à 2010, les différents appartements de l’immeuble dit « Piano De Heug » ont 
été rachetés par un seul propriétaire. La restauration et la réaffectation de ce bien 
s’inscrivent dans le projet « Rive gauche » de la Ville de Charleroi, sachant que ce 
vaste projet est programmé par phases. 
 
Le projet tel que présenté en 2010 consiste en une réaffectation en auberge de 
jeunesse, couvrant une partie de l’îlot et pour lequel l’immeuble classé fonctionnera 
comme appel et entrée de prestige.  
 
Menée par l’IPW, la procédure de certificat de patrimoine pour ce projet avait 
démarré tout début 2011. Les résultats des études techniques, communiqués courant 
2012, avaient mené à un revirement de l’approche de restauration. Ces études avaient 
révélé que l’état du bâtiment est tel que la restauration envisagée n’est plus possible 
techniquement, ni pour le revêtement de façade, ni pour la structure en béton de la 
majeure partie du bâtiment. Ce constat avait été confirmé par une contre-expertise en 
2013. 
 
Après de nombreux débats en comité d’accompagnement et avec des experts, le 
comité d’accompagnement avait fait le choix de sauver ce qui pouvait encore être 
restauré, c’est-à-dire la cage d’escalier classée (environ 30 % du bâtiment), et 
d’accepter le démontage et remontage à l’identique de la façade latérale de l’édifice. 
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Cette opération devait permettre de sauvegarder l’image du bâtiment et une partie 
matérielle de celui-ci. C’est sur base de cette décision que le certificat de patrimoine a 
été délivré au promoteur en fin février 2014. La demande de permis d’urbanisme a 
été introduite en avril 2014.  
 
Pendant l’instruction de la demande de permis, le projet a connu un nouveau 
revirement. Sous la pression d’un collectif, réunissant quelques riverains et 
architectes, les conclusions du comité d’accompagnement du certificat de patrimoine 
ont été remises en question. Après avoir organisé une visite du bâtiment avec 
quelques membres du collectif afin de leur permettre de (re)découvrir l’intérieur de 
l’édifice, le fonctionnaire délégué a demandé au promoteur de réaliser une nouvelle 
expertise pour réévaluer la faisabilité technique d’une restauration complète. Cette 
nouvelle expertise consistait en une réévaluation des études précédentes par un 
spécialiste de l’architecture de l’entre-deux-guerres. Elle confirmait la nécessité de 
renouveler complètement le revêtement en travertin mais conclut à la possibilité 
technique de restaurer la structure ancienne en béton de l’immeuble. Il s’agissait 
toutefois d’une conclusion sous réserve de la vérification et de l’étude plus 
approfondie de certains points, notamment pour ce qui concerne les fondations, et à 
condition de limiter fortement les charges admissibles dans les futures salles de 
réunion. Sur base de cette nouvelle évaluation, le permis d’urbanisme a été délivré en 
août 2014, en s’écartant des conclusions du certificat de patrimoine. 
 
Le chantier de restauration est en cours depuis 2015. Après une interruption de 
plusieurs mois en raison de problèmes de stabilité de l’édifice, il a repris son cours. 
Des travaux lourds de remplacement de la structure des planchers et des balcons, 
prévus en certificat de patrimoine mais supprimés au stade du permis d’urbanisme, 
ont tout de même dû être réalisées pour assurer la stabilité du bâtiment.  
 
En 2016, la majeure partie de l’enveloppe a pu être restaurée. 
 
Quant à l’affectation de l’édifice, il n’est plus certain que le projet d’origine, qui 
constituait en l’intégration de l’immeuble dans la future auberge de jeunesse, sera 
maintenu. L’incertitude sur l’affectation est par ailleurs un des éléments qui ralentit 
actuellement la restauration intérieure. 
 
22. Charleroi (Roux) – ancien prieuré Saint-Michel 
 
Sur insistance de l’Institut, la procédure de certificat de patrimoine a été réouverte en 
2015. Les trois premières réunions relatives à cette procédure avaient eu lieu en 1999 
et 2000. Le certificat de patrimoine a donc repris en avril 2015, en vue d’une 
régularisation de la situation. La procédure concerne notamment le sujet sensible des 
nombreuses fenêtres de toit placées sans qu’aucune autorisation n’ait été délivrée. 
L’auteur de projet est donc amené repenser l’implantation de ces fenêtres de toit. Les 
modifications à prévoir étant nombreuses, l’auteur de projet a été invité à envisager 
un démontage et un remontage complet de l’ensemble des toitures et un 
remaniement de certains appartements. Fin 2015, l’auteur de projet avait présenté 
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une nouvelle proposition de modification des percements qui correspondait aux 
décisions prises par le comité d’accompagnement. La réflexion sur les conduits de 
ventilation et les cheminées était à poursuivre en vue de la réunion suivante, de 
même que celle sur le respect des prescriptions de la directive logements de la Ville 
de Charleroi. En mars 2016, l’auteur de projet avait fourni à l’IPW un projet de cahier 
des charges pour avis. L’IPW avait transmis ses remarques en avril mais à la fin de 
l’année 2016, l’auteur de projet n’avait pas encore finalisé le document. Il pourrait 
s’agir d’un manque de volonté du maitre de l’ouvrage de poursuivre les démarches. 
 
23. Charleroi – chapelle Notre-Dame des Affligés à Jumet (nouveau bien) 
 
La chapelle, monument classé depuis le 6 octobre 1980, est propriété de la Ville de 
Charleroi. L’édifice ne possède plus de toiture. La structure du toit est actuellement 
bâchée. L’Intercommunale Igretec a un projet de construction d’un zoning autour de 
la chapelle et une mise en lumière de celle-ci serait prévue.  
 
La Ville (Echevinat du Patrimoine) souhaitait que le bien soit inscrit sur la liste de 
l’IPW car le projet de zoning serait l'occasion de programmer la restauration de la 
chapelle.  
 
24. Colfontaine – Maison du Peuple 
 
Cet édifice Art Nouveau, dont les châssis d’origine ont été remplacés en 2008 hors de 
toute procédure, requiert une restauration urgente des sgraffites de Paul Cauchie, 
présents sur la façade principale du bâtiment. 
En 2010, une spécialiste en restauration de sgraffites a confirmé l’urgence d’une 
intervention sur les sgraffites impliquant une restauration de la façade. L’IPW a alors 
réalisé un estimatif des travaux et a étudié la possibilité de faire organiser un stage de 
restauration de sgraffites par le Centre des métiers du Patrimoine de la Paix-Dieu. 
 
Une convention entre le Centre culturel de Colfontaine, voisin des lieux, et la 
Coopérative propriétaire de l’édifice avait été signée en 2011 grâce à l’IPW, afin que 
le Centre culturel aide la Coopérative à trouver les financements nécessaires à la 
restauration des sgraffites. Pour ce faire un compte de projet à la Fondation Roi 
Baudouin a été ouvert et s'alimente grâce aux activités organisées par le Centre 
culturel.  
 
Grâce au travail de l’asbl Prométhéa, début 2015, une convention de partenariat a été 
signée entre le propriétaire de l’édifice, un bureau d’architectes et l’asbl Prométhéa. 
Cette convention a pour objet un accord de mécénat de compétence pour la mission 
de l’auteur de projet pour le suivi des procédures pour la restauration des sgraffites. 
 
La procédure de certificat de patrimoine a dès lors été relancée et deux réunions ont 
eu lieu en 2015. Le Comité d’accompagnement du certificat de patrimoine a souhaité 
que la Fiche d’Etat sanitaire du bâtiment soit effectuée par la DGO4, afin de s’assurer 
que le monument ne souffre pas d’autres désordres prioritaires à l’intervention sur 
les sgraffites. 
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Le Comité d’accompagnement a également donné son accord pour la réalisation 
d’une étude préalable des sgraffites (état, composition et options de restauration). 
 
L’Institut a ensuite aidé les auteurs de projets dans le lancement et l’analyse du 
marché public de services. Au mois d’octobre 2015, l’ensemble du dossier a été 
transmis à la DGO4 pour la demande de subvention en étude préalable. En avril 
2016, l'arrêté de subside de l’ordre de 4.800 € a été signé par le Ministre. Le solde 
non-subsidié pourra être financé grâce à la somme récoltée sur le compte de projet 
ouvert à la Fondation Roi Baudouin. L'Institut a épaulé l'auteur de projet dans la 
préparation des courriers d'attribution et de non-attribution du marché d'étude des 
sgraffites. En octobre 2016, une réunion de Certificat de Patrimoine s'est tenue avec le 
bureau d'études afin de préciser la mission d'étude des sgraffites.  
 
25. Courcelles – Château de Trazegnies 
 
Des travaux de restauration ont déjà été réalisés au château de Trazegnies sur la tour 
de l’horloge, le châtelet d’entrée et l’aménagement de l’aile Est. Le parc a également 
été réaménagé. Une procédure de certificat de patrimoine a été lancée fin 2003 pour 
la restauration de l’aile Louis XIII et de la porte charretière, cette dernière étant 
prioritaire pour des raisons de sécurité publique. Suite à la délivrance du certificat de 
patrimoine en octobre 2011, les travaux avaient été réalisés courant 2013. 
Quant à l’aile Louis XIII, le permis d’urbanisme avait été délivré en 2013. Suite au 
marché public de travaux, une subvention à la restauration pour un montant de 
322.612,91 euros avait été accordée en automne 2014, pour un coût total de travaux 
éligibles sur parties classées de 415.000 €. Les travaux ont débuté en mars 2015 et se 
sont achevés en avril 2016, pour un montant total de 720.000 €, auquel se sont ajoutés 
23.000 € en opérations de maintenance (consolidation de fresques et traitement de 
mérule). 
 
26. Enghien – chapelle castrale (nouveau bien) 
 
La chapelle, située dans le parc d’Enghien, est classée comme monument depuis le 25 
octobre 1973. Elle représente le seul vestige du château médiéval. Datée du XIIIe 
siècle, elle a été remaniée au cours des siècles suivants. 
 
L’Institut Royal du Patrimoine artistique (IRPA) a fait part de son inquiétude quant à 
l’état de conservation des éléments de décors intérieurs. 
 
La Direction extérieure Hainaut II (de la DGO4) a entrepris des démarches auprès de 
la Ville. Il semble toutefois que la propriété de cet édifice pose question. La Direction 
de la Restauration souhaitait que l’Institut se penche sur ce dossier et c’est pourquoi 
elle a été inscrite sur la liste.  
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27. Estaimpuis – ruines du château de la Royère 
 
Une partie de l’enceinte menace de s’écrouler malgré les tentatives du propriétaire 
pour consolider ce qui peut l’être. Un stage de consolidation de maçonneries 
anciennes avait été organisé en 2012 par la Cellule des Missions immobilières et le 
Centre de la Paix-Dieu qui a permis de sécuriser une partie de l’enceinte Sud. 
 
Les travaux de maintenance et les stages de consolidation de ruines n’étant qu’une 
solution partielle, l’Institut poursuit ses contacts avec le propriétaire du site en vue 
de définir un projet global de sauvegarde et de mise en valeur du site. A cette fin, 
l’Institut a continué à chercher des pistes de partenariats et de financements 
potentiels en prenant des contacts avec différents organismes. 
 
Suite à une rencontre avec la Commune d’Estaimpuis qui souhaite développer le 
tourisme d’un jour  sur son territoire, conformément au « contrat d’avenir 
d’Estaimpuis, l’Institut s’est concentré en 2014 sur la réalisation d’une étude pour le 
développement d’un projet de valorisation touristique et patrimoniale du site. 
L’étude de valorisation touristique a été ensuite présentée à la Commune qui l’a 
accueillie très positivement. 
 
Cette étude a également permis de mettre en évidence une problématique non-
négligeable qui pourrait être un frein au développement de tout projet de 
valorisation du site, c’est le caractère « privé » de la propriété. En effet, tout 
partenaire potentiel rencontré reste hésitant quant à la possibilité d’investir dans une 
propriété privée.  
Après discussion avec le propriétaire, qui n’était pas contraire à l’idée de créer une 
asbl de sauvegarde de l’édifice, l’Institut a rédigé un projet de statuts pour la création 
d’une asbl qui a été ensuite transmis au propriétaire.  
 
28. Estinnes – abbatiale et sacristie de l’Abbaye Notre-Dame de Bonne Espérance à 
Vellereille-les-Brayeux 
 
La basilique et la sacristie de l’ancienne abbaye de Bonne Espérance ont été mises 
hors eau en 1996 (réfection des toitures et interventions sur les maçonneries) mais 
l’intérieur n’a jamais été restauré et continue à se dégrader. Le Séminaire de Tournai 
a mandaté l’asbl Les Compagnons de Bonne Espérance pour entreprendre dans un 
premier temps des travaux sur la sacristie pour laquelle une réaffectation en espace 
muséal lié au conservatoire du patrimoine religieux du diocèse de Tournai a été 
décidée. 
 
Une demande de certificat de patrimoine avait été introduite à l’IPW en mars 2013 et 
un certificat partiel avait été délivré en juillet 2014. En effet, la CRMSF a rendu un 
avis défavorable sur une partie du projet portant principalement sur l’aménagement 
muséologique de l’espace. Le certificat délivré devait donc permettre à l’asbl 
d’avancer sur le volet restauration mais le certificat de patrimoine reste ouvert pour 
que l’asbl pousse plus loin sa réflexion sur l’aménagement des lieux. Le permis 
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d’urbanisme avait été délivré en mars 2015, l’adjudication lancée en mai et le dossier 
de demande de subvention rentré auprès de l’Administration du Patrimoine en 
juillet. L’arrêté de subvention d’un montant de 154.000 €, signé par le Ministre du 
Patrimoine, a été reçu début 2016 et le marché attribué dans la foulée. Les travaux ont 
commencé mi-avril 2016. La procédure de certificat de patrimoine s’est poursuivie 
sur l’aspect muséologique du projet. En juin 2016, le maitre de l’ouvrage a présenté 
une nouvelle proposition d’aménagement muséal, plus avantageux pour l’espace 
classé, avec des possibilités de modulation et de flexibilité du programme 
d’exposition. Le comité d’accompagnement a remis un avis favorable sur ce projet et 
déclaré qu’il ne nécessitait pas de permis d’urbanisme. Une dispense de permis 
d’urbanisme a donc été délivrée par la DGO4. 
 
Parallèlement, une autre procédure de certificat de patrimoine a été ouverte en juin 
2016. Elle concerne la restauration de l’ambulacre, devenu entrée principale de la 
sacristie en cours de restauration et dès lors considéré comme une extension de 
l’espace muséal de la sacristie. Deux réunions de certificat de patrimoine ont déjà eu 
lieu et ont permis de définir les options de restauration.  
 

29. Frameries - Poterie du Donjon de Sars-la-Bruyère 
 
Le Donjon est enclavé au centre d’une propriété et n’est pas accessible depuis la voie 
publique. 
Les bâtiments autour, non classés, ont été restauré par la propriétaire pour leur mise 
en location tandis que rien n’a été entrepris au niveau du Donjon. 
 
Deux réunions  de certificat de patrimoine ont eu lieu en 2008 lors desquelles il avait 
été constaté que le donjon devait être mis hors eau et qu’une étude archéologique 
devrait être entreprise, lorsque l’intérieur de l’édifice serait sécurisé.  
Malgré les contacts téléphoniques répétés, la propriétaire, résidant à l’étranger, n’a 
jamais souhaité relancer la procédure. 
 
Lors des contacts entre le Cabinet du Ministre du Patrimoine et l’Institut en 2012, il a 
été décidé qu’un courrier serait envoyé par le Ministre du Patrimoine à la 
propriétaire, afin de lui rappeler ses obligations vis-à-vis de ce monument classé. Ce 
courrier, envoyé fin 2012, est resté sans suite. Les tentatives de reprises de contacts 
avec la propriétaire sont restées infructueuses. 
 
Malgré l’absence de réaction de la propriétaire aux rappels de l’Institut, le bien a été 
maintenu sur la liste des biens menacés lors de la révision de la liste en septembre 
2016.  
 
30. Hensies - Maison éclusière du Débihan 
 
En 2010, l’Institut est devenu propriétaire de cet édifice, suite à un transfert depuis le 
SPW, afin de revendre le monument à l’entreprise voisine qui souhaitait racheter 
l’édifice pour le restaurer et en faire une salle de prestige. Le 16 janvier 2012 l’IPW a 
vendu l’édifice pour l’euro symbolique à l’entreprise. Le nouveau propriétaire est 
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tenu, dans le cadre de cette cession, d’entamer les travaux de restauration du 
bâtiment dans les cinq ans, faute de quoi le bien pourrait redevenir propriété de 
l’IPW.  
 
Durant la courte période pendant laquelle l’Institut était propriétaire du bien, des 
travaux de soutènements des façades ont eu lieu en 2011 afin d’éviter tout risque 
d’effondrement, dans l’attente de la réalisation des travaux de restauration du 
monument. 
 
Pour pouvoir lancer la procédure de certificat de patrimoine, les propriétaires 
devaient engager un auteur de projet. Pour les aider dans cette tâche, l’Institut avait 
rédigé un projet de cahier des charges pour la désignation d’un auteur de projet, 
reprenant les spécificités attendues d’un architecte pour le suivi d’une restauration 
de monument classé. 
Ce n’est finalement qu’à la fin de l’année 2014 que les propriétaires ont signé un 
contrat avec leur architecte, ce qui a permis de relancer le dossier. 
L’année 2015 a permis à l’auteur de projet d’effectuer le travail nécessaire en vue de 
lancer la procédure de certificat de patrimoine, c’est-à-dire la réalisation des relevés 
et de la Fiche d’État sanitaire. Une fois le dossier de demande d’ouverture de 
certificat de patrimoine complet et envoyé à la DGO4 en fin d’année, une première 
réunion a été fixée au 6 janvier 2016 pour la reconversion de l'écluse en salle de 
réception pour l’entreprise qui occupe le site depuis plusieurs générations. Durant 
l'année 2016, trois réunions de Certificat de Patrimoine ont eu lieu. Elles ont permis 
de définir le projet de restauration.  
 
 
31. La Louvière – Ensemble hospitalier et chapelle Saint-Julien à Boussoit 
 
Le site de l’ancien hôpital Saint-Julien de Boussoit forme un ensemble constitué 
d’une chapelle et de deux anciennes bâtisses, la maison du censier et la maison du 
chapelain. Une étude, cofinancée par le groupe Ethias et l’IPW, avait démontré en 
2005 la faisabilité de l’intégration de grands logements dans l’hôpital et la maison du 
sacristain. Un dossier relatif à l’implantation de cinq logements a été monté avec le 
Fonds du Logement des Familles nombreuses de Wallonie, devenu emphytéote. Le 
montage financier avait été bouclé avec l’aide de l’IPW et s’appuyait notamment sur 
une extension de classement accepté sur base d’une étude menée en interne. Suite à 
l’obtention du certificat de patrimoine en 2009 et du permis d’urbanisme en 2010, le 
Fonds du Logement avait lancé le marché de travaux pour la restauration et la 
réaffectation, sans toutefois aboutir à une attribution en raison d’un problème de 
procédure. En 2013, le nécessaire avait été fait pour entamer des travaux 
préliminaires au chantier de restauration en attendant de pouvoir relancer une 
procédure de marché. Une nouvelle procédure de marché a eu lieu en 2014, en vue 
de l’obtention de la subvention à la restauration. En 2015, une subvention à la 
restauration de 396.730 €, sur un coût total de travaux de restauration de 1.005.180 €, 
a été octroyée. Le projet bénéficie également d’un subside venant du Programme 
Communal du Logement via la Wallonie et la Ville de La Louvière, à hauteur de 
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450.000 €, et la Ville de La Louvière intervient dans l’aménagement des abords via un 
soutien à la conception et à la réalisation à travers ses services communaux. Le solde 
du projet est assumé par le FLW.  
 
Les travaux ont débuté en 2016 et devraient se terminer en 2017. En 2016, l’IPW a 
soutenu le FLW dans les démarches nécessaires au bon déroulement du chantier, la 
modification de l’arrêté de subvention à la Restauration et le renouvellement du 
permis d’urbanisme, qui n’était plus valable. Ce chantier marque l’aboutissement 
d’un projet de longue haleine ponctué de nombreux rebondissements. 
 
La reconversion du site comprend également la chapelle, où la Ville de la Louvière, 
propriétaire, a terminé son projet début 2016. Celui-ci consistait en la restauration 
extérieure et la réaffectation partielle de cette chapelle. Le permis d’urbanisme pour 
ces travaux avait été délivré fin août 2011. Le premier marché de travaux n’ayant pas 
abouti, une nouvelle procédure de marché, fructueuse, avait été menée courant 2013. 
Suite à l’octroi d’une subvention à la restauration de 180.040,10 euros fin 2013, les 
travaux ont commencé au printemps 2014 et se sont terminés en février 2016. 
 
32. La Louvière – grange de la ferme de Sart-Longchamps 
 
Ferme en carré située dans un site classé, la ferme de Sart-Longchamps possède une 
grange classée en très mauvais état. Celle-ci avait fait l’objet d’un premier projet qui a 
échoué en raison de difficultés diverses. Début 2009, la grange a été vendue. Ceci a 
permis un nouveau départ dans ce dossier complexe. Une procédure de certificat de 
patrimoine a été ouverte en 2009 pour une restauration et réaffectation en salle de 
banquets. Le certificat de patrimoine a été délivré par l’IPW en mars 2010, mais le 
permis d’urbanisme n’a finalement été octroyé par la Ville de La Louvière qu’en 
automne 2011 à la suite de plusieurs rappels de la part de l’IPW. 
 
Ayant décidé d’abandonner le projet, le propriétaire avait remis son bien en vente en 
2012 mais était finalement revenu sur cette décision en 2013. L’IPW avait assisté le 
propriétaire dans ses démarches pour actualiser le dossier, préparer la procédure de 
marché public de travaux ainsi que le dossier de demande de subvention. En 
automne 2014, une subvention à la restauration de 257.017,66 euros avait été octroyée 
à ce projet mené par un investisseur privé, sur un montant total de travaux de 
restauration de 463.049,25 €. Le chantier, débuté en avril 2015, a été réceptionné en 
novembre 2016.  
 
33. La Louvière – bâtiments dénommés «  Fours Bouteilles » et alentours sur le site de 

Boch Keramis 
 
En juillet 2008, le Gouvernement wallon a inscrit les bâtiments classés des fours 
bouteilles sur la liste de l’IPW et a mandaté l’Institut pour devenir opérateur dans le 
dossier FEDER « Centre de la Faïence », ceci à la suite de l’intercommunale IDEA qui 
a travaillé à l’élaboration de la fiche FEDER avec la Ville. L’Institut a reçu mission 
d’acquérir les lieux (cession à l’euro symbolique) pour y créer un Centre de la 



46 

 

Céramique en collaboration avec la Fédération Wallonie-Bruxelles. Ce projet s’inscrit 
au sein d’un portefeuille plus vaste de réhabilitation du site de l’ancienne 
manufacture Royal Boch au centre ville de La Louvière (logements, bureaux, centre 
commercial).  
 
En septembre 2008, le Gouvernement wallon octroie un budget de 5.959.514,87 € 
(2.383.805,95 € de l’Europe et 3.575.708,92 € de la Wallonie) pour la réalisation du 
Centre. L’estimation globale s’avérant supérieure au budget retenu lors de 
l’élaboration initiale de la fiche FEDER, notamment pour des raisons techniques 
mises en évidence lors de l’étude du projet, des sources de financement 
complémentaires ont dû être trouvées pour finaliser les travaux : SRPE (1.689.000 €), 
Fédération Wallonie-Bruxelles (1.029.000 €), modification de la fiche projet 
(complément d’1 Mi €), Tourisme (319.000 €), Ville de La Louvière (250.000 €). Toutes 
ont pu être concrétisées. Par ailleurs, il convient de souligner ici que l’économie 
générale du projet a été compliquée par le non-versement régulier des 
cofinancements à l’IPW, accentuant très fortement les problèmes de trésorerie de 
l’Institut ; cette situation s’est toutefois améliorée en 2015. 
 
Après des débuts ralentis par la situation économique de la Manufacture Royal Boch, 
qui a eu des répercussions sur l’accessibilité de l’IPW au bien et sur la procédure de 
cession des fours bouteilles, l’IPW a mené plusieurs marchés pour assurer la 
connaissance du monument classé et l’entretenir dans l’attente du démarrage du 
chantier global, ainsi que pour désigner une équipe d’auteurs de projet. Les années 
2010, 2011 et 2012 ont été mises à profit pour étudier le projet en collaboration avec le 
futur utilisateur, mener à bien les procédures de certificat de patrimoine et de permis 
d’urbanisme, ainsi que lancer et attribuer le marché public de travaux Infrastructure. 
Celui relatif à la Scénographie et aux Équipements a quant à lui été lancé et attribué 
en 2013. Ces étapes sont détaillées dans les rapports annuels précédents. Un marché 
de fournitures a été passé en 2013 pour équiper en mobilier les zones publiques du 
Musée. Des travaux imprévus (impétrants, voiries…) ont en outre dû être pris en 
charge par l’IPW, en raison du retard important pris par le promoteur immobilier 
dans son projet commercial. 
 
Les chantiers Infrastructure et Scénographie ont débuté respectivement fin 2012 et fin 
2013 pour se terminer début mai 2015. Suite au bail emphytéotique conclu par l’IPW 
et la Fédération Wallonie-Bruxelles, la Fédération a pris possession des lieux à 
l’occasion de la réception provisoire des travaux. Elle en a confié la gestion à l’asbl 
Keramis. Keramis, Centre de la Céramique, a été inauguré le 8 mai 2015 et poursuit 
depuis lors ses activités culturelles. Pour le montage et la concrétisation de ce projet 
ambitieux, l’IPW a reçu le Prix de la Maîtrise d’ouvrage publique 2015. 
L’IPW a poursuivi courant 2016 ses discussions avec l’entreprise pour aboutir au 
décompte final des travaux. Par contre, la réception définitive du chantier n’a pas été 
octroyée, car toutes les remarques n’ont pas encore été levées. Par ailleurs,  
l’équipement du Musée a été complété (pose d’un vitrage intérieur pour des raisons 
de sécurité, achat de matériel complémentaire pour les ateliers céramique).   
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34. Lessines – chargeur mécanique à bateau (nouveau bien) 
 
Les installations du chargeur mécanique à bateaux sont classées comme monument 
depuis le 2 juin 2009. Le propriétaire, la carrière de Lessines, souhaitait démolir le 
bien. C’est la Commune qui a initié la demande de classement. 
 
Le bien est en très mauvais état : structure métallique corrodée, tôles de bardage 
percées et rouillées, instabilité des bandes transporteuses et c’est la raison pour 
laquelle le bien a été inscrit. 
 
35. Mons - Château de Havré (bien retiré) 
 
L’asbl « Les Amis du Château des Ducs d'Havré », emphytéote du château qui 
appartient à la Province, s’attèle depuis de nombreuses années à maintenir le site en 
état et à le restaurer, au fur et à mesure de ses rentrées financières engrangées grâce 
aux activités organisées au château. 
 
Après la réalisation de travaux de restauration de la couverture des ailes Charles-
Alexandre de Croÿ et Anne de Lorraine en 2005-2006, l’asbl a poursuivi son travail 
de sauvegarde du château en se focalisant sur la restauration de la tour d’Enghien 
afin d’y loger le « Fonds Émile Poumon », reçu en legs. 
Le budget de l’asbl étant limité, une première phase de travaux, consacrée à la 
restauration de l’enveloppe extérieure de la tour, a été délimitée. Le certificat de 
patrimoine et le permis d’urbanisme ont été délivrés en 2012 et le marché public pour 
la réalisation de la première phase de travaux de la tour d’Enghien a été lancé et 
attribué en 2013, suite à la signature de l’arrêté de subvention. Cette subvention de 
620.394 euros couvre 80% du montant de la première phase des travaux de 
restauration de l’enveloppe extérieure de la tour d’Enghien. 
 
Les travaux ont commencé le 1er avril 2014 et ont été réceptionnés le 16 décembre 
2015. Le bien bénéficiant d’un bon suivi sur place, il a été retiré de la liste. 
 
36. Mons – Chapelle Saint-Antoine en Barbefosse à Havré 
 
La chapelle présente d’importants soucis d’humidité dus à des problèmes 
d’évacuation des eaux. Afin de résoudre ces désordres, l’Institut avait aidé la 
Fabrique d’église, propriétaire de la chapelle à désigner un auteur de projet pour des 
travaux conservatoires, en tenant compte de ses moyens budgétaires fort limités. 
Suite à cette désignation, la procédure de certificat de patrimoine avait été relancée 
en 2011. 
La difficulté réside dans le fait que la charpente de toiture n’est pas accessible et ne 
permet pas de réaliser une étude phytosanitaire préalable qui permettrait de 
connaitre plus précisément les pathologies dont soufre le bâtiment et l’étendue de 
celles-ci. Sans cette étude préalable et la connaissance exacte de l’étendue du 
problème, il est extrêmement difficile de cerner les budgets nécessaires et donc de 
savoir si le budget limité de l’asbl permettrait de couvrir la part propriétaire, non 
subsidiée par le Patrimoine. 
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L’Institut a dès lors poursuivit sa recherche de partenaires ou de mécènes potentiels 
pouvant aider à sauvegarder cet édifice. Dans ce but, l’Institut et le Président de 
l’asbl avaient rencontré au mois d’avril 2014 l’Echevine de la Culture de la Ville de 
Mons, pour laquelle une plaquette de présentation de l’édifice ainsi que des 
exemples de projets de réaffectation de chapelles avait été préparé.  
La difficulté pour trouver du mécénat pour ce bâtiment réside également dans le fait 
qu’il soit retiré, peu accessible et peu connu du grand public. 
 
37. Péruwelz – Gare 
 
La gare, propriété communale, n’est plus occupée par la SNCB, emphytéote, qu’à 
raison de 10 %. Monument classé, elle a également été reprise sur la liste des sites 
d’activité économique à réaménager. La Ville a entrepris la restauration de cet édifice 
éclectique afin d’y implanter des fonctions mixtes. Suite à l’obtention du certificat de 
patrimoine en octobre 2009 et du permis d’urbanisme en mars 2010 pour ce qui 
concerne la restauration de l’enveloppe, le chantier de restauration s’est déroulé 
d’avril 2011 à septembre 2012. Pour ce chantier, des subsides SAR sont venus 
compléter ceux du Patrimoine pour couvrir la restauration de l’enveloppe à presque 
100 %, y compris l’éclairage extérieur qui participe à la mise en valeur du bâtiment. 
 
La restauration intérieure reste cependant en attente. En discussion depuis le début 
des années 2000, des projets successifs de programme n’aboutissent pas. Pendant les 
travaux de restauration dans les années qui ont suivi, l’IPW avait insisté à maintes 
reprises sur la nécessité de débloquer le dossier de réaffectation, en cours depuis de 
nombreuses années, afin de prévenir toute détérioration de l’édifice. Une relance de 
courte durée avait eu lieu au mois de mars 2014, mais sans que l’IPW ne soit associé à 
la réflexion. En 2015, l’IPW avait à nouveau interpellé la Ville sur la nécessité d’une 
réaffectation. Suite à cette relance, plusieurs réunions de travail ont eu lieu en 2016 
avec la Ville, son auteur de projet et l’IPW. La procédure de certificat de patrimoine a 
finalement redémarré et le projet de réaffectation est au stade de la pré-esquisse. Des 
clarifications sur les affectations sont toutefois encore attendues de la part du Conseil 
communal, faute de quoi l’auteur de projet ne pourra pas avancer dans l’esquisse et 
l’avant-projet. 
 
38. Quaregnon – Tour Saint-Quentin (bien retiré) 
 
La tour Saint-Quentin, dernier vestige de l’église du même nom, présente de faibles 
potentialités de réaffectation vu sa surface utile très réduite et souffre d’un problème 
de stabilité. Une des façades de la tour est occupée par un imposant monument aux 
morts avec une structure en béton armé, non classé.  
Dans le cadre d’un projet global de réaménagement urbanistique, la Commune, 
propriétaire, envisageait une restauration en tant qu’élément marquant de la place. 
Le Collège Communal a désigné un auteur de projet pour travailler sur ce volet du 
dossier. Les fouilles de la place de Quaregnon ont mis en exergue les vestiges des 
anciennes églises (13e et 18e siècles). 
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Le projet de restauration de la tour n’a pas connu d’avancée en 2016 et, faute 
d’éléments à apporter dans le dossier, le bien a été retiré par l’IPW ; 
 
39. Quévy - Grange de Havay 
 
Après que le précédent propriétaire ait décidé de vendre son bâtiment, la grange est 
restée en vente pendant plusieurs années. De 2011 à 2013, l’Institut a rencontré 
plusieurs investisseurs potentiels, intéressés par l’achat de la grange pour divers 
projets (logement personnel, logements à louer, salon d’esthétique et de bienêtre, 
espace d’exposition pour collection hippomobile,…). Aucun investisseur n’avait 
toutefois souhaité concrétiser son projet. 
 
En 2013, la grange a été acquise par un propriétaire privé et l’Institut a donc 
rencontré les nouveaux propriétaires afin de prendre connaissance de leur projet 
pour les aider au mieux dans leurs démarches. Les propriétaires souhaitent effectuer 
des travaux de conservation et de restauration de la grange, tout en maintenant 
l’affectation de la grange comme lieu de stockage. 
 
En 2014, le bâtiment a fait l’objet d’une Fiche d’état sanitaire par la Direction de la 
Restauration, un travail non-négligeable qui permettra d’alléger le travail de l’auteur 
de projet, une fois engagé.  
 
L’Institut a à plusieurs reprises pris contact avec le propriétaire afin de l’inciter à 
engager un auteur de projet en vue de pouvoir lancer une procédure de certificat de 
patrimoine pour la restauration de la grange. 
 
40. Quévy – église Saint-Martin à Givry  
 
L’édifice est fermé au public depuis de nombreuses années, en raison de problèmes 
de stabilité situés essentiellement au niveau des nefs. Plusieurs procédures de 
certificat de patrimoine ont été entamées mais jamais aucune n’a abouti. 
 
En 2014, la Direction de la restauration a transmis la Fiches d’état sanitaire de l’église 
à la Commune. 
Il s’en est suivi, une réunion de certificat de patrimoine au mois d’aout 2014  afin de 
faire le point sur le dossier. Les représentants du Département du Patrimoine ont 
confirmé la possibilité exceptionnelle de subsidier l’étude de stabilité nécessaire 
comme une étude préalable. Ce dispositif permet à la Commune d’obtenir une 
subvention de 80% sur le coût de l’étude, permettant ainsi d’alléger ses dépenses.  
 
Suite à la réunion de certificat de patrimoine, l’IPW a aidé la Fabrique d’Eglise à 
boucler un dossier de demande de subvention pour des travaux de maintenance. Il 
s’agit de travaux de réfection de la toiture (remplacement d’ardoises, de descentes 
d’eau…) et de couvrement des contreforts. Le dossier a été présenté en fin d’année au 
Comité de Maintenance et a reçu un accord de principe. 
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En 2015, la Fabrique d’Eglise a reçu l’arrêté de subvention et a commandé les travaux 
de maintenance en toiture et sur les contreforts. Le chantier de maintenance s’est 
clôturé en novembre 2015.   
 
En septembre 2016, l'auteur de projet  de la Fabrique d'Eglise a proposé un cahier des 
charges pour la désignation d'un bureau d'étude en stabilité. L'Institut a fait des 
propositions de corrections du document à la fois techniques mais également 
juridiques.  
 
41. Quiévrain – ancien octroi  
 
L’ancien octroi de Quiévrain a été repéré par l’Institut dans le cadre de sa mission de 
cadastre en 2009. Il était alors en vente. Étant à l’abandon depuis 10 ans, le bien a été 
racheté en 2010 par un propriétaire privé.  
 
Suite à l’inscription du bien sur la liste des biens en 2012, l’Institut a rencontré le 
nouveau propriétaire qui souhaitait le restaurer et en faire sa résidence principale. 
 
En 2013, l’Institut a apporté son aide au propriétaire pour l’élaboration du dossier de 
maintenance pour du rejointoyage, le remplacement d’ardoises manquantes… Après 
avoir transmis l’ensemble des documents nécessaires à la constitution du dossier au 
propriétaire, celui-ci devait transmettre le dossier au Comité de maintenance…  
 
En 2014 et 2015, l’Institut a à plusieurs reprises pris contact avec le propriétaire afin 
de l’inciter à introduire le dossier de maintenance et d’envisager les démarches pour 
une restauration globale de son édifice. Malgré ces rappels, le propriétaire n’a 
effectué aucune démarche. 
 
En novembre 2016, le propriétaire a repris contact avec l'Institut pour signifier son 
envie de déposer le dossier de maintenance élaboré en 2013 et effectuer les travaux 
lui-même.  
 
42. Soignies – Grande scierie Wincqz 
 
Les bâtiments de l’ancienne carrière P.-J. Wincqz, classés et désaffectés, faisaient 
depuis 2006 l’objet d’un certificat de patrimoine mais celui-ci ne pouvait évoluer sans 
la détermination d’un projet précis. Plusieurs projets avaient été envisagés mais sans 
suite. Fin 2010, les bases pour un projet de réaffectation en centre de formation axé 
sur le travail de la pierre, rassemblant l’IPW, le Forem, l’IFAPME et le CEFOMEPI, 
avaient été jetées avec le soutien du Cabinet du Ministre. En effet, les formations aux 
métiers de la pierre en Wallonie étaient fort disparates, organisées sans réelle 
concertation entre les acteurs et jugées insuffisantes par le secteur professionnel, qui 
a des demandes bien spécifiques. La création d’un centre de référence pour ces 
métiers allait permettre de remédier à ces problèmes en harmonisant et diversifiant 
les formations afin de promouvoir cette filière et de mieux répondre aux besoins. Le 
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site de l’ancienne carrière, par ses bâtiments de caractère industriel, sa situation et 
son histoire, était pressenti pour y implanter ces fonctions. 
 
En 2011, l’IPW a entamé le montage du dossier par la réalisation d’une étude de 
faisabilité qui a abouti à une proposition de projet budgétisée et programmée de 
manière évolutive en trois phases. Suite à cette étude, le projet a été approuvé par le 
Ministre du Patrimoine et l’IPW a été désigné maître d’ouvrage. La première phase 
de réalisation du projet avait démarré fin 2011 avec deux étapes décisives : la 
signature du bail emphytéotique par lequel l’IPW avait acquis les droits réels sur le 
site et le lancement d’un marché de services pour la désignation d’un auteur de 
projet. Le marché d’auteur de projet avait été attribué en avril 2012 et une procédure 
de certificat de patrimoine avait été ouverte pour la première phase de travaux. 
Celle-ci porte sur deux bâtiments du site (anciens bureaux et grande scierie) et sur 
l’aménagement et la sécurisation des lieux. Fin 2013, le certificat de patrimoine a été 
délivré, suivi par le permis d’urbanisme fin avril 2014. Le marché de travaux, scindé 
en trois lots (entreprise générale, charpenterie/couverture et menuiserie métallique) 
a pu être notifié en automne, respectivement aux entreprises Lixon (lot 1), Monument 
Hainaut (lot 2) et Francovera (lot 3) pour un peu moins de 3 MEuros au total. Ce 
chantier a fait l’objet d’une première pierre avec le Ministre et les autorités locales en 
janvier 2015. Outre le suivi par les auteurs de projet, l’IPW encadre le chantier grâce 
au suivi du fonctionnaire dirigeant et d’une architecte chargée du contrôle. 
 
Le 14 novembre 2016, le Centre, appelé « Pôle de la pierre » a été inauguré en 
présence du Ministre du Patrimoine et de deux autres Ministres concernés par le 
biais du cofinancement FEDER obtenu en 2015, la Ministre de la Formation et le 
Ministre-Président.  
 
En effet, suite au dossier de demande déposé en 2014, l’IPW a obtenu un 
cofinancement à hauteur de 1.977.671,89 € pour l’infrastructure (dont 791.068,76 € 
FEDER)  et de 454.000 € pour les équipements spécialisés (dont 181.600 € FEDER). Le 
montant dédié à l’infrastructure sera mis à profit pour la réalisation de la deuxième 
phase de travaux. Le budget alloué aux équipements, quant à lui, est utilisé pour les 
installations dans les ateliers à partir de la phase 1. En 2016, les premiers marchés 
portant sur ces équipements spécialisés ont été lancés dans la foulée de l’achèvement 
du chantier. Il s’agissait de cabines de dépoussiérage visant l’aspiration des 
poussières de pierre dans les ateliers, d’outillages électroportatifs et pneumatiques, 
ainsi que d’un chariot élévateur. Ces équipements permettront le bon déroulement 
des stages, qui ont démarré en automne 2016 dans les locaux traités en phase 1.  
 
Ces derniers ne sont cependant pas encore totalement terminés en raison de défauts 
d’exécution graves de la part de l’entreprise adjudicataire du lot 3 (menuiserie 
métallique), défauts qui limitent par ailleurs l’accès à certaines parties du site, 
notamment pour des raisons de respect des normes. L’IPW a assuré le suivi de ces 
problèmes en 2016 et continuera à le faire en 2017. 
 



52 

 

Quant à la phase 2 du projet, qui permettra d’agrandir la capacité d’accueil du Pôle 
par la création de classes et d’ateliers supplémentaires notamment, la commande de 
l’étude de celle-ci avait été réalisée en juillet 2014 et la réunion de synthèse de la 
procédure de certificat de patrimoine a eu lieu en décembre 2015. La préparation du 
marché de travaux a été menée courant 2016, en parallèle à l’achèvement du chantier 
de la première phase. Le marché a été lancé le 21 octobre 2016, avec une division en 
cinq lots (entreprise générale et coordination du chantier ; charpente et couverture ; 
installations électriques, détection incendie et détection intrusion ; HVAC ; 
construction d’un bâtiment neuf comprenant deux ateliers). L’ouverture des offres a 
eu lieu le 21 décembre 2016 et le chantier pourrait débuter fin 2017 pour se terminer 
en 2020. 
 
Le projet de reconversion/construction des bâtiments est développé par la Cellule 
des missions immobilières, mais le Centre de la Paix-Dieu se charge de la gestion et 
de l’animation du site en partenariat avec les autres organismes de formation. Ces 
projets de formation et d’échanges sont également soutenus par l’Union européenne, 
au travers du financement obtenu dans le cadre du programme Interreg V, mesure 
OBS (Objectif Blue Stone), qui vise la promotion et la valorisation de la pierre bleue 
selon trois axes : l’amélioration du potentiel de croissance des acteurs économiques 
du secteur en stimulant la demande et en accompagnant ceux-ci dans leur adaptation 
aux nouvelles exigences du marché, le développement d’activités innovantes pour le 
secteur de la pierre bleue et la mise en place de formations transfrontalières aux 
métiers de la pierre. L’IPW est principalement concerné par ce troisième volet. 
 
43. Soignies – chapelle du Saint-Nom de Jésus 
 
Le 19 juillet 2012, la chapelle du Saint-Nom de Jésus a été ajoutée à la liste des biens 
classés sur lesquels l’IPW exerce une mission d’assistance au propriétaire. Cette 
chapelle fait partie de la Collégiale Saint-Vincent, édifice classé en 1941 et faisant 
partie du Patrimoine exceptionnel de Wallonie. 
 
Édifiée à la fin du XVIe siècle en style gothique hennuyer tardif, la chapelle a 
bénéficié d’une restauration globale lors de la première phase de travaux de 
restauration de la Collégiale (1985-1990) et d’une restauration de ses enduits, lors de 
la dernière campagne de restauration (2007-2009). Toutefois, lors de celle-ci, la 
restauration des vitraux n’a pu être menée à bien. Ceux-ci sont globalement en 
mauvais état et deux d’entre eux ont été finalement déposés et mis en caisse. 
 
L’inscription sur la liste de l’IPW avait pour but d’étudier les pistes d’un montage 
financier pour aboutir à leur restauration. Fin 2012, l’IPW avait fait les premières 
démarches envers la Ville, maître d’ouvrage, pour tenter de trouver une solution 
durable et respectueuse de ce patrimoine. Courant 2013, l’IPW a rédigé la fiche d’état 
sanitaire des vitraux de la chapelle. Suite à cela, une réunion de certificat de 
patrimoine a eu lieu et le comité d’accompagnement a marqué son accord sur la 
réalisation d’une étude préalable. En effet, les particularités des vitraux et 
notamment la mise en œuvre peu habituelle de ceux-ci nécessiteront une approche 
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spécifique qui devra être déterminée par un spécialiste en vitrail. L’IPW a assisté la 
Ville pour la rédaction des clauses techniques du cahier spécial des charges d’étude 
préalable, qui a été approuvé par la Ville courant 2014.  
 
En 2015, les résultats de cette étude préalable ont été présentés, ce qui a permis 
d’esquisser les pistes d’intervention, de définir les précautions à prendre en compte 
et d’envisager le phasage le plus opportun des travaux. Ces éléments ont pu être 
affinés en 2016 par l’auteur de projet désigné par la Ville et présentés en réunion de 
certificat de patrimoine. Le projet avance bien et l’IPW devrait pouvoir délivrer le 
certificat de patrimoine en 2017. Une fois le budget estimé défini pour les différentes 
phases de travail, la recherche de financement pourra débuter de manière concrète. 
 
44. Thuin – Abbaye d’Aulne 
 
Suite à la décision du Gouvernement wallon du 3 juin 2010 de transférer une partie 
du site de l’abbaye d’Aulne dans le but de sa valorisation patrimoniale et touristique, 
les Ministres du Patrimoine et du Tourisme avaient sollicité le Comité d’Acquisition 
d’Immeubles au mois de juin 2011. La préparation du transfert de propriété s’est 
prolongée en 2012 et 2013 en raison des difficultés juridiques et a pris beaucoup de 
temps et d’énergie aux agents de l’IPW. En 2013, tous les obstacles, notamment des 
baux à ferme et des baux emphytéotiques, ont été levés afin de garantir la liberté 
d’action nécessaire de la Wallonie dans le périmètre, indispensable à la réussite du 
projet. Toutefois, la décision quant au réceptacle du transfert, soit le futur 
propriétaire du périmètre, n’a été prise qu’en 2014 : le Gouvernement a décidé que le 
site serait repris par le Commissariat général au Tourisme.  
 
La concrétisation du transfert de propriété a finalement eu lieu le 21 octobre 2016, par 
la signature de l’acte sur site. L’IPW a assisté les parties dans les dernières 
vérifications et relectures afin que le projet d’acte soit adapté aux dernières 
évolutions du site. Ce transfert de propriété de la Commission testamentaire et 
administrative Herset vers le CGT étant réalisé, le développement de la valorisation 
touristique et patrimoniale peut enfin entrer dans une phase concrète. 
 
Pour les ruines, la faisabilité financière est désormais assurée puisque le Ministre du 
Patrimoine a annoncé un accord-cadre de 15 millions d’euros sur dix ans en automne 
2016, afin de permettra la consolidation et la stabilisation des ruines de l’enclos, 
inscrites comme monument sur la liste du patrimoine exceptionnel. Ce volet du 
projet de valorisation avait déjà été étudié de manière approfondie par l’IPW en 
2010-2011 et il s’agira d’actualiser les chiffres et autres données en vue du lancement 
du projet. 
 
Quant au Moulin, destiné à être reconverti en Centre des visiteurs, fin 2015, l’IPW 
avait élaboré à la demande du CGT une proposition de convention de délégation de 
maîtrise d’ouvrage. Un budget a été dégagé par le CGT pour la phase étude, ce qui a 
été notifié à l’IPW en novembre 2016 suite au transfert de propriété. Courant 2016, 
l’IPW a commencé à travailler sur un marché de services visant la désignation d’une 



54 

 

équipe d’auteurs de projet. Celui-ci s’inspire d’un premier marché, lancé par l’IPW 
en 2013 en prévision du transfert du site, mais qui avait dû être annulé en 2015 faute 
de perspectives concrètes pour l’avancement du transfert de propriété. Le 
programme défini pour le bâtiment comprend une billetterie, une boutique et 
l’accueil pour les visiteurs des ruines, mais l’édifice devra également servir de point 
focal du site au sens plus large.  
 
Ce programme reste à affiner en fonction de l’étude touristique globale pour le site, 
que le CGT a confié à la SA Immowal. Celle-ci a été chargée en 2016 d’étudier les 
modalités de gestion et de développement touristique du périmètre régional, tout en 
prenant en compte les initiatives prises autour de celui-ci et l’évolution considérable 
du contexte qui a eu lieu les dernières années. En effet, la ferme abbatiale a été mise 
en vente et devrait connaître une nouvelle affectation les prochaines années. D’autre 
part, l’hospice Herset ayant définitivement fermé ses portes en 2014, ces édifices 
seront également reconvertis. L’IPW a organisé plusieurs réunions avec les nouveaux 
propriétaires de la ferme courant 2016 afin de les informer sur les possibilités et de 
leur permettre de préparer leur projet. Ils ont d’ailleurs déjà obtenu une dispense de 
permis d’urbanisme pour des travaux sur la toiture des granges et ouvert un 
certificat de patrimoine pour la reconversion de la ferme. La même démarche pourra 
être entreprise pour le nouveau propriétaire de l’hospice, une fois qu’il sera 
définitivement identifié. Au-delà des contraintes patrimoniales, la cohabitation du 
CGT avec ce nouveau propriétaire au sein de l’enclos nécessitera des conventions 
claires sur les modalités éventuelles d’occupation de la cour d’honneur, qui longe les 
façades de l’ancien hospice. De la même manière, les interactions avec les autres 
initiatives privées sur le site seront à réfléchir afin d’aboutir à un développement 
touristique harmonieux. 
 
De manière plus générale, l’IPW participe aux réunions du comité de pilotage du 
projet de valorisation du CGT afin d’accompagner celui-ci, de transmettre toute 
information utile concernant l’historique du montage du projet et de fournir les 
conseils du point de vue patrimonial. 
 
45. Thuin – Chapelle des Sœurs-Grises (bien retiré) 
 
En 2007, un état sanitaire succinct dressé par l’IPW et confirmé par une seconde 
étude en 2009 avait révélé que les mesures de consolidation prises au début des 
années 2000 par la Ville étaient devenues des plus préoccupantes. Fin 2010, de 
nouvelles pistes pour la sauvegarde du bâtiment ont été étudiées grâce à un projet 
d’opération de rénovation urbaine, ainsi qu’au souhait d’extension de l’école voisine. 
Le déclassement de la chapelle étant tombé en janvier 2014, l’IPW n’a donc plus de 
mission sur ce dossier et il a pu être retiré de la liste de l’Institut. 
 
46. Tournai – Eglise Sainte-Marie-Madeleine 
 
Suite à la non-concrétisation des différents projets publics de réaffectation montés 
depuis 2001, année où l’Institut du Patrimoine wallon est devenu propriétaire de 
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l’église, il a été décidé en 2008 de procéder à un appel à propositions pour trouver un 
projet susceptible de sauver le bien. Cet appel n’a pas abouti à un projet viable. En 
2010, une autre opportunité s’est présentée : une société de logement social s’est 
montrée intéressée pour y aménager des appartements. Après un diagnostic sanitaire 
et une estimation des coûts de travaux de restauration dans le courant 2011, la 
réflexion sur le projet avait été développée davantage en 2012 par la société de 
logement, notamment pour ce qui concerne les fonctions que l’église pourrait abriter. 
Cette réflexion a cependant été abandonnée en 2013. 
 
En l’absence de nouvelles perspectives pour cet édifice désaffecté depuis plus de 40 
ans et compte tenu de l’évolution de sa dégradation, l’IPW a pris la décision de 
réaliser une étude d’état sanitaire et de stabilité du monument en 2014. Cette étude 
avait un double objectif : d’une part, vérifier les éventuels risques pour la sécurité 
publique et, le cas échéant, déterminer les interventions nécessaires à court terme 
pour y remédier. D’autre part, établir un éventail de possibilités pour envisager la 
sauvegarde du monument à moyen et à long terme et chiffrer les différentes 
solutions envisageables, afin d’avoir une base de réflexion actualisée. L’étude a été 
déposée fin 2014 et ne laissait pas de doute : une intervention à court terme, évaluée 
à environ 600.000 €, est nécessaire pour sécuriser l’édifice et ses abords. Les travaux 
préconisés concernent notamment les charpentes, toitures, descentes d’eau et 
fenêtres, ainsi que la mise en place d’une structure de contreventement à l’intérieur. 
Quant à l’avenir du monument, différentes manières d’intervenir en vue d’une 
conservation à long terme avaient été identifiées. Les estimations de celles-ci varient 
selon la philosophie d’intervention et la latitude en matière de choix de réaffectation 
dans chaque scénario, mais se chiffrent à plusieurs millions d’euros.  
 
Sur base du constat de l’étude de 2014 et de la définition des travaux à réaliser, l’IPW 
obtenu une dispense de permis d’urbanisme en juillet 2015. En parallèle, un marché 
de désignation d’un auteur de projet a été mené pour ces travaux. En effet, le 
descriptif de travaux devait être affiné pour permettre le lancement d’un marché 
public, et, vu l’ampleur des travaux et des problématiques liées à la stabilité, un suivi 
par un ingénieur en stabilité était indispensable. Vu le risque de sécurité publique 
confirmé par l’étude de stabilité et sanitaire, l’IPW a cependant anticipé la mise en 
place d’une  barrière de sécurité spécifique dès 2015, selon les prescriptions du 
bureau d’ingénieur qui a établi le rapport sanitaire, pour un montant de 182.000 €. 
Cette barrière permet de réduire au maximum les risques pour les passants et 
riverains dans ce quartier très dense d’entrée de ville. 
 
Le marché d’auteur de projet a été attribué en décembre 2015 et l’étude des travaux 
de sécurisation a pu être affinée début 2016.  
 
Le marché de travaux, quant à lui, a été attribué en octobre 2016 pour un montant de 
666.304 € en investissements et 27.588 € en entretien sur quatre années.  
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Ces travaux ont un caractère provisoire : ils ont pour but d’assurer la sécurité 
publique autour de l’église et de gagner quelques années pour pouvoir mettre en 
place un projet de restauration/réaffectation du bâtiment. La lourdeur des 
interventions entreprises est cependant de nature à décourager les éventuels 
investisseurs et à l’heure actuelle, il n’y a pas de perspectives pour le monument. 
 
47. Galerie Casterman 
 
La Galerie Casterman faisait partie, à l’origine, d’un vaste projet qui associait la Ville 
de Tournai, l’IPW et le promoteur immobilier du site Casterman qui devait investir 
dans la réalisation d’une bibliothèque communale dans l’église Sainte-Marie- fin 
2008. Par ailleurs, l’Institut avait reçu en don une partie de la collection de livres, de 
machines d’imprimerie et de petit outillage de la part des sociétés Casterman. Une 
sélection de machines est exposée dans la galerie, les collections papier sont en dépôt 
aux Archives de l’État de Tournai, qui occupent le même site, depuis 2009. De 2010 à 
2012, l’IPW a participé à un groupe de travail qui réunit les principales collections 
d’imprimeries belges mais cette initiative n’a plus été réitérée en 2013. 
 
L’IPW continue à assurer le suivi de la galerie, notamment pour ce qui concerne son 
entretien et la résolution de problèmes techniques, par le biais du responsable 
technique de la Cellule. 
 
Collection Casterman : la piste d’une implantation au Solvent à Verviers 
 
A la demande de la DGO1 (Routes), avec l’accord du Ministre de Travaux publics 
également Ministre de tutelle de l’IPW, les machines d’imprimerie des Galerie 
Casterman, actuellement stockées dans un entrepôt de la Direction des Routes, 
doivent être déménagées à moyen terme dans un autre lieu que le site de stockage du 
District routier actuel. Il faut un lieu suffisamment spacieux et regroupant les 
conditions climatiques nécessaires à la bonne conservation de ce patrimoine 
industriel. La piste des anciens bâtiments du Solvent belge à Verviers a été retenue 
car y est déjà conservée une belle collection de machines industrielles liées au passé 
lainier de la Ville. L’acquisition conjointe de la Ville et de l’IPW aboutira en 2017 avec 
l’accord de son Ministre de tutelle. La Ville de Verviers a lancé un marché de 
géomètre pour effectuer la réparation des surfaces en vue de la concrétisation de 
l’acte notarial. L’espace pourrait accueillir d’autres collections 
 
48. Tournai – musée des Beaux-Arts 
 
Le Musée des Beaux-Arts de Tournai a été classé comme monument le 13 octobre 
1980 et fait partie du patrimoine exceptionnel de Wallonie. L’édifice, seul musée 
conçu en tant que tel par l’architecte Victor Horta, présente un plan original constitué 
d’un noyau central sur lequel sont greffées cinq ailes et peut de ce fait être considéré 
comme l’un des tout premiers prototypes de musée «moderne» à l’échelon 
international. De plus, cet édifice offre un exemple intéressant de transition entre l’art 
nouveau et le modernisme d’inspiration « Art déco » et il expose une très importante 
collection artistique. Les problèmes sanitaires de l’édifice, notamment au niveau des 
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verrières qui constituent une partie importante de la couverture, compromettent à la 
fois la conservation du monument et des œuvres artistiques. En outre, l’édifice ne 
correspond plus aux normes actuelles des musées et certaines interventions, entre 
autres en techniques spéciales, sont indispensables. Afin de rencontrer les exigences 
actuelles en termes de fonctionnement muséal et d’accueil du public, la Ville a 
également le projet d’agrandir le musée par la construction d’une annexe 
contemporaine. 
 
La restauration du bien a été proposée à la Fédération Wallonie-Bruxelles qui a remis 
un accord positif, mais la Ministre de la Culture a demandé au Ministre du 
Patrimoine l’appui de l’IPW pour accompagner techniquement la Ville, et cela dès la 
procédure de désignation d’une équipe d’auteurs de projet. C’est donc dans le cadre 
de l’Accord de coopération Patrimoine-Culture ce dossier est traité.  
 
La première étape, la désignation d’une équipe auteur de projet pour étudier et 
dessiner ce projet ambitieux, a été menée au travers d’une convention tripartite liant 
la Ville, l’IPW et la Fédération Wallonie-Bruxelles, signée dans le courant de 2013. 
Cette convention prévoyait enveloppe à destination de l’IPW pour mener les études 
et démarches nécessaires à la préparation du marché d’architecte. Le rôle de l’IPW 
consiste en une assistance technique et logistique, et plus particulièrement 
l’accompagnement de la Ville tout au long de la procédure de marché, mais aussi la 
mise en place des études nécessaires au bon déroulement du marché d’architecture. 
Pour les besoins de ce marché, l’IPW s’est occupé de plusieurs marchés de services 
entre 2013 et 2015 : la réalisation des relevés du bâtiment, des essais de sol et 
l’inventaire amiante de l’édifice, ainsi que la commande d’une maquette à l’échelle 
de l’îlot a été commandée, montrant la situation existante mais permettant aussi 
d’accueillir, grâce à des parties amovibles, les maquettes des différentes pré-esquisses 
présentées dans le cadre du marché.  
 
Toujours selon les termes de la convention, un comité d’accompagnement, réunissant 
l’IPW, la Direction des Infrastructures Culturelles de la FWB, la Cellule Architecture 
de la FWB, la Ville et la Direction de la Restauration de la DGO4, a été institué. Le 
projet présente plusieurs enjeux : la mise en conformité du musée en termes de 
conservation des œuvres, sa modernisation et adaptation en vue de l’accueil d’un 
public international, la problématique de restauration et d’adaptation du monument 
classé ainsi que son articulation avec la future extension. Le marché de services 
visant la désignation d’une équipe d’auteurs de projet pour la rénovation et 
l’extension du musée a été lancé en mars 2014 par procédure négociée avec publicité 
européenne. Fin 2014, le Collège communal a sélectionné les équipes sur base du 
rapport du jury. La deuxième phase du marché, l’analyse et l’évaluation des offres 
avec leurs pré-esquisses, s’est déroulée en 2015.  
 
Suite à la troisième phase, celle de la négociation, le marché a été attribué en 2016 à 
l’association momentanée réunissant les bureaux d’architecture XDGA et Barbara 
Van Der Wee, les bureaux d’ingénieur Ingenium et Ney, de même que la sprl Kascen 
pour la muséologie.  L’IPW a assisté la Ville tout au long du processus, notamment 
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en s’impliquant dans la Commission technique chargée de la pré-analyse des offres 
et en assistant aux réunions de négociation. Celle-ci portait notamment sur le 
phasage, qui figure parmi les enjeux majeurs de ce marché. En effet, la manière 
d’envisager le phasage des travaux est complexe car cette réflexion doit prendre en 
compte à la fois des questions techniques, financières, d’accessibilité, ainsi que la 
protection, sécurisation et/ou mise en dépôt des œuvres. 
 
Pour le développement de la phase étude, la première réunion de certificat de 
patrimoine s’est tenue début 2017. 
 
Quant à la réalisation du projet, le financement du volet patrimonial (restauration du 
bâtiment Horta) semble assuré par l’annonce d’un accord-cadre, fin 2016, à hauteur 
de 7,5 millions d’euros sur 10 ans. 
 
2.3.3. Province de Liège 35 biens 
 
49. Anthisnes – Ferme d’Omalius 
 
La vente de la ferme a été conclue en novembre 2014 en partie auprès de la 
Commune d’Anthisnes et auprès de Thomas&Piron. 
 
En parallèle, Thomas&Piron a lancé le marché de travaux pour les trois ailes de la 
ferme en vue de l’obtention de subsides qui ont été accordés en mai 2014 par le 
Gouvernement wallon. Le subside s’élève à un montant de l’ordre de 950.000 € pour 
un investissement global de l’investisseur de plus ou moins 3,5 MEuros pour le volet 
restauration mais à huit MEuros pour son investissement total. 
 
Par ailleurs, plusieurs le projet de revitalisation urbaine s’achève. Le rapport 
urbanistique et environnemental a été approuvé en décembre 2015 pour permettre la 
construction des habitats dans un périmètre repris en zone de loisirs sur le plan de 
secteur. Le permis d’urbanisme de la Commune pour l’aile nord a été prolongé. Le 
projet est abouti. 
 
Le chantier a commencé le 2 mars 2015 pour la restauration des quatre ailes de la 
ferme et de la cour classée. Le chantier de l’aile communale (inauguration prévue 
pour l’automne 2017) a été ralenti à cause d’un effondrement. Le chantier 
Thomas&Piron se déroule sans incident et devrait s’achever vers septembre 2017. 
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50. Anthisnes – chapelle Saint-Maximin 
 
La chapelle Saint-Maximin d’Anthisnes fait partie intégrante du périmètre de la 
ferme Saint-Laurent et comporte des peintures murales inscrites sur la liste du 
Patrimoine exceptionnel. Elle est désaffectée et est la propriété de la société locale de 
logements sociaux « Ourthe Amblève Logement » qui a mené à bien la restauration 
du reste de la ferme. A l’heure actuelle, le propriétaire souhaite vendre le bien, faute 
de projet de réaffectation pour celui-ci. 
 
Un des objectifs est de trouver un repreneur afin d’initier un projet de reconversion 
sur ce bien en ruine au cœur d’une unité de logements restaurée d’un côté 
(logements sociaux) ou en voie de restauration de l’autre (logements privés de 
standing et maison communale). A la demande de la Commune, une étude de 
faisabilité a été menée par l’IPW pour y envisager les pistes de réaffectation et les 
budgets d’investissement. Elle comporte notamment des sources potentielles de 
financements autres que les subsides en patrimoine en vue d’aider un nouvel 
acquéreur/investisseur. Après la présentation de cette étude à la Commune et au 
Département du Patrimoine en 2015, le projet s’oriente vers une reconversion en 
espace de tourisme culturel. Une proposition d’assistance renforcée à la maitrise 
d’ouvrage a été transmise à la Commune et n’a pas abouti car la Commune 
souhaitait attendre la fin du chantier sur la ferme d’Omalius. Dès lors, le propriétaire, 
Ourthe-Amblème Logement, comptait lancer un appel à projets pour trouver 
acquéreur.  
 
51. Aubel – ferme de Langstraat (nouveau bien) 
 
Cet ensemble datant de la fin du XVIIe siècle regroupe un logis, des étables et un 
fenil. Le tout a été très peu modifié et a su garder toute son authenticité. 
La ferme n’est plus exploitée et seul le logis est encore occupé. L’état sanitaire de ces 
bâtiments se dégrade au fur et à mesure. 
Cet édifice est un bien nouvellement inscrit sur la liste de l’Institut pour permettre 
d’aider les propriétaires à définir une réaffectation pour les bâtiments non-occupés et 
aider à phaser les interventions en fonction de leurs urgences. L’Institut a pris contact 
avec les propriétaires qui ont entre temps entrepris d’initier la procédure de 
Certificat de Patrimoine. 
 
52. Dolhain – Église Saint-Georges de Limbourg 
 
En 2016, afin que les réunions de certificat de patrimoine puissent reprendre, la Ville 
de Limbourg a demandé à son auteur de projet de travailler sur un relevé et un 
estimatif actualisés des travaux essentiels à la réouverture de l’église. Le travail du 
comité d’accompagnement ainsi alimenté, la procédure de certificat de patrimoine a 
pu reprendre en août et deux réunions ont eu lieu en 2016. Les travaux envisagés 
sont des travaux a minima afin de permettre de rouvrir certaines zones de l’église au 
public (nef, bas-côtés, chœur et crypte) et y organiser des activités culturelles. Les 
travaux comprennent : la mise en conformité électrique, la mise en conformité 
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incendie, la réfection des enduits et la mise en peinture. Fin 2016, le comité 
d’accompagnement attendait le dossier actualisé de l’auteur de projet pour fixer une 
nouvelle réunion. Par ailleurs, la Ville poursuit ses démarches en vue de la 
restauration de la Place Saint-Georges via un projet de financement participatif. 
 
53. Donceel – Chapelle du Temple à Haneffe 
 
A l’inscription de ce bien sur la liste de l’Institut, la chapelle était gérée par une petite 
asbl qui, suite à des difficultés pour mener à bien le montage financier d’un projet de 
centre d’interprétation sur l’histoire des Templiers, a dû conclure à la non faisabilité 
du projet. Dès 2010, la responsabilité du bien a été remise au propriétaire. Ce dernier 
a émis la volonté de monter un dossier de maintenance pour la mise hors eau du 
bâtiment début 2013. Par ailleurs, il avait un projet de réaffectation en restaurant 
gastronomique. L’Institut l’a rencontré afin de lui expliquer les procédures 
administratives à suivre et les possibilités de subsides. Le dossier des travaux à 
entreprendre en vue de la maintenance de la toiture du chœur de la chapelle a même 
été préparé par l’Institut et remis au propriétaire pour qu’il demande des devis à des 
entreprises. Or depuis l’été 2013, il n’a plus donné de suites à cette démarche malgré 
des rappels réguliers. En 2014, le propriétaire fait réaliser des travaux conservatoires 
sans autorisations et sans vouloir faire réhabiliter le bien. La mission de l’IPW est 
donc compromise par l’absence de bonne volonté du propriétaire.  
 
54. Donceel – Moulin à vent (nouveau bien) 
 
Classé comme monument le 2 décembre 1959, le moulin date du XVIIIe siècle. 
Désaffecté depuis 1961, il est en très mauvais état. L’édifice avait été inscrit sur la liste 
de l’IPW en mars 2001 et en a été retiré à cause, notamment, de l’absence de volonté 
du propriétaire d’investir. A la demande de la Direction extérieure de Liège, il est 
proposé de réinscrire ce bien sur la liste afin de tenter de trouver une issue favorable 
pour ce monument. 
 
55. Geer – Refuge d’Omal 
 
La réaffectation du Refuge d’Omal est l’œuvre d’un investisseur privé que l’IPW a 
épaulé dans ses études (études archéologiques). Le certificat de patrimoine visant la 
restauration et la réaffectation du bâtiment en un logement a été délivré le 2 février 
2014 et le permis d’urbanisme en juin 2014. Le marché de travaux a été lancé au 
printemps 2015 et les offres réceptionnées début juin. Dans la foulée de l’analyse des 
offres, la demande de subvention a été rentrée à la fin de l’année 2015. En raison de la 
complexité du dossier (marché à lots), la vérification a été longue et un arrêté 
octroyant une partie des subsides signé par le Ministre du Patrimoine a été 
réceptionné fin de l’année 2016 pour un montant de 70.678,86 €.  
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56. Hannut – chapelle Saint-Donat à Blehen 
 
Classé depuis 1979, ce petit édifice construit en 1755 est situé dans un champ à côté 
d’un tumulus d’époque romaine, classé comme site. Une demande de certificat de 
patrimoine avait été introduite en octobre 2011 et une première réunion du comité 
d’accompagnement s’était tenue dans la foulée. Le comité était ensuite resté 
longtemps en attente des documents demandés en vue de la programmation d’une 
seconde réunion. La chapelle a été inscrite sur la liste de l’IPW en juillet 2012 et l’IPW 
avait pour mission d’inciter le propriétaire du bien à poursuivre la procédure. Après 
plusieurs contacts avec le propriétaire, la deuxième réunion de certificat de 
patrimoine a pu avoir lieu au mois de mars 2015 suite à l’envoi par le maître 
d’ouvrage et son auteur de projet du cahier des charges et du métré estimatif des 
travaux attendus depuis 2011. Le propriétaire actuel, fils du précédent propriétaire 
qui avait entamé la procédure, se dit motivé à sauver ce petit élément du patrimoine 
de son domaine. Comme convenu lors de cette deuxième réunion, l’Institut a fait 
parvenir à l’auteur de projet ses remarques sur le cahier des charges pour le modifier 
en vue de la réunion suivante, prévue au mois de juin 2015. Le comité n’ayant 
cependant pas reçu les documents actualisés, cette troisième réunion a dû être 
reportée. A la fin de l’année 2016, le comité n’avait toujours pas reçu les documents 
attendus.  
 

57. Herstal - Tour Pépin 
 
Dernier vestige d’un château détruit au XIXe siècle, cette tour du XVIe siècle a été 
rachetée par un privé désireux d’y installer ses bureaux professionnels : secrétariat 
au rez-de-chaussée, bureaux au premier étage et salle de réunion au second. Une 
étude archéologique poussée a été réalisée par le Service de l’Archéologie de Liège et, 
suite à la découverte en 2008 de dessins muraux des XVIIe ou XVIIIe siècles, une autre 
étude, avec dégagements et proposition de traitement, a été demandée au Service de 
l’Archéologie, qui l’a confiée à l’Institut Saint-Luc de Liège. Le propriétaire souhaite 
intégrer les découvertes archéologiques dans son projet : mise en évidence dans le 
traitement du sol au rez-de-chaussée, mise en valeur des dessins mis au jour sur les 
parois du premier étage. Néanmoins, afin de ne pas retarder le projet global, la 
procédure a été scindée en deux (restauration globale – restauration des dessins). Le 
propriétaire a obtenu, pour la première phase, un certificat de patrimoine en juin 
2011 et un permis d'urbanisme en août 2012. Un rapport relatif aux dessins a été 
communiqué en septembre 2012. 
 
En raison de la longueur inattendue des procédures et de probables soucis de 
planification budgétaire subséquents, le propriétaire a mis en suspens son projet et a 
tenté de revendre le bien. Afin d’éviter la péremption du permis obtenu, lequel avait 
déjà été prorogé, il a mené en 2015 quelques travaux préparatoires. Il n’a pas 
souhaité avancer sur son projet en 2016.  
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58. Herve – château et ferme castrale de Bolland 
 
Après de multiples tentatives, l’Institut a pu rencontrer en 2013 le propriétaire de ce 
bien afin de lui rappeler ses obligations en tant que propriétaire de bien classé. En 
effet, suite à la visite du lieu, il est apparu que l’un des murs d’enceinte de la ferme 
s’est effondré dans le jardin d’un voisin. Des mesures sont à prendre pour enrayer ce 
phénomène, mais l’ensemble des bâtiments nécessite aussi des interventions. C’est 
pourquoi il lui a été expliqué les possibilités d’aide et les procédures à suivre s’il 
souhaite restaurer ses bâtiments. N’ayant depuis plus eu de contact avec ce dernier et 
aucune mesure n’ayant été mise sur pied pour une restauration, voir une 
maintenance, l’Institut a rencontré des représentants de la Commune afin de dégager 
des pistes d’actions. Des dispositifs de sécurité publique ont ainsi été installées le 
long des voiries sur base d’un rapport « sécurité » des pompiers complété par des 
aspects patrimoniaux rédigés par l’Institut. Ces mesures ont abouti à une 
intervention de réparation au niveau du mur de soutènement de la ferme et 
d’abattage des arbres menaçant l’espace public. Depuis, les contacts avec le 
propriétaire restent délicats. A la demande de la Commune, une réflexion sur 
diverses pistes de réaffectation compatibles avec le bien est en cours.  
 
59. Huy – Maison Près la Tour 
 
Au premier semestre 2013, l’IPW a repris contact avec la Ville de Huy ce qui a permis 
de redynamiser l'intention d’appel à projets préparé par l’Institut pour donner une 
perspective d’affectation à cet édifice parmi les plus anciens de la ville. Ainsi, dès le 
début de l’été et après quelques actualisations, la Ville a diffusé avec l’aide de l’IPW, 
une plaquette de présentation sur laquelle le Collège avait marqué son accord. Les 
réponses des candidats sont parvenues en décembre 2013. En vue de la réaffectation 
du bien, l’archéologue de l’Institut a mené en 2013 l’étude complète de l’archéologie 
du bâtiment afin de faire gagner du temps au futur propriétaire. 
La procédure d’appel à projets a séduit quatre candidats qui ont présenté un rapport 
écrit défendu ensuite devant un Comité composé des représentants de la Ville, 
d’architectes-experts auprès de la Ville et d’agents de l’IPW. Des précisions sur leur 
intention ont été demandées pour la fin de l’année 2014 afin de pouvoir départager 
les derniers candidats. 
A l’automne 2015, le Conseil communal a signé la vente et le bail emphytéotique 
pour la partie des terrasses au candidat retenu par le Comité. Depuis, un recours par 
des riverains a été introduit pour ce qui concerne les terrasses. La procédure de 
certificat de patrimoine a néanmoins été lancée et la première réunion a eu lieu de 
19/02/2016. Depuis, le dossier suit son cours.  
 
60. Huy – la ferme du Domaine de Solière – Ben Ahin (nouveau bien) 
 
La ferme est entretenue par les propriétaires privés qui y habitent. Les propriétaires 
envisagent depuis plusieurs années une éventuelle vente et l’IPW avait déjà réalisé 
une plaquette sur cet édifice pour un investisseur mais le projet n’avait pas abouti, 
faute de moyens financiers suffisants. L’Institut a pris contact avec les propriétaires 
suite à l’inscription du bien sur la liste. L’agence immobilière qui se chargeait de 
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trouver un investisseur toutefois s’est retirée de l’opération. Le bien a été inscrit sur 
la liste. 
 
61. Liège - Tour Schöffer (bien retiré en septembre 2016) 
 
Conçue en 1961, la Tour cybernétique de Liège est l’œuvre du Hongrois Nicolas 
Schöffer, père de l'art cybernétique et l'un des artistes les plus importants de la 
seconde moitié du XXe siècle. Elle interagit avec son environnement (mouvements, 
sons et lumières en réaction à différents stimuli collectés par des capteurs). Au fil du 
temps, la Tour s’est tue puis immobilisée. Sa structure s’est détériorée et son 
dispositif électronique, installé dans des locaux techniques du Palais des Congrès 
également classés, est devenu totalement obsolète. 
 
La Ville de Liège, propriétaire, a confié au bureau BAG une étude de faisabilité en 
vue d’une restauration de la Tour intégrant les technologies actuelles (électronique, 
internet, etc.) et renforçant l’interactivité. Cette philosophie d’intervention avait été 
approuvée dès 2006 par le comité d'accompagnement du certificat de patrimoine. 
Elle respecte également, selon la veuve de l’artiste associée au projet, Mme de 
Lavandeyra-Schöffer, l’esprit de son créateur, à savoir une évolution de l’œuvre 
parallèle au développement technique. La mission des auteurs de projet a été par la 
suite étendue à la restauration du parvis du Palais des Congrès et du local technique 
situé sous celui-ci, qui abrite le « cerveau électronique » de la Tour. 
 
L’année 2013 a été jalonnée par des étapes importantes pour le projet : délivrance du 
certificat de patrimoine et du permis d'urbanisme, procédures liées aux marchés 
publics de travaux et aux demandes de subsides. L’intervention de l’IPW en 2014 a 
consisté essentiellement à préciser le cofinancement des travaux. En effet, après avoir 
envisagé plusieurs pistes, il a été décidé que les subsides viendraient finalement de 
deux compétences régionales, les Pouvoirs locaux (± 60% des postes éligibles à 
charge de la DGO1) et le Patrimoine (± 28% des postes éligibles à charge de la DGO4 
et 2% de la Province). L’arrêté de subvention à la restauration a pu être signé en 
décembre 2014 par le Ministre du Patrimoine pour un montant de 776.000 €, sur un 
montant de travaux de 2.142.000 €. Le chantier a démarré en 2015 pour s’achever au 
printemps 2016. Inaugurée en juin 2016, la tour restaurée prend place dans un 
environnement lui aussi renouvelé : musée « La Boverie », nouveau centre 
international d’art et de culture destiné à l’accueil d’expositions de prestige, ainsi que 
« La belle Liégeoise », liaison piétonne entre le parc et le quartier de la gare des 
Guillemins par une passerelle piétonne enjambant la Meuse.  
 
La restauration s’étant achevée en 2016, le bien a été retiré de ladite liste lors de la 
révision de septembre 2016.    
 
62. Liège - Institut de Pharmacie (bien retiré) 
 
L’ancien bâtiment universitaire, propriété de la Ville de Liège, accueille à l’heure 
actuelle la Faculté d’Architecture de l’Université de Liège. Une procédure de 
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certificat de patrimoine relative à la restauration des façades est toujours ouverte. 
Des études préalables sur les châssis et ensuite les pierres ont été réalisées. En 2015, le 
dossier a continué d’être staté car les interventions à réaliser n’étaient pas prioritaires 
pour la Ville. Le bien a été retiré de la liste IPW car il n’était plus jugé comme 
menacé. 
 
63. Liège - Maison dite « du Seigneur d’Amay » 
 
Le Seigneur d’Amay, une des plus anciennes demeures patriciennes de Liège (XVIe 
siècle), est devenu propriété de l’Institut en mars 2001 dans le cadre d’un projet de 
réhabilitation mené en collaboration avec la Ville de Liège. Ce projet avait dû être 
abandonné faute d’engagement financier ferme des différents acteurs publics 
pressentis et l’Institut a alors suivi plusieurs pistes pour finalement aboutir à un 
projet mixte : lieu culturel polyvalent en collaboration avec la salle de spectacles 
voisine, « Le Forum », et bureaux pour l’Institut (services administratifs de 
l’Archéoforum qui louent des bureaux en centre ville).  
 
Un projet a été étudié et présenté en comité d’accompagnement de certificat de 
patrimoine. Toutefois, le percement d’une porte dans la façade arrière du monument 
classé a été fortement décrié par le comité. L’Institut a songé à d’autres pistes pour 
garantir le bon fonctionnement de la double affectation et la problématique de 
l’évacuation. Elles se sont révélées soit impossibles vu le refus du voisinage (issue de 
secours latérale), soit inappropriées (plus destructrice sur le plan patrimonial et non 
réversibles, ainsi que beaucoup plus onéreuses et moins fonctionnelles).  
 
Dans ces conditions de blocage empêchant l’IPW de mener à bien sa mission de 
sauvetage, la mise en vente du monument via le Comité d'Acquisition d'Immeubles a 
été décidée avec l’accord du Ministre du Patrimoine en 2010. Les démarches relatives 
à la revente (annonce, visites, demande de renseignements) ont été assurées par le 
C.A.I avec lequel l’Institut a signé une convention de remise, en juillet 2010, après 
l’accord donné par le Ministre sur le prix de vente proposé par le C.A.I. Plusieurs 
offres ont été reçues début 2013 par le Comité d'Acquisition d'Immeubles. Après 
avoir obtenu l’accord préalable de son Ministre de tutelle, l’Institut a accepté que soit 
entamée la procédure d’arbitrage. L’acte de vente a été signé le 5 septembre 2013. 
L’Institut a rencontré le nouveau propriétaire en octobre 2013 pour lui expliciter 
l’historique du dossier, lui fournir des informations quant aux procédures à mener et 
lui remettre copie des études déjà réalisées sur le monument. Par ailleurs, pour 
garantir la pérennité du bien, l’Institut a fait réaliser début 2013 des réparations 
ponctuelles en toiture. 
 
Lors de plusieurs contacts téléphoniques, le nouveau propriétaire s’est dit découragé 
face aux exigences patrimoniales sur une autre de ses propriétés et face aux 
autorisations accordées sur une propriété classée voisine du Seigneur d’Amay 
impactant son propre bâtiment. N’ayant plus envie d’investir dans ce contexte, il 
suspend dès lors son projet pour le Seigneur d’Amay et ne souhaite pas d’assistance 
de l’IPW dans l’immédiat.  
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64. Liège - Société libre d’Émulation (bien retiré en septembre 2016) 
 
Le dossier du transfert du Théâtre de la Place dans le bâtiment de la Société libre 
d’Émulation a suscité de nombreux débats, notamment vu le parti pris architectural 
résolument contemporain - et pas neutre pour le patrimoine - du bureau Hebbelinck. 
Certificat de patrimoine et permis d’urbanisme ont néanmoins été délivrés 
respectivement en 2007 et 2008. Le projet est financé par différents partenaires, à 
savoir la Fédération Wallonie-Bruxelles (Culture), la Wallonie (Patrimoine), la 
Province de Liège et la Ville de Liège (propriétaire).  
 
Ainsi, sur base de l’Accord de coopération conclu en avril 2008 entre la Fédération 
Wallonie-Bruxelles et la Wallonie pour le financement de monuments classés dont les 
(ré)affectations relèvent de la compétence Culture de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, le Gouvernement wallon a mis en œuvre, le 27 mai 2009, le premier dossier 
dans ce cadre et a fixé l’intervention régionale à 16% du coût total des travaux. La 
Ville intervient pour le solde, la Province intervient quant à elle à hauteur de 10 % et 
la Fédération Wallonie-Bruxelles de son côté a confirmé une intervention à ± 55%. Le 
chantier a débuté en janvier 2011 pour s’achever début octobre 2013. Le Théâtre de 
Liège est maintenant pleinement actif et rencontre un succès certain. 
 
L’intervention de l’Institut s’est concentrée essentiellement en amont du chantier : 
recherche de pistes de réaffectation et proposition de transfert du Théâtre de la Place 
(2001) ; lancement du marche d’auteur de projet (2003), avec phasage de la mission 
entre étude de faisabilité, financée par l’IPW, et mission d’auteur de projet 
proprement dite ; aide administrative à la Ville de Liège dans le cadre des procédures 
à mener (2003-2008) ; montage financier du projet (2003-2009), avec comme point 
d’orgue l’Accord de coopération précité. 
 
Le Théâtre de Liège ayant entamé ses activités culturelles début octobre 2013 dans le 
monument de l’Émulation restauré et ses annexes, le retrait a été proposé ; il est 
devenu effectif lors de la révision de ladite liste en septembre 2016.    
 
65. Liège – Ancien hôtel de Clercx 
 
Ce bâtiment du XVIIIème siècle, situé au cœur de Liège, est inscrit sur la liste de 
l’Institut depuis mars 2001. Il était alors impossible de trouver un terrain d’entente 
avec le propriétaire très âgé et peu susceptible d’entreprendre une restauration.  
 
Suite au rachat de l’hôtel de Clercx par la société « Le Cadre d’Art sprl » en 2010, 
cette dernière a entamé une procédure de certificat de patrimoine qui s’est clôturée 
par la délivrance du certificat de patrimoine en janvier 2013. Une demande de permis 
d’urbanisme pour un projet de restauration et réaffectation de l’Hôtel de Clercx en 
centre de séminaires et d’hébergement a directement été introduite par le 
propriétaire auprès de la Ville de Liège. Il a été délivré le 24 juillet 2013. 
Parallèlement à cette procédure, le marché public de travaux a été lancé en mars 



66 

 

2013. Les offres ont été analysées et une proposition d’attribution a été dressée par le 
bureau d’architecture.  
 
Un arrêté de subsides de 841.000 € couvrant les travaux sur les parties classées a été 
signé l'été 2015. Cette décision est cruciale car il s’agit d’un des rares investissements 
privés sur biens menacés. Le coût total des travaux s’élève à 1.500.000 € (hors 
aménagements). Le chantier a commencé en automne 2015 et s'est clôturé début 2017.  
Un nouveau certificat de Patrimoine pour la couverture de la cour et la liaison vers le 
bâtiment voisin s'est ouvert en mars 2017.   
 
66. Liège – Église Sainte-Croix 
 
En octobre 2013, l’église Ste Croix a été inscrite sur la liste « World Monuments 
Watch ». La Ville de Liège a alors manifesté sa volonté d’intervenir sur l’église Ste-
Croix et, dans un premier temps, de lancer début 2014, un marché public pour 
l’établissement d’une fiche d’état sanitaire reprenant en détail les pathologies de 
l’édifice et les coûts des interventions à effectuer. L’Institut du Patrimoine wallon a 
apporté son aide pour la réalisation du cahier des charges de ce marché et le suivi de 
l’étude. Suite aux observations faites pour la rédaction de cette fiche d’état sanitaire, 
des mesures de sécurité ont dû être prises par la Ville : l’église est fermée au public. 
La fiche a été présentée en réunion de certificat de patrimoine en octobre 2015. Les 
résultats donnent à la Ville une idée des priorités et des budgets nécessaires pour la 
restauration et pour les prochaines étapes d’intervention.  L'Institut du Patrimoine 
wallon a rédigé le dossier de maintenance pour la couverture provisoire de deux 
travées de la nef, façade nord. La Ville de Liège a alors déposé le dossier au comité de 
maintenance ainsi qu'un second dossier pour la sécurisation de la façade nord. Ces 
deux interventions ont été validées par le Comité. Elles seront réalisées début 2017.  
Afin de pouvoir ouvrir à nouveau une partie de l’église, la Ville a fait monter un 
passage sécurisé. Elle s’attèle aussi au marché pour la désignation de l’auteur de 
projet pour lequel l’Institut reste à sa disposition pour toute aide dans la rédaction du 
cahier des charges.  
  
En parallèle, un projet de restauration et de réaffectation cultuelle – culturelle et 
touristique « Le circuit des Collégiales » est monté par la Ville. Cette nouvelle 
proposition de développement touristique est suivie par l’Institut.  
 
En février 2017, Monsieur le Ministre Prévot a annoncé la conclusion d'un accord-
cadre de 15 millions sur 10 ans pour la restauration de l'église Sainte-Croix. 
 
67. Liège – Église Saint-Jean-l ’Evangéliste 
 
Suite à l’étude sanitaire de la tour et des deux tourelles, des travaux devaient être 
exécutés rapidement pour la mise hors eau. La Ville de Liège a alors marqué son 
accord pour monter un dossier de maintenance afin de réaliser ces mesures. La 
demande a été déposée par la Ville de Liège au comité de maintenance fin 2012 et les 
travaux exécutés à l’automne 2013. 
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Le dossier a ensuite été mis en attente du classement du cloître afin de mener une 
réflexion globale pour la restauration. La demande de classement comme monument 
du cloître a été acceptée le 8 mai 2013. Après concertation des services de la Ville, la 
mission ne s’étendra  pas au cloître qui est géré par le service Logement de la Ville. 
La Ville souhaite toutefois relancer un dossier sur cet édifice, dans le cadre de son 
projet de « circuit des collégiales ». De la maintenance a été effectuée sur l’orgue et la 
mise aux normes des installations électriques.  
 
De plus, un marché pour la désignation de l’auteur de projet pour la restauration de 
la tour et des deux tourelles a été lancé durant l’été 2015 et a abouti à une attribution 
courant 2016. Cela a permis de relancer la procédure de certificat de patrimoine. 
L'équipe d'auteurs de projet a pu présenter un projet de restauration dans laquelle 
elle retrace l'histoire de l'église, établit des interventions de stabilité et propose une 
esquisse pour la réaffectation de la tour et des deux tourelles. La restauration 
envisagée permettra in fine l’ouverture du lieu au public.  
 
68. Liège – Orgue Le Picard de l’ancienne collégiale Saint-Pierre 
 
L’IPW a contacté les intervenants du dossier afin de relancer la réflexion et essayer 
de déterminer qui est le propriétaire de ce bien. Les investigations ont commencé par 
le bien sur la liste de l’IPW, la Ville de Liège, l’Administration, le vicaire judiciaire de 
l’évêché, le conservateur du Trésor de Liège qui a fait inscrire l’auteur de projet de 
restauration de Saint-Martin où se trouve actuellement l’orgue, le Président de la 
Fabrique d’église qui suit le dossier de restauration de la cathédrale d’où l’orgue 
provient, la spécialiste des orgues de la CRMSF pour avoir son avis sur ce qu’il 
faudrait entreprendre sur ce type d’instrument, le facteur d’orgue qui a démonté 
l’instrument pour le mettre dans les caisses dans lesquelles il est aujourd’hui et 
l’organiste de la basilique de Tongres qui a présenté l’instrument jumeau et restauré 
(pour visualiser les dimensions de l’instrument et l’ampleur de la tâche à mettre en 
place). Les archives de la CRMSF ont été dépouillées sans succès pour trouver des 
traces du propriétaire. Le fonds du notaire Vandenberg, qui a acté la donation des 
orgues à la Fabrique de St-François de Salles, normalement conservé aux archives de 
la Ville de Liège a été inondé. Les pistes pour retrouver le propriétaire sont 
maintenant épuisées.  
En début d’année 2014, l’Institut a rédigé une fiche de présentation de l’orgue dans le 
cadre de recherches de subsides américains et a également proposé ce bien à 
Prométhéa. Actuellement, aucun fonds n’a été levé. 
 
69. Liège – Hôtel de Crassiers (nouveau bien) 
 
L’édifice appartient à la ville de Liège et servait de bâtiment scolaire jusqu’il y a 
quelques années. Désormais, le bâtiment est vide et se détériore. La Ville a mis le 
bâtiment en vente et un acquéreur potentiel a demandé une option sur la vente d’une 
durée d’un an afin de monter son projet. 
L’Institut a pris contact avec la Ville pour l’informer de l’inscription du bien sur sa 
liste. 
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70. Liège – dépendances du château de Colonster (nouveau bien) 
 
Les dépendances du château de Colonster sont la propriété de l’Université de Liège, 
tout comme le château lui-même. Les dépendances sont désaffectées et dans un très 
mauvais état. L’Université a dégagé le lierre recouvrant l’édifice ce qui a permis de 
constater l’ampleur des travaux à devoir entreprendre pour maintenir le bien. Depuis 
l’inscription sur la liste de l’Institut, une collaboration s’est mise en place avec 
l’Université pour l’aider dans les différentes procédures à mettre en place, dont un 
appel à projets. 
 
71. Lierneux – ferme Bricheux  
 
Les bâtiments de la ferme Bricheux, classés comme monument, datent du XVIIe 
siècle et présentent une « typologie architecturale exceptionnelle pour la région de 
Lierneux ». En 2000, le bien a été acheté par des propriétaires privés qui avaient un 
projet de réaffectation pour l’ensemble des bâtiments. Dix ans plus tard, suite à la 
longueur de la procédure administrative, le bien était toujours inoccupé et s’était 
entretemps extrêmement dégradé. L’IPW, en renouant les liens entre les 
intervenants, avait contribué, en 2011, à relancer un premier chantier de restauration 
de l’enveloppe. Ces travaux se sont terminés dans le courant de l’année 2014 et le 
bien a été mis en vente dans la foulée. Afin d’aider les propriétaires à trouver un 
acheteur, l’Institut a travaillé sur un document de présentation du bien en tant que 
témoin architectural d’exception. Ce document propose également aux acheteurs 
potentiels des pistes de réaffectation. A la fin de l’année 2016, le bien n’avait toujours 
pas trouvé acquéreur et les propriétaires cherchaient d’autres solutions pour céder 
leur bien. 
 
72. Plombières – Château de Streversdorp 
 
En mars 2005, un incendie a ravagé une partie des toitures du château pour 
lesquelles un certificat de patrimoine était ouvert. Depuis lors, les copropriétaires 
sont en pourparlers avec leur compagnie d’assurance afin de déterminer le montant 
d’indemnisation. L’Institut a rencontré avec eux, et ceci à plusieurs reprises, les 
compagnies d’assurance en charge de la gestion du litige. Cela a permis de les aider à 
trouver un compromis et ainsi de débloquer la situation. L’année 2014 a enfin vu la 
fin de ces négociations avec les compagnies d’assurance. 
 
Cependant des problèmes liés à la copropriété semblent empêcher toute initiative. 
Ainsi le syndic n’entreprend pas la réalisation de la FES faute de moyens financiers. 
Désormais, ceci pourrait relever de la DGO4. D’autres problèmes sont liés à la 
restauration de la toiture telle que la nécessité d’effectuer une étude de stabilité afin 
de vérifier la résistance des maçonneries ou la réparation de la première arche du 
pont d’accès. L’Administration a accepté pour ce dernier volet une autorisation de 
travaux de consolidation temporaire et réversible de la première arche du pont. 
 



69 

 

Une décision juridique a été prise en octobre 2014 en faveur de l’ancien auteur de 
projet concernant le paiement des honoraires non perçus. Ceci a une nouvelle fois 
mis à mal les finances de la copropriété dont le syndic, non payé également, arrive 
péniblement à entrer en contact avec les trois propriétaires (dont deux sont 
fréquemment à l’étranger). En 2015, la copropriété paie son amende mais il ne reste 
plus de fonds pour les travaux.  
 
73. Seraing – Maison des Étrangers au Val Saint-Lambert 
 
La société Immoval, propriétaire du bien, envisage un projet de réaffectation de la 
Maison des Étrangers qui s’inscrit dans le cadre plus global du vaste projet « Cristal 
Park ». Cependant, la réaffectation de cet édifice ne fait pas partie des priorités de 
l’investisseur. Il est toutefois à souligner que le bien a bénéficié de travaux de  
restauration des toitures en 2006 qui ont permis de mettre le bâtiment hors eau. 
A plusieurs reprises, l’Institut a tenté d’entrer en contact avec l’Administrateur 
délégué de la société Immoval, en vain. 
 
74. Seraing - Château Antoine à Jemeppe-sur-Meuse 
 
La Ville, propriétaire du bien, souhaiterait réaffecter au fur et à mesure les trois ailes 
du château. 
En 2011, l’Institut avait alors réalisé une étude de faisabilité avec des possibilités de 
phasages des travaux et également préparé un cahier spécial des charges 
 
En 2014, la Commune a pris la décision de lancer le marché de désignation d’un 
auteur de projet. L’Institut a donc rencontré les services techniques de la Ville à 
plusieurs reprises afin de les aider dans cette tâche. A cette fin, l’Institut avait rédigé 
un projet de cahier des charges et a apporté son aide dans le suivi du marché public. 
L’objet du marché concerne la mission d’auteur de projet et coordination Santé et 
Sécurité pour la restauration et la réaffectation de l’édifice en Mairie de quartier, 
locaux partagés pour des TPE et professions libérales et en bureaux. En raison de 
l’ampleur des travaux, la programmation des travaux est divisée en quatre phases.. 
La première concerne le traitement de l'enveloppe extérieure de l'ensemble des ailes, 
la seconde phase la réaffectation de l’aile nord en mairie de quartier, la phase 3 les 
ailes centrale & sud et la 4ème phase le donjon et les abords. Le marché d'auteur de 
projet a été lancé à l’automne 2014 et attribué en 2015.  
 
L’auteur de projet a entamé son travail avec la réalisation des relevés et de la Fiche 
d’Etat sanitaire en vue de lancer une procédure de certificat de patrimoine. 
Après introduction de la demande de certificat de patrimoine, une première réunion 
a eu lieu en fin d’année 2015 qui a permis d’examiner les documents réalisés par 
l’auteur de projet.  
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75. Spa – Waux-Hall 
 
Le Waux-Hall, ancienne « maison d'assemblées et de jeux » de la fin du XVIIIe siècle, 
est l'un des rares témoins architecturaux de l'âge d'or de Spa et l'une des plus vieilles 
salles de jeux d'Europe. Monument classé repris sur la liste du patrimoine 
exceptionnel, il appartient à la Ville de Spa qui mène un projet de réhabilitation en 
centre d’affaires et restaurant. La restauration extérieure s’est achevée en avril 
2010. Les travaux ont été subsidiés par la Wallonie (95%) et par la Province (4%) ; 
l’Institut est intervenu quant à lui pour financer la coordination des différents lots, 
suite à la volonté de rendre le chantier accessible aux artisans. Depuis 2010, L’Institut 
du Patrimoine wallon, en tant que maître d’ouvrage délégué épaule la Ville de Spa 
dans ce dossier complexe. 
 
L’étude de la restauration intérieure du monument, en cours depuis lors, s’est 
partiellement clôturée par la délivrance, en octobre 2013, du certificat de patrimoine 
(permis d'urbanisme délivré en février 2015). La procédure globale n’est toutefois pas 
terminée car des études complémentaires doivent être menées sur les plafonds 
peints. En effet, la Direction de la Restauration a souhaité, à la lecture du projet de 
cahier spécial des charges de restauration, que des précisions soient apportées quant 
à l’état sanitaire des peintures afin de prescrire des clauses techniques affinées et 
ainsi éviter autant que possible les avenants en chantier. Il convient de rappeler ici 
que la réalisation d’une étude préalable avait été précédemment refusée, ce qui avait 
conduit en 2011 l’IPW à prendre en charge financièrement l’étude sanitaire de la 
peinture de plafond de la cage d’escalier. En octobre 2012, la Direction de la 
Restauration a confié à l’IRPA une demande de prélèvements et un « constat d’état 
des trois plafonds peints » en mars 2013. Ledit constat, transmis en novembre 2013, 
ne permet pas, en l’absence d’analyses en laboratoire et de propositions de 
restauration, de prendre une position définitive à ce propos. Des compléments ont 
dès lors été demandés par la Direction de la Restauration à l’IRPA ; de longues 
tractations entre les deux organismes ont tenu le dossier en suspens de nombreux 
mois. Fin novembre 2014, l’IRPA est revenu sur place effectuer des prélèvements ; un 
rapport a été remis en avril 2015. Les informations étant toujours jugées insuffisantes 
pour permettre de constituer le dossier de restauration, la Direction de la 
Restauration a organisé en décembre 2015 une réunion de conciliation, au cours de 
laquelle les attentes ont été clairement définies et un planning établi.  
 
L’étude complémentaire s’est poursuivie en 2016 et devrait s’achever au 1er semestre 
2017 ; elle devrait permettre de disposer d’un protocole d’intervention. Entretemps, 
le permis d'urbanisme est arrivé à échéance. L’obtention de nouveaux certificat de 
patrimoine et permis d'urbanisme doit être sollicitée ; la réintégration de la 
restauration des peintures dans le dossier global est envisagée, pour autant que 
l’avancement de l’étude de l’IRPA le permette.  La durée anormale de cette étude est 
un frein. 
 
Parallèlement au volet patrimonial, les auteurs de projet continuent de travailler, en 
concertation avec l’IPW, sur la rédaction des cahiers spéciaux des charges non 
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concernés par le certificat de patrimoine : abords, aménagements du rez-de-chaussée 
du Waux-Hall, aménagements d’une partie de l’aile contemporaine en retour 
d’équerre, où seront concentrées les fonctions difficiles à intégrer dans un monument 
possédant de riches décors intérieurs tel le Waux-Hall (techniques spéciales, cuisines, 
ascenseurs, etc.), en intégrant les résultats des études techniques (stabilité, HVAC, 
etc.). La Ville leur a en outre demandé, dans un souci de cohérence, de mener à bien 
certains aménagements pour les locaux occupés par l’académie des Beaux-Arts dans 
le reste de l’aile en retour d’équerre (HVAC, châssis, etc.). Pour affiner ces 
documents, des réunions de travail ont lieu tant avec différents services techniques 
de la Ville qu’avec des intervenants extérieurs. Vu la longueur inattendue des 
procédures, l’actualisation de certains documents précédemment établis leur est 
également demandée.  
 
76. Stavelot – maison de Marcel Hastir, 18, rue Haute 
 
Cette petite maison en pan-de-bois nichée au cœur d’un îlot abritant plusieurs 
maisons de typologie identique est dans un état de dégradation avancée. L’Institut 
avait eu beaucoup de mal à rentrer en contact avec le propriétaire. Au fil des 
différentes rencontres, le propriétaire s’était montré ouvert pour entreprendre les 
démarches nécessaires à la sauvegarde de la maison. Toutefois, en 2015, il avait 
évoqué la possibilité de se séparer de son bien dont il ne pouvait plus assurer la 
sauvegarde par manque de moyens financiers et pour des raisons de santé. La Ville 
de Stavelot, en conflit de longue date avec le propriétaire de la maison, s’est 
intéressée au rachat du bien. Le conflit s’est envenimé suite à un désaccord sur le prix 
d’achat de la maison proposé par le notaire de la Ville et trop bas aux yeux du 
propriétaire. Ne voyant pas de possibilité de sortir de cette impasse, la Ville avait 
entamé en 2015 une procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique. 
L’enquête publique a été clôturée au début de l’année 2016. Le Gouvernement wallon 
s’est prononcé en faveur de l’expropriation par arrêté du 30 mai 2016. La Ville a 
ensuite dû entamer la procédure judiciaire afin de trouver un accord avec le 
propriétaire puisqu’une cession à l’amiable n’était pas possible.. L’expropriation 
devra donc se poursuivre devant les juridictions civiles. La Ville a toutefois déjà 
inscrit à son budget pour l’année 2017 un montant de 140.000 € en vue de la 
réalisation d’un projet culturel sur le bien. 
 
77. Stoumont – maison sise à La Gleize – Exbomont n° 46  
 
Édifiée vers le milieu du XVIIIe siècle, cette ancienne ferme en colombage et pisé 
enduit, sur base en moellons de grès, est inscrite sur la liste de l’IPW depuis 2012. 
L’actuel propriétaire ayant entamé des travaux sans autorisation, l’Institut l’avait 
rencontré fin 2012 pour l’aiguiller vers une procédure de certificat de patrimoine afin 
de pouvoir entreprendre des travaux dans les règles. En 2013, le propriétaire avait 
décidé de mener un projet de restauration global du bien et s’était adjoint les services 
d’un auteur de projet pour la réalisation de la fiche d’état sanitaire et les relevés du 
bien. Une demande de certificat de patrimoine avait ensuite été introduite au début 
de l’année 2014 et une première réunion a eu lieu en mai 2014. Les services de 



72 

 

l’Archéologie avaient souhaité réaliser une étude archéologique qui avait débuté en 
juin 2014. L’étude avait dû être momentanément suspendue et n’avait pu reprendre 
qu’en 2015 pour être clôturée fin de cette même année. Ce délai très long n’avait pas 
aidé à motiver le propriétaire. En parallèle, l’auteur de projet avait mené en 2015 un 
marché public afin de désigner un bureau d’étude chargé de réaliser une étude 
préalable en stabilité dont les résultats ont été diffusés au début de l’année 2016. Sur 
base de ces résultats, une nouvelle réunion du comité d’accompagnement a été 
programmée en juillet 2016 et une autre encore en décembre 2016, pour la 
présentation de l’avant-projet. Celui-ci a soulevé peu de remarques de la part du 
comité d’accompagnement et l’auteur de projet a été invité à travailler sur un projet 
complet (plans, cahiers des charges et métré) à présenter lors d’une prochaine 
réunion dont la date est encore à fixer. 
 
78. Trois-Ponts – « ferme située à Haute-Bodeux n° 152 » (n° 37 actuel) (nouveau bien) 
 
Cette ferme en colombage du XVIIIe siècle est désaffectée depuis plusieurs années et 
son état sanitaire est préoccupant (enduits arrachés, plancher effondré, humidité 
persistante, présence potentielle de la mérule). 
Suite à la prise de contact avec le propriétaire pour lui communiquer l’inscription du 
bien sur la liste de l’Institut, le service de l’Urbanisme a fait savoir que la procédure 
de Certificat de Patrimoine entamée en 2010 serait finalement sur le point d’aboutir. 
 
79. Verviers – Hôtel Biolley 
 
L’hôtel de Biolley est un hôtel particulier de la fin du XVIIIe siècle et du milieu du 
XIXe siècle, dénaturé par des interventions postérieures, qui est à l’abandon depuis 
de nombreuses années.  Il a été acquis par la Fondation Roi Baudouin grâce au fonds 
« Summa Villa », dont la présidence est assurée par l’IPW, et cédé en emphytéose à la 
Ville de Verviers en vue de le réhabiliter en pôle muséal consacré à l’histoire de 
Verviers et aux Beaux Arts. Une grande partie des collections communales sera dès 
lors transférée dans l’hôtel de Biolley et dans une extension à construire. Une équipe 
d’auteurs de projet a été désignée par la Ville début 2012 et le certificat de patrimoine 
a été ouvert début 2013. 
 
Si l’année 2014 a été marquée par une étape importante, à savoir l’avant-projet 
définitif (patrimoine & projet muséal), le dossier est en suspens depuis 2015, dans 
l’attente d’une réponse de la Fédération Wallonie-Bruxelles. En effet, si le comité 
d'accompagnement du certificat de patrimoine a approuvé le dossier au stade 
d’avant-projet définitif, la Ville attend, dans le cadre de la demande de subside aux 
Infrastructures culturelles, l’approbation de la Fédération Wallonie-Bruxelles pour 
poursuivre le projet (dossier envoyé en février 2015 et complété en juin 2015, sans 
réponse officielle à ce jour) et ne commande donc pas la phase suivante aux 
architectes. La seule avancée depuis ce blocage est la réalisation de l’étude préalable 
de polychromie demandée par le comité d'accompagnement du certificat de 
patrimoine en 2013. Elle n’a pu être menée immédiatement, car  le marché public y 
afférent a dû être lancé trois fois par la Ville, aucune offre n’ayant été reçue lors des 
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deux premières tentatives. Une demande de subsides Patrimoine a été introduite par 
la Ville et l’étude a été commandée en 2015 ; les résultats ont été présentés lors d’une 
réunion de certificat de patrimoine en mai 2016. Des compléments ont été demandés 
quant à la polychromie extérieure ; ils ont été remis en juin 2016. Des choix ont été 
posés par le comité d'accompagnement du certificat de patrimoine en fonction des 
traces retrouvées ; ils seront intégrés dans le projet architectural dès que le dossier 
reprendra. 
 
80. Verviers – Chapelle Sainte-Anne 
 
Les marchés relatifs aux études préalables (phytosanitaire et polychromies) qui 
avaient été prescrites par le comité de certificat de patrimoine ont été relancés en 
2012. La Ville a reçu des offres et les marchés ont été attribués en 2013 après accord 
du Ministre sur leur subsidiation pour l’étude des polychromies. L’étude 
phytosanitaire a été prise en charge par la Ville. Fin octobre 2015, les résultats de 
l’étude sur les polychromies ont été présentés au comité d’accompagnement du 
certificat de patrimoine. Le rapport de l’étude phytosanitaire n’a pas encore été 
présenté. 
 
Les services de la Ville proposent chaque année la chapelle Ste-Anne au budget afin 
de relancer le projet, mais sans succès. De plus, l’auteur de projet est pensionné 
depuis 2014 et la Ville devra relancer un nouveau marché d’auteur de projet pour 
que le dossier puisse continuer. 
En 2016, le culte orthodoxe qui occupait les lieux jusque là a décidé de quitter la 
chapelle. La Ville de Verviers, propriétaire, a demandé à l’Institut de réaliser une 
étude de faisabilité afin d’envisager des pistes de réaffectation en liaison avec le 
projet de pôle muséal qui se développera à proximité de celle-ci. 
 
81. Verviers – Maison, 33 rue de Limbourg 
 
Cette ancienne conciergerie d’un château aujourd’hui détruit est une modeste 
propriété privée qui a fait l’objet d’une procédure de certificat de patrimoine assez 
longue (initiée en août 2003) et ponctuée de nombreuses demandes d’études 
préalables. Le certificat de patrimoine a été délivré en début d’année 2012 et suite à 
une instabilité survenue au même moment, des échafaudages ont consolidés depuis 
la façade en attendant le début des travaux. Le permis d’urbanisme a été délivré en 
avril 2013 et le marché de travaux a été publié après quelques adaptations dues au 
changement de réglementation en la matière.  
 
Un arrêté de subsides couvrant les travaux sur les parties classées a été signé en 
décembre 2014 par le Ministre en charge du Patrimoine, pour un montant de l’ordre 
de 103.000 €, sur un coût total de la restauration façades/toiture de 163.000 €. Le 
chantier a débuté durant le printemps 2015 et la réception a eu lieu en septembre 
2016. Ce bien pourra donc être retiré de la liste des biens menacés.  
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82. Verviers – Maison Lambrette 
 
En fin d’année 2011, le bien était mis en vente suite au décès du propriétaire et son 
acquisition envisagée par la Ville. En 2013, la Ville de Verviers a pu ajouter ce bien au 
plan d’ancrage communal car elle en est devenue propriétaire à l’automne 2013. 
La procédure de certificat de patrimoine est ouverte en mai 2014 afin d’y établir des 
logements sociaux. Une étude préalable sur l’existence d’éventuelles peintures 
murales a été commandée auprès de l’IRPA. Cette étude est complétée par une étude 
approfondie en archéologie du bâti de l’ensemble de l’édifice remarquable. En mars 
2015, la Ville présente son avant-projet en deuxième réunion de CP. Celui-ci est 
considéré comme trop complexe dans sa réaffectation par trois directions de la 
DGO4. L’IPW intervient auprès de ces dernières afin de relancer le dossier. En 
parallèle, l’Institut aide la Ville de Verviers dans la rédaction CSC du marché 
stabilité, l’analyse des offres de l’étude de vapeur d’eau des parois et l’analyse du 
rapport de stabilité. Malgré les délais supplémentaires accordés par un des pouvoir 
subsidiant, le dossier s’est interrompu avant la tenue de la quatrième réunion de CP 
et la Ville pourrait chercher d’autres pistes. 
 
83. Verviers – Grand Théâtre 
 
Théâtre à l’italienne de la fin du XIXe siècle aux riches décors intérieurs, le Grand 
Théâtre, propriété communale, a été inscrit en juillet 2012 sur la liste des biens pour 
lesquels l’Institut exerce une mission d’assistance au propriétaire. Il souffre en effet 
de nombreuses dégradations, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur, et nécessite 
d’importants travaux de restauration pour assurer sa sauvegarde. Il a d’ailleurs été 
fermé au public en 2015 en raison de la chute d’une moulure de plafond dans le 
foyer. Les travaux à mener s’étendraient en outre à l’adaptation technique du théâtre, 
pour lui permettre non seulement de se conformer aux normes en vigueur, mais 
également de se transformer en un outil culturel performant, répondant aux 
exigences de la Fédération Wallonie-Bruxelles, laquelle conditionne l’obtention de 
subsides de fonctionnement à une réflexion globale sur la programmation.  
 
Depuis lors, l’Institut soutient la Ville dans le montage de son projet (affectations à 
préciser, procédures à mener, financements à dégager, etc.), ainsi que dans des 
procédures plus spécifiques, comme la réalisation des relevés architecturaux 
intérieurs et extérieurs. Le Grand Théâtre étant inscrit sur la liste des biens de 
l’Accord de coopération Patrimoine-Culture, l’IPW a également, en collaboration 
avec la cellule Architecture de la FWB, épaulé la Ville dans le cadre de la rédaction de 
la fiche projet dans le cadre d’une demande de cofinancement européen (nouvelle 
programmation FEDER), ainsi que de la procédure de désignation d’un auteur de 
projet. Malgré la non-obtention dudit financement, la Ville a décidé de poursuivre la 
procédure et a désigné début 2017 une équipe. En parallèle, la Ville a confié à 
l’intercommunale SPI la réalisation d’une étude pour l’aider à préciser l’affectation 
future (résultats remis en octobre 2016), dont la faisabilité architecturale, technique et 
financière sera étudiée par l’équipe d’auteurs de projet dans le cadre de la première 
partie de leur mission, courant 2017.  
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L’année 2016 a également vu la reconnaissance du Grand Théâtre comme patrimoine 
exceptionnel de Wallonie et celle-ci a permis d’envisager un nouveau type de 
financement. Le Ministre-Président et le Ministre du Patrimoine ont annoncé en 
juillet 2016 la signature prochaine d’un accord-cadre, à hauteur de 13 millions 
d’euros, pour financer la restauration du monument. Ce dernier étant repris dans 
l’accord de coopération Patrimoine-Culture. En outre, une subvention aux 
Infrastructures culturelles devrait également être octroyée.  
 
84. Verviers – octroi, rue de la Grappe, 42  
 
Ce bien est essentiellement en danger suite à l’absence de volonté du propriétaire 
d’entreprendre des travaux ou autres démarches de maintenance. 
Malencontreusement, une perspective d’évolution du dossier est survenue en juin 
2013 suite au décès du propriétaire. La succession, quoique délicate et compliquée, 
pourra voir un tournant décisif avec l’arrivée d’un nouveau propriétaire. L’Institut 
s’est mis en contact avec le notaire instrumentant dans cette affaire afin de faire 
connaître son rôle auprès de cette personne. Néanmoins,  le notaire n’arrivant pas à 
entrer en contact avec les successeurs, la succession a été clôturée en décembre 2016 
par la nomination d’un curateur. L’Institut aidera ce dernier dans ses démarches 
futures.  
 
85. Visé – Château Saroléa et charbonnage du Hasard 
 
Le dossier du château Saroléa, bloqué jusqu’en 2008, avait été débloqué en 2009. Une 
subvention pour la restauration de l’enveloppe avait été octroyée et le chantier devait 
démarrer en automne 2010. Un litige entre l’entreprise et le maître d’ouvrage est 
cependant apparu au démarrage du chantier et a abouti à l’arrêt du chantier en 2011. 
Suite au décès du propriétaire en 2012, le projet de restauration du château semblait 
définitivement à l’arrêt. 
 
En 2014, la Ville avait manifesté son intérêt de développer un projet de logement 
dans le château. Elle avait inscrit l’action dans l’ancrage communal et obtenu une 
promesse d’avance de fonds pour la création de huit logements sur le principe d’un 
Community Land Trust tel qu’adopté par la Wallonie dans sa circulaire relative au 
programme communal d’actions en matière de logements pour 2014-2016. En 
automne 2014, la Ville avait sollicité l’aide de l’IPW pour étudier la faisabilité 
patrimoniale et architecturale de l’aménagement de six logements dans le 
monument. Cette étude avait permis de démontrer la faisabilité architecturale du 
projet, sur base d’une analyse approfondie du monument et de son contexte. Une 
estimation de budget détaillée avait également été élaborée. Courant 2015, la Ville a 
cependant abandonné ses démarches : en effet, ce type de montage ne sera 
finalement pas développé par la Wallonie et le projet en lui-même a reçu un avis 
négatif du Ministre en charge des Pouvoirs locaux en raison de son coût élevé, qui 
trouve son origine dans l’état de délabrement très avancé du bâtiment. 
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En septembre 2015, le propriétaire a mis le château en vente, d’abord par vente de 
gré à gré et ensuite par plusieurs séances de vente publique. Celle-ci a finalement été 
annulée fin 2016 puisqu’un acquéreur s’est présenté de manière spontanée. Le 
compromis de vente a été signé début 2017. 
 
Courant 2016, l’IPW est resté en contact à la fois avec les études des notaires 
concernées afin de les renseigner, ainsi qu’avec les acheteurs potentiels pour leur 
expliquer les procédures propres aux monuments classés et leur proposer des 
conseils. Quant à l’acquéreur du bien, un contact devrait être établi en 2017. 
 
Entretemps, l’état du château, déjà très délabré, continue à se dégrader et menace la 
sécurité publique dans la rue qui longe la façade latérale, comme l’IPW l’avait déjà 
signalé à la Ville  
 
Quant au dossier du charbonnage du Hasard, il s’agit d’un dossier complexe, qui 
croise différentes réglementations (mines, patrimoine, site à réaménager) et des 
implications techniques particulières (anciens puits de mines, galeries à flanc de 
colline, ruisseau, etc.). Un groupe de travail (Ville de Visé, SPI+, Direction de 
l’Aménagement opérationnel, IPW) avait été constitué pour étudier différentes 
pistes, sur base du schéma directeur d’aménagement du quartier réalisé fin 2007 par 
la Ville et la SPI+. En 2011, l’IPW avait réalisé l’estimation du volet patrimonial pour 
étayer une étude de faisabilité d’une opération SAR pilotée par la SPI+. Après la 
reconnaissance du périmètre, la SPI+ a pu procéder à l’expropriation du 
charbonnage en 2013 pour débuter l’étude des opérations de sécurisation et 
d’assainissement suite à la désignation d’un auteur de projet. Ces travaux 
bénéficieront d’un apport d’environ 2.000.000 d’euros dans le cadre de la mesure « 
Sites à Réaménager » du Plan Marshall 2.vert. Après des reports successifs, les 
travaux ont finalement pu débuter en 2016.  
 
En parallèle, l’IPW conseille la SPI concernant les travaux qui devraient être entrepris 
prioritairement sur l’enveloppe des bâtiments classés. En effet, du budget de la 
mesure SAR devrait être disponible pour poursuivre les travaux de sécurisation et 
d’assainissement du site par quelques interventions ciblées sur les monuments 
classés. La SPI a obtenu, courant 2016, une dispense de permis d’urbanisme pour le 
désamiantage et le nettoyage intérieur des bâtiments, ainsi que pour la pose d’une 
palissade visant à réduire les intrusions et le vandalisme. La réfection définitive de 
quelques toitures est également projetée afin d’arrêter les infiltrations et par là, les 
dégradations exponentielles à la maçonnerie. 
 
D’autre part, sur base de la fiche d’état sanitaire finalisée en 2016, une réflexion devra 
être menée pour définir avec la SPI, en amont des projets concrets qui pourront être 
développés par des investisseurs, une stratégie de conservation des bâtiments et de 
leurs aménagements : en effet, la conservation intégrale des aménagements des 
espaces (douches, casiers) semble incompatible avec une réaffectation, et d’autre 
part, la multiplicité de matériaux et techniques présents sur le site, liée à son 
évolution pendant toute sa durée de fonctionnement, impose des choix raisonnés. 
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En ce qui concerne la Belle Fleur du charbonnage, la tour n° 4 située en contre-haut, 
une procédure de certificat de patrimoine avait été entamée en 2013 afin d’étudier 
des problèmes de béton que présente cette structure restaurée il y a dix ans et de 
trouver les moyens d’y remédier. Suite à la présentation du diagnostic par le bureau 
d’études spécialisé en comité d’accompagnement en 2014, des propositions de 
solution ont été établies en 2015. Celles-ci ont été avalisées par le comité 
d’accompagnement du certificat du patrimoine, sous réserve de la production des 
plans relatifs au projet. Depuis 2015, la Ville ne donne cependant plus signe de vie et 
le projet semble tout à fait à l’arrêt. 
 
2.3.4. Province de Luxembourg 3 biens  
 
86. Bertrix – « immeuble Roussel » à Mortehan (nouveau bien) 
 
L’édifice, classé comme monument le 17 juin 1971, est une fermette du 18e siècle en 
schiste et toiture d’ardoise. L’édifice est accolé à une autre fermette de même type, 
également classée. L’état sanitaire de cet édifice est très inquiétant (pans de toitures 
effondrés, intérieur dégradé…). Le propriétaire, privé, a effectué des travaux sans 
aucune autorisation. L’édifice est fortement menacé et induit une menace pour la 
fermette classée accolée à celle-ci. 
 
87. Léglise - Forges de Mellier 
 
Depuis fin 2010, la propriété des bâtiments classés du site des anciennes forges a été 
transférée à l’IPW. Sans perspective d’une réaffectation du site à court terme, l’IPW a 
entrepris depuis 2012 des travaux d’élagage et de sécurisation des vestiges des forges 
dans le cadre d’une procédure de certificat de patrimoine.  
 
En 2014, à la suite d’un permis délivré en février, les travaux se sont poursuivis sur la 
toiture de la halle à charbon (pose d’une toiture sèche) et le dégagement de toute la 
végétation dans et autour de la halle à minerai. 
 
En l’absence d’un projet de réaffectation du site, l’Institut poursuit le travail de 
nettoyage et sécurisation des lieux ainsi que l’entretien régulier des toitures afin 
d’assurer une conservation de ces édifices. 
 
Ainsi, en 2015, l’Institut a introduit une demande de certificat de patrimoine pour 
effectuer la consolidation des maçonneries de l’Affinerie. Le Comité 
d’accompagnement a remis un avis favorable pour une déclaration préalable relative 
à ces travaux. Après accord du Ministre du Patrimoine pour le lancement du marché, 
l’Institut a publié fin novembre 2015 l’avis de marché pour la consolidation des 
maçonneries de l’Affinerie. Ces travaux ont été réalisés au printemps 2016 : 
démontages partiels des têtes de maçonneries pour pouvoir les consolider, retrait de 
certaines souches d’arbres et protection des têtes de murs par la mise en place d’une 
calotte en mortier de chaux. Par la suite, une couche de gravier a été posée sur le sol 
afin d’empêcher la végétation invasive de repousser trop rapidement. 
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En l’absence d’un véritable potentiel de réaffectation du site, l’Institut poursuit le 
travail de nettoyage et sécurisation des lieux ainsi que l’entretien régulier des toitures 
afin d’assurer une conservation de ces édifices inscrits sur la liste du Patrimoine 
exceptionnel, comme site. 
 
88. Saint-Hubert – Basilique et ensemble abbatial 
 
Suite à la chute de pierre dans le chœur, l’IPW avait été amené, à la demande du 
Ministre du Patrimoine, à préparer pour la Commune fin 2012 un marché de 
peignage et mise en place d’un filet de protection. Le marché a été attribué le 7 juillet 
2014 et les travaux ont débuté en novembre 2014. 
 
Lors du chantier et au-delà de la zone de celui-ci, les deux piliers principaux à la 
croisée du transept et du chœur ont été également inspectés en profondeur car ils 
présentaient des signes de menaces évidentes visibles depuis les échafaudages mis en 
place pour le chœur. La direction de chantier a également remarqué que certaines 
arcades du déambulatoire montraient des signes de faiblesses importantes. De plus, 
le filet au-dessus de la nef arrivait à la fin de la garantie de 10 ans consentie pour ce 
type de matériaux.  
 
Le chantier a démontré que la problématique est générale et continuelle, engendrant 
des risques considérables pour la sécurité publique  et qui ne pouvaient pas être 
réglés à la suite de ce chantier. 
 
Suite à ces constatations, l’Institut a transmis plusieurs courriers à la Commune 
l’informant des risques liés à la problématique des pierres de l’édifice pour la sécurité 
publique. 
 
Des mesures ont dès lors dû être prises pour assurer la sécurité publique, en plus du 
filet posé dans le chœur : le filet de la nef a été retendu (nouveaux ancrages) en 
attendant son remplacement, le déambulatoire a été fermé au public ainsi que les 
collatéraux ont été fermés depuis l’entrée de l’édifice au moyen de barrières en bois 
mises en œuvre spécialement pour la basilique. 
 
Malgré le souhait des autorités communales, aucune réouverture des parties fermées 
ne pourra se faire tant qu’une étude n’aura pas indiqué que les risques sont nuls 
pour la sécurité publique. 
 
Parallèlement, l’IPW a aidé le Collège dans une procédure européenne pour la 
désignation d’un auteur de projet pour la restauration globale de l’édifice. L’auteur 
de projet a été notifié début 2015, il s’agit de l’atelier d’architecture l’Arche-Claire. 
Leur première partie de mission consiste en un relevé complet de l’édifice et la 
réalisation de l’état sanitaire globale du monument afin de prioriser les travaux. Par 
ailleurs, deux dossiers de maintenance ont été montés : traitement des végétations en 
façades et en toitures et entretien des chéneaux. Les travaux sont en cours. 
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En ce qui concerne le palais abbatial, sans information de la Régie des Bâtiments, 
propriétaire des lieux, sur l’avenir des Archives de l’État, occupant une partie des 
locaux, l’Institut n’a pu faire d’étude de réaffectation. L’Institut avait par contre 
réalisé l’inventaire de la totalité des châssis que la Régie souhaitait remplacer. Celui-
ci avait révélé que la plupart des châssis pouvaient être restaurés et ainsi conservés. 
Devant le coût d’une restauration supérieur à celui d’un remplacement pur et simple, 
la Régie n’a jamais entrepris les travaux nécessaires et n’a plus fait appel à l’IPW. 
Deux dossiers ont fait l’objet d’une demande de « déclaration préalable» auprès de la 
DGO4 en 2016 : la mise en conformité de la détection incendie et la remise en lumière 
de la cour. Seule la détection incendie a été effectuée. 
 
En fin d’année 2016, la Basilique a fait l’objet d’une annonce du Ministre du 
Patrimoine pour la mise sur pied d’un accord-cadre de 10 Millions sur 10 ans qui fera 
l’objet d’une formalisation en 2017. 
 
2.3.5. Province de Namur 13 biens 
 
89. Andenne - Eglise Saint-Rémy de Landenne 
 
La procédure de certificat de patrimoine en cours avait pour but d’étudier le projet 
de réaffectation à la fois cultuel et culturel de l’église. Malgré le programme 
d’occupation vague, un procès-verbal de synthèse avait été rédigé dans l’attente 
d’une note précisant le type d’occupation pressenti et les activités culturelles 
envisagées. En 2012, la Ville avait cependant manifesté son intention de suspendre 
toute initiative sur le dossier, confiant le projet à la mandature communale suivante. 
En 2014, sans nouvelles de la Ville, l’Institut s’était cependant inquiété de l’état 
sanitaire de l’église et avait envoyé un courrier à la Ville pour lui proposer de faire 
procéder à quelques travaux de maintenance afin de freiner la dégradation de 
l’édifice (poutres endommagées, chutes d’éléments de décors en stuc/staff, dégâts 
causés par les pigeons, etc.). L’Institut n’avait cependant jamais reçu de réponse de la 
Ville quant à cette proposition. En 2015, interpellé par les fabriciens, soucieux de la 
dégradation du bâtiment, l’Institut avait proposé de les rencontrer pour faire le point 
sur la situation avant de rencontrer la Ville et son Bourgmestre. Ce dernier avait 
sous-entendu être prêt à financer une part des travaux à la seule condition que la 
Fabrique s’engage à payer le reste de la part non subsidiable, quitte à revendre un de 
ses biens. Cette solution ne parait cependant pas acceptable à l’évêché. Une nouvelle 
réunion de travail a eu lieu en mars 2016 en présence du Bourgmestre. Ce dernier a 
proposé de prendre les contacts nécessaires pour vérifier la faisabilité d’autres pistes 
de financement.  
 
90. Andenne – Tour de la ferme de Houssoy à Vezin 
 
Le projet de restauration et de réaffectation qui prévoyait l’aménagement de la tour 
n’a pas pu être relancé en 2014. Une procédure de certificat de patrimoine avait 
pourtant presque abouti en 2008 mais le manque de moyens financiers n’avait pas 
permis de boucler le projet. Des prospections du côté du mécénat avaient été menées 
mais aucune n’a abouti. Ces dernières années, l’asbl emphytéote « Les compagnons 



80 

 

de la Tour carrée » avait manifesté à plusieurs reprises son absence de motivation 
pour poursuivre le projet et sa volonté de rompre le bail emphytéotique. Cette 

décision a été actée lors de leur assemblée générale fin 2016 et les crédits restants ont été 

liquidés au bénéfice de deux associations locales.Par ailleurs, en 2013, l’Institut avait 
rencontré le propriétaire de la tour qui avait également signalé n’avoir actuellement 
ni l’intention ni les moyens de conférer au bien une nouvelle affectation. L’accès au 
bien nécessitant de devoir traverser la cour de la ferme, le propriétaire ne souhaite 
pas voir s’y développer une quelconque activité. Ses intentions n’avaient pas changé 
en 2015 et il n’a pas été relancé en 2016. 
 
91. Beauraing – Château 
 
L’asbl Pro Maria, propriétaire du château et d’une partie du parc, a commandé à ses 
auteurs de projet une étude globale sur la restauration et réaffectation de l’ensemble 
du site. En 2011, suite à une présentation de l’étude de faisabilité sur la haute tour, la 
restauration de l’ensemble avait été estimée à plus de 3.000.000 € TVAC, ce qui 
dépassait largement les moyens financiers de l’asbl. Celle-ci avait souhaité que les 
auteurs de projets approfondissent l’étude de faisabilité. En 2013, des contacts 
avaient eu lieu entre l’asbl et les auteurs de projet mais l’IPW n’avait pas été associé. 
En 2015, une nouvelle réunion de certificat de patrimoine avait été programmée pour 
présenter les nouvelles propositions des auteurs de projet. L’étude initiale avait été 
scindée pour se concentrer dans un premier temps sur la restauration et réaffectation 
de la tour de Namur, identifiée come urgente. Sur base de l’esquisse, le comité 
d’accompagnement avait donné son accord pour poursuivre l’étude dans ce sens 
mais l’asbl n’avait pas relancé le travail de son auteur de projet dans cette direction. 
Par ailleurs, le comité d’accompagnement du certificat de patrimoine avait demandé 
aux auteurs de projet de réaliser une fiche d’état sanitaire de l’édifice afin de définir 
les priorités d’intervention à proposer en maintenance. La fiche d’état sanitaire a été 
commandée aux auteurs de projet par l’asbl durant l’été 2015 qui a transmis son 
travail fin de l’année 2016. 
 
92. Florennes – Château des Ducs de Beaufort 
 
Le château, intégré dans un complexe scolaire, est propriété de l’asbl « Séminaire des 
Missions », pouvoir organisateur de l’école. Cette dernière a désigné un auteur de 
projet et un ingénieur en stabilité pour la restauration de l’édifice et la mise en œuvre 
de mesures conservatoires. 
 
En cours depuis 2004, le dossier avance à petits pas, en raison du rythme de travail 
adopté par le propriétaire et son auteur de projet, de la complexité du bâtiment qui a 
subi des interventions successives modifiant des éléments structurels, ainsi qu’en 
raison de l’absence d’un projet bien défini.  
 
En 2009, l’asbl propriétaire avait finalement opté pour l’aménagement de deux 
appartements privés dans le château. L’orangerie, quant à elle, sera réaffectée en 
espace d’exposition, appartenant à l’école et mis à disposition du centre culturel.  
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En 2014, le certificat de patrimoine pour la première phase des travaux, qui visent la 
mise hors eau du château et la restauration de l’enveloppe de l’orangerie, avait été 
délivré après une étude de longue haleine. La phase suivante, portant sur 
l’enveloppe d’un autre bâtiment classé du site (dit bloc A) et le porche d’entrée, avait 
été entamée dans la foulée. 
 
Suite à la délivrance du permis d’urbanisme pour la première phase des travaux 
(mise hors eau de l’ancien corps de logis et restauration de l’orangerie) en décembre 
2015, la demande de subvention a été introduite en février 2016. L’instruction de 
celle-ci s’est déroulée tout au long de l’année 2016. L’IPW a épaulé le demandeur 
dans ses démarches de prolongations successives du délai de validité des offres pour 
éviter de devoir recommencer le marché public de travaux et s’est inquiété de 
l’avancement de l’instruction de la demande de subvention. La subvention à la 
restauration a finalement été notifiée en janvier 2017, permettant au bénéficiaire de 
démarrer le chantier de restauration au printemps. 
 
Quant au bloc A, le certificat de patrimoine a été délivré en mai 2016 et le permis 
d’urbanisme en octobre. Le marché de travaux a été lancé dans la foulée.  
 
D’autres interventions avaient été abordées en certificat de patrimoine, portant sur 
des améliorations de l’infrastructure scolaire, indispensables pour le bon 
fonctionnement de l’école. Il s’agissait de l’aménagement de sanitaires pour l’école 
dans le soubassement du château, sur le renouvellement de l’escalier d’accès à la 
cour de l’école et sur la pose de portiques le long du mur de soutènement côté parc. 
En 2016, quelques réunions ont eu lieu mais celles-ci n’ont pas abouti à la délivrance 
du certificat de patrimoine puisque le demandeur a mis ce volet en attente. En effet, 
l’exécution de ces travaux est conditionnée par l’obtention de subventions de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles pour les établissements scolaires. Or, ces subventions 
ont été refusées à l’école en 2016, la FWB estimant que l’école devrait d’abord 
avancer sur les travaux lourds de mise hors eau, dont la mise en œuvre a été retardée 
à cause de la durée de l’instruction de la demande de subsides régionaux.  
 
Les travaux de maintenance, entamés en 2014, ont quant à eux bien été poursuivis en 
2016, avec l’aide de l’IPW pour l’établissement des dossiers et pour les vérifications 
sur place.  
 
Le 3 février 2015, le Comité de Maintenance a remis un avis favorable pour la 
stabilisation de la dernière enrayure de la tour « O ». Le dossier a été mis en 
adjudication et le chantier a débuté en novembre 2015. L’Institut a suivi et constaté la 
fin des travaux pour la DGO4 en avril 2016.  
 
Un dossier a également été déposé au Comité de Maintenance pour la réparation du 
soubassement de la tour « O ». La demande a reçu un avis positif en date du 2 
septembre 2015. Des demandes de prix ont été effectuées et le chantier a quant à lui 
commencé en septembre 2016. Celui-ci a du être suspendu en novembre pour des 
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raisons climatiques qui ne permettaient pas une bonne mise en œuvre. Les travaux 
devraient reprendre et se clôturer en avril 2017.  
 
93. Gembloux – Ancienne abbaye d’Argenton à Lonzée  
 
L’ancienne abbaye d’Argenton, après avoir été abandonnée à la Révolution française, 
fut reconvertie en exploitation agricole. Ses bâtiments, datant majoritairement du 
XVIIIe siècle, furent classés pour partie en 1989. L’église, construite par l’architecte 
namurois Jean Maljean, a été classée comme monument, intérieur et extérieur, en 
1992. Aujourd’hui désaffectée et utilisée comme grange, son état de conservation est 
préoccupant. Depuis l’inscription du bien sur la liste de l’IPW en 2012, l’Institut a 
tenté à de nombreuses reprises de contacter la société immobilière propriétaire du 
bien. En 2013, la société immobilière avait enfin accepté de rencontrer l’IPW pour une 
première prise de contact mais s’était ensuite rétractée. 
Début 2015, l’Institut a pris le parti de contacter le locataire des lieux afin de pouvoir 
visiter le site et de se faire une opinion sur son état de conservation. Une visite a pu 
être programmée en mars 2015 avec le locataire. Le site de l’abbaye est bien entretenu 
dans son ensemble par le locataire et sa famille qui occupent l’exploitation agricole 
depuis quatre générations. Il prend de temps en temps à sa charge des travaux de 
maintenance du site, notamment sur la toiture de l’abbatiale. Cette dernière présente 
cependant de nombreuses fissures dans ses murs et une étude de stabilité devrait 
être envisagée. Des travaux pourraient être effectués dans le cadre d’une opération 
de maintenance. L’agence propriétaire n’avait pas voulu marquer son accord sur 
cette démarche en 2015 et elle n’a pas été relancée en 2016. 
 
94. Hamois – chapelle Sainte Agathe (nouveau bien) 
 
La chapelle est classée comme monument depuis le 15 janvier 1936. L’édifice 
présente des problèmes en toiture, suite à une tempête en 2010. Des bâches ont été 
placées de manière provisoire mais celles-ci n’assurent plus l’étanchéité du bâtiment 
qui se dégrade de plus en plus, au point d’empêcher l’accès pour des raisons de 
sécurité. C’est la raison de son inscription. 
 
95. Jemeppe-sur-Sambre – Donjon de Villeret (bien retiré) 
 
Le Donjon de Villeret a été ajouté sur la liste de l’IPW lors de la dernière révision à la 
demande du Département du Patrimoine, le bien étant considéré comme « restauré 
mais à l’abandon ». Le donjon, dont il ne subsistait plus que les quatre façades, a fait 
l’objet d’une campagne de restauration entre 1995 et 1997. 
Suite à l’inscription sur la liste, l’Institut a constaté que le bien avait été vendu à un 
nouveau propriétaire en 2009, avec qui l’Institut a alors pris contact. 
 
En 2013, l’Institut a rencontré le propriétaire actuel qui utilise le donjon comme 
résidence secondaire. Il a effectué quelques travaux d’aménagements intérieurs qui 
avaient été prévus dans la première phase de travaux, mais qui n’avaient pas été 
réalisés par le précédent propriétaire. Il s’y rend régulièrement et s’attache à 
maintenir le bien en bon état. L’édifice n’est donc actuellement plus du tout à 
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l’abandon et ne doit certainement plus être considéré comme un monument menacé. 
Ainsi, sur base des constats de l’Institut, il a été proposé au Ministre du Patrimoine 
de retirer le bien de la liste de l’Institut. 
 
96. Jemeppe-sur-Sambre – Château-ferme de Balâtre 
 
En 2009, le bâtiment a été racheté en viager par des promoteurs immobiliers. Ceux-ci 
ont un projet de restauration et de réaffectation pour l’édifice mais sont confrontés 
aux requêtes de l’usufruitière du bien qui ne permet pas la réalisation de travaux 
actuellement. Les propriétaires sont donc retardés dans leur tâche et tentent de 
trouver un compromis avec l’occupante des lieux. 
 
N’ayant aucune nouvelle des propriétaires, l’Institut leur a toutefois adressé un 
courrier au mois d’octobre 2012 afin de leur rappeler les obligations d’un propriétaire 
de monument classé de maintenir son bien en bon état et de leur rappeler le rôle de 
la mission d’aide au propriétaire de l’IPW. 
Malgré la volonté des propriétaires d’effectuer des travaux d’entretien du bâtiment, 
ils sont confrontés aux refus de l’usufruitière qui les empêchent d’effectuer ces 
travaux. 
 
En 2014, les propriétaires ont effectué quelques interventions sur le site dans le but 
d’éviter que celui-ci ne se dégrade plus. Il s’agissait surtout de supprimer la 
végétation envahissante qui menaçait de pénétrer dans les maçonneries risquant 
ainsi de les fragiliser.  
Les propriétaires se sont à nouveau retrouvés face au refus de la propriétaire et les 
interventions prévues par les propriétaires ont dû être stoppées.  
 
Face au refus de l’usufruitière qui empêche les propriétaires d’effectuer la moindre 
intervention en vue de maintenir le bien en état, ils ont été contraints de faire appel à 
un avocat pour tenter d’aplanir la situation et de faire respecter les termes de l’acte 
de vente. 
 
Une réunion sur place a eu lieu au mois de mars 2015 entre les deux parties et 
l’Institut. L’objectif de la réunion était de prendre connaissance de l’état de l’édifice et 
de l’évolution des dégradations en vue de trouver un terrain d’entente pour 
envisager des interventions permettant de limiter l’évolution des dégradations de 
l’édifice. Ce dossier n’a plus évolué depuis. 
 
97. Mettet – Château et ferme de Thozée 
 
Dans le cadre de la restauration du château, la phase 4a des travaux, qui porte sur le 
rez-de-chaussée classé, avait pu reprendre en 2013 grâce à la récolte de nouveaux 
fonds. Le procès-verbal de synthèse et le dossier de demande de certificat de 
patrimoine avaient été transmis à la Commission royale des Monuments, Sites et 
Fouilles qui avait rendu son avis favorable en mars 2014. Une fois le Certificat de 
Patrimoine délivré, la demande de permis d’urbanisme avait été déposée par le 
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Maitre d’ouvrage début mai 2014 et le marché public de travaux publié dans la 
foulée. Les offres des entreprises ont été réceptionnées à la fin du mois de juin 2014 et 
le dossier de demande de subsides introduit à la DGO4 pour le suivi. Début 2015, 
l’Inspection des Finances a rendu un avis favorable sur le dossier et l’arrêté de 
subsides signé par le Ministre du Patrimoine a été transmis en septembre 2015 au 
Fonds Rops qui a attribué le marché dans la foulée. Les travaux, réalisés par 
l’entreprise Bajart, ont pu débuter au début du mois d’octobre 2015 et ont pris fin en 
mars 2016 
 
Par ailleurs, depuis la signature d’une convention le 21 juin 2005, l’IPW accorde 
chaque année un montant équivalent à celui trouvé par l’asbl, sous forme de 
mécénat, à hauteur de maximum de 10.000 €. En 2016, l’asbl a récolté une somme de 
9.854 €. L’IPW lui a donc accordé un montant équivalent, conformément à la 
convention. 
 
Dans le cadre de l’opération de mécénat participatif lancée par l’Institut via la plate-
forme My Major Company, l’asbl Fonds Félicien Rops avait également pu bénéficier, 
en 2015, d’un montant de 3.215 euros (minorés de 10% réservés à My Major 
Company) dans le but de réinstaller au sein du château un atelier de gravure. Cette 
mission a été menée de bout en bout par deux services de l’Institut (Mission 
immobilière et Communication) qui ont élaboré le dossier et assuré la promotion du 
crowdfunding. Les travaux visant la réhabilitation de la pièce dédiée à l’atelier 
avaient débuté en décembre 2015 par la réparation du plafond et se sont achevés en 
mai 2016 par la pose d’un nouveau plafonnage et d’un radiateur. L’opération de 
crowdfunding a officiellement pris fin le 19 juin 2016 avec la tenue d’un cours 
d’initiation à la gravure qui a été dispensé dans le nouvel atelier aux donateurs les 
plus généreux (rétribution offerte à partir d’un don de 100 €). Durant l’été 2016, les 
participants aux stages de gravure organisés par le Fonds Félicien Rops ont pu 
bénéficier du nouvel atelier. 
 
98. Namur – ancienne église Saint-Martin de Frizet 
 
Depuis son inscription sur sa liste en 2001, l’IPW tente de monter un projet de 
sauvetage de ce bâtiment mais vu son état de dégradation important, les coûts de 
restauration engendrés et la localisation du bien, aucun de ces projets n’a pu aboutir 
et l’action de l’IPW s’est concentrée principalement sur le maintien en l’état du bien 
au moyen de travaux ponctuels. 
 
Afin que ces opérations se déroulent de manière encadrée, l’IPW a poussé la Ville à 
introduire une demande de certificat de patrimoine. Par ailleurs, en 2011, au terme 
d’une procédure de marché public, l’Institut avait confié la réalisation de la fiche 
d’état sanitaire du bâtiment à un expert en maçonneries anciennes. La mission portait 
également sur une planification sur 10 ans de petits travaux à mener dans le cadre 
d’un chantier école. Le CEFA (Centre de formation en alternance) de Namur est 
intervenu entre 2011 et 2013 mais ne souhaite à présent plus poursuivre cette 
collaboration avec la Ville. Certains travaux plus lourds devaient cependant être pris 
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en charge par des entreprises et non par des étudiants. A cet effet, la Ville avait 
préparé, en 2014, un dossier de travaux à subsidier par le Service de la Maintenance. 
Dans un premier temps, ce dernier n’avait pas voulu se prononcer sur ces travaux 
sans une vision plus claire de l’avenir du bâtiment et d’un engagement de la Ville sur 
une restauration globale de l’édifice. En 2015, la Ville s’est engagée à poursuivre les 
travaux de restauration en désignant au sein de son bureau d’étude un auteur de 
projet qui s’appuiera sur l’étude de consolidation déjà réalisée. L’accord du comité de 
maintenance a donc pu être obtenu. Le Ministre du Patrimoine a octroyé le subside 
pour la réalisation des travaux en décembre 2015. Cependant, l’unique entreprise qui 
avait remis offre n’a pas souhaité maintenir son offre, qui était entre-temps arrivée au 
terme de sa validité. Un marché a donc du être relancé. Les travaux ont été menés en 
2016 mais n’ont pas été terminés par faute de bonnes conditions climatiques. Le reste 
sera effectué dès que les conditions le permettront en 2017. 
 
En 2016 également, la Ville a marqué sa volonté de poursuivre les travaux qui 
avaient été entrepris par le CEFA par les ouvriers communaux. L’IPW a donc réalisé 
un avenant au marché de service (expert en maçonnerie ancienne) afin que celui-ci 
puisse se poursuivre non plus avec les élèves du CEFA mais bien avec les ouvriers 
communaux.  
 
L’asbl, les Amis de Frizet reste active en proposant diverses journées de découverte 
de l’édifice et de ses alentours.  
 
99. Namur – Fort d’Orange à la Citadelle et Porte de Bordial à Citadelle 
 
Fort d’Orange : une étude visant la découverte du site via une visite sécurisée et 

didactique avait été réalisée par l’Institut en 2010. Depuis, l’IPW se tient à la 

disposition de la Ville pour rediscuter d’un projet de sécurisation du bâtiment mais 

la Ville n’a pas manifesté son intention de relancer le dossier en 2016. 

 

Porte de Bordial : une procédure de certificat de patrimoine est en cours depuis 

plusieurs années. En 2013, la Ville a manifesté sa volonté de reporter le projet à une 

date ultérieure et n’a pas manifesté son intention de relancer la procédure en 2016. 

 
100. Namur – Abbaye Notre-Dame du Vivier de Marche-les-Dames 
 
Patrimoine exceptionnel de Wallonie depuis 1999, dans un site occupé par les 
cisterciens depuis le 11e siècle, l’ancienne abbaye ND du Vivier à Marche-les-Dames 
comporte des constructions des 13e-15e et 17e–18e siècles. Ces dernières années, 
l’emphytéote, l’asbl Notre-Dame du Vivier, a pris quelques initiatives pour la 
maintenir en état mais les bâtiments sont en danger du fait de leur désaffectation. En 
2013, l’Institut avait rencontré les différentes asbl (propriétaire, emphytéote, etc.) 
gravitant autour du bien dans le cadre d’une réunion de prise de contact. Un projet 
global était à l’étude pour une réaffectation en logements pour familles nombreuses 
mais des dissensions entre les différents acteurs du dossier ont abouti à l’abandon de 
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ce projet. En 2014, il était question de rompre le bail emphytéotique liant l’asbl 
propriétaire et l’asbl Notre-Dame du Vivier. Cette volonté n’avait pas été confirmée 
en 2015 et le bail était toujours en cours en 2016 mais les tensions entre les différentes 
asbl liées au bien sont encore bel et bien présentes.  
 
101. Namur – tour Baduelle (ou tour de la Monnaie)(nouveau bien) 
 
Classée comme monument depuis le 24 décembre 1958, la Tour dite "Baduelle" ou 
"de la Monnaie » fait partie de la troisième enceinte fortifiée de Namur, datant du 
XIVe siècle, et dont il reste un fragment, également classé. La tour, située dans 
l’enceinte d’un athénée de la Fédération Wallonie-Bruxelles, est laissée à l’abandon et 
est envahie par la végétation, menaçant sa stabilité. 
 
L’inscription sur la liste de l’Institut a immédiatement permis l’organisation d’un 
stage Paix-Dieu de traitement de la végétation dans les maçonneries. 
 
102. Namur – église Saint Joseph (nouveau bien) 
 
Suite à la décision du Collège communal de la Ville de Namur d’étudier la faisabilité 
d’une réaffectation de l’église Saint-Joseph en galerie d’exposition contemporaine, le 
Ministre du Patrimoine avait demandé en 2013 à l’Institut d’assister la Ville dans 
cette étude. Une première étude de faisabilité avait été présentée à la Ville en octobre 
2015 en présence de l’Échevine de la Culture et de l’Échevin du Patrimoine et des 
Cultes. 
A la suite de cette présentation, le Ministre du Patrimoine avait fait savoir à l’Institut 
son souhait qu’un complément d’étude soit réalisé afin d’étudier la possibilité 
d’augmenter les espaces dédiés au Musée diocésain. Ce premier complément a été 
transmis à la Ville dans le courant du mois de janvier 2016. Sur base de ces études, la 
Ville a pu envisager concrètement avec l’Evêché la distribution des espaces 
disponibles et des besoins de chacune des parties dans le cadre du futur projet de 
réaffectation. La Ville a ensuite demandé à l’Institut l’analyse de deux éléments 
supplémentaires en vue de la réaffectation de l’église Saint-Joseph : la possibilité de 
créer un niveau supplémentaire dans la nef et la mise en place d’une paroi vitrée 
pour séparer le chœur du transept. Ce second complément d’étude a été transmis en 
février 2016 à l’Échevin du Patrimoine et des Cultes. 
 
Une nouvelle réunion concernant ce dossier a eu lieu à la fin du mois de juin 2016. Il 
en est ressorti l’opportunité de lier le projet de réaffectation de l’église Saint-Joseph 
au projet de restauration de d’agrandissement de l’Hôtel de Gaiffier d’Hestroy 
(Musée des Arts anciens), situé rue de fer, face à l’église Saint-Joseph. L’Institut a 
reçu, en date du 5 juillet 2016, instruction lui demandant d’étendre sa mission initiale 
au projet de restauration du musée des Arts anciens et d’apporter son expertise aux 
différents partenaires mobilisés par ces deux projets. L’IPW s’est lancé dans cette 
tâche en organisant des rencontres avec les différents acteurs et en effectuant les 
visites utiles à l’avancement de son travail. 
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Une nouvelle réunion a eu lieu en décembre 2016. Les intentions de la Ville sur la 
réaffectation de l’église Saint-Joseph doivent encore mûrir vu les coûts présumés. La 
manière de lier les projets relatifs à l’église Saint-Joseph et au Musée des Arts anciens 
ne peut dès lors pas encore être clairement définie. En outre, lors de cette réunion a 
été évoquée la piste d’une réaffectation de l’église Saint-Joseph en artothèque, à 
l’image de la réaffectation à Mons, de la chapelle du couvent des Ursulines en 
artothèque.  
 
103. Namur- hôtel Gaiffier d’Hestroy (Musée des Arts anciens) (nouveau bien) 
 
En juin 2016, lors d’une réunion liée au projet de réaffectation de l’église Saint-
Joseph, il a été mis en évidence l’opportunité de lier le projet de restauration de 
d’agrandissement de l’Hôtel de Gaiffier d’Hestroy (Musée des Arts anciens - 
TREMA) au projet de réaffectation de l’église Saint-Joseph, située rue de fer, face à 
l’Hôtel de Gaiffier d’Hestroy. L’Institut a reçu, en date du 5 juillet 2016, une 
instruction lui demandant d’étendre sa mission initiale au projet de restauration du 
musée des Arts anciens et d’apporter son expertise aux différents partenaires 
mobilisés par ces deux projets. Les deux projets avançant toutefois à des vitesses 
différentes et les intentions concernant le Musée des Arts anciens étant pour l’instant 
mieux identifiées, l’Institut a suggéré que les instances provinciales fassent déjà 
parvenir à la Fédération Wallonie Bruxelles leur demande de principe sur la 
restauration, l’agrandissement et le réaménagement du musée, tout en laissant la 
porte ouverte à une future association avec le projet de restauration de l’église Saint-
Joseph. Fin 2016, le document préparé en partie par l’IPW était presque abouti. Il a 
été finalisé au début de l’année 2017 pour être envoyé à la Fédération Wallonie 
Bruxelles courant avril. 
 
Parallèlement à l’aide à la rédaction de la demande de principe, l’Institut a également 
pris en charge la réalisation d’un marché ayant pour but la réalisation du relevé 
complet des bâtiments et de leurs abords (bâtiment principal, bâtiment annexe, 
avant-corps, cour, jardin ainsi que l’amorce des bâtiments et voiries environnants). 
Une fois les documents finalisés par l’Institut, les services de la Province ont lancé le 
marché fin 2016.  
 
Les services de l’Institut ont également commencé à travailler à la rédaction d’un 
cahier des charges en vue du lancement d’un marché relatif à la désignation d’un 
auteur de projet.  
 
104. Philippeville – château de Fagnolle (bien retiré) 
 
À la demande du propriétaire, ces ruines de la forteresse médiévale de Fagnolle ont 
été ajoutées à la liste de l’Institut en 2003. La situation de ce dossier est, depuis la 
vente judiciaire intervenue en 2007, devenue quelque peu confuse. L’ancien 
propriétaire reste impliqué dans la gestion quotidienne du site sans que l’IPW 
connaisse le lien exact qui le lie avec la société actuellement propriétaire. Des projets 
de travaux d’entretien sont régulièrement annoncés, sans concrétisation. Il n’y a pas 
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clairement un auteur de projet désigné. Dans ce dossier, l’Institut expliquait 
régulièrement les procédures à mener aux deux principaux protagonistes et 
essayaient de relancer une démarche/initiative quelle qu’elle soit sans toutefois 
pouvoir aller plus loin.  
 
En 2013, l’ancien propriétaire a demandé au Ministre en charge du Patrimoine de 
retirer le bien de la liste de biens confiés à l’Institut. Dans ces conditions, il était 
difficile d’envisager une éventuelle évolution positive du dossier même si le bien 
était menacé. Le retrait de la liste a été proposé et retenu en septembre 2016.  
 
105. Yvoir – château de Spontin 
 
Au cours de l’année 2011, la société propriétaire a passé un contrat avec un auteur de 
projet en vue d’étudier le développement d’un projet économique autour du château. 
La démarche de l’IPW ne consistait plus qu’à rappeler régulièrement au propriétaire 
que la Cellule immobilière est là pour l’accompagner et il n’y a pas eu d’initiative de 
sa part jusqu’à ce début d’année 2013. Le propriétaire a introduit une demande 
d’ouverture de certificat de patrimoine auprès de l’IPW puisque le bien est inscrit sur 
sa liste. A la date du 8 mars 2013, une première réunion a été organisée pour des 
travaux portant sur la maison du Bailli. Depuis, l’Institut a relancé à plusieurs 
reprises le représentant du propriétaire. En 2015, des problèmes juridiques 
ralentissent toute perspective de restauration d’autant plus que les montants 
annoncés par l’auteur de projet en ce qui concerne la maison du Bailli sont bien trop 
élevés. A ce jour, l propriétaire n’a pas de projet arrêté pour ce bien et a privilégié  un 
autre investissement. Le gestionnaire quant à lui veille à maintenir l’ensemble des 
bâtiments hors eaux par un entretien régulier en attendant de pouvoir reprendre la 
procédure sur la maison du Bailli.   
 
2.4. Révision de la liste de l’Institut 
 
Depuis 2014, une réactualisation de la liste des biens menacés a été étudiée car la 
situation de plusieurs biens a évolué. Certains bâtiments n’étaient plus « en danger » 
et pouvaient être retirés afin de pouvoir intégrer de nouveaux biens pour lesquels 
une attention particulière est nécessaire. 
 
Sur base du cadastre établi en 2009-2011, une mise à jour des informations relatives 
aux monuments potentiellement menacés avait été effectuée afin de connaître 
l’évolution de l’état de ces bâtiments. Une partie de ces bâtiments ont vu leur 
situation évoluer favorablement (reprise d’une procédure de certificat de patrimoine, 
restauration totale ou partielle, projet de réaffectation en cours d’élaboration…) 
tandis que d’autres ont vu leur situation se dégrader (arrêt de procédure, de chantier, 
manque de financement, immobilisme du propriétaire...). A cette liste réactualisée 
s’ajoute des biens pour lesquels l’Institut a été interpellé en raison de l’évolution 
préoccupante de l’état de l’édifice. 
 
Au mois de septembre 2015, l’Institut a envoyé une première proposition de révision 
de la liste au Cabinet de son Ministre de tutelle. En réponse à cette note, le Cabinet a 
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souhaité que l’Institut réalise différentes opérations préalablement à la révision de la 
liste, dont une évaluation synthétique des actions menées et des résultats engrangés 
pour les biens de la liste actuelle. Ce travail a été effectué sous forme d’une fiche 
d’évaluation par bien et reprenait notamment comme données le contexte du dossier, 
les problématiques existantes, les actions menées par l’Institut, les facteurs bloquants, 
l’évaluation des actions ainsi que les actions futures. L’ensemble de ce travail a été 
transmis au Cabinet début janvier 2016. 
 
En parallèle, il a été demandé à l’Institut de revoir la liste des propositions d’ajouts 
en concertation avec la Direction de la Restauration, les Directions extérieures ainsi 
que Wallonia Nostra. Ces réunions se sont déroulées entre les mois de novembre et 
décembre 2015. Lors de ces rencontres, les propositions d’ajouts et de retraits 
proposés par l’Institut ainsi que les biens actuels de la liste ont été examinés. D’autres 
biens potentiellement problématiques ont également été proposés par ces instances et 
ces propositions sont nombreuses, notamment pour certaines zones. 
 
Une nouvelle proposition de liste a été transmise au printemps 2016 et le 
Gouvernement wallon s’est prononcé sur celle-ci le 22 septembre 2016. 
 
2.5.  Mission d’étude et de conseil en réaffectation de l’IPW 
 
Le décret du 25 juillet 2008 a modifié les compétences de l’Institut, lui octroyant 
notamment une nouvelle mission de conseil en réaffectation de l’ensemble des biens 
classés situés sur le territoire de la Wallonie, à l’exception des biens se trouvant sur 
les territoires de langue allemande.  
Cette mission de conseil a été intégrée en août 2009 dans la Cellule des missions 
immobilières. Il est apparu que la frontière entre la mission d’assistance aux 
propriétaires et celle de conseil en réaffectation était ténue et surtout poreuse 
puisque, dans la plupart des cas, les questionnements étaient les mêmes. 
 
Depuis 2009, cette mission de conseil a pris deux orientations, à savoir, d’une part, 
une démarche de cadastre qui s’est achevée fin 2011 et a surtout aidé à repérer des 
biens en danger. C’est cette démarche qui a servi de base de travail pour la révision 
de la liste adoptée le 22 septembre 2016. D’autre part, une politique d’information sur 
les questions relatives aux procédures, aux financements des projets de restauration 
et à la réalisation d’études de faisabilité.  
 
2.5.1. Démarche de cadastre 
 
Pour pouvoir apprécier à sa juste ampleur la mission proprement dite de conseil en 
réaffectation et surtout de prospection d’investisseurs, certains agents de la cellule 
ont réalisé, de 2009 à 2011, une prospection la plus systématique possible de 
l’ensemble du territoire de la Région wallonne, en vue d’établir une liste des 
bâtiments présentant un potentiel de réaffectation. La totalité de l’analyse sur le 
cadastre figure dans le Rapport annuel 2011 de l’Institut.  
Au fur et à mesure de l’avancement de la mission de cadastre, il s’est avéré que les 
agents repéraient autant, voire plus, de biens dits « menacés », pouvant se retrouver 
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sur la liste des biens gérés par l’IPW. Au regard de ce qui a été repéré sur une grande 
partie du territoire wallon, il y avait finalement peu de biens proposant des 
caractéristiques susceptibles d’attirer le secteur immobilier (promoteurs, 
investisseurs). 
 
C’est ainsi que la mission a évolué au cours de l’avancement du cadastre et que les 
agents ne se limitèrent plus seulement au repérage des édifices qui pouvaient 
présenter un potentiel de réaffectation mais portèrent également une attention plus 
particulière auprès des monuments qui pouvaient présenter d’importants désordres, 
dangereux pour leur conservation.  
 
Du travail réalisé par l’IPW, deux listes ont été établies. De la liste des biens 
considérés comme menacés, plusieurs d’entre eux ont été ajoutés sur la liste des biens 
gérés par l’IPW le 19 juillet 2012 et le 22 septembre 2016. Comme mentionné plus 
haut, il n’est pas matériellement envisageable de les inscrire tous, en une seule fois. 
 
Quant à la liste des biens à réaffecter, elle sert de base de départ pour proposer des 
biens à des investisseurs ou proposer une aide ponctuelle aux propriétaires qui 
souhaiteraient réaffecter leur bâtiment. Cette liste sert à la demande, lorsque 
quelqu’un contacte l’IPW. 
 
Ce sont ces deux listes qui ont fait l’objet d’une réactualisation sommaire en 2014. 
 
La mission de cadastre est désormais dans sa phase de suivi. Il n’y a plus de 
prospection systématique mais l’IPW se déplace quand un bien lui est signalé et qu’il 
n’a pas été repéré ou que sa situation a changé. Subsistent certaines questions de 
fond: l’implication des communes dans la sauvegarde de leur patrimoine, la 
reconversion des édifices religieux, la révision des arrêtés de classement pour les 
monuments qui ont été tellement modifiés que les raisons de leur classement ne sont 
plus apparentes…  
 
Même si des mobilisations naissent de temps à autre, plusieurs bâtiments classés, qui 
ont été repérés comme menacés, se détériorent dans l’indifférence générale. La 
mobilisation s’étiole assez rapidement dès que les aspects budgétaires et la technicité 
des dossiers sont mis sur la table. En outre, la restauration de monuments en danger 
relève de professionnels. Les procédures d’autorisation (certificat de patrimoine, 
permis d’urbanisme), le montage financier des projets de restauration, les aspects 
techniques, dont le moindre n’est pas la stabilité, rendent les démarches des « bonnes 
volontés » assez rapidement vaines car elles ne s’inscrivent pas dans les processus 
wallons de sauvetage. 
 
2.5.2. Politique de conseil en réaffectation et d’information  
 
Dans le cadre de cette mission de conseil en réaffectation et d’information aux 
propriétaires, la cellule apporte son aide aux propriétaires de biens classés, de 
manière très diversifiée. 
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Afin d’aider les propriétaires publics et privés à la prise de décision, la cellule des 
missions immobilières réalise, lorsque c’est pertinent, des études de faisabilité qui 
constituent souvent la première approche concrète d’un projet de réaffectation. En 
fonction de la problématique de départ, ces études abordent les aspects techniques, le 
contexte, les superficies disponibles, les circulations, la mise en valeur de l’édifice 
ainsi que les aspects financiers, la budgétisation du projet, son financement et les 
possibilités de subventionnement. Néanmoins, ce procédé connait ses limites et le 
contexte budgétaire de la Région comme des Pouvoirs locaux n’incite pas à se lancer 
dans de nouveaux projets.  
 
En 2016, vu la réduction des moyens humains dans la Cellule des Missions 
immobilière (non remplacement de trois agents de niveau A), peu d’études 
proprement dites ont été menées ou entamées. L’étude, telle qu’elle est conçue par 
l’IPW, est un outil d’aide à la décision. Elle implique un travail conséquent, 
particulièrement de l’architecte qui doit aboutir à chiffrer un projet de réaffectation. 
 
Binche : Église Sainte-Elisabeth 
 
À la suite d’un appel à projets conçu par l’Institut, en 2012, un acheteur a acquis 
l’église. La mission de conseil en réaffectation, lancée très tôt à la demande des 
propriétaires d’origine a démontré ici toute son utilité puisque l’église a une 
affectation de salle culturelle gérée par des privés qui investissent petit à petit. 
 
Namur – Église Saint-Joseph 
 
Suite à la décision du Collège communal de la Ville de Namur d’étudier la faisabilité 
d’une réaffectation de l’église Saint-Joseph en galerie d’exposition contemporaine, le 
Ministre du Patrimoine a demandé en 2015 à l’Institut d’assister la Ville dans cette 
étude. Une première étude de faisabilité a été présentée à la Ville en octobre 2015 en 
présence de l’Échevine de la Culture et de l’Échevin du Patrimoine et des Cultes. Un 
complément d’étude a ensuite été réalisé afin d’étudier la possibilité d’augmenter les 
espaces dédiés au Musée diocésain. Ce premier complément a été transmis à la Ville 
dans le courant du mois de janvier 2016. Sur base de ces études, la Ville a pu 
dialoguer l’Evêché la distribution des espaces disponibles et des besoins de chacune 
des parties dans le cadre du futur projet de réaffectation. 
 
La Ville a ensuite demandé à l’Institut l’analyse de deux éléments supplémentaires 
en vue de la réaffectation de l’église Saint-Joseph : la possibilité de créer un niveau 
supplémentaire dans la nef et la mise en place d’une paroi vitrée pour séparer le 
chœur du transept.  
 
Ce projet a ensuite été associé à celui du Musée des Arts anciens de la Province et 
l’IPW a été mandaté par le Ministre du Patrimoine pour accompagner les deux 
opérateurs. Vu l’ampleur de la mission, ces deux biens ont été ajoutés à la liste le 22 
septembre 2016. 
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Un second complément d’étude a été transmis en ce sens à l’Échevin du Patrimoine 
et des Cultes pour la création d’un niveau supplémentaire. 
 
Un cas particulier : la maison Sagawé à Lobbes 
 
En 2014, la déconstruction de l’habitation Sagawe étant totalement terminée, l’IPW a 
effectué l’entretien de la parcelle en bon père de famille et a entamé avec le Comité 
d’acquisition d’immeubles un remembrement des parcelles avec des parcelles de la 
DGO2. Celui-ci n’a pas encore abouti fin 2016. 
 
Ath – Château de Moulbaix 
 
En 2015, l’Institut a été sollicité par la Commune d’Ath, au sujet du château de 
Moulbaix. Cet édifice classé, repéré lors de la mission de cadastre, était à l’abandon 
depuis les années 2000 et au cœur d’une querelle d’indivision. Le château a été 
vendu fin 2015 et, à la demande de la Commune, l’IPW a rencontré le nouveau 
propriétaire pour faire avec lui un état de la question (procédures, subventions …) 
Dans certains cas, une rencontre avec les propriétaires est suffisante car celle-ci 
permet de cerner leur problème et de les diriger vers les services adéquats.  
 
Conclusion sur la mission de conseil 
 
La mission de conseil, de par son expérience, révèle le besoin pour les propriétaires 
publics comme privés, de recevoir des conseils, d’être accompagnés. Pour la plupart 
d’entre eux, la réaffectation de leur bien classé sera leur seule et unique expérience de 
restauration d’un monument classé et la crainte de ne pas bien mesurer l’ampleur du 
projet dans lequel ils veulent éventuellement s’engager peut être limitée par l’aide de 
l’IPW. Si les études de faisabilité que réalise l’Institut demandent beaucoup de temps, 
particulièrement aux architectes de la Cellule, elles contribuent à une meilleure 
analyse du dossier. La mission de conseil ne doit pas aller systématiquement jusque 
là. Il arrive bien souvent qu’une ou deux réunions de travail avec les propriétaires 
permettent à ceux-ci de mieux cerner les enjeux d’un projet de réaffectation. 
 
 
2.6. Synthèse des missions pour des tiers 
 
Le sauvetage de monuments en danger est une tâche laborieuse, pour ne pas dire 
ingrate. Depuis la constitution de la première liste de biens menacés, il apparaît que 
certains propriétaires privés, comme certains propriétaires publics d’ailleurs, sont 
totalement muets, ne répondent à aucune sollicitation de l’IPW ou, plus subtilement, 
répondent de manière polie qu’ils ont l’intention de démarrer « quelque chose », tout 
en n’entreprenant rien. Pour ces dossiers, l’IPW a toujours été très démuni car il ne 
pouvait pas véritablement activer la disposition 221, 2° du CWATUPE lui permettant 
d’exproprier, faute de moyens financiers et faute d’une véritable impulsion politique.  
 
Les biens visés sont aussi trop divers, sans grand potentiel de valorisation ou 
présumés trop « budgétivores » pour que l’Institut puisse présenter d’autres 
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arguments que le seul sauvetage d’un bien en danger. L’inscription sur la liste de 
l’IPW ne suffit pas toujours à motiver les propriétaires à quoi que ce soit. Une 
réflexion sur cette politique d’assistance est nécessaire et à envisager dans le COPAT. 
Au-delà, le ciblage de biens ayant un certain potentiel ou répondant à une politique 
du Patrimoine mieux définie en matière de sauvetage permettrait aussi aux agents de 
l’IPW de ne pas se disperser en consacrant trop de temps à des causes perdues. Le 
dilemme reste présent néanmoins : ce n’est pas parce qu’un bien menacé n’a aucun 
potentiel ou aucune perspective qu’il ne présente plus d’intérêt patrimonial et qu’il 
ne mérite pas d’être sauvé.  
 
Quant aux biens publics, la question est sans doute en partie plus conjoncturelle et 
liée aux ressources. La Région doit aussi se positionner sur cet héritage commun que 
constituent notamment les monuments classés appartenant à tous les niveaux de 
pouvoir, allant du plus petit échelon (la Commune) aux plus élevés (État fédéral, 
Région) et même l’IPW… 
 
Chaque cas traité ou repéré dans le cadre de la mission de conseil et d’information 
aux propriétaires présente une problématique particulière et requiert une solution 
adaptée. Certains dossiers requièrent un investissement humain important de la part 
de l’Institut afin de réaliser des études de faisabilité, chiffrées. Celles-ci ne peuvent se 
concevoir qu’avec une étude assez approfondie des besoins de restauration et 
d’aménagement et ce travail relève beaucoup des compétences des architectes. Ici 
aussi les propriétaires sont parfois assez inconstants. Ils demandent à l’IPW de 
réaliser des études de faisabilité qu’ils utilisent pour montrer qu’ils mènent une 
réflexion sur un bien mais ils ne l’exploitent pas toujours ensuite pour lancer 
effectivement un projet. L’étude de faisabilité effectuée par l’IPW est un outil d’aide à 
la décision qui permet aux opérateurs de voir clair dans les budgets à investir, mais 
aussi dans l’ampleur du travail à entreprendre. Cela aboutit désormais souvent à 
l’abandon du projet faute de moyens. 
Dans plusieurs dizaines de dossiers, on constate que le travail, parfois ingrat, des 
agents de la celle d’aide aux monuments menacés a un effet de levier important en 
terme de partenariats conclus, de procédures initiées, et de plus en plus en terme de 
travaux décidés ou entamés. C’est ce que traduisent les chiffres ci-dessous. 
 
 Partenariats associant l’IPW à des tiers 
 
67 conventions ont été conclues par l’IPW depuis 1999 dont 3 en 2016: 
 

- Mettet - château de Thozée: 2 conventions particulières avec le Fonds Rops 
dans le cadre de mécénats dont une dans le cadre du crowdfunding lancé 
pour l’atelier de gravure ; 

- Architecture et Climat : une convetnion avec l’UCL pour épauler l’université 
dans son projet « P-Renewal » (outil méthodologique de rénovation 
énergétique et durable). 
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 Certificats de patrimoine  
 
127 certificats de patrimoine ont été ouverts ou relancés depuis 1999, dont 3 en 2016 : 

 
– Estinnes – Abbaye (ambulacre), 
– Tournai – Musée des Beaux-Arts, 
– Huy – Maison près la Tour. 

 
79 certificats de patrimoine ont été délivrés depuis 1999, dont 0 en 2016 : 
 
 Études scientifiques, archéologiques, économiques, de faisabilité architecturale et 

économique 
 
180 études ont été menées depuis 1999 dont 3 initiées en 2016 : 
 

– Colfontaine – Maison du peuple : sgraffites, 
– Verviers – Grand Théâtre : étude de faisabilité, 
– Namur – Hôtel Gaiffier d’Hestroy : relevés. 

 
 Contrats d’architecture 
 
56 contrats ont été conclus depuis 1999, dont 1 en 2016 :  
 

– Tournai – Musée des Beaux Arts 
 

 Maîtrises d’ouvrage déléguées 
 
14 délégations ont été confiées à l’IPW. Aucune en 2016 mais une maîtrise d’ouvrage 
déléguée est en préparation pour le moulin de l’abbaye d’Aulne à Thuin (avec le 
CGT). 
 
 Travaux de maintenance 
 
72 opérations de maintenance sur des biens inscrits sur la liste de l’IPW ont été 
menées depuis 1999 dont 5 décidées en 2016 : 
 

 Liège – Eglise Sainte-Croix : maintenance de la couverture, 

 Liège – Institut de la Pharmacie : maintenance de la couverture, 

 Namur – Stabilisation de vestiges à l’église de Frizet, 

 Quiévrain – ancien octroi : maintenances, 

  Saint-Hubert – basilique : maintenances. 
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 Autres travaux hors maintenance 
 
On englobe ici tous les travaux subsidiés ou non, en cours en 2016 ou qui ont fait 
l’objet d’une décision en 2016, pour un début de chantier au printemps 2017 : 
 

- travaux de consolidation de l’affinerie aux Forges de Mellier à Léglise, 
- consolidation de l’église Sainte-Marie-Madeleine à Tournai, 
- travaux de désamiantage au charbonnage du Hasard à visé. 

 
Sur base des dossiers de restauration/réaffectation qui ont vu leur aboutissement en 
2016, suite à une procédure de certificat de patrimoine, on constate que, dans bon 
nombre de cas excepté le patrimoine exceptionnel, la part de la subvention à la 
restauration dans le coût total des travaux est un élément important mais souvent 
n’est pas la part la plus élevée ou n’est pas la seule source de financement possible. 
Avec la réforme des taux adoptés en 2014, cette tendance est accentuée. Ceci signifie 
bel et bien qu’un rôle de mobilisation d’autres moyens financiers reste important à 
prendre en compte dans la réforme du COPAT. La plupart des dossiers publics sont  
échafaudés sur base d’une combinaison de subventions Patrimoine/SAR, 
Patrimoine/Logement subventionné, Patrimoine/Financement alternatif des 
Pouvoirs locaux Patrimoine/ Infrastructures culturelles. Le mécénat reste une part 
résiduaire, ne permettant que rarement de débloquer un dossier. 
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Tableau 7  - Effet de levier de l’aide aux propriétaires de monuments menacés 
 

 

 1999 
200
0 

200
1 

200
2 

200
3 

200
4 

200
5 

200
6 

200
7 

200
8 

200
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Total 

1999/2016 

Certificats de 
patrimoine 

initiés 
3 14 11 13 13 9 8 10 5 8 4 4 3 1 9 2 7 3 127 

Certificats de 
patrimoine 

obtenus 
_ 2 1 8 6 6 10 8 2 6 5 3 10 2 5 4 1 0 79 

Conventions de 
partenariat 

 
21 
 

3 3 3 3 4 3 4 4 3 5 4 2 2 3 67 

Études diverses 41 22 13 12 8 18 9 9 13 9 4 7 7 5 3 180 

Contrats 
d’architecture 

13 5 2 3 1 6 9 1 1 4 2 1 3 4 1 56 

Maîtrises 
d’ouvrage 

10 1 1 1 - - - - 1 - - - - - - 14 

Travaux de 
maintenance 

16 4 4 2 1 1 3 3 2 2 7 5 8 10 5 72 

Chantiers 
entamés 

19 10 4 11 11 7 6 5 4 6 3 4 8 5 3 106 
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3.     LA VALORISATION DES PROPRIETES REGIONALES 
 
Lors de la création de l’IPW, dans le cadre de sa mission décrétale en matière 
d’assistance aux propriétaires de biens classés en difficulté, l’Institut s’est vu confier 
dès sa constitution une mission spécifique de valorisation de certains biens classés ou 
d’intérêt patrimonial appartenant à la Wallonie. Compte tenu de l’importance 
croissante de cette mission de l’IPW et à la demande de la Cour des Comptes, le 
Parlement wallon a explicitement ajouté « la valorisation de propriétés régionales ou 
parties de propriétés régionales » dans l’énumération des missions de l’IPW, et a 
inséré dans le décret un article 220 bis décrivant cette mission. 
 
Avec l’ajout de propriétés régionales impliquant des chantiers d’entretien, de 
restauration et de valorisation, la part d’investissement humain et financier dans 
cette mission augmente sensiblement alors que l’effectif de la Cellule a été diminué 
de trois niveaux A dont deux portaient plusieurs dossiers de propriétés régionales.. 
Dans une partie importante des dossiers, des glissements budgétaires en provenance 
de l’AB 70.01.00 du Département du Patrimoine du SPW sont désormais opérés 
systématiquement. En 2016, un meilleur rythme de remboursement a été observé. 
 
La liste des propriétés régionales confiées à l’IPW n’a elle aussi été modifiée par le 
Gouvernement wallon le 22 septembre 2016.  
 
3.1. Nature et étendue de la mission 
 
En juin 1999, le Gouvernement a confié à l’Institut la valorisation de sept biens, à 
savoir l’ensemble des espaces publics des Moulins de Beez à Namur (hall, 
auditorium, salles d’exposition et abords), la Chapelle du Béguinage à Mons, les 
Casemates de Mons, le kiosque et le parc de l’Harmonie à Verviers, la Tour d’Izier à 
Durbuy, l’Archéoforum de Liège et l’immeuble (non classé) voisin de la salle du 
Forum. 
 
Après avis favorable des Inspecteurs des Finances assurant respectivement le suivi 
des politiques du Patrimoine (IPW) et de la Gestion immobilière (MET), sept 
conventions ont été signées en mars 2001 par le Ministre-Président chargé des 
Implantations d’une part et l’IPW d’autre part, pour répartir entre l’Institut et le MET 
certaines tâches sur chaque bâtiment en fonction des projets conçus alors pour leur 
valorisation.  
 
En 2001 toujours, le Gouvernement wallon a ajouté à cette liste l’abbaye de la Paix-
Dieu, dont l’IPW assure non seulement la restauration depuis l’achèvement de la 
première phase de celle-ci mais aussi toutes les activités de valorisation des lieux. Fin 
2001, le Gouvernement wallon a également décidé de déléguer à l’IPW la maîtrise 
d’ouvrage du chantier de rénovation de l’hôtel de Soër de Solières à Liège. 
En mars 2002, le Gouvernement wallon a confié à l’Institut la salle de spectacle du 
Forum devenue propriété régionale et en mai 2003, il a ajouté à cette liste deux 
immeubles de la place Émile Dupont à Liège alors en cours d’expropriation. 
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En 2006, en vue d’initier de nouveaux travaux, l’ancienne abbaye de Stavelot et les 
ruines du château de Poilvache furent ajoutées et la liste ne fut pas modifiée en 2007.  
Début 2008, le 14 février, le Gouvernement wallon a accepté la proposition du 
Ministre du Patrimoine de modifier la liste pour tenir compte du fait que les travaux 
de consolidation et de valorisation des bâtiments sis 9 et 10 place Émile Dupont à 
Liège, pour lesquels l’IPW était prêt à désigner un auteur de projet, avaient 
finalement été confiés en 2006 par le précédent Ministre du Patrimoine au 
Département du Patrimoine de la DGO4, à la demande de celui-ci. 
 
Par ailleurs, vu l’achèvement par l’IPW des restaurations extérieures des Casemates 
et intérieures de la chapelle du Béguinage à Mons, ces deux outils ont été remis à 
l’Administration fonctionnelle (SPW – DGT2). Enfin, la tour des Albastries à Huy et, 
par transfert en provenance de la liste des biens menacés, les bâtiments de 
l’Écomusée régional du Centre de Bois du Luc à La Louvière avaient été ajoutés en 
février 2008. 
 
Le 19 décembre 2008, la nouvelle modification de la liste des propriétés régionales 
opérée par le Gouvernement a permis aussi de régler le financement de la 
restauration de la ferme de l’ancienne abbaye de Villers. L’IPW est donc devenu 
pouvoir adjudicateur des travaux de restauration de celle-ci, en collaboration du 
SPW – DGT2 – Gestion immobilière. 
 
Le 19 juillet 2012, la nouvelle liste a retiré les ruines du château de Poilvache prises 
en charge par la DGO4 au travers de la Maison du Patrimoine médiéval mosan. Deux 
biens régionaux ont été ajoutés et l’arrêté prévoit qu’un bien (le site des ruines de 
l’abbaye d’Aulne à Thuin) soit transféré ultérieurement. 
 
Le 22 septembre 2016, le Gouvernement wallon a approuvé une nouvelle liste de 
propriétés régionales, correspondant à la fois aux propositions de l’IPW et aux 
instructions du Ministre du Patrimoine. Trois biens ont été ajoutés : les palais 
provinciaux de Namur et Liège et l’ancienne gare de Cerfontaine. 
 
Les propriétés régionales sur lesquelles l’Institut a dû intervenir depuis 1999 sont 
donc au nombre de vingt et un, dont douze (en gras) toujours d’actualité et trois sont 
ajoutées : 
 

11..  l’ancienne abbaye de la Paix-Dieu à Amay 

22..  la tour d’Izier à Durbuy (transférée puis retirée de la liste des biens 
menacés) 

33..  la Tour des Albastries à Huy (maintenue pour l’entretien) 

44..  le site de l’Écomusée régional du Centre de Bois-du-Luc, à La Louvière 

55..  l’hôtel Desoër de Solières à Liège 

66..  bâtiments 9 et 10 place Émile Dupont à Liège 

77..  l’Archéoforum de Liège 

88..  le Forum, l’annexe du Forum et le Churchill à Liège 

99..  les Casemates à Mons 
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1100..  la chapelle du Béguinage à Mons 

1111..  l’auditorium et les espaces publics des Moulins de Beez à Namur 

1122..  les ruines du château de Poilvache à Yvoir 
1133..  l’ancienne abbaye de Stavelot 

1144..  le kiosque et le parc de l’Harmonie à Verviers 

1155..  la partie régionale de l’ancienne abbaye de Villers-la-Ville y compris la 
ferme 

1166..  les serres du Jardin botanique à Liège  

1177..  l’Hospice Saint-Gilles à Namur (Parlement wallon) 

1188..  le site de l’ancienne Abbaye d’Aulne 

1199..  le Palais provincial de Namur 

2200..  le Palais provincial de Liège 

2211..  l’ancienne gare de Cerfontaine 
 
Depuis la fin de 1999, l’IPW a assuré (de son initiative ou en mission déléguée) la 
maîtrise d’ouvrage de plusieurs chantiers sur des propriétés régionales pour 
plusieurs millions d’euros et le fait d’inscrire notamment le schéma de 
développement de Villers-la-Ville dans le cofinancement FEDER amplifie encore 
cette situation. 
 
En 2016, l’Institut a mené de nombreux chantiers ou finalisé des procédures devant 
déboucher début 2017 sur de nouveaux chantiers :  
 

- le rebouchage des fouilles archéologiques de la Porte de Bruxelles à l’abbaye de 
Villers-la-Ville ainsi que des interventions de traitement de l’humidité ; 

- chantier de conservation et consolidation de la toiture de la tour de l’abbatiale à 
l’abbaye de Stavelot ; 

- plusieurs chantiers de sécurisation, d’étanchéité et de consolidation sur le site de 
Bois-du-Luc à La Louvière ; 

- achèvement du chantier « Moulin et abords » de l’abbaye de Villers-la-Ville 
(FEDER) ; 

- lancement du chantier de remise en état du parc de l’Harmonie à Verviers 
(patrimoine végétal). 
 

Au fil des années, la part de travail de la cellule consacrée à la valorisation des 
propriétés régionales n’a cessé de croître. On le constate aisément en examinant le 
budget d’investissements. Une importante part du temps de travail des agents de la 
cellule est consacrée à ces biens. Au contraire des biens menacés qui relèvent de 
propriétaires tiers, les agents doivent ici souvent aussi assumer toutes les 
interventions, y compris les maintenances. Cela représente une mobilisation 
importante des architectes. Des équipes de maintenance n’existent pas toujours sur 
place. Un responsable technique (1/2 ETP) peut les épauler mais c’est tout à fait 
insuffisant pour couvrir toutes les missions requises (normes, contrôles, assurances 
…). Pour faire face à la multiplication des besoins de maintenance des propriétés, 
l’IPW a mis en route plusieurs marchés regroupant l’entretien et la maintenance 
d’éléments techniques des propriétés régionales et de l’IPW. Ainsi, outre un marché 
d’inventaire d’amiante, en 2014, d’entretien de plusieurs ascenseurs, l’IPW a attribué 
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un marché d’entretien de 12 toitures pour la zone Hainaut-Brabant en 2015 et un 
second marché pour 22 autres toitures dans la zone Liège-Namur-Luxembourg en 
2016. Dans tous les cas, cela a permis de réduire considérablement les coûts 
d’entretien mais aussi de mettre en évidence le développement des besoins 
d’entretien et par conséquent des moyens humains et financiers à y consacrer. La 
multiplication des normes (incendie, chauffage,…) implique des budgets de plus en 
plus conséquents. A terme, une véritable régie technique sera indispensable. 
 
Un projet comme celui de l’abbaye de Villers mobilise 2,5 agents, quasiment à temps 
plein, sans parler des aspects comptables et de coordination générale du schéma de 
développement. C’est aussi le cas à l’abbaye de Stavelot même si la mise en place 
d’un plan de maintenance a permis de réguler les interventions des uns et des autres. 
Ce sont principalement les architectes de la cellule qui sont concernés puisque 
chaque intervention nécessite des compétences techniques pour la rédaction de 
cahiers des charges et le suivi des chantiers. Parmi les mesures poursuivies par la 
cellule en 2016, a figuré le suivi d’un programme de maintenance, à destination des 
asbl-gestionnaires des propriétés régionales dans le cadre du renouvellement des 
conventions-cadre (abbayes de Stavelot et de Villers), mais aussi l’établissement d’un 
plan de gestion du parc de l’Harmonie à Verviers. Cette démarche, appelée à se 
développer partout, résulte du fait que, dans de nombreuses propriétés, la 
maintenance du bien a été aléatoire, en fonction des compétences techniques propres 
des équipes sur place mais aussi et surtout de la non prise en compte par la Wallonie 
de cet aspect depuis de nombreuses années. Toutefois, l’établissement de ces 
programmes fait apparaître des coûts budgétaires supplémentaires pour lesquels ni 
les asbl, ni l’IPW ne disposent de moyens financiers élargis.  
 
3.2.  Les Moulins de Beez  
 
La mission de l’Institut vise à assurer la valorisation des espaces publics des Moulins 
de Beez, qui abritent par ailleurs les archives régionales, un Cabinet ministériel, des 
services administratifs et l’asbl Musées et Société en Wallonie. Dans ce cadre, l’IPW 
assure la maintenance et la location de l’auditorium qui est accessible, en priorité, à 
titre gracieux, au service public de Wallonie et, en second lieu, à toute personne 
physique ou morale, à titre onéreux. En outre, l’IPW a repris, depuis mi-2010, la 
gestion des expositions temporaires dans le hall d’accueil et l’Espace Meuse. 
 
Depuis 2011, la cuisine et l’espace Cafeteria sont mis à disposition des locataires de 
l’auditorium qui peuvent faire appel au traiteur de leur choix. Cette formule qui au 
départ devait être transitoire, rencontre les attentes des locataires. C’est pourquoi, il a 
été décidé de poursuivre dans ce sens. En vue de faciliter l’intendance des traiteurs, 
l’Institut a ainsi fait l’acquisition de manges-debout et tables pliantes. 
 
En 2013, l’Institut a relancé un marché de service pour la maintenance du matériel 
audiovisuel de l’auditorium pour une durée de 4 ans, et en 2014, l’Institut a lancé un 
nouveau marché pour le service de gardiennage, également pour une durée de  
quatre ans. Le marché a pour objet la surveillance des espaces publics des Moulins de 
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Beez à Namur lors de manifestations dans l’auditorium ou les espaces publics, en 
dehors des heures de bureau. 
 
Suite aux évolutions technologiques et au vieillissement du matériel, l’équipement de 
l’auditorium était de plus en plus obsolète. La dernière grande révision et mise à jour 
du matériel audiovisuel de la salle datait de 2007. C’est la raison pour laquelle 
l’Institut a souhaité réinvestir les sommes engrangées par les locations de 
l’auditorium dans le remplacement du matériel défectueux et dans l’ajout de 
nouveaux matériels devenus indispensables pour maintenir la qualité audiovisuelle 
de la salle et répondre aux attentes des utilisateurs.  
 
En 2015, l’Institut a donc établi le cahier des charges de ce marché de fournitures 
pour le renouvellement du matériel audiovisuel qui a été ensuite transmis au Cabinet 
du Ministre en vue de recevoir son autorisation pour le lancement de la procédure. 
 
Le marché, attribué en 2016, a permis de renouveler une bonne part du matériel 
audiovisuel et d’installer une régie technique plus performante, offrant de nouvelles 
possibilités d’exploitation de l’auditorium. Les deux agents en place ont pu se former 
à l’emploi du matériel pour une utilisation optimale. 

 
 

Tableau 8: Évolution des locations de l’Auditorium de Beez 
 

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Janvier Public (RW) 0 0 2 6 4 1 3 7 7 12 9 9 6 4 4 5 1 4 2

autres 0 2 1 2 2 2 3 2 1 2 3 2 1 1 2 2 5 3 5

Février public (RW) 0 3 1 7 2 6 4 2 7 6 10 6 5 7 8 5 9 6 7

autres 0 2 2 0 1 2 4 4 3 3 3 3 4 4 0 2 6 5 3

Mars public (RW) 0 3 3 6 10 5 6 7 8 5 7 8 12 11 7 8 8 8 9

autres 0 4 8 2 4 3 5 5 7 9 2 6 1 5 6 6 6 8 6

Avril public (RW) 0 1 4 2 2 5 6 8 5 4 7 4 6 5 8 4 4 2 4

autres 0 2 3 2 4 4 4 2 2 4 2 5 7 4 4 4 4 5 6

Mai public (RW) 1 2 0 5 3 3 7 3 6 1 9 6 6 9 5 7 3 7 4

autres 1 2 6 2 3 2 3 5 6 8 3 5 1 10 6 6 10 5 6

Juin public (RW) 1 3 4 7 10 4 6 10 11 11 13 13 6 8 9 12 6 6 8

autres 1 5 4 2 1 4 0 4 6 1 3 6 8 5 6 4 6 8 5

Juillet public (RW) 1 1 3 2 0 0 1 2 2 0 2 0 0 0 1 0 1 1 1

autres 0 4 0 0 2 1 0 0 1 1 0 0 1 0 0 1 0 0 0

Août public (RW) 0 0 2 0 0 1 1 0 0 1 0 0 0 2 1 1 1 0 0

autres 0 0 0 0 1 0 0 0 2 6 0 0 0 0 0 1 1 1 0

Septembre public (RW) 3 5 5 3 3 1 5 4 0 4 10 1 5 7 5 6 5 3 8

autres 3 2 4 3 4 3 2 3 0 5 4 6 6 5 5 7 6 5 8

Octobre public (RW) 8 4 9 8 8 14 8 6 9 5 7 10 4 10 3 8 11 5 7

autres 0 2 2 6 3 8 3 4 3 5 5 6 9 4 8 6 4 11 8

Novembre public (RW) 3 3 8 4 6 8 4 9 6 12 13 12 11 6 8 7 6 7 5

autres 3 3 9 1 2 2 6 5 7 7 5 4 2 3 4 5 7 6 6

Décembre public (RW) 2 1 3 3 3 7 4 9 10 9 5 7 3 5 6 10 2 6 10

autres 4 3 3 2 2 1 9 6 5 5 2 2 4 1 1 3 6 3 5

Total public 19 26 44 53 51 55 55 67 70 70 92 76 64 74 65 73 57 55 65

autres 12 31 42 22 29 32 39 40 44 56 32 45 44 42 42 47 61 60 58

Total 31 57 86 75 80 87 94 107 114 126 124 121 108 116 107 120 118 115 123  
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3.3. Le site de l’Écomusée régional du Centre de Bois-du-Luc, à La Louvière 
 
L’Écomusée de Bois-du-Luc (bâtiments industriels de la fosse Saint-Emmanuel, 
anciens bureaux et ateliers), propriété régionale cédée en emphytéose à l’asbl du 
même nom, fait partie de l’ensemble architectural classé repris sur la liste du 
patrimoine exceptionnel de Wallonie et est inscrit, avec trois autres sites miniers 
wallons, sur la liste du Patrimoine mondial de l’Humanité depuis juillet 2012. 
 
D’abord inscrit sur la liste des biens menacés, il a été transféré le 14 février 2008 par 
le Gouvernement wallon sur la liste des propriétés régionales dont s’occupe l’IPW, 
pour entreprendre une campagne d’entretien. Depuis l’inscription sur la liste des 
propriétés régionales, l’IPW a d’abord dû s’occuper des interventions les plus 
urgentes, indispensables pour la sécurité et/ou la sauvegarde immédiate des 
constructions (le désamiantage, consolidation de façades situées rue du Bois-du-Luc). 
 
Après le chantier de restauration des toitures de l’aile des bureaux, dont la réception 
définitive a eu lieu en 2013, l’Institut a réalisé d’importants travaux en 2013 et 2014 : 
la réfection des toitures et la mise en conformité des installations électriques, de gaz 
et de détection incendie, ainsi que des compartimentages résistants au feu du 
bâtiment du SAICOM, la restauration et remise en fonctionnement selon les normes 
actuelles des deux portes guillotines ainsi que des travaux d’étanchéité du mitoyen 
entre les édifices désaffectés situés rue du Bois-du-Luc et la première maison habitée, 
propriété de Centr’Habitat. Les problèmes d’infiltration d’eau y ont finalement pu 
être résolus en 2016. 
Afin de poursuivre les travaux de sécurisation sur le site, l’abattage des arbres de la 
cour des ateliers et des bureaux, dont l’instabilité avait été démontrée par le 
déracinement de plusieurs d’entre eux et démontrée par une étude sanitaire, a été 
réalisé en 2016 suite à l’obtention du permis d’urbanisme en début d’année. 
 
Toujours pour des raisons de sécurité, l’IPW avait commandé, en automne 2015, une 
étude de stabilité des quatre anciens pylônes électriques qui subsistent dans la cour 
des ateliers et des bureaux. Ces structures en treillis métallique de la fin du 19e siècle 
font environ 15 mètres de haut et sont fortement corrodées. Le rapport d’ingénieur 
avait confirmé le risque réel de chute. En 2016, sur base de ce rapport, l’IPW a élaboré 
les clauses techniques pour assurer le démontage des éléments, prévoyant la dépose 
soigneuse du pylône le mieux conservé comme témoin sur site, ainsi que la 
récupération de la moitié d’un autre pylône afin de pouvoir, le cas échéant, prélever 
du métal pour d’éventuelles analyses. En effet, ces pylônes ont été réalisés sur site en 
fer puddlé, l’ancêtre de l’acier actuel, ce qui leur confère un intérêt scientifique. Les 
petits éléments liés aux pylônes, tels que les isolateurs, seront également récupérés à 
des fins didactiques. La disparition des pylônes de la cour ne sera pas totale puisque 
l’IPW a proposé de maintenir en place et de consolider les socles d’origine en fonte. 
Ceux-ci, recouverts d’une plaque émaillée reprenant des photos anciennes du site, 
permettront de garder la mémoire de l’électrification de la cour et l’emplacement 
exact de chaque élément. Le certificat de patrimoine pour la dépose des éléments a 
été délivré en mars 2017 et les travaux sont prévus pour l’automne, après obtention 
du permis d’urbanisme. 
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D’autres travaux de sécurisation, d’urgence et de maintenance ont été entrepris en 
2016 : l’entretien et la réparation des structures d’étaiement du bâtiment désaffecté à 
la rue du Bois-du-Luc suite au chantier de sécurisation initial de 2009, la réparation 
ponctuelle des toitures de l’ancien magasin et des granges, la réparation de 
maçonneries instables aux ateliers et la réparation ponctuelle des toitures du 
chevalement de la Fosse St-Emmanuel. 
 
En parallèle, l’IPW a poursuivi en 2016 le projet de rénovation des installations 
électriques et de chauffage de l’aile des bureaux, projet qui relève aussi de la sécurité 
du site puisque la non-conformité de l’installation a mené à un début d’incendie en 
été 2015 et menace la pérennité des activités muséales. Le bureau d’études en 
techniques spéciales, désigné en 2016, a entamé l’étude qui se poursuivra en 2017, en 
vue de la réalisation des travaux de rénovation en 2018.  
 
La nécessité d’entreprendre ces campagnes de colmatage et de sécurisation 
s’explique par le fait que les travaux lourds nécessaires à la sauvegarde du site n’ont 
pas été entrepris dans les décennies précédentes, pendant lesquels l’accent a été mis 
sur l’aménagement pédagogique et touristique de certains espaces, mené par l’asbl 
emphytéote avec des moyens limités. Les travaux de sécurisation réalisés et en cours 
devront être suivis de travaux de fond plus pérennes, condition pour la sauvegarde 
du site. Vu l’ampleur des bâtiments concernés, ceux-ci nécessiteront la mobilisation 
de moyens importants, tant humains que financiers. 
 
Ce travail sur la sauvegarde des édifices et structures est accompagné d’un travail de 
réorganisation quant au fonctionnement muséal, dans lequel sont impliqués 
plusieurs acteurs, réorganisation qui devra notamment contribuer au déploiement 
touristique du site, également à l’étude.  
 
Le site est occupé par trois associations (Ecomusée et Centre d’Archives industrielles 
et Minières du Bois-du-Luc, SAICOM et GABOS – Musée de la Mine) et l’Institut 
participe au comité de concertation, instauré en 2014 à l’initiative de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. Celle-ci subventionne les trois asbl, respectivement en tant que 
musée de catégorie B, centre d’archives et institution muséale. La Fédération 
Wallonie-Bruxelles souhaiterait harmoniser le fonctionnement et aller vers une 
collaboration poussée entre les structures, voire une fusion. Les réunions ont 
continué en 2016 et la manière de collaborer entre les différentes structures se dessine 
désormais de manière plus précise. Les deux asbl muséales (Ecomusée et Musée de la 
Mine) ont fusionné leurs espaces et se présentent désormais comme un seul musée 
dans un espace unifié, avec une nouvelle répartition des collections et fonctions. 
 
La répartition des fonctions, muséales et autres, sur le site intervient également dans 
la réflexion sur le déploiement touristique et patrimonial du site. Celle-ci avait été 
menée dans un premier temps dans le cadre de la dépose d’une demande de 
cofinancement européen (programmation FEDER 2014-2020) portant sur des travaux 
de restauration et d’adaptation des édifices classés. Il s’agissait d’une fiche projet 
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pour un montant de 7 MEuros. En 2015, il avait été confirmé que cette demande n’a 
pas été retenue et suite à cette décision, l’IPW avait commencé à retravailler sur une 
planification des travaux urgents. 
 
Une nouvelle directrice ayant été engagée par l’asbl Ecomusée début 2016, l’IPW a 
travaillé avec celle-ci tout au long de l’année 2016 pour encadrer du point de vue 
patrimonial les options élaborées en vue de la redynamisation. L’affectation des 
différents espaces et les besoins pour les projets souhaités par les asbl sont en effet à 
coordonner avec la planification des travaux à entreprendre et les budgets 
disponibles ou à solliciter. Compte tenu de l’ampleur du site, de son état sanitaire et 
des autorisations à obtenir, le plan à élaborer doit avoir une visée à moyen et long 
terme. Les bases de la réflexion ont été jetées en 2016 et une proposition de 
planification concrète sera élaborée en 2017. 
 
Finalement, dans le but de former l’équipe de maintenance du site aux travaux 
spécifique au patrimoine classé, un stage organisé par le Centre de la Paix-Dieu a mis 
en place en 2016, autour du thème de l’éradication de la végétation sur les 
maçonneries. 
 
3.4. Le Forum de Liège 
 
Le Forum, propriété régionale cédée en emphytéose à la Fédération Wallonie-
Bruxelles (bail emphytéotique de 27 ans renouvelé en 2012), est occupé par deux asbl, 
Le Forum et Les Grignoux, qui se chargent de l’animation des lieux : organisation de 
spectacles dans la salle classée pour la première et salles de cinéma dans les sous-sols 
pour la seconde.  
  
Des négociations ont eu lieu voici plusieurs années pour, sur base d’une étude 
réalisée en interne par l’Institut, répartir entre la Fédération Wallonie-Bruxelles et la 
Wallonie les travaux à réaliser dans les vingt prochaines années sur le monument. 
Les ministres de la Culture et du Patrimoine ne se sont pas encore prononcés sur 
cette répartition. Néanmoins, la fin d’année 2015 a servi à préparer le marché public 
de remplacement partiel des sièges de la salle de spectacles, devenus obsolètes. Ils 
n’avaient pas été remplacés lors du remplacement de ceux du parterre. Les 
procédures relatives audit marché ont été menées en 2016 (appel d’offres général 
avec publicité européenne infructueux, relancé par une procédure négociée) ; 
l’exécution se déroule en 2017.  
 
3.5. Le parc et le Kiosque de l’Harmonie à Verviers 
 
Un relevé précis du parc a été effectué par un géomètre dans le courant de l’année 
2013. Sur base de ce relevé, une étude sanitaire de la végétation a été effectuée. 
 
Trois arbres malades, dont un marronnier remarquable, ont dû être abattus par 
mesure de sécurité et en urgence.  
Un marché pour la sélection d’architectes-paysagistes avait ensuite été lancé pour 
l’introduction d’un permis de régularisation pour ces abattages urgents et un permis 
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pour l’abattage d’autres arbres malades ou dangereux identifiés dans le plan de 
gestion de la végétation commandé en 2014. Ces derniers ont aussi pour mission la 
mise en place et le suivi du marché de travaux en fonction du permis obtenu. Après 
l’obtention du permis d’urbanisme, le marché de travaux a été publié en fin d’année 
2015. Les travaux avaient débuté au printemps 2016 et s’étalent sur plusieurs saisons. 
Les trois poubelles enterrées ont été placées dans le cadre d’un marché de fournitures 
séparé à l’automne 2015 et ont fait l’objet d’une convention d’usage avec la nouvelle 
exploitante du restaurant de l’Harmonie. 
 
Les 7 marronniers de l’entrée du parc étaient malades, il a été décidé de les abattre et 
de les remplacer par des arbres en palissades. Deux catalpas ont été écorcés en 2016 
et ont dû également être abattus. Pour ces travaux d’abattage, un permis a été 
introduit et accepté. Le marché a été ensuite attribué. Les abattages et plantations 
seront terminés pour le 1er avril 2017. Suivront 2 ans d’entretien. 
 
Une clôture mitoyenne à l’école a été remplacée fin 2016 suite à son vandalisme 
récurent. La plaine de jeu a été entretenue et maintenue en usage pendant toute 
l’année.  
 
3.6. Abbaye de la Paix-Dieu à Amay 
 
Nous renvoyons aux rapports précédents pour la réalisation des grands chantiers 
que furent le Quartier des Hôtes (mars 2001), les nouveaux ateliers (mars 2004), l’Aile 
de l’Abbesse (janvier 2007), les abords Nord (2011), la conciergerie et la réserve de la 
matériauthèque (2011), le Moulin (2013) et nous ne détaillons ci-dessous que 
l’évolution des autres projets en 2016. 
 

 Abbatiale  
 

Le certificat de patrimoine a été délivré le 10 janvier 2012 et le permis d’urbanisme a 
été octroyé le 9 novembre  2012. Parallèlement au dépôt de demande de permis  
d’urbanisme, la demande d’autorisation de mise en soumission a été envoyée le 1er 
juin 2012 à l’Inspecteur des finances, qui a rendu un avis favorable le 8 juillet 2012. La 
même demande a été envoyée au cabinet du Ministre du Patrimoine qui a répondu le 
10 décembre 2012 par un avis circonstancié. Le Ministre demande, vu la hauteur du 
coût des travaux et vu les travaux de consolidation terminés en juin 2012 qui 
assurent la conservation proprement dite du bâtiment, de phaser le projet de manière 
à le répartir sur deux années budgétaires et cela sans surcoût. L’IPW et le bureau 
d’architecture Alain Dirix ont retravaillé le projet. En octobre 2014, le prolongement 
d’un an du permis d’urbanisme a été demandé et accordé. Le dossier adapté et divisé 
en 10 lots a été mis en soumission par appel d’offres ouvert pour 7 lots et par 
adjudication ouverte pour 2 lots. 15 offres ont été réceptionnées le 29 octobre 2015. 
Après analyse, les offres dépassaient de manière significative l’enveloppe budgétaire 
réservée pour les travaux. L’IPW a pris la décision de renoncer au marché. 
 
Parallèlement, une réflexion a été menée suite à l’évolution exponentielle des 
activités de formation de la Paix-Dieu et au manque d’ateliers performants. Avec 
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l’accord du Ministre du patrimoine (note verte  402 du 22/12/2015),  il a été décidé 
de relancer un marché par appel d’offres ouvert pour 4 lots (gros-œuvre, charpente, 
couverture et menuiseries extérieures) en 2016. Durant cette même année, une 
adaptation de la programmation de l’abbatiale a été demandée afin répondre de 
manière plus adéquate aux besoins en locaux et ateliers. Le bureau d’architecture 
Alain Dirix a présenté au mois de novembre 2016, une esquisse répondant à la 
nouvelle réaffectation demandée. 
 
Les offres ont été réceptionnées le 31 août 2016. Après analyse, le lot 1 - gros-œuvre 
et la mission de coordination ont été attribués à l’entreprise Bajart. Le lot 3 - 
couverture a été attribué à l’entreprise de Toiture Lesenfants. Les lots 2 et 4 n’ont pas 
été attribués pour les raisons suivantes :  
 
- les offres reçues pour le lot 2 - charpente ne présentaient pas les qualités 

suffisantes pour mener à bien les travaux ;  
- les offres reçues pour le lot 4 - menuiseries extérieures dépassaient de façon 

significative, le montant de l’estimation.  
 
Les lots 1 et 3 ont été attribués le 14 décembre 2016 pour un montant total de 
1.290.895,05€ TVAC. 
Au vu des résultats insatisfaisants du marché concernant le lot 2, l’IPW a décidé de 
réaliser les travaux dans le cadre d’un chantier-école organisé au sein de son 
institution par le centre des métiers du patrimoine « la Paix-Dieu ». Un dossier 
complet détaillant cette formation longue a reçu l’aval du Ministre du patrimoine le 
23/12/2016 pour un montant de 251.007,66€ TVAC. 
Le lot 4 sera remis en soumission par procédure négociée début 2017 dans le but 
d’attribuer le marché avant la fin juin 2017 afin que ce lot puisse s’intégrer dans la 
continuité du chantier. 
Le démarrage du chantier de cette 2ème phase de restauration est prévu au printemps 
2017. 
 
En 2017, le certificat de patrimoine et le permis d’urbanisme seront demandés pour 
cette 3ème phase de réaffectation. 
 

 Colombier 
 

Dans le cadre d’un projet européen « Erasmus+ » la Paix-Dieu a accueilli, en mars et 
en novembre 2016, deux mobilités de jeunes apprentis tailleurs de pierre. Ces jeunes 
apprentis ont travaillé sur la taille et la pose des derniers éléments de la première 
volée de l’escalier en pierres massives du colombier. Cette première volée est  
entièrement terminée. En 2017, les deux volées intermédiaires sur « voûte sarrasine » 
seront également réalisées dans le cadre des stages pour professionnels. 
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3.7. L’abbaye de Stavelot 
 
Depuis juin 1999, l’asbl « Espaces Tourisme & Culture » est chargée de gérer l’outil 
touristique et muséal de la propriété régionale de l’ancienne Abbaye de Stavelot. 
L’Administrateur général de l’Institut ou son représentant assume de droit la 
présidence de l’asbl ET&C. Fin 2005, l’IPW est devenu le pouvoir subsidiant de 
ET&C. 
 
Une convention-cadre liant la Wallonie, emphytéote, l’Institut, pouvoir subsidiant, et 
l’asbl gestionnaire régit la gestion de l’abbaye. La convention-cadre de 2008 a pris fin 
en 2012 après quatre renouvellements. Une nouvelle convention a été conclue en 
2013. Cette convention reprend les missions de l’asbl et les modalités du 
subventionnement. Y est annexé un plan de maintenance couvrant l’ensemble des 
bâtiments. Celui-ci est évolutif et est évalué annuellement sur base de la réalité de 
terrain. 
 
Comme les années précédentes, la Cellule des missions immobilières a mené 
plusieurs actions sur le dossier de l’abbaye en 2016. Ces actions concernent 
notamment la poursuite de la mise en conformité de l’outil, entamée en 2011 et 
nécessaire pour des raisons de sécurité, des travaux maintenance, ainsi qu’une 
assistance à l’asbl pour ce qui concerne la gestion immobilière du site. 
 

 Remise en conformité de l’électricité et des dispositifs de sécurité-incendie   
 
Le chantier de remise en conformité de l’électricité et des dispositifs de sécurité-
incendie, lancé en 2013, s’est terminé début 2015. En 2016, cela a été l'occasion de 
vérifier la qualité de l'installation notamment de l'installation de détection incendie 
sans fil.  
Avant d'accorder la réception définitive, une formation au logiciel de supervision de 
la détection incendie doit être donnée au personnel d'ET&C.  
 

 Réception de quatre tableaux  
 
Après la remise en conformité de l'électricité et des dispositifs de sécurité-incendie, 
quatre tableaux divisionnaires n'avaient pas été réceptionnés. Un marché public a été 
lancé et attribué. Les résultats de ce dernier ont permis de mettre en évidence la non-
conformité d'un tableau situé dans les combles et ensuite de le déconnecter.  
 

 Vestiges de l’église abbatiale: maintenance du site 
 
Afin d’assurer le monitoring et la bonne conservation des vestiges de l’église 
abbatiale, dont la restauration/rénovation se déroule de manière phasée depuis 2011, 
une formation à l’attention de l’équipe de maintenance de l’abbaye a été organisée en 
2014. Cette formation portait spécifiquement sur l’entretien et la réfection des calottes 
de chaux et des joints des structures, dans le but de pouvoir confier la maintenance 
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du site dans les meilleures conditions. En 2016, l’Institut a aidé l’asbl en fournissant 
les matériaux nécessaires à la réfection des calottes de chaux en tête de mur.  
 

 Tour abbatiale: étude de la stabilité de la charpente 
 
La tour abbatiale, dernier vestige de l’ancienne église, se dresse à front de voirie. La 
Ville de Stavelot s’était montrée inquiète quant à l’état de cette tour en 2013. Il y a en 
effet de la végétation présente sur les maçonneries et la toiture semble en mauvais 
état. 
 
Ayant des doutes sur l’état de la charpente, l’Institut a lancé un marché de services 
visant l’étude de la stabilité de la tour abbatiale dans le but d’intervenir par une 
opération de maintenance. Le rapport obtenu a préconisé la stabilisation de la 
charpente. Une dispense de permis d’urbanisme a été obtenue pour ces travaux, ainsi 
que pour les réparations nécessaires pour assurer l’étanchéité de la toiture et des 
descentes d’eau ainsi que des interventions ponctuelles sur la maçonnerie. Un 
marché de travaux a été attribué en décembre 2015 pour un montant de 97.501,80 € 
TVAC afin de consolider la tour. Les travaux ont débuté en mars 2016. Lors des 
premiers démontages et investigations menés par l’entreprise sur l’état de la 
couverture de toiture, il a été constaté de plus grandes dégradations que ce 
qu’imaginé lors du montage du dossier. Afin de garantir la mise hors eau et la 
stabilisation de la charpente ce qui était l'objet du marché, il a donc été décidé, en 
accord avec le Département du Patrimoine, de remplacer les ardoises par des 
panneaux métalliques. Cette solution a permis  de limiter les surcoûts à moins de 2% 
du montant du marché. Le chantier a été réceptionné dans les délais en décembre 
2016. 
 
La prochaine étape consiste à introduire la rectification au niveau de la procédure 
urbanistique pour les modifications en chantier. 
 

 Maintenances et entretiens 
 
L’IPW en concertation avec ET&C a lancé et financé les marchés de maintenance du 
matériel d’extinction et des dévidoirs ainsi que l’entretien et la maintenance du 
chauffage. Ces deux marchés font l'objet d'un suivi attentif de l'Institut. Ils 
permettent une gestion rapide et efficace des pannes et des incidents.  
 
Le marché d’entretien et de maintenance du système de détection incendie a été lancé 
et attribué en 2016 pour une période de 5 ans. Grâce à ce marché, les interventions de 
dépannage et le maintien aux normes du système de détection incendie sont assurés 
pour l'abbaye de Stavelot. 
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 Entretien et maintenance des toitures 
 
Un marché stock pour l'entretien des toitures de certaines propriétés de la Wallonie 
et de l'IPW pour une période de 4 ans a été lancé et attribué à 2016. Les toitures de 
l'abbaye de Stavelot font, entre autres, l'objet de ce marché. Ce marché a déjà permis 
de résoudre des problèmes mineurs au niveau de la noue de la toiture du cloitre et de 
l'évacuation d'eaux de pluie à l'arrière de l'abbaye. Les premières interventions 
d'entretien annuel sont prévues au printemps 2017. 
 

 Réfection des chéneaux des toitures de l’aile ouest (façade ouest & nord) 
 
L'abbaye de Stavelot a fait l’objet d’une importante campagne de restauration et de 
réaffectation entre 1999 et 2002. Suite à l’apparition de plusieurs traces d’humidité 
sur les façades de l’abbaye, une analyse des chéneaux a révélé des défauts dans la 
conception et la pose des zingueries. Des réparations ponctuelles ont permis de 
limiter les dégâts. Il convient maintenant de restaurer les chéneaux en zinc de 
manière durable. L'aile sud et l'intérieur du cloître ont déjà été réalisés, c'est 
maintenant le tour de l'aile ouest. Afin d'obtenir les autorisations nécessaires, une 
déclaration préalable a été introduite en juin 2016 et la dispense de permis 
d'urbanisme a été délivrée en novembre 2016. Le marché public a été lancé en tout 
début 2017 et attribué en mars 2017. Le chantier devrait débuter en avril 2017.   
 

 Travaux de remise en peinture extérieure des châssis et des corniches de l’aile 
du châtelet et des corniches et lucarnes de l’aile ouest (façade ouest & nord) 

 
Afin d'assurer le bon entretien des châssis et corniches de l'aile du châtelet ainsi que 
des lucarnes et corniches de l'aile ouest, il est nécessaire de les repeindre. Une 
demande dispense de permis d'urbanisme a donc été demandée en parallèle à celle 
pour la réfection des chéneaux de l'aile ouest. Elle a été délivrée en novembre 2016. 
Les travaux devraient débuter en septembre 2017.  
 

 Subventionnement de l’asbl de gestion ET&C: 
 
Depuis 2005, l’Institut s’est vu confier la compétence de subsidier le fonctionnement 
de l’asbl ET&C qui assure la gestion des propriétés régionales sur le site de l’abbaye. 
Une convention-cadre lie la Région wallonne depuis le 7 juin 1999, l’Institut du 
Patrimoine wallon et l’asbl ET&C. Conclue en 2013, elle fait suite à une première 
convention-cadre établie en 2008 et a été renouvelée par arrêté ministériel pour 
l’année 2016. 
Cette convention permet à l’IPW d’octroyer une subvention de fonctionnement. Le 
montant de cette subvention était de 450.000 € pour l’année 2016. Comme prévu dans 
la convention-cadre, cette subvention de fonctionnement est liquidée à mesure de 
huit tranches. La dernière tranche du subside sera liquidée en 2017, après 
approbation du rapport d’activités de l’asbl par le pouvoir subsidiant. 
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3.8. Les parties régionales de l’Abbaye de Villers-la-Ville y compris les parties 
classées de la ferme  
 
Convention-cadre  
 
La convention-cadre qui lie la Wallonie à l’asbl Abbaye de Villers-la-Ville 
gestionnaire du site a été renouvelée en juillet 2016 pour une durée de 5 ans, et non 
en 2017 comme prévu initialement, en raison de la mise à disposition à l’asbl de 
nouveaux espaces (nouveau parcours, moulin et de l’obtention par l’asbl de 
cofinancement FSE pour de la formation sur le site de l’abbaye. Celle-ci inclut des 
obligations en matière d’entretien et de maintenance des bâtiments. La subvention 
pour l’année 2016 s’élève à 510.000 euros. 
 
La buanderie 

 
Après restauration du gros œuvre dans le cadre du cofinancement Feder, une 
convention d’occupation a été signée en 2013 entre l’asbl Abbaye de Villers et la 
Confrérie des Hostieux moines. Ceux-ci ont aménagé et équipé l’intérieur sur fonds 
propres pour une utilisation comme microbrasserie artisanale ; le matériel et 
l’équipement ont été installés en 2015. En collaboration avec un brasseur, une bière 
artisanale est produite. La confrérie organise la visite des lieux lors d’événements et 
devrait, à la demande de l’IPW, élargir ses périodes d’ouverture en 2017. Par ailleurs, 
la confrérie a obtenu un certificat de patrimoine relatif à la création d’une 
houblonnière dans le jardin jouxtant la buanderie ; les travaux seront réalisés courant 
2017.  
 
Afin de résoudre des problèmes d’humidité survenus en 2016, un marché public de 
travaux a été mené ; le chantier s’est déroulé au dernier trimestre 2016. Une remise en 
peinture sera effectuée à l’été 2017, lorsque les murs seront suffisamment secs.  
 
La grange et son écurie 
 
La grange, restaurée grâce au cofinancement européen, est désormais occupée par les 
ateliers techniques et les locaux destinés au personnel ouvrier de l’asbl Abbaye de 
Villers, précédemment situés dans le moulin abbatial. En ce qui concerne l’écurie, 
une convention d’occupation a été signée en 2013 entre l’asbl Abbaye de Villers et 
l’asbl Villers la Vigne, une confrérie qui exploite l’ancien vignoble. La confrérie a 
aménagé et équipé l’écurie pour y établir son chai. Des visites guidées du vignoble et 
du chai sont organisées régulièrement sur demande. 
 
Le moulin et ses abords 
 
Le projet principal du schéma de développement vise à créer dans l’ancien moulin 
abbatial un véritable centre du visiteur (accueil, mise en condition avant la visite des 
ruines, espace didactique, boutique…), ainsi qu’un parcours scénographié vers les 
ruines.  
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Le 21 décembre 2012, le Ministre en charge du Patrimoine a attribué le marché de 
travaux à l’entreprise Galère sa pour un montant de 3.926.630,52 € TVAC hors 
options. Le chantier a effectivement démarré le 21 mars 2013. Le 28 janvier 2014, le 
marché de fournitures pour la scénographie a été attribué par le Ministre en charge 
du Patrimoine à la société Tempora pour un montant de 728.273,17 € TVAC (toutes 
options comprises). Les deux marchés sont en voie de finalisation ; leur achèvement 
est programmé pour le printemps 2016. Le report de la date de fin de chantier, 
initialement prévue en 2015, est dû à des problèmes de stabilité dans les structures 
métalliques des circulations intérieures de l’aile sud du moulin, constatés en février 
2015. Les travaux dans l’aile sud, ainsi que dans les zones adjacentes ont dès lors dû 
être suspendus dans l’attente d’une solution technique. Une expertise à l’amiable a 
été commandée afin d’identifier les responsabilités et la prise en charge des travaux 
complémentaires rendus nécessaires ; elle devrait aboutir favorablement pour l’IPW 
courant 2017. Grâce à la solution technique proposée en juin 2015 et commandée en 
août 2015 par le Ministre du Patrimoine, les travaux dans l’aile sud ont pu reprendre 
à un rythme normal dès fin août. La totalité des factures pour des dépenses 
cofinancées a dès lors pu être payée avant le 31 décembre 2015. Du point de vue 
financier, l’IPW a reçu un cofinancement européen complémentaire de 400.000 €, 
octroyé en octobre 2015.  
 
L’IPW a mis tout en œuvre pour terminer le chantier au printemps 2016. Le nouveau 
Centre du visiteur abritant une nouvelle boutique et de nouveaux espaces de 
découverte a été inauguré en juin 2016, permettant d’accroître l’attractivité du site : le 
nombre de visiteurs a globalement augmenté et les retours sont positifs.  Cet 
engagement s’est vérifié à l’occasion des journées du Patrimoine 2016 grâce aux 
visites guidées organisées conjointement par l’asbl et l’IPW, tandis que le 
Département du Patrimoine présentait le résultat des recherches archéologiques 
menées sur le site. De son côté, l’asbl a fait un effort considérable pour développer sa 
boutique en axant ses produits sur des thématiques « abbaye », « terroir », « nature » 
… 
Arcades de la pharmacie 
 
La destruction des arcades de la pharmacie suite à un accident de la route a nécessité 
l’étude d’une nouvelle solution technique impliquant une nouvelle procédure de 
certificat de patrimoine. Le certificat a été délivré que le 8 juillet 2014  ce qui a permis 
de déposer une demande de permis d’urbanisme en août. Le permis a été délivré le 
19 décembre 2014. En parallèle, l’Institut a mené la procédure de marchés publics. Le 
marché a été attribué par le Ministre en charge du Patrimoine le 5 décembre 2014 et 
les travaux d’installation de la nouvelle passerelle ont été menés en 2015. Le budget 
consacré à ces travaux s’est élevé à 291.000 €. Cette passerelle a été conçue pour être 
indépendante des arcades, particulièrement en cas d’un nouveau choc provoqué par 
un éventuel accident. 
 
En outre, une procédure de marchés publics a été menée pour désigner un auteur de 
projet visant la reconstruction à l’identique des arcades détruites. Le Ministre  
attribué le marché en décembre 2015 ; la mission a commencé par des relevés pierre à 
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pierre. En principe, ce volet sera couvert par l’assurance de la compagnie qui est 
responsable de l’accident routier. Un premier dossier a d’ailleurs été transmis à 
l’assurance. 
 
L’auteur de projet a remis les résultats des deux premières étapes de sa mission en 
2016 (relevés et principes structurels ; avant-projet détaillé). La procédure de 
certificat de patrimoine a été entamée ; des réunions de travail sont en outre 
organisées avec le SPW – Direction des Routes et le Cabinet du Ministre de tutelle 
pour coordonner les aspects patrimoniaux (reconstruction des arcades) et routiers 
(amélioration de la sécurité routière et piétonne). La phase projet/documents 
d’exécution a été commandée en mars 2017.  
 
Par ailleurs, un coordinateur sécurité-santé a été désigné en 2016. Il a alerté l’IPW sur 
la nécessité d’entretenir les dispositifs de sécurité (sangles) placés après l’accident de 
2013. Un marché a été lancé et les interventions menées.  
 
La ferme 
 
La ferme de l’abbaye a été restaurée dans le cadre du cofinancement européen en vue 
d’installer divers services (SPW, CRIE du Brabant wallon, hébergement, asbl…). Le 
chantier a été mené conjointement par la DGT2 et l’IPW avec un fonctionnaire 
dirigeant de la DGT2 ; le chantier s’est terminé en 2014. La réception définitive a été 
octroyée par la DGT2 en 2016.  
 
A l’heure actuelle, seuls La Cordiante (accueil des personnes handicapées) et les 
Jardins partagés (potager bio, verger conservatoire…) occupent les lieux, ainsi qu’un 
concierge depuis fin 2015. Comme le monument n’accueillerait finalement plus 
d’implantation administrative de la Région, la question de la prise en charge des 
entretiens par l’IPW a été en discussion pendant l’année 2016.  
 
Afin de trouver une nouvelle affectation en accord avec ses propres activités, l’asbl 
de Villers a demandé au Ministre des Implantations l’autorisation de rechercher elle-
même  des pistes. L’IPW étudiera la faisabilité architecturale et financière de celle qui 
serait retenue.  
 
Ancienne porterie ou porte de Bruxelles 
 
Des fouilles ont été menées sur la zone de la porterie de l’abbaye de Villers par le 
Service de l’Archéologie du Brabant wallon dans les années 2000. Depuis lors, les 
vestiges sont restés apparents mais les maçonneries se dégradent et les fouilles, non 
rebouchées par le Département du Patrimoine, sont en partie envahies par l’eau de la 
nappe phréatique. D’un point de vue patrimonial, le rebouchage des fouilles 
s’impose. Il doit en outre être envisagé en tenant compte d’une valorisation 
touristique future de la zone ainsi que de la présence de l’eau. Une procédure de 
marchés publics de travaux a été menée pour désigner une entreprise ; le Ministre a 
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attribué le marché en décembre 2015 ; les travaux ce sont déroulés en 2016. Le 
chantier s’élève à 330.000 € TVAC.  
 
Afin d’entretenir et de consolider les vestiges archéologiques de la porterie 
antérieure et des anciennes voies charretière et piétonne, l’asbl de Villers-la-Ville a 
obtenu un financement dans le cadre du Fonds social européen. Des stages de 
formation seront donc organisés en 2017. La cellule des Missions immobilières a 
accompagné l’asbl et la Paix-Dieu dans leurs démarches.  
 
3.9. La Tour des Albastries à Huy 
 
Un voisin avait introduit une demande de permis d’urbanisme en 2011 pour démolir 
son hangar, attenant à la tour, et bâtir des chambres d’hôtes. La nouvelle 
construction serait plus basse que l’ancienne et dégagerait dès lors une partie des 
maçonneries de la tour. Suivant la convention signée entre ce voisin et l’IPW, 
l’Institut devrait prendre à sa charge une partie de la modification des écoulements 
d’eau de la Tour des Albastries vers l’égout commun au voisin et à la tour si le voisin 
obtenait un permis d’urbanisme. D’après des informations prises auprès du Service 
d’Urbanisme de la Région, le permis a d’abord été refusé. Après modification de son 
projet, le demandeur a ensuite obtenu les autorisations nécessaires pour transformer 
son hangar en 2013. Le commencement des travaux du voisin n’a pas encore été 
défini. Par ailleurs, l’IPW fait entretenir annuellement la tour des Albastries en 
faisant procéder au nettoyage des toitures, chéneaux et descentes d’eau dans le cadre 
d’un marché portant sur 22 toitures. 
 
3.10. Hospice Saint-Gilles à Namur 
 
En 2012, le Bureau du Parlement wallon a sollicité l’IPW pour un accompagnement 
technique des services du Parlement dans le travail de conservation et de valorisation 
du monument classé et le bien a été inscrit sur la liste des propriétés régionales dont 
s’occupe l’Institut. 
 
Suite à la rédaction de la fiche d’état sanitaire par un architecte de l’IPW, en 2013, une 
procédure de certificat de patrimoine a été menée pour la rénovation des façades et 
leur mise en lumière. Le cahier des charges pour la restauration des façades a été 
préparé par l’IPW et, après l’octroi d’une dispense de permis, la procédure de 
marché public en adjudication a été lancée par le Parlement. L’exécution du marché a 
commencé en août 2014 mais il a dû être phasé compte tenu de l’interruption 
hivernale et du calendrier parlementaire. La première phase (nouveau badigeon, 
réparations de pierres et de menuiseries) a porté sur la rénovation des façades du 
côté du Grognon et de la Rue Notre-Dame. Cette phase a fait l’objet de nombreuses 
réunions pour la détermination de la teinte du badigeon, dont les informations 
contenues dans les archives du 1er chantier ont montré leur limite. 
 
La seconde phase des travaux a été entamée en 2015 après la période hivernale. Elle a 
porté sur les façades de la cour intérieure. L’entreprise a été contrainte de sous-traiter 
une partie de son travail à une entreprise de voltigeurs car certaines zones étaient 
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hors d’accès avec des échafaudages traditionnels.  La dernière phase des travaux a eu 
lieu en 2016 et la réception provisoire a été effectuée en octobre 2016. 
 
En ce qui concerne la mise en lumière, la procédure de certificat de patrimoine 
entamée en 2013 s’est poursuivie pour aboutir à la délivrance du certificat de 
patrimoine le 26 août 2014. Dans la suite, une demande de permis d’urbanisme a été 
déposée et le permis délivré le 22 octobre 2014. Le marché relatif à la désignation 
d’une entreprise pour la réalisation des travaux a été lancé début 2015. Les offres ont 
été réceptionnées en avril 2015 et le marché attribué au tout début du mois de juin 
2015. Les travaux de mise en lumière ont démarré au mois d’août 2015. A la fin de 
l’année, le chantier était presque arrivé à son terme mais il a pris un peu de retard, 
notamment en raison du calendrier parlementaire. Les derniers travaux et 
ajustements ont été menés au printemps et en été 2016. 
 
3.11. Serres du Jardin botanique à Liège 
 
En 2012, à la demande de la DGO3, les serres du Jardin botanique avaient été 
ajoutées sur la liste des propriétés régionales dont l’IPW assure la mission de 
valorisation puisque le bien devait revenir à la Wallonie par bail emphytéotique le 
1er janvier 2014. Début 2012, l’Institut avait présenté au SPW – DGO3 – Direction des 
Espaces Verts, une étude de faisabilité réalisée à sa demande sur la restauration et la 
réaffectation des serres. L’Institut avait aussi transmis les résultats de cette étude à 
son ministre de tutelle. Depuis, personne ne s’est encore prononcé sur le devenir des 
serres. 
 
Le Ministre en charge de l’Environnement avait cependant dégagé quelques moyens 
budgétaires pour le chauffage. C’est la DGO3 qui s’occupe de cette question. En 2013 
et 2014, la DGO3 n’avait pas fait appel à l’IPW pour l’épauler. En juin 2015, l’Institut 
avait uniquement été invité à participer à une réunion de certificat de patrimoine 
relative à la révision du système de chauffage des serres (réduction de la 
consommation et placement d’un régulateur).  Le comité d’accompagnement a conclu 

que les travaux demandés, localisés dans les caves, ne modifiaient en rien l’aspect extérieur 

du bien et une déclaration préalable a été délivrée. 

 
3.12. Namur – Palais provincial 
 
En 2015, l’Institut a été contacté par le Gouverneur de la Province de Namur à propos 
du Palais provincial de Namur. En effet, le Gouverneur se posait la question de la 
possibilité d’une implication de l’IPW dans le suivi de ce bâtiment. La demande 
porte sur une mission de conseil relative à tout ce qui touche à la gestion et aux 
interventions sur ce monument classé, ancien palais des évêques de Namur. 
L’Institut avait sollicité l’avis de son Ministre de tutelle quant à cette demande et ce 
dernier avait marqué son accord de principe. En septembre 2016, le Gouvernement 
wallon a inscrit le bien sur la liste des propriétés régionales dont l’Institut assure une 
mission de valorisation. Dès le mois d’octobre, les agents de l’Institut se sont rendus 
sur place pour évaluer l’étendue des travaux à envisager. Si la demande initiale 
portait sur la réfection des châssis et des peintures des façades, l’Institut a mis en 
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évidence le très mauvais état des toitures et a préconisé de donner la priorité aux 
travaux de toitures.  
 
3.13. Liège – Palais provincial 
 
Le Gouvernement wallon ayant accepté l’inscription du Palais de Namur, celui de 
Liège a fait l’objet également d’une inscription. Son état nécessite lui aussi des 
interventions urgentes en façade 
 
3.14. Cerfontaine – ancienne gare 
 
Ce monument appartient au SPW – DGO2. La DGO2 ne disposant pas des 
compétences en matière de restauration, il a été décidé d’inscrire le bien sur la liste 
de l’IPW en vue d’apporter une expertise en matière de restauration aux équipes de 
la DGO2 
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4.    BILAN CHIFFRE DES MISSIONS IMMOBILIERES 

 
Le tableau ci-dessous fait le bilan, chantier par chantier, des investissements générés, 
menés ou accompagnés par la Direction des Missions immobilières (en milliers d’€) 
de  juillet 1999 à fin 2016, en distinguant les chantiers déjà réalisés ou en cours pour 
les biens initialement inscrits sur la liste des biens menacés puis pour les propriétés 
régionales.  

 
Tableau 9 : Investissements générés, menés ou accompagnés par la direction des 

Missions immobilières (en milliers d’€) 
 
 

1.Chantiers réalisés ou en cours sur des biens inscrits ou ayant été inscrits 

(depuis 1999) sur la liste des biens épaulés par l’IPW 
 

En milliers d’euros Nom du bien 

277 Nef de l’église Saint-Vaast à Fontaine l’Evêque 

360 Toitures du château de Morialmé 

128 Château de Wandre à Liège 

386 Tour Simone à Nivelles  

88 Consolidation de la tour de la ferme de Houssoy 

48 Chapelle de Wartet à Namur 

96 Chapelle St-Roch à Perwez 

81 Consolidation de la ferme d’Omalius à Anthisnes 

1.282 Brasserie Rivière à  Ath 

1.294 Maison espagnole à Soignies 

110 Consolidation de Biolley à Verviers 

40 Château de Trazegnies à Courcelles 

557 Toitures et maintenance du Varia à Jumet 

87 Maintenance sur Sainte-Marie-Madeleine à Tournai 

897 Château de Havré à Mons (ailes et tour d’Enghein) 

365 Aile est du château de Rixensart 

114 Sécurisation du château de Clabecq 

86 Consolidation de la ferme du château de Clabecq 

3.530 Réaffectation du Château de Clabecq 

240 Espace Casterman à Tournai 

1.900 Enveloppe du château Le Fy à Esneux 

500 Toitures de l’abbaye de Brogne à Mettet 

820 Hôtel Bourbon à Spa 

1.500 Parties classées de St-Augustin à Enghien 

40 Jardin de l’abbaye d’Aulne  

4.268 Ferme Montfort à Ans 

763 Institut de Botanique à Liège 

6.000 Château Le Faing à Chiny 

430 Château de Beauraing 

370 Pigeonnier de l’abbaye de Floreffe 
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271 Toitures du château de Sombreffe 

8.000 Triage-lavoir de Binche (enveloppe extérieure) 

4.700 Château Nagelmackers à Angleur 

1.426 Maison du Peuple de Poulseur à Comblain 

488 Façades du Manège à Verviers 

350 Hôtel d’Irlande à Spa 

2.500 Façades du Wauxhall à Spa 

700 Château de Thozée à Mettet 

5.800 Ancien hospice des Vieillards de Rebecq 

           20.000 Emulation à Liège 

600 Aménagement de l’espace Archives dans Biolley à Verviers  

730 Ferme de la grosse Tour à Burdinne 

300 Tour d’Izier à Durbuy 

1.872 Chapelle Notre Dame du Marché à Jodoigne 

73 Consolidation de l’écluse du Débihan à Hensies 

160 Enceinte de St-André-de-Gérouville à Meix-devant Virton 

400 Ferme du Château de Tavigny à Houffalize 

316 Orgues Sainte Lucie à Dalhem 

92 Chauffage de St-André-de-Gérouville à Meix-devant-Virton 

10.600 Musée Keramis à La Louvière 

266 Maçonnerie et toitures de la ferme Bricheux à Lierneux 

1.238 Gare de Pérulwelz 

297 Ancienne cure de Mélin à Jodoigne 

2.056 Ferme de Hougoumont à Waterloo 

18 Sécurisation de la ferme du château de Clabecq 

170 Porte charretière du château de Trazegnies à Courcelles 

50 Maintenance de la tour de St-Jean à Liège 

35 Maintenance et élagage sur les ruines de Mellier 

2.150 Académie des Beaux-Arts à Namur 

627 Maison du Prince à Verviers (mission de conseil) 

3.629 Ferme d’Omalius à Anthisnes 

7.200 Bâtiment semi-enterré et abords du Triage-lavoir de Binche 

2.916 Carrière Wincqz à Soignies, phase 1 

190 Consolidation de la basilique de St Hubert 

1.005 Hospice St-Julien à Boussoit à La Louvière  

190 Façades du Parlement wallon à Namur 

1.500 Hôtel de Clercx à Liège 

163 Maison rue de Limbourg à Verviers 

           2.100 Tour Schöffer à Liège 

463 Grange de la ferme de Sart-Longchamps à La Louvière 

1.000 Chapelle Saint-Julien (Boussoit) à La Louvière 
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743 Aile Louis XIII du château de Trazegnies à Courcelles 

(confidentiel) Réhabilitation du « Piano de Heug » à Charleroi 

Total 118.737.000 € sur 65 biens 

  

2.Chantiers réalisés ou en cours sur des propriétés régionales 

prises en charge par l’IPW 
 

En milliers d’euros Nom du bien 

5.770 Archéoforum de Liège 

300 Réaménagement Archéoforum de Liège 

37 Aménagement de l’espace Nauticmen à Beez 

430 Annexe du Forum à Liège 

100 Illumination de la façade du Forum à Liège 

9.351 Hôtel De Soër à Liège 

1.331 Siège de l’IPW rue du Lombard à Namur 

60 1ere consolidation des vestiges de Stavelot 

700 Cuisines de Stavelot 

479 Espace Wibald à Stavelot 

7 Ferronneries des perrons de la cour à Stavelot 

105 Rééquipement de l’aile Belgacom de Stavelot 

42 Chéneaux des toitures du cloître à Stavelot 

20 Plancher du centre culturel à Stavelot 

54 Nouvelle consolidation des vestiges à Stavelot (piliers de la nef) 

20 Scénographie à Stavelot 

153 Consolidation des structures de la crypte à Stavelot 

27 Diverses maintenances à Stavelot 

107 Consolidation de la toiture de la tour abbatiale de l’abbaye de 
Stavelot 

81 Façade arrière et pignons de la maison Bauwens à Verviers 

103 Châssis de la maison Bauwens à Verviers 

57 Façade avant de la maison Bauwens à Verviers 

300 Aménagement des abords de l’Harmonie à Verviers 

140 Restauration du parc de l’Harmonie à Verviers 

110 Désamiantage à Bois-du-Luc à La Louvière 

223 Consolidation de murs à Bois-du-Luc à La Louvière 

35 Sécurisation de la galerie vitrée à Bois-du-Luc à La Louvière 

710 Toitures des bureaux de Bois-du-Luc à La Louvière 

183 Porte-guillotine de Bois-du-Luc à La Louvière 
128 Consolidations à Bois-du-Luc à La Louvière 

610 Toitures du bâtiment du Saicom à Bois-du-Luc 

445 Grange de l’abbaye de Villers 

6.000 Restauration de la ferme de Villers 

370 Buanderie de l’Abbaye de Villers 

4.654 Moulins et abords de l’Abbaye de Villers  

215 Porte de la ferme à Villers 
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170 Tour des Albastries à Huy 

147 Chapelle du Béguinage à Mons 

1.725 Façades des Casemates à Mons 

234 Aménagement de la zone de la porte de Bruxelles à Villers 

667 Consolidation de l’église Sainte-Marie-Madeleine à Tournai 

154 Abbaye d’Estinnes à Vellereilles-les-Brayeux – travaux dans la 
sacristie 

120 Refuge d’Omal à Geer – restauration du bâtiment 

 
Total : 37.049.000 € sur 16 biens  

 

 

Au total, en dix-sept années d’activité, la direction des Missions immobilières de 
l’IPW a donc généré, mené elle-même ou accompagné, tant sur les monuments dits 
en difficulté que sur des propriétés régionales (en dehors des chantiers de la Paix-
Dieu, dépendant d’une autre Direction) un total de 155.786.000 € de chantiers 
achevés ou en cours sur 81 monuments différents. 
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5. EXPLOITATION DE L’ARCHEOFORUM 
 
5.1. Personnel  

 
Dès 2011, l’Archéoforum s’était engagé dans des changements fondamentaux au 
niveau de sa gestion et par conséquent de son personnel. La volonté qui avait dicté 
ses choix était de réduire de manière sensible et durable le coût de l’institution. 
S’était également engagée une réflexion en profondeur sur une modernisation de 
l’outil devant conduire à l’élaboration d’une nouvelle scénographie fonctionnant en 
symbiose avec des tablettes numériques. L’introduction de cette nouvelle technologie 
est une réalité depuis mars 2013. Elle permet, d’une part, une meilleure 
compréhension du site pour les visiteurs effectuant le parcours librement et, d’autre 
part, elle engendre une rationalisation du personnel disponible prioritairement pour 
les visites en groupe (scolaire ou non). Cette stratégie a conduit à une réduction du 
personnel de 50%. Deux guides, l’attachée de direction et la personne chargée de 
l’entretien ont quitté l’Archéoforum au 1er janvier 2013. Cette dernière a été 
remplacée par un agent « article 60 » dépendant, à l’origine, du CPAS d’Ans et, 
depuis septembre 2015, du CPAS de Herstal ; l’impact budgétaire de ce dernier agent 
est infime. En dehors de l’agent « article 60 », l’Archéoforum a fonctionné, entre 
janvier 2013 et janvier 2015, avec six agents, à savoir trois guides (une à temps plein, 
une en 4/5e temps depuis le 1er décembre 2013 et un troisième à mi-temps, car il est 
également à mi-temps à la cellule « Publications »), une secrétaire (également passée 
en 4/5e depuis le 1er août 2014), un régisseur et un directeur également à mi-temps, 
puisque celui-ci continue, en parallèle, à assumer sa tâche de responsable des 
éditions de l’IPW. Depuis janvier 2015 et avec le départ volontaire d’une des deux 
guides-animatrices, l’Archéoforum fonctionne désormais avec cinq agents, à savoir 
deux guides, dont l’un est à mi-temps (car il est également à mi-temps à la cellule 
« Publications ») et l’autre est aussi, depuis septembre 2015, en 4/5e temps parental, 
une secrétaire, également en 4/5e temps parental, un régisseur et un directeur 
toujours à mi-temps. Pour assurer les permanences à l’accueil du site, le recours à des 
étudiants et à des stagiaires est désormais plus systématique. 
 
5.1.1. Formations 
 
Stéphanie Bodet, guide-animatrice, a suivi une formation EAP de recyclage en 
secourisme (10 mars), ainsi que deux jours (25-26 avril) de formation de base aux 
marchés publics par la juriste de l’IPW. Elle a également été formée au nouveau 
programme-caisse « Odoo » (19 et 20 juillet). 
 
Frédéric Marchesani, guide-animateur, a suivi le 1er mars 2016 une formation au 
Pilen à Bruxelles pour dynamiser les contenus des médias sociaux à des fins 
promotionnelles, ainsi que deux jours (25-26 avril) de formation de base aux marchés 
publics par la juriste de l’IPW. Il a également reçu une initiation au secourisme (9 mai 
2016). 
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Philippe Brodure, responsable technique, a suivi une formation EAP de recyclage en 
secourisme (22 septembre), ainsi que deux jours (25-26 avril) de formation de base 
aux marchés publics par la juriste de l’IPW. Il a également suivi deux autres 
formations EAP : travail en sécurité sur un échafaudage (12 août) et contrôle interne 
et gestion des risques (3 octobre). 
 
Le directeur a suivi une mise à jour de sa formation en équipier de première 
intervention le 29 novembre 2016. 
 
Pour mémoire, la remplaçante de Marie Lambert lors de son congé de maternité, 
Lucie Philippet, a suivi deux jours (25-26 avril) de formation de base aux marchés 
publics par la juriste de l’IPW et trois jours (11, 19, 20 juillet) de formation « Odoo ». 
 
5.1.2.  Encadrement de stages 
 
Durant l’année 2016, l’Archéoforum a accueilli 8 stagiaires. 
 
Ludivine Nys, ESA Saint-Luc, 3e bac Archi d’intérieur, a travaillé de janvier à avril 
2016 sur la sélection d’objets à présenter dans la cadre de la mise sur pied d’une 
exposition future. Direction de stage : Julien Maquet. 
 
Fanny Thirion, Université de Namur, Département Histoire de l’Art et archéologie, 3e 
bac, a presté un stage d’observation du 25 au 29 janvier. Direction de stage : Frédéric 
et Stéphanie. 
 
Lisa Gianessi, Athénée royal de Pont-à-Celles, rhétoricienne, a réalisé un stage 
d’observation et d’orientation du 23 mars au 26 mars. Direction de stage : Frédéric et 
Stéphanie. 
 
Virginie Herrmann, Université de Namur, Département Histoire de l’Art et 
archéologie, 3e bac, a accompli un stage d’observation du 29 mars au 2 avril. 
Direction de stage : Frédéric et Stéphanie. 
 
Kevin Lancel, Haute-École des Rivageois de Liège, 2e bac, a réalisé un stage d’accueil 
du 22 mars au 16 avril. Direction de stage : Frédéric et Stéphanie. 
 
Romain Lejeune, ULg, Histoire de l’art et archéologie, 3e bac, a effectué, entre le  14 
avril et le 14 mai un stage d’observation. Direction de stage : Frédéric et Stéphanie. 
 
Amandine Comelli a effectué un stage actif de formation en secrétariat dans le cadre 
du Forem Formation du 2 mai au 10 juin 2016. Direction de stage : Lucie Philippet. 
 
Amandine Vanhingeland, Université de Namur, Département Histoire de l’Art et 
archéologie, 3e bac a réalisé un stage d’observation les 4 et 10 mai. Direction de stage : 
Frédéric et Stéphanie. 
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5.2.  Manifestations organisées à l’Archéoforum 
 
5.2.1.  Expositions 
 
Exposition « Qu’est-ce qu’un cathédrale ? » 
 
À l’occasion du millénaire de la consécration de la cathédrale de Notger le 28 octobre 
1015, l’Archéoforum de Liège a proposé, en partenariat avec le Trésor de Liège et le 
Grand Curtius dans le cadre du programme d’activités « Liège au Moyen Âge » 
organisé par la Ville de Liège, une exposition pour rappeler ce qu’est une cathédrale, 
quel est son rôle, comment elle est organisée, comment elle est construite, quelles 
sont les richesses qu’elle contient, etc. Cette exposition s’est déroulée du 29 octobre 
2015 au 16 janvier 2016. Pas moins 600 personnes ont acheté le ticket combiné 
donnant accès à l’exposition à l’Archéoforum et aux trois autres expositions mises 
sur pied par la Ville. 
 
Exposition « Seyfo 1915. Le génocide des Assyriens (Syriaques) » 
 
L’Institut du Patrimoine wallon, l’Archéoforum de Liège et l’Institut syriaque de 
Belgique ont présenté l’exposition « Seyfo 1915, le génocide des Assyriens 
(Syriaques) », réalisée avec la Cellule Démocratie ou Barbarie (Conseil de la 
transmission de la mémoire) de la Fédération Wallonie-Bruxelles. En effet, en 1915, 
l’Empire ottoman organise un génocide contre trois peuples chrétiens : les Assyriens 
(Syriaques), les Arméniens et les Grecs du Pont. Si le cas arménien est plus connu 
dans le monde, ce n’est pas le cas des deux autres. L’objet de cette exposition était de 
mettre en lumière le génocide assyrien (syriaque) de 1915 et de le faire connaître du 
grand public afin de perpétuer et de développer dans la mémoire collective les faits 
liés à ce génocide. Un autre objectif de cette exposition était de montrer aux visiteurs 
une partie de la culture assyrienne (syriaque) : sa géographie, sa langue, l’art ancien 
et le nouveau, ses traditions… L’exposition s’est déroulée à l’Archéoforum du 28 
janvier au 5 mars 2016. 
 
Exposition « Neandertal l’Européen » 
 
L’exposition « Neandertal l’Européen » invitait le visiteur à la rencontre d’une 
humanité fascinante, auréolée de mythes, qui s’est éteinte vers 30 000 ans avant notre 
ère. Destinée à un large public, cette exposition proposait un bilan de ce que l’on sait 
et comment on le sait. Un catalogue de 128 pages richement illustré (12 €) et édité par 
l’IPW, ainsi qu’un dossier pédagogique en ligne gratuit accompagnaient l’exposition. 
Réalisée par le Département du Patrimoine (SPW/DGO4) et le Préhistomuseum de 
Ramioul, en collaboration avec le Centre de recherches archéologiques de la grotte 
Scladina et le Musée du Malgré-Tout, cette exposition était accessible gratuitement à 
l’Archéoforum de Liège du 1er juillet au 31 août 2016. 
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Exposition « Bourgogne. Entre vin, terroir et patrimoine. Exposition de 
photographies de Thierry Gaudillère » 
 
En partenariat avec le Trésor de la Cathédrale de Liège, l’Archéoforum de Liège et 
l’Institut du Patrimoine wallon avaient mis sur pied deux expositions « jumelées » 
entre les deux institutions : la première « Michel Gaudillière. Abstraction… 
Émotions » était en place dans les nouvelles salles du Trésor de Liège depuis le 16 
juillet 2016. Et, du 7 septembre au 15 octobre 2016, à l’Archéoforum de Liège, 
l’exposition de photographies de Thierry Gaudillère, fils de l’artiste beaunois, 
intitulée « Bourgogne. Entre vin, terroir et Patrimoine »… était une nouvelle manière 
de célébrer les liens étroits entre Liège et l’histoire bourguignonne, ainsi que le 
partenariat privilégié entre le Trésor et l’Archéoforum de Liège. 
 
Exposition « Du bûcher à la tombe. Les nécropoles à incinération en Wallonie » 
 
En partenariat avec le Département du Patrimoine du Service public de Wallonie, 
l’Archéoforum de Liège a accueilli du 20 octobre au 29 novembre 2016 l’exposition 
intitulée « Du Bûcher à la tombe ». Les nécropoles gallo-romaines à incinération en 
Wallonie. » Elle permettait de se familiariser avec l’un des fleurons de l’archéologie 
belge, à savoir l’archéologie des cimetières gallo-romains et l’étude des pratiques 
funéraires. L’exposition didactique présentait à la fois des objets originaux et des 
facs-similés permettant de mieux comprendre ces rites, le tout accompagné d’un 
catalogue d’exposition intitulé « Du Bûcher à la tombe » édité par l’IPW et en vente à 
la boutique de l’Archéoforum au prix de 12 €. 
 
Exposition « Chaque maison a son histoire » 
 
Découlant directement du livre de Laurence DRUEZ, Chaque maison a son histoire 
(Namur, Dossiers de l’IPW, 19, 2016) qui en constituait le catalogue, cette exposition 
invitait le visiteur à découvrir les différents types de sources permettant de retracer 
l’évolution d’un bien immobilier privé, de sa conception, de son environnement, de 
ses affectations et de ses occupants successifs. En partenariat avec les Archives de 
l’État, l’Archéoforum de Liège conviait le public à partir à la découverte de la 
richesse et de la diversité de ces documents, écrits ou figuratifs, connus et moins 
connus, et dont certains ne sont nullement dénués de qualités esthétiques. 
L’exposition s’est déroulée du 14 décembre 2016 au 18 mars 2017. 
 
Au 1er semestre 2017 
 
Exposition « Chaque maison a son histoire » à Namur 
 
Après l’Archéoforum, l’exposition « Chaque maison a son histoire » est présentée aux 
Archives de l’État à Namur, à l’initiative de son Responsable, Emmanuel Bodart. 
L’Archéoforum, initiateur de l’exposition, est partenaire de cet événement en ayant 
prêté une partie du matériel (vitrines, cadres, etc.) et en ayant organisé le vernissage. 
L’exposition se déroule du 29 mars au 20 juin 2017. Cette même exposition devrait 
être présentée à l’UMons durant le 2e trimestre 2018 et, à l’initiative du Conservateur 
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des Archives d’Arlon, dans cette même ville sans que la date ne soit déjà arrêtée. 
Cette exposition sera également déclinée sous une forme extérieure avec la 
réalisation de 12 bâches extérieures, place de l’Ange, en partenariat, entre autres, 
avec l’Échevinat de l’Urbanisme de la Ville de Namur. Ces bâches seront en place du 
1er au 30 juin 2017. 
 
Exposition « Jean Barthélemy, itinéraire pictural d’un architecte » 
 
Depuis le 26 avril 2017, l’exposition « Jean Barthélemy, itinéraire pictural d’un 
architecte » invite le visiteur à découvrir une facette méconnue du grand architecte 
Jean Barthélemy (1932-2016) : celle de son œuvre peint ! Une sélection de trente-deux 
peintures permet de suivre, en trois phases principales, l’évolution du parcours 
artistique de cet éminent intellectuel. Elle fermera ses portes le 10 juin 2017. 
 
Exposition photographique « Moine trappiste. Abbaye de Rochefort » 
 
L’Archéoforum accueille du 14 juin au 1er octobre 2017 une exposition de 
photographies de Guy Focant consacrées à la vie monastique, en particulier la vie 
communautaire de l’abbaye de Rochefort appartenant à l’ordre cistercien. 
 
5.2.2. Évènements 
 
Location de salle pour un événement privé (8 janvier) 
La salle de l’Archéoforum a été louée pour un événement privé. 41 personnes étaient 
présentes. 
 
Concert de Colline Hill et de Kris Dane (22 janvier) 
Organisé par Hill & Lake productions, ce concert de Colline Hill et de Kris Dane 
s’inscrit dans le cadre des Greenwich Sessions. 90 personnes étaient présentes. 
 
Vernissage de l’exposition « Seyfo 1915. Le génocide des Assyriens (Syriaques) » 
(30 janvier) 
114 personnes ont participé au vernissage de cette exposition, dont le Ministre du 
Budget et de la Fonction publique, Christophe Lacroix. 
 
Visite de S.M. la Reine Mathilde dans le cadre de la semaine du microcrédit (16 
mars) 
Dans le cadre de la semaine du microcrédit, S.M. la Reine Mathilde est venue 
découvrir à l’Archéoforum les réalisations effectuées par des bénéficiaires de 
microcrédits. L’événement était organisé par Microstart et il a accueilli 138 
personnes. 
 
« Semaine Jeunesse et Patrimoine » organisée par le Secrétariat des Journées du 
Patrimoine (18-22 avril) 
L’Archéoforum de Liège a participé à la « Semaine Jeunesse et Patrimoine » 
organisée par le Secrétariat des Journées du Patrimoine. Du 18 au 22 avril, pas moins 
de 551 enfants ont participé aux animations organisées par l’Archéoforum. 
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Location de salle pour un événement privé organisé par l’UCM (19 avril) 
La salle de l’Archéoforum a été louée pour un événement privé organisé par l’Union 
des Classes moyennes. 48 personnes étaient présentes. 
 
Location de salle pour un événement privé organisé par le Café numérique de 
Liège (12 mai) 
La salle de l’Archéoforum a été louée pour un événement privé organisé par le Café 
numérique de Liège dans le cadre d’un échange concernant la cuisine connectée. 42 
personnes étaient présentes. 
 
Location de salle pour un événement privé organisé par la Croix-Rouge (13 mai) 
La salle de l’Archéoforum a été louée pour un événement privé organisé par l’Union 
des Classes moyennes. 198 personnes étaient présentes. 
 
Réunion de l’asbl « Enjeu » organisatrice du village gaulois (1er juin) 
Dans le cadre du partenariat entre l’asbl « Enjeu » et l’Archéoforum de Liège, ce 
dernier a mis, comme chaque année, à la disposition de la première sa salle de 
conférences pour la réunion préparatoire à l’organisation du village gaulois qui se 
déroule durant les deux dernières semaines de juillet. 39 personnes étaient présentes. 
 
Réunion d’information de la DGO 2 (29 août) 
Pour la 3e fois, la Direction générale opérationnelle de la mobilité et des voies 
hydrauliques (DGO 2) a ressemblé ses agents à l’Archéoforum pour une séance 
d’information en deux temps. 229 agents étaient présents. 
 
Vernissage de l’exposition « Bourgogne. Entre vin, terroir et patrimoine. 
Exposition de photographies de Thierry Gaudillère » (6 septembre) 
48 personnes ont participé au vernissage de cette exposition. 
 
Journées du Patrimoine (10 et 11 septembre) 
Comme chaque année, l’Archéoforum de Liège a permis aux participants aux 
Journées du Patrimoine de découvrir gratuitement le site archéologique et 
l’exposition temporaire « Neandertal l’Européen ». Le succès a de nouveau été au 
rendez-vous avec un total de 419 personnes en deux jours. 
 
Réunion de l’asbl « Enjeu » organisatrice du village de Noël (5 octobre) 
Dans le cadre du partenariat entre l’asbl « Enjeu » et l’Archéoforum de Liège, ce 
dernier a mis, comme chaque année, à la disposition de la première sa salle de 
conférences pour la réunion préparatoire à l’organisation du village de Noël qui se 
déroule durant les fêtes de fin d’année sur la place Saint-Lambert. 51 personnes 
étaient présentes. 
 
Visites organisées dans le cadre de l’opération « Adoptons un monument » (30 
novembre et 2, 7 décembre) 
L’opération « Adoptons un monument » a été mise sur pied par le Secrétariat des 
Journées du Patrimoine à destination des groupes scolaires. Dans ce cadre, 
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l’Archéoforum a proposé quatre visites réparties sur trois journées. 71 élèves et leurs 
accompagnants ont participé à ces activités. 
 
Concert de Bony King et de Sandro Bruni (8 décembre) 
Organisé par Hill & Lake productions, ce concert de Bony King et de Sandro Bruni 
s’inscrit dans le cadre des Greenwich Sessions. 72 personnes étaient présentes. 
 
Vernissage de l’exposition « Chaque maison a son histoire » (13 décembre) 
67 personnes ont participé au vernissage de cette exposition. 
 
Au 1er semestre 2017 
 
Soirée de vœux pour les commerçants liégeois (17 janvier) 
L’asbl « Commerce liégeois » a une fois encore choisi l’Archéoforum pour y organiser 
ses vœux de nouvel an. 88 personnes étaient présentes. 
 
Soirée de vœux pour les militants du MR (19 janvier) 
La Députée provinciale, Kathy Firquet, a choisi l’Archéoforum de Liège pour 
organisé les vœux de la section provinciale du MR. 115 personnes étaient présentes. 
 
Visites organisées dans le cadre de l’opération « Adoptons un monument » (11, 12, 
17, 19 janvier) 
L’opération « Adoptons un monument » a été mise sur pied par le Secrétariat des 
Journées du Patrimoine à destination des groupes scolaires. Dans ce cadre, 
l’Archéoforum a déjà proposé en 2017 quatre visites réparties sur quatre journées. 53 
élèves et leurs accompagnants ont participé à ces activités. 
 
Fête du personnel organisée par l’asbl « Liège gestion Centre-Ville » (28 janvier) 
L’asbl « Liège gestion Centre-Ville » a choisi l’Archéoforum pour organiser une fête 
du personnel très conviviale. 43 personnes étaient présentes. 
 
« Semaine Jeunesse et Patrimoine » organisée par le Secrétariat des Journées du 
Patrimoine (24-28 avril) 
L’Archéoforum de Liège a participé à la « Semaine Jeunesse et Patrimoine » 
organisée par le Secrétariat des Journées du Patrimoine. Du 24 au 28 avril, pas moins 
de 551 enfants ont participé aux animations organisées par l’Archéoforum. 
Exactement le même nombre de participants qu’en 2016. 
 
Vernissage de l’exposition « Jean Barthélemy, itinéraire pictural d’un architecte » 
(25 avril) 
92 personnes ont participé au vernissage de cette exposition. Le petit-fils de 
l’architecte était le commissaire de l’exposition. 
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5.2.3. Stages et animations  
 
Remarque : depuis 2011, les stages de plusieurs jours ont été abandonnés en raison de 
la réduction du nombre de guides. En 2013, des stages d’un jour avaient été 
organisés. Depuis 2014, c’est la formule d’une demi-journée qui a été retenue à la fois 
pour les groupes d’enfants et pour les animations « famille ». Cette formule rencontre 
un réel succès. 
 
« Jeu-rallye archéologique » durant les vacances de Carnaval dans le cadre de 
« Marmaille & Co » (9, 10, 11 et 12 février) 
Dans le cadre du projet « Marmaille & Co » coordonné par MSW et durant 4 demi-
journées, l’Archéoforum a organisé une animation à destination des familles, un jeu-
rallye archéologique durant les vacances de Carnaval. 85 personnes (enfants 
accompagnés d’adultes) ont participé à cette animation. 
 
« Jeu-rallye archéologique » durant les vacances de Pâques (29 et 31 mars, 5 et 7 
avril) 
Durant 4 demi-journées, l’Archéoforum a organisé une animation à destination des 
familles, un jeu-rallye archéologique durant les vacances de Pâques. 75 personnes 
(enfants accompagnés d’adultes) ont participé à cette animation. 
 
Rallyes archéologiques dans le cadre du projet « Ville au Centre » (15, 22, 24, 29 
juin et 6, 8, 13, 15 juillet 2016) 
En partenariat avec la cellule « Proximité de la Ville », l’Archéoforum de Liège a 
organisé des rallyes archéologiques dans le cadre du projet « Ville au Centre » les 15, 
22, 24, 29 juin et les 6, 8, 13 et 15 juillet 2016 pour un total de 274 participants. 
 
Animations durant les vacances d’été « Sur les traces du trésor perdu de Notger » 
(6, 13, 20, 27 juillet et 3, 10, 17, 24, 31 août) 
Plusieurs soirées en pyjama ont été organisées par l’Archéoforum sur la thématique 
du trésor perdu de Notger. Après la projection d’un dessin animé, 126 enfants au 
total ont participé à cette animation ludique et originale. 
 
Soirée pyjama « La Préhistoire en pyjama » (15 juillet) 
Une soirée en pyjama a été organisée par l’Archéoforum sur la thématique de la 
Préhistoire dans le cadre de l’exposition « Neandertal l’Européen ». 21 enfants ont 
participé à l’animation. 
 
Visites guidées « Sur les traces des princes-évêques de Liège » dans le cadre du 
Festival de Promenades (19, 23, 26 août) 
Dans le cadre du Festival de Promenades organisé chaque année par la Ville de 
Liège, l’Archéoforum a proposé des visites guidées intitulées « Sur les traces des 
princes-évêques de Liège ». 19 personnes ont participé à cette activité. 
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Animations en famille « Sur les traces du trésor perdu de Notger » durant les 
vacances de Toussaint (3 et 4 novembre) 
Deux animations pour les familles ont été organisées par l’Archéoforum sur la 
thématique du trésor perdu de Notger. 18 personnes ont participé à cette activité. 
 
Nouvelle animation en famille « Archéologue en herbe » durant les vacances de 
Noël (27, 29 décembre 2016 et 3, 5 janvier 2017) 
Des animations pour les familles ont été organisées par l’Archéoforum sur la 
thématique de la découverte du métier d’archéologue. Cette activité, entièrement 
repensée, allie présentation du métier d’archéologue et mise en pratique dans un 
espace au sein de l’Archéoforum entièrement renouvelé. 31 personnes ont participé à 
ces activités. 
 
Au 1er semestre 2017 
 
Animations en famille « Sur les traces du trésor perdu de Notger » durant les 
vacances de Carnaval (28 février, 2 et 3 mars) 
Trois animations pour les familles ont été organisées par l’Archéoforum sur la 
thématique du trésor perdu de Notger. 74 personnes ont participé à cette activité. 
 
Animations en famille « Sur les traces du trésor perdu de Notger » durant les 
vacances de Pâques (5, 6, 12 et 13 avril) 
Quatre animations pour les familles ont été organisées par l’Archéoforum sur la 
thématique du trésor perdu de Notger. 64 personnes ont participé à cette activité. 
 
Soirée pyjama durant les vacances de Pâques « Le Moyen Âge en pyjama » (14 
avril) 
Une soirée en pyjama a été organisée par l’Archéoforum sur la thématique du trésor 
perdu de Notger. Après la projection d’un dessin animé, 27 enfants ont participé à 
cette animation. 
 
Conférences de presse organisées à l’Archéoforum 
 
L’Archéoforum a également organisé différentes conférences de presse en lien avec 
ses activités propres ou d’autres activités. 29 janvier : exposition « Seyfo 1915. Le 
génocide des Assyriens (Syriaques) (3 journalistes) ; 9 novembre : mise en service des 
audio-guides Trésor-Archéoforum (3 journalistes) ; exposition « Chaque maison a 
son histoire » (5 journalistes). 
 
Au 1er semestre 2017 : 21 février : sortie de l’Archéobook 8 (2 journalistes) ; 25 avril : 
exposition « Jean Barthélemy, itinéraire pictural d’un architecte » (0 journaliste, mais 
5 dossiers de presse envoyés). 
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5.3. Développement du site 
 
5.3.1. Modernisation 
 
Ouverture le premier dimanche du mois 
 
Pour répondre à des interpellations politiques au Conseil communal de la Ville de 
Liège et au Parlement wallon concernant la fermeture le dimanche de l’Archéoforum 
depuis le 1er janvier 2013 pour des raisons d’économies budgétaires, la direction de 
l’Archéoforum, avec l’accord de l’Administrateur général, a pris la décision d’ouvrir 
gratuitement le site au public chaque premier dimanche du mois, pour autant que 
celui-ci ne soit pas un jour férié, entre 13h et 17h. Cette mesure est d’application 
depuis octobre 2016. De cette manière, l’Archéoforum s’inscrit dans le droit fil de la 
politique culturelle soutenue par la Fédération Wallonie-Bruxelles visant à rendre 
accessibles les musées chaque premier dimanche du mois, avec de la promotion à la 
clef : http://artsetpublics.be/museum/archeoforum-de-liege/ Cette nouvelle 
période d’ouverture rencontre un vif succès : 211 visiteurs en 3 dimanches en 2016 
(au 30 avril 2017 : 372 visiteurs en 3 dimanches, le 1er janvier ayant été un jour férié). 
 
La réorganisation de la boutique se traduira par la mise en place janvier 2017 d’un 
nouveau programme-caisse, en étroite collaboration avec la cellule « Publications ». 
Cela se traduira par une gestion plus performante de la caisse et de la gestion des 
stocks. Ce programme permet également l’utilisation d’un calendrier partagé entre 
les différents agents de l’Archéoforum et il constitue également un outil précieux 
pour l’élaboration plus rapide de diverses statistiques. 
 
Scénographie 
 
En 2012, l’Archéoforum a fait l’objet d’une modernisation de sa salle d’expositions 
temporaires. En mars 2013, l’ensemble de son parcours muséal a été revu avec 
l’introduction de tablettes numériques en quatre langues (français, néerlandais, 
anglais et allemand). L’Archéoforum est devenu un outil autorisant une meilleure 
compréhension de l’histoire de Liège et de sa principauté, optique qui se voit 
accentuée par le partenariat désormais renforcé avec le Trésor de la Cathédrale. 
Parallèlement à l’iPad, un dépliant classique, également en quatre langues, a été 
imprimé à destination des visiteurs qui ne sont pas ou peu familiarisés avec les 
nouvelles technologies. Une attention toute particulière a été mise sur la dimension 
pédagogique à la fois grâce à des animations spécifiques pour les jeunes enfants et 
leur famille intégrées dans l’application et grâce à diverses manipulations à réaliser 
in-situ. 
 
La nouvelle scénographie est composée de 18 stations réparties tout au long de la 
visite. Au cours de sa déambulation, le visiteur passe ainsi de station en station en 
abordant à la fois des thèmes historiques (vie dans une villa gallo-romaine, le rôle 
d’une cathédrale, etc.) ou archéologiques (types de fouilles, techniques, témoignages 

http://artsetpublics.be/museum/archeoforum-de-liege/
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de spécialistes, etc.). Chaque sujet est indépendant l’un de l’autre et se suffit à lui-
même. La liberté est donc totale. L’ensemble de la visite peut varier entre 30 minutes 
et deux heures. L’iPad comprend, en effet, des textes à lire, des commentaires audios, 
des photos, des vidéos et des reconstitutions en 3D. Celles-ci, à la fois présentes sur 
l’iPad et sur le site, permettent une meilleure visualisation des édifices aujourd’hui 
disparus (villa ou la cathédrale gothique). 
 
Une évaluation réalisée en 2014 sur base de 144 formulaires d’appréciation de la 
visite avec iPad a montré qu’une très large majorité des visiteurs est très satisfaite de 
la manipulation de la tablette tant dans son ergonomie que dans son contenu. Les 
seuls points négatifs étaient liés à la réactivité un peu lente de la tablette et à la 
longueur des textes. Une mise à jour du programme informatique a permis d’alléger 
la mémoire de la tablette et ainsi d’améliorer sa réactivité. Une réflexion est entamée 
pour également réduire la taille des textes et pour opérer une nouvelle sélection de 
l’iconographie. 
 
Par ailleurs, dans une volonté de renforcer davantage l’attractivité du site, un plus 
grand nombre de pièces sont présentées sur le site dans différentes vitrines adaptées 
à la conservation d’artéfacts archéologiques. Ce redéploiement a été rendu possible, 
dès 2013, grâce à la collaboration d’institutions partenaires, comme le Grand Curtius 
ou la Direction provinciale de l’Archéologie du SPW. 
 
C’est également dans cette même perspective qu’a été organisé, le 19 octobre 2015, le 
rapatriement sur le site de deux ensembles majeurs de vestiges qui étaient 
entreposés, depuis ca 2001, dans un dépôt à Seneffe. Il s’agit, d’une part, d’une 
imposante structurée maçonnée circulaire, datant du VIIe siècle et interprétée par 
certains chercheurs comme étant les fondations du baptistère originel de la cité, 
d’autre part, d’une série de huit fragments de colonnes romanes (ca 1160) issues des 
fondations des tours gothiques de l’ancienne cathédrale Saint-Lambert. Le 
« baptistère » a été installé dans la partie technique de la salle Paul Lohest, désormais 
accessible en permanence. Sept fragments sont disposés dans l’espace Tivoli (situé à 
proximité de l’entrée du parking place Saint-Lambert), le huitième fragment étant 
présenté dans la salle d’exposition de l’Archéoforum. 
 
Dans le cadre d’un partenariat mis en place en 2015, une animation 3D de la 
maquette du XVIIIe siècle à installer dans l’espace Tivoli va être conçue en 
collaboration avec le Service de géomatique de l’Université de Liège. Celui-ci a 
scanné en 3D la maquette Ruhl de la Bibliothèque générale de l’ULg – maquette de 
Liège au XVIIIe siècle – et, sur cette base, peut développer des animations 3D qui, à 
terme, pourraient aboutir à de la réalité augmentée à la fois pour les vestiges du site 
et pour un parcours urbain qui relierait l’ancienne cathédrale, place Saint-Lambert, et 
l’actuelle cathédrale dans le cadre du partenariat entre le Trésor et l’Archéoforum qui 
fait l’objet du chapitre suivant. 
 
Cette collaboration initiée avec l’Université de Liège est certainement appelée à se 
développer dans le cadre d’un projet Interreg Euregio dont l’Institut du Patrimoine 
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wallon (10 000 € par an pendant 5 ans) est partenaire, au même titre que les villes de 
Maastricht, Aix-la-Chapelle, Tongres et Liège, ainsi que l’Université de Maastricht, 
l’Administration flamande du patrimoine (RWO Vlaanderen) et la cathédrale d’Aix-
la-Chapelle. L’objectif est de développer différents outils numériques, notamment de 
la réalité augmentée connectée entre les quatre sites des plus anciennes cités de 
l’ancien diocèse de Tongres-Maastricht-Liège, en ce compris Aix-la-Chapelle, 
chacune étant spécialisée dans une période historique, mais en connexion étroite avec 
les trois autres. Tongres : période romaine ; Maastricht : période mérovingienne ; 
Aix-la-Chapelle : période carolingienne ; Liège : le reste du Moyen Âge et les Temps 
modernes. Le Limbourg belge s’occuperait de la période contemporaine. 
Concrètement, pour l’Archéoforum, cela signifie, à terme, la possibilité de visualiser 
à partir de trois points (hémicoupole, place Notger, place du Marché) les différents 
édifices qui se sont succédé sur la place d’une période à l’autre, avec chaque fois un 
parallèle avec les bâtiments des trois autres villes à la même époque. 
 
Dans la perspective de l’arrivée de ces nouveaux moyens multimédias, l’espace 
Tivoli a fait l’objet d’un réaménagement. La structure métallique porteuse de la carte 
de la principauté et de la galerie de portraits de princes-évêques a été inversée pour 
libérer la surface du monte-charge, désormais inutilisable. Une planche amovible a 
été placée et des toiles imperméables ont été tendues pour éviter toute infiltration. 
L’espace permet également d’accueillir des groupes plus importants pour découvrir 
la maquette en bronze et, éventuellement, pour y organiser certaines manifestations. 
 
Convention de partenariat entre l’Archéoforum et le Trésor de la cathédrale de Liège 
 
Depuis 1803, le Trésor de la cathédrale de Liège est dépositaire des pièces les plus 
précieuses provenant de l’ancienne cathédrale Saint-Lambert dont le site est 
actuellement géré par l’Archéoforum de Liège dans le cadre de la mission de 
valorisation par l’IPW de certaines propriétés régionales. De ce fait, les deux sites 
entretiennent entre eux des liens historiques qui se sont déjà concrétisés depuis plus 
de dix ans par le développement informel de nombreuses synergies culturelles 
(visites combinées Archéoforum-Trésor avec un billet commun, « Vivez une journée 
de prince-évêque » en collaboration avec les services du palais provincial et de la 
justice, organisation de différentes expositions, etc.) et ce, principalement grâce à 
l’expertise de l’actuel Conservateur du Trésor de la cathédrale de Liège. 
 
Avec l’accord du Ministre du Patrimoine, une convention de partenariat a été signée 
en décembre 2013 entre, d’une part, l’Institut du Patrimoine, qui gère l’Archéoforum 
de Liège, et, d’autre part, l’asbl « Trésor Saint-Lambert », qui gère le Trésor de la 
Cathédrale de Liège. Cette convention, renouvelée pour deux ans en 2015, a pour 
objectif de développer, entre les deux institutions, les synergies suivantes : 1) 
organisation d’une exposition temporaire annuelle commune – la première, intitulée 
« Châsses. Du Moyen Âge à nos jours » a été inaugurée le 4 décembre 2013 et s’est 
prolongée jusqu’au 17 mars 2014, la deuxième, intitulée « Qu’est-ce qu’une 
cathédrale ? », a eu lieu du 29 octobre 2015 au 16 janvier 2016 et la troisième 
consacrée aux photographies de Thierry Gaudillère du 7 septembre au 15 octobre 
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2016 en parallèle de l’exposition au Trésor consacrée aux œuvre du père, Michel 
Gaudillère ; 2) appui des guides, des étudiants et des stagiaires, ainsi que du 
personnel technique de l’Archéoforum et du Trésor pour les expositions temporaires 
et dans le cadre de projets communs ; 3) organisation de rencontres scientifiques au 
moins une fois tous les deux ans – celle-ci a eu lieu le 14 novembre 2014 –  ; 4) 
organisation d’au moins deux conférences avec des personnalités de renom par an – 
conférence de Pierre-Yves Kairis le 20 janvier 2015 et de Monseigneur Jean-Pierre 
Delville le 27 octobre 2015 – ; 5) évocation de chaque institution par l’autre dans le 
parcours muséal ; 6) vente, dans la boutique de l’un, des ouvrages édités par l’autre. 
Le catalogue de l’exposition « Châsses » et le volume « L’œuvre de la Meuse » paru 
pour la journée d’étude du 14 novembre 2014, édités par le Trésor, sont en vente à la 
boutique de l’Archéoforum, de même que la boutique du Trésor vend différentes 
publications éditées par l’IPW. L’Archéoforum a également édité un nouveau 
numéro de la collection « Archéobook » consacré au mobilier de l’ancienne 
cathédrale Saint-Lambert, faisant, bien évidemment, une large part aux pièces 
conservées au Trésor de la cathédrale et provenant de la cathédrale détruite à la 
Révolution. 
 
Depuis novembre 2016, le partenariat entre l’Archéoforum et le Trésor a encore été 
renforcé grâce à la mise en place d’un audio-guide permettant aux visiteurs de 
découvrir les points d’intérêt essentiels du Trésor, de la cathédrale, de l’Archéoforum 
et du parcours urbain entre les deux institutions. Le départ de la visite peut se faire 
d’un côté comme de l’autre. La visite d’achève dans l’autre musée où les touristes 
peuvent y laisser leur audio-guide, à charge pour le personnel des deux institutions 
de veiller à ce que chacun dispose en suffisance d’appareils pour répondre à la 
demande. 
 
5.3.2.  Projets éducatifs et culturels 
 
Journée d’études à l’Archéoforum de Liège dans le cadre des Journées 
européennes « Via Charlemagne. Liège, 22-24 octobre 2016 » (24 octobre) 
Dans le cadre des Journées européennes « Via Charlemagne. Liège, 22-24 octobre 
2016 », l’Archéoforum a accueilli en matinée trois scientifiques, dont le directeur, 
chargés de présenter les traces laissées par la dynastie carolingienne dans la région 
liégeoise. L’après-midi a été, entre autres, consacré à une visite de l’Archéoforum. 38 
personnes étaient présentes. 
 
Spectacles de la ligue d’improvisation « Les Binômés » (27 octobre, 24 novembre et 
22 décembre) 
Une fois par mois, en soirée, la ligue d’improvisation « Les Binômés » présente un 
spectacle à l’Archéforum. L’expérience se poursuit au 1er semestre 2017 et sera 
renouvelée à la rentrée scolaire 2017. Chaque séance a réuni respectivement 19, 41 et 
49 personnes, soit un total de 89 personnes. 
 
Colloque organisé par le Secrétariat des Journées du Patrimoine (19 décembre) 
50 personnes ont participé à ce colloque. 
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2017 
 
Conférence consacrée au dieu antique Asclépios/Esculape (18 avril) 
Grégoire MASSON, Docteur en histoire romaine et chercheur à l’Université de 
Clermont-Ferrand, est venu présenté à l’Archéoforum une communication intitulée 
« Asclépios/Esculape, dieu de la médecine gréco-romain en Gaule Belgique et en 
Germanie inférieure ». 24 personnes étaient présentes. 
 
Représentations de la pièce de théâtre de Jean-Jacques MESSIAEN, Zweig, 
l’ambivalent (2, 3, 4, 10, 11, 12, 18, 19, 22, 25, 29, 30 mars et 1er avril) 
Jean-Jacques Messiaen, auteur de quelques pièces de théâtre, a décidé de monter sa 
nouvelle pièce à l’Archéoforum pour lui donner un caractère intimiste. Outre la 
répétition générale qui a accueilli 2 spectateurs, les représentations ont 
respectivement attiré 27, 12, 14, 24, 18, 22, 23, 24, 26, 30, 28 et 32 personnes, pour un 
total de 271 personnes. 
 
Spectacles de la ligue d’improvisation « Les Binômés » (26 janvier, 23 février, 30 
mars et 18 mai) 
Une fois par mois, en soirée, la ligue d’improvisation « Les Binômés » présente un 
spectacle à l’Archéforum. L’expérience a débuté au 2e semestre 2016 et sera 
renouvelée à la rentrée scolaire 2017. Chaque séance a réuni respectivement 24, 25, 25 
et 20 personnes, soit un total de 94 personnes. 
 
5.4.  Actions de communication et de promotion 
 
5.4.1.  Documents promotionnels  
 
Dans le cadre de l’introduction de l’iPad et de la mise en place de la nouvelle 
scénographie, de nouveaux imprimés promotionnels (dépliant à deux fois six volets) 
tant en français/néerlandais qu’anglais/allemand ont été réalisés en mars 2013 pour 
la ré-inauguration du site. La version en français/néerlandais a été réimprimée en 
2014 avec un léger relooking de la première page. En 2016, les stocks étaient encore 
suffisants pour faire face à la demande. 
 
Comme mentionné au point 4.3.1, un dépliant classique a été imprimé en quatre 
langues. Il est destiné aux visiteurs qui ne sont pas ou peu familiarisés avec les 
nouvelles technologies, leur permettant d’avoir accès à l’information essentielle pour 
une visite complète du site, station par station. Ces fascicules ont dû être réimprimés 
à 3 000 exemplaires, mais uniquement en langue française, les stocks dans les trois 
autres langues étant encore suffisants. 
 
Dans la perspective du salon « Retrouvailles » en 2014, un dépliant A5 a été réalisé 
pour promouvoir les activités proposées aux enfants qui souhaitent venir fêter leur 
anniversaire à l’Archéoforum. Le stock est toujours suffisant en 2016. 
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L’ensemble des activités pédagogiques organisées par l’Archéoforum, seul ou en 
partenariat avec d’autres institutions, sont désormais reprises, depuis avril 2014, 
dans une brochure éditée par l’Institut du Patrimoine wallon pour promouvoir 
l’ensemble de son offre scolaire. 
 
Pour accroître la promotion de l’Archéoforum, celui-ci a fait imprimer pour la vente 
9 cartes postales différentes représentant des personnages historiques réalisés par le 
graphiste de l’IPW : un couple d’hommes préhistoriques, un couple de gallo-
romains, un couple du Moyen Âge, un couple du XVIIIe siècle, ainsi qu’un saint 
Lambert. Ces mêmes personnages, ainsi que l’archéologue Paul Lohest, ont 
également été reproduits sur des pin’s à vendre. Ces pin’s ont été réalisés à 5 000 
exemplaires en 2014. Pour 2015, les stocks ont été suffisants. 
 
Enfin, des crayons avec la mention du site internet de l’Archéoforum ont aussi été 
réalisés en 2014 à destination de la vente, ainsi qu’un diplôme du meilleur 
anniversaire distribué gratuitement aux enfants qui ont réservé la salle pour 
organiser leur anniversaire. Pour 2016, les stocks ont été suffisants. 
 
5.4.2. Publications 
 
Réalisation de l’Archéobook 8 
 
En 2008, l’Archéoforum a lancé sa propre collection : « Archéobook ». La philosophie 
de la collection est non seulement de synthétiser diverses publications existantes sur 
la place Saint-Lambert et d’en vulgariser le contenu à l’attention d’un large public, 
mais aussi d’aborder des thématiques plus larges en rapport avec le site ou avec les 
expositions temporaires qui y sont organisées. Le prix de ces fascicules – sauf le no 5 
paru en 2012 – est limité à 5 € afin d’être accessible à tous. 
 
L’Archéoforum a publié le 8e numéro consacré au mobilier de l’ancienne cathédrale 
Saint-Lambert, quel que soit son lieu de conservation. Ce volume (64 pages, 500 
exemplaires) a été écrit par Stéphanie BODET, licenciée en histoire médiévale, guide-
animatrice à l’Archéoforum depuis 14 ans, ancienne guide étudiante au Trésor de la 
cathédrale, avec la collaboration de Julien Maquet, docteur en histoire médiévale, 
directeur de l’Archéoforum et conservateur délégué à titre bénévole du Trésor de la 
cathédrale. 
 
5.4.3.  Participation à des foires et salons 
 
Salon « Vert Bleu Soleil » au hall des Foires de Liège (11-14 février) 
Pour la troisième fois depuis quelques années, l’Archéoforum a décidé de participer 
à nouveau à ce salon des vacances et des loisirs organisé à Liège chaque année et 
fréquenté par un public essentiellement issu de la région liégeois. L’accent a 
principalement été mis sur les visites en famille grâce à l’iPad et sur les activités 
pédagogiques, notamment les anniversaires. 
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Salon des loisirs « Retrouvailles » (5 et 6 septembre) 
 
Comme les années précédentes, il s’agit d’une rencontre avec le public liégeois qui 
répond toujours aussi abondamment à ce rendez-vous de la rentrée. La promotion a 
essentiellement porté sur la visite avec l’iPad et sur les activités pédagogiques. 
 

5.4.4. Site Internet  

Depuis 2009, le site Internet est évalué grâce à un système de statistiques permettant 
de mesurer sa fréquentation (Google Analytics). Le tableau de bord rapporte 
qu’entre le 1er janvier et le 31 décembre 2016, la fréquentation du site est de 19 101 
visites (soit 1 974 visites de moins par rapport à 2015 ; 88 %) pour 15 311 nouveaux 
internautes ce qui correspond à une diminution de 1 939 nouveaux internautes sur 
une année (seulement 3 790 internautes sont retournés sur le site ; 24,7 %). Le nombre 
de pages consultées est de 72 805 (contre 79 873 en 2015, 88 297 en 2014, 93 622 en 
2013 et 78 553 en 2012), ce qui fait une moyenne de 3,81 pages consultées par visite 
(avec une légère diminution par rapport à l’année dernière). La langue maternelle 
des visiteurs reste par ordre d’importance : le français (56,23 %) – en légère 
diminution par rapport à 2015 –, le néerlandais (21,58%), l’anglais (7,37%) et 
l’allemand (2,18%).  
 
Le support mobile est également utilisé pour consulter nos pages (3 278 visites), avec 
une augmentation par rapport à l’année dernière (837 visites supplémentaires). Il 
s’agit principalement cette année en priorité de l’iPhone (17,16 %) et de l’iPad 
(9,63 %), les deux étant en recul. Les navigateurs les plus utilisés pour lire les pages 
du site restent, par ordre d’importance, Chrome (8 703 visites), Safari (3 712 visites), 
Firefox (2 904 visites) et Internet Explorer (2 563 visites). 

Il est également intéressant de remarquer comment les internautes se rendent sur le 
site de l’Archéoforum. Il y a une augmentation de 217 visiteurs (3 097) qui arrivent 
sur le site directement avec l’adresse du site (16,21 %). La majorité d’entre eux arrive 
sur le site en faisant une recherche sur Google (12 081 visiteurs – soit 63,25 %). 
Viennent ensuite : top10bezienswaardigheden.nl (552 – 2,89 %) et le Grand Curtius 
(186 – 0,97 %). Le site de l’Institut du Patrimoine wallon remonte de la neuvième à la 
cinquième place (243 visiteurs – 1,27 %). 

 
Le programme Oximailing, qui permettait de réaliser les mailings depuis 2010, a été 
abandonné au profit de Mailchimp, plus attractif et entièrement gratuit. Cette 
interface permet l’envoi de mailings auprès des personnes qui laissent leurs 
coordonnées lors des salons ou de leur passage sur le site archéologique. Au 31 
décembre 2016, il y a 1 672 contacts, au lieu de 1 752 en 2015 et 1 784 en 2014. En 
décembre 2016, 379 mails ont été ouverts. Cette légère diminution s’explique par un 
constant « nettoyage » de la base de données en éliminant les doublons ou à des 
désabonnements. Au 30 avril 2017, il y a 1 660 contacts et 379 mails ouverts. 
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La page Facebook spécifique de l’Archéoforum est en constante augmentation avec 
ses 892 fans (892 au 30 avril 2017) contre 796 en 2015, 678 en 2014, 591 en 2013 et 400 
en 2012. Étant donné le succès de la page Facebook, une page Twitter a également été 
(ré)activée en 2015, année où elle comptait 516 membres et 547 en 2016 (564 membres 
au 30 avril 2017). Celle-ci est très régulièrement mise à jour avec nos activités. Une 
page Instagram a également été créée en 2016, avec 77 adeptes au 31 décembre 2016 
(111 au 30 avril 2017). 
 
5.5.  Projets liés à la recherche archéologique sur le site 
 
Actuellement, aucun programme de fouilles archéologiques sur le site n’est arrêté. 
Néanmoins, une étude est toujours en cours, sous la houlette du Service de la 
Direction de l’Archéologie en province de Liège (Direction de l’Archéologie, 
Département du Patrimoine, DGO 4, SPW) concernant climatisation du site et son 
éventuelle modernisation ou remplacement. 
 
Néanmoins, Jean-Claude Ghislain, Docteur en histoire de l’art, prépare actuellement 
une publication consacrée aux vestiges romans présents ou provenant du site et 
Clemens Bayer, Chercheur à Bonn, prépare, d’un point de vue textuel, une synthèse 
sur l’état de la question du « baptistère » ramené le 19 octobre 2015 (v. 4.3.1., § 5). 
 
5.6.  Fréquentation du site et aspects budgétaires 
 
5.6.1.  Fréquentation 
 
La fréquentation totale en 2016 a été de 16.964 personnes réparties comme suit : 

- 10.669 visiteurs payants (62,88%) ;  
- 2.371 visiteurs gratuits (13,98%) ;  
- 734 visiteurs libres (dans la cadre de la collaboration avec le Trésor et le Grand 

Curtius) (4,33%) ; 
- 1.392 personnes dans le cadre d’une conférence ou d’une location de l’espace 

Paul Lohest (8,21%) ; 
- 1.798 personnes ont fréquenté la boutique de l’Archéoforum (10,60%). 

 
En 2016, la fréquentation quotidienne moyenne est de 66,27 visiteurs contre 65,35 

en 2015. 
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Tableau 10 – Fréquentation de l’Archéoforum 

 
Le nombre des visiteurs se répartit comme suit :  
 

TYPES DE VISITEURS Nombre de visiteurs % 

Individuels 2.839 16,74% 

Gratuits 2.371 13,98% 

Familles 1.680 9,90% 

Groupes adultes 594 3,50% 

Groupes scolaires 4.189 24,69% 

Combinés Trésor 44 0,26% 

Combinés Palais 0 0% 

Fréquentation boutique 1.798 10,60% 

Visites libres 734 4,33% 

Expositions temporaires 784 4,62% 

Combinés (autres) 539 3,18% 

Occupation de salle 1.392 8,20% 

TOTAL 16.964 100% 

 
Tableau 11 - Provenance des visiteurs de l’Archéoforum 

 

   2015 2016 

Wallonie 

Liège 60,89% 59,08% 

Namur 1,89% 1,77% 

Hainaut 1,98% 3,18% 

Brabant wallon 2,55% 1,14% 

Luxembourg 2,74% 1,54% 

Total Wallonie 70,05% 66,71% 

Flandre 

Limbourg 1,31% 2,23% 

Brabant flamand 1,31% 1,63% 

Flandre or. 1,46% 1,20% 

Flandre occ. 0,36% 0,84% 

Anvers 2,04% 1,97% 

Total Flandre 6,48% 7,87% 

Bruxelles Total Bruxelles 2,89% 3,75% 

Total Belgique  79,42% 78,33% 

Pays étrangers 

France 4,86% 5,33% 

Pays-Bas 5,72% 5,13% 

Allemagne 2,70% 4,35% 

Autres 7,30% 6,86% 

Total pays étrangers  20,58% 21,67% 
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5.6.2. Recettes 
 

Tableau 12 – Recettes de l’Archéoforum 
 

La totalité des recettes engendrée en 2016 a été de 52.919,40 € répartie comme suit :   
 
 

 
5.6.3. Les ventes de la boutique  

La répartition des ventes de la boutique a été la suivante :  

LIVRES ADULTES % ENFANTS % 

Archéologie 50 2,73 % 1 0,35 % 
Histoire-Préhistoire-
Antiquité 

48 2,62 % 10 3,53 % 

Moyen Âge  12 0,65 % 6 2,12 % 
Patrimoine et architecture  676 36,88 % 113 39,94 % 
Liège  58 3,16 % 0 0 % 
Publication IPW (*dont 
Renson et Archéobook)  

913 49,81 % 112 39,58 % 

Généralités 1 0,05 % 18 6,36 % 
Jeux  0 0 % 6 2,12 % 
Divers (Musées, 
Expositions, Art et 
Artisanat…) 

21 1,15 % 10 3,53 % 

Périodiques  54 2,95 % 7 2,47 % 
TOTAL 1.833 100% 283 100% 

 

POSTES EN € % 

Entrées 36.663,60€ 69,28% 

Boutique 12.836,64€ 24,26% 

Location salle 2.379,00€ 4,49% 

Combiné Palais 0€ 0% 

Recettes diverses (Bongo, Groupon, article 27, 
etc.) 

1.040,16€ 
1,97% 

TOTAL 52.919,40 € 100,00% 
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PAPETERIE ET OBJETS 

DIVERS 
EXEMPLAIRES % 

Papeterie  1.490 74,12 % 

CD/DVD  3 0,15 % 

Bijoux/textiles  4 0,2 % 

Reproduction/statuettes  10 0,5 % 

Jeux  180 8,96 % 

Divers (boules de Noël, 
signets, poster, cartes 
postales autres que 
Archéoforum…) 

323 16,07 % 

Total  2.010 100 % 

 

PRODUCTIONS 

ARCHÉOFORUM  
EXEMPLAIRES  %  

« Une ville retrouve ses 
racines » (*)  

78 2,33 % 

Archéobook 
(1, 1Nl, 2,3, 4, 5, 6) (*)  

76 2,27 % 

Plaquettes A4  Plus de stock 0 % 

Dossier pédagogique  2 0,06 % 

CD-Rom  Plus de stock 0 % 

Cartes postales Archéo  195 5,83 % 

Badges 2.067 61,76 % 

Parapluies bleus  Plus de stock 0 % 
Boussoles  Plus de stock 0 % 
Crayons 369 11,02 % 

Gommes 492 14,7 % 

Post-it 68 2,03 % 

Total  3.347 100 % 

 
 
5.6.4. Occupation de l’espace Paul Lohest 
 
En 2016, 21 occupations de la salle ont eu lieu enregistrant une fréquentation globale 
de 1.392 personnes. 
 
De novembre 2003 à décembre 2016, l’Archéoforum totalise environ 240 occupations 
de la salle, ayant amené un peu plus de 14.400 personnes. 
 
5.6.5. Les dépenses 
 
Hors frais de personnel intégralement à charge de l’IPW, les dépenses de 
l’Archéoforum ont évolué comme suit en 2016. 
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Tableau 13 – Dépenses de l’Archéoforum (hors personnel) 
 
 

 

                                                                                     

 
Dépenses 2015 

 
Dépenses 2016 

Administration 8.840,32 € 7.545,14 € 

Usage 85.145,71 € 80.241,35 € 

Maintenance 16.583,06 € 13.891,32 € 

Assurances 8.277,31 € 7.846,40 € 

Animations 2.975,95 € 1.737,10 € 

Communication –  expos 38.749,42 € 47.423,69 € 

Boutique 14.559,69 € 12.124,82 € 

Scénographie 0,00 € 0,00 € 

Combinés 2.305,50 € 638,00 € 

Divers personnel 1.248,79 € 1.100,38 € 

TOTAL 
178.685,75 € 172.593,20 € 

 
On constate en 2016 une diminution générale des coûts d’un peu moins de 6.000 € 
par rapport. C’est principalement dû à une gestion attentive de l’ensemble des 
dépenses et à l’absence d’importants travaux de maintenance. Le seul poste qui 
augmente est celui de la communication et de la mise sur pied d’expositions 
temporaires. Ces dépenses sont nécessaires pour maintenir l’attrait du site dans un 
contexte touristique global difficile, en raison notamment des attentats de Bruxelles. 
Cette politique active a permis non une diminution de la fréquentation, mais une 
légère augmentation de celle-ci durant l’année 2016 par rapport à l’année 2015. 
 
5.7. Bilan 
 
En 2016, l’Archéoforum de Liège poursuit sur sa lancée après sa mutation profonde 
suite au réaménagement global du site et malgré une réduction supplémentaire de 
personnel intervenue en janvier 2015. En termes de chiffres absolus, la fréquentation 
du site augmente très légèrement par rapport à 2015, avec une fréquentation 
quotidienne moyenne qui continue d’augmenter depuis 2013 (66, 27 en 2016, au lieu 
de 65,35 en 2015, 62,54 en 2014 et 62,47 en 2013). Cette fréquentation quotidienne 
moyenne demeure de toute façon meilleure par rapport à certaines années 
précédentes (2005, 2006, 2007, 2008, 2009 et 2010). Ce bon résultat est très 
vraisemblablement lié à la mise sur pied régulière d’expositions temporaires, qui 
attirent un public différent, et à la poursuite d’animations diversifiées en partenariat 
ou non avec d’autres institutions, toujours dans une perspective volontairement axée 
sur la médiation culturelle à l’égard de tout public et, en particulier, à l’égard du 
public familial et scolaire et ce, sans négliger la dimension scientifique qui sous-tend 
nécessairement tout bon travail de vulgarisation. 
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6. LE CENTRE DES METIERS DU PATRIMOINE « LA PAIX-DIEU »  

 
Durant l’année 2016,  le Centre des métiers du patrimoine de l’IPW, « la Paix-Dieu », 
a pu réaliser un ambitieux programme de stages, d’activités pédagogiques et de 
cours dans le cadre du master de spécialisation, et développer plusieurs activités 
parallèles à celui-ci, dont le développement de plusieurs partenariats avec le secteur 
de la formation et de la construction et un certain nombre d’activités de formation. 
Grâce au dynamisme de l’équipe, les résultats restent très positifs.  
 
6.1. Les stages pour professionnels et formations +16 

 
L’organisation des stages pour professionnels s’efforce de répondre à des réalités 
« de terrain » : celles des gens de métier, des auteurs de projet, des gestionnaires 
administratifs, celles des chercheurs et des scientifiques ou des maitres d’ouvrage. 
L’identification des thèmes, ponctuels ou récurrents, est liée aux constats qui peuvent 
être faits dans le secteur de la restauration et de la réhabilitation des monuments 
anciens : la raréfaction ou la méconnaissance de certains matériaux ou de techniques 
particulières ; l’apparition de problèmes particuliers en matière de conservation du 
patrimoine ; les demandes de qualification ou de perfectionnement issues des 
associations professionnelles et des entreprises.  
C’est justement en lien avec les objectifs énoncés que la cellule des stages pour 
professionnels a repris depuis 2012, la gestion des formations +16. En effet, ces 
formations à destination du public scolaire de plus de 16 ans s’orientent 
principalement vers les jeunes en section professionnelle et technique du dernier 
degré de l’enseignement secondaire en options construction/gros œuvre et 
artistique. Lancées officiellement lors de l’année académique 2011-2012 et gérées la 
première année par la cellule pédagogique, les formations +16 offrent aux jeunes la 
possibilité de découvrir la facette patrimoniale de leur futur métier en travaillant 
dans un contexte réel de chantier et encadrés par un artisan spécialisé. La formation 
de ces jeunes professionnels aux techniques d’entretien et de restauration du 
patrimoine bâti est essentielle pour la formation des futurs gens de métiers et des 
futurs conducteurs de travaux. 
 
Afin de maintenir la qualité des formations dispensées par des artisans expérimentés 
ou des spécialistes des matières traitées, le nombre de participants par stage est 
limité.  
Afin d’être désignés, les formateurs doivent répondre à quatre critères de sélection 
sur base notamment d’un CV professionnel et d’un entretien : une grande 
compétence reconnue dans leur domaine en lien avec le patrimoine bâti ancien ou 
classé, faire preuve de qualités et compétences pédagogiques, être en activité 
professionnelle dans le domaine de la restauration et de la construction et enfin, être 
disponibles aux dates de formation proposées. C’est grâce à ces formateurs, 
professionnels appartenant au secteur privé (gens de métier, entrepreneurs, 
architectes et auteurs de projet…), fonctionnaires du secteur public (architectes, 
gestionnaires de dossiers, historiens, historiens de l’art), chercheurs des grandes 
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institutions (I.R.P.A., I.S.S.E.P., Universités, C.S.T.C., etc.) que les stages peuvent se 
concrétiser. 
 
À ce jour, plus de 180 formateurs différents ont permis au cours des années 2000 à 
2016 de mettre en œuvre 741 stages et de cumuler plus de 7.340 participations de 
stagiaires en ayant touché plus de 5.240 personnes différentes. À la lecture des 
« formulaires d’évaluation » remplis par les participants, le taux de satisfaction est 
largement atteint. La cinquantaine de formateurs intervenus en 2016 comptait de 
nombreux artisans indépendants, des scientifiques, des architectes et des employés 
de l’Administration en lien avec le patrimoine bâti et sa restauration. 
 

De plus, tous les stages organisés par le Centre de la Paix-Dieu sont payants. Leur 
prix reste accessible. En effet, une participation de 50 € est demandée par journée de 
stage par stagiaire, avec un maximum de 150 € par session pour les étudiants et les 
demandeurs d’emploi.  C’est ainsi que, pour ces derniers, un stage de deux jours 
coûte 100 € au stagiaire, mais un stage de huit jours ne dépasse pas 150 €.  
 
Depuis 2001, le Centre de la Paix-Dieu fait partie des opérateurs de formation agréés 
par le dispositif des chèques-formation auquel toute entreprise de la Région 
wallonne assujettie à la TVA peut recourir en faveur de son personnel ainsi que tout 
indépendant. Le Centre de la Paix-Dieu travaille également en partenariat avec 
Constructiv, anciennement nommé Fonds de Formation de la Construction (FFC). 
Ainsi, sous certaines conditions, Constructiv permet aux ouvriers statutaires de la 
Commission paritaire 124, d’acquérir certaines compétences complémentaires. Suite 
à l’avis favorable du dernier audit le 8 février 2016, l’agrément a été obtenu pour les 
trois prochaines années. Le prochain audit aura lieu en 2019. 
 
La participation à un stage est validée par la remise d’une attestation. Les attestations 
sont envoyées à la fin de l’année académique par voie postale à tous les stagiaires 
dont le dossier est complet (participation à toutes les journées de stage, paiement 
effectué, formulaire d’évaluation complété et remis au Centre). 
 
Chaque stage s’articule autour de trois modules : un module de théorie générale, un 
module de théorie spécifique et un module d’application sur site (en fonction des 
chantiers en cours) ou en atelier, destiné à perfectionner le savoir-faire. Les modules 
d’application pratique sont organisés soit sur le site de la Paix-Dieu, ancienne abbaye 
cistercienne, véritable support pédagogique des différentes activités, soit à l’extérieur 
de la Paix-Dieu en fonction des opportunités de chantiers.  
 
L’année 2016 a permis aux stagiaires du Centre de se former sur des sites extérieurs à 
des travaux pratiques : 
 

- 1 stage sur le traitement des végétaux sur le site  
- 1 stage sur la couverture de toiture en chaume au Fourneau Saint-Michel 
- 1 stage de colombage et torchis au Fourneau Saint Michel également 
- 2 stages sur l’entretien des monuments funéraires au cimetière de Horion-

Hozémont, commune de Grâce-Hollogne 
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- 1 stage sur la réparation de pierres calcaires sur le site de l’ancienne abbaye de 
Villers-la-Ville 

- 1 stage organisé sur le site de l’ancienne abbaye de la Paix-Dieu sur les 
techniques de consolidation de maçonneries anciennes- méthode des étais et 
vérins hydrauliques. 
 

6.2.  Résultats de l’année 2016 
 
→ Le nombre de stages dispensés au cours de l’année civile 2016 est de 63 stages. 
 
En détail :  

 33 stages prévus au programme avec 558 participants, 

 15 stages à la demande avec 268 participants :  
- 3 stages pour les apprentis français Compagnons via les 

mobilités Erasmus + : 2 groupes de tailleurs de pierre de Nîmes 
et 1 groupe de charpentiers constitué pour les championnats 
européens Euroskills 

- 2 formations à destination d’étudiants en hautes écoles 
d’architecture et en construction 

- 10 stages à la demande de communes, d’associations 
villageoises, d’entreprises ou d’organismes de formation, 
 

 15 formations « + 16 ans » pour 7 écoles d’enseignement technique et 
professionnel, sections construction et artistique avec 184 participants :  

 6 classes de 4e année 

 2 classes de 5e année 

 5 classes de 6e année 

 2 classes de 7e année et CEFA 

 10 classes proviennent de l’enseignement technique 

 5 classes proviennent de l’enseignement professionnel 
 
→ Le nombre de personnes différentes ayant participé à un ou plusieurs stages est de 
690 personnes. 
 
→ Étant donné que certaines personnes ont suivi plusieurs stages, nous pouvons 
parler de 1.007 participations. 
 
→ Le taux de participation par stagiaire (moyenne) sur base des six thématiques : 
 
BOIS    7 stages ont été organisés et ont réuni 81 stagiaires  
    Moyenne : 81 / 7 = 11.57 
 
PIERRE ET BETON 12 stages ont été organisés et ont réuni 181 stagiaires 
    Moyenne : 181 / 12 = 15.08 
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THEORIE   21 stages ont été organisés et ont réuni 690 stagiaires  
    Moyenne : 690 /21 = 32.85 
 
TOITURE   1 stage a été organisé et a réuni 6 stagiaires  
    Moyenne : 6  
 
PARACHEVEMENT/ DÉCOR  

10 stages ont été organisés et ont réuni 94 stagiaires  
    Moyenne : 94 /10 = 9.4 
 
CHAUX ET MACONNERIE ANCIENNE  

12 stages ont été organisés et ont réuni 93 stagiaires 
    Moyenne : 93 / 12 = 7.75 
 
Taux général de participation : 1.007 personnes/ 63 stages = 15.98 personnes par 
stage. 
 
→ L’origine des 690 stagiaires : 
 
ANVERS    2 stagiaires soit  0.28% 
BRABANT FLAMAND 4 stagiaires soit  0.57% 
BRABANT WALLON 56 stagiaires soit  8.11% 
BRUXELLES- CAPITALE 20 stagiaires soit  2.89% 
FLANDRE ORIENTALE 1 stagiaire  soit  0.14% 
HAINAUT   152 stagiaires soit  22.89%  
LIEGE    184 stagiaires soit  26.66% 
LIMBOURG   5 stagiaires soit  0.72% 
LUXEMBOURG  58 stagiaires soit  8.40% 
NAMUR    57 stagiaires soit  8.26% 
 
FRANCE    58 stagiaires soit  8.40%  
ESPAGNE    1 stagiaire  soit  0.14% 
LUXEMBOURG   58 stagiaires soit  8.40%  
PORTUGAL   1 stagiaire  soit  0.14% 
 
ADRESSE INCONNUE 33 stagiaires soit 4.78% 
 
→ Heures de formations pour les stages pour professionnels : 
 
20.848 heures de formations ont été dispensées pour les stages pour professionnels. 
 
→ Heures de formations pour les formations +16 : 
 
7.416 heures de formations ont été dispensées pour les formations +16. 
 
Total de 28.264 heures de formations ont été organisées par la cellule des stages. 



145 

 

Tableau 14 – Stages organisés par la Paix-Dieu 
 

STAGES AU PROGRAMME 
Nombre 
de stages 

Nombre de 
participations 

Nombre 
d’heures 

Nombre 
de jours 

Analyse et diagnostic des enduits extérieurs  1 15 360 3 

Archéologie de la pierre 1 17 272 2 

Archéologie du bâti 1 13 208 2 

Colombage et torchis  1 9 432 6 

Consolidation de maçonneries anciennes - méthode des 
étais et vérins hydrauliques (2e cycle) 

1 4 224 7 

Consolidation de maçonneries de schiste  0 0 0 0 

Dessin: ornementations et styles (1e cycle)  0 0 0 0 

Dorure- métallisation à la feuille (1e cycle) 1 6 240 5 

Dorure: les patines (2e cycle)  1 7 280 5 

Dorure: technique de la reparure (2e cycle)  1 5 200 5 

Entretien des monuments funéraires (2e cycle) (2 
sessions) 

2 22 704 4 

Escalier sur voûte sarrasine (2e cycle) 1 6 240 5 

Exhumation (2e cycle)  4 178 1424 1 

Gestion des cimetières et du patrimoine funéraire (1e 
cycle)  

4 196 4704 3 

Humidité dans le bâtiment 1 26 416 2 

La chaux – un matériau et ses diverses utilisations (1e 
cycle) (3 sessions)  

3 29 1392 6 

La cimenterie rocaille dans l'art des jardins 0 0 0 0 

L'art du Trait (1e cycle) 1 7 280 5 

L'art du Trait (2e cycle) 0 0 0 0 

Maçonnerie de pierres sèches  1 12 480 5 

Réparation de pierres calcaires 1 6 240 5 

Restauration des joints baguettes, beurrés gravés… 0 0 0 0 

Sgraffites (2e cycle)  1 6 192 4 

Stuc-marbre 1 5 200 5 

Techniques d’imitation des matières- faux marbre  1 4 160 5 

Techniques décoratives à la chaux (2e cycle)  1 4 96 3 

Théorie générale (3 sessions) 1 104 832 1 

Toiture en chaume 1 6 240 5 

Traitement des végétaux dans les maçonneries anciennes  1 7 224 4 

          

TOTAL 33 558 14.040 98 

STAGES A LA DEMANDE 
Nombre 
de stages 

Nombre de 
participations 

Nombre 
d’heures 

Nombre 
de jours 

Compagnons français charpentiers Skills en juin 2016 1 13 1040 10 

Compagnons français tailleurs de pierre Nîmes en mars 
2016 

1 11 1320 15 

Compagnons français tailleurs de pierre Nîmes en 
novembre 2016 

1 11 1320 15 

Conférence LIST Luxembourg maçonnerie ancienne 1 36 288 1 
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Entreprise Sogebo utilisation des résines synthétiques en 
charpente 

1 8 256 4 

Gestion des cimetières et du patrimoine funéraire à 
Tournai 

1 28 672 3 

HEPL Verviers - 3e année bacheliers en construction 1 8 64 1 

LOCI Tournai- étudiants en 5e année architecture 1 45 720 2 

Exhumation- sessions pratiques à Walcourt, Rendeux, 
Tournai, Marche en Famenne, Ath, Seneffe 

6 101 808 1 

Restauration du pont de l’abbaye de La Ramée 1 4 320 10 

          

TOTAL 15 265 6.808 62 

FORMATIONS +16 
Nombre 
de stages 

Nombre de 
participations 

Nombre 
d’heures 

Nombre 
de jours 

Académie des Beaux-Arts de Bruxelles- 4e année 4 64 2560 5 

Don Bosco Verviers- 4e année  1 16 512 4 

Académie des Beaux-Arts de Liège- 5e année 2 30 960 4 

Ecole polytechnique de Verviers- 6e année 1 14 784 7 

Don Bosco Verviers- 6e année 1 7 280 5 

Athénée Royal d'Hannut- 4e année et 6e année 2 15 600 5 

Athénée Royal de Fleurus - 7e année 1 5 400 10 

ITCF Rance- 7e année 1 8 320 5 

Académie des Beaux-Arts de Liège- 6e année 2 25 1000 5 

          

TOTAL 15 184 7.416 50 

 
NB :  1 jour de formation = 8 heures 

Pour rappel, la théorie générale est comptabilisée une seule fois même si le stage a eu lieu à 
deux reprises.  

 → Fonction des 690 stagiaires 

 

210 étudiants soit  30.43 % 
113    employés (IPW, SPW, villes, commission, communes, ASBL,                  soit    
16.37 % 
 entreprises de la construction ...) 
230 ouvriers dans diverses entreprises de la construction, ASBL, communes… soit 33.33 % 
38 demandeurs d’emploi soit  5.50 % 
17 artisans  soit  2.46 % 
20 architectes indépendants soit   2.89 % 
62 divers (retraité, pause carrière, autre) soit  8.98 % 
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→ Le nombre de formateurs est de 50 pour les stages de l’année 2016 

 
- 25 artisans (couvreurs, charpentiers, maçons, peintres en décor, 

entrepreneurs …) 
- 14 scientifiques (CSTC, IRPA, Universités…) 
- 6 de l’IPW ou de l’Administration 
- 5 architectes. 

 
→ Répartition des inscrits par sexe et par âge 
 
Le pourcentage  d’hommes est de 70.43 % 
   de femmes est de 29.56 % 
c’est-à-dire 486 hommes et 204 femmes. 
 
Le nombre de stagiaires de 16 à 18 ans est de 37 soit 5.36 % 

de 18 à 29 ans est de 214 soit 31.01 % 
     de 30 à 39 ans est de 106 soit 15.36 % 
     de 40 à 49 ans est de 133 soit 19.27 % 
     de 50 ans et plus est de 154 soit 22.31 % 
     données inconnues pour 46 soit 6.66% 
 
Commentaires 
 
Les 63 stages organisés en 2016 ont réuni 1.007 inscriptions représentant 28.264 
heures de formation. Le nombre de stages et le nombre d’inscriptions sont en 
augmentation avec un taux de participation élevé.  
 
De manière générale, les chiffres sont à la hausse tant en nombre de stages, de 
participants qu’en nombre d’heures. 
 
La moyenne des stagiaires par stage a sensiblement augmenté. On comptabilise près 
de 16 stagiaires par groupe de stage. Les stages théoriques en salle de cours ont 
accueilli une moyenne de plus de 32 stagiaires par groupe. 
 
De plus, plus de 20% des stagiaires sont des professionnels en activité (artisans, 
employés, architectes, entrepreneurs, ingénieurs, fonctionnaires, historiens etc.), qui 
bénéficient déjà pour la plupart d’une expérience professionnelle.  
Plus de 33% des stagiaires sont des ouvriers travaillant dans des entreprises de la 
construction ou des communes.  
30% sont étudiants soit dans le cadre du Master complémentaire en conservation et 
restauration géré par l’IPW, soit en facultés d’architecture, d’architecture d’intérieur 
ou étudiants du dernier degré de l’enseignement secondaire, inscrits en formations 
+16. Enfin, 5.5% des stagiaires sont des demandeurs d’emploi majoritairement en 
reconversion professionnelle souhaitant s’orienter dans le secteur du patrimoine ou 
de la construction. 
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9% des stagiaires sont des personnes retraitées ou sans activité professionnelle active 
au moment de la formation. 
 
Il est intéressant de souligner que plus de 50% des stagiaires ont un profil 
professionnel en lien avec le patrimoine comme les ouvriers d’entreprises, les 
ouvriers communaux, les artisans, les architectes et les cadres.  
Il est à noter que les stages abordant les thèmes de la gestion des cimetières et du 
patrimoine funéraire  ainsi que l’entretien des monuments ont comptabilisé 396 
participations d’agents communaux. 
 
Cette année 2016, plus de 55% des stagiaires sont âgés de plus de trente ans. La Paix-
Dieu continue d’assoir son rôle de perfectionnement et de spécialisation dans les 
métiers du patrimoine à destination des professionnels actifs du secteur. 
 
L’organisation de certains stages sous forme de cycles continus rencontre également 
un franc succès auprès des stagiaires. Ce dispositif permet d’aller plus loin dans la 
maîtrise des techniques et de cette manière, la Paix-Dieu répond vraiment aux 
critères de formation approfondie. En 2016, le cycle de la chaux a été 
particulièrement développé permettant de suivre un premier cycle de 6 journées de 
stage donnant accès à plusieurs stages de 2e cycle dans le domaine du 
parachèvement intérieur ou extérieur : les enduits et badigeons, les décors : les 
sgraffites, les techniques décoratives à la chaux ou encore les moulures en stuc mais 
également dans le domaine des maçonneries anciennes : la consolidation des 
maçonneries de moellons ou de briques. 
Dans le domaine du décor, ce même processus de formation par cycles a été proposé. 
Afin de suivre les cycles de dorure, le 1e cycle de Dessin : ornementations et styles est 
obligatoire. Ce cycle de 5 jours permet aux stagiaires d’acquérir le même niveau de 
dessin et d’approche de l’ornement afin d’appréhender les techniques d’utilisation 
de l’or.  
 
Ces cycles de formation ne représentent donc pas un frein pour les inscriptions 
comme l’atteste le taux de fréquentation des stages. 
 
L’organisation des stages à la demande continue de représenter une part non 
négligeable des stages de l’année 2016. Le Centre de la Paix-Dieu continue de 
répondre aux demandes des communes ou des associations actives dans le 
patrimoine et le bâti ancien, et en particulier, le partenariat se poursuit avec 
l’Association des Compagnons du devoir de France. Cette année 2016, 3 groupes de 
jeunes apprentis tailleurs de pierre et charpentiers sont venus chacun, en mobilité de 
trois semaines via le programme européen Erasmus +. Cet échange a permis à 35 
jeunes de venir découvrir les techniques en lien avec notre patrimoine bâti, de 
travailler avec nos artisans spécialisés mais également de découvrir des sites 
patrimoniaux sur notre territoire wallon. 
 
Concernant ces stages à la demande, la logistique et l’organisation sont plus 
conséquentes que pour un stage au programme en atelier. La prise de contact avec le 
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formateur et les différentes personnes concernées : administration et maître 
d’ouvrage, la visite du site, l’autorisation pour les travaux, l’installation du chantier, 
la commande des fournitures et des matériaux ou encore le suivi du chantier sont 
autant d’éléments à gérer pour la mise sur pied d’un chantier-école sur le site de la 
Paix-Dieu ou sur site extérieur. Cette organisation explique la légère différence entre 
le nombre de stages au programme et le nombre de stages répondant à une demande 
de formation. 
 
Il est cependant fondamental de poursuivre dans cette voie tant pour les stages pour 
professionnels que pour les formations +16. Intégrer un véritable chantier de 
restauration dans de réelles conditions s’avère être un support pédagogique et 
d’apprentissage excellent pour les stagiaires. Ceux-ci le mentionnent d’ailleurs 
régulièrement dans les formulaires d’évaluation des stages.  
Les formations +16 à destination des jeunes en fin d’études secondaires répondent 
également à cette demande à travers notamment le chantier de consolidation du mur 
de clôture sur le site de la Paix-Dieu avec les méthodes de vérins hydrauliques et 
étais. 
 
Cette année 2016, les formations +16 sont toujours très demandées. La plupart des 
écoles venant en formations +16 sont fidèles dans leur participation chaque année à 
la Paix-Dieu. Plus de 184 jeunes enfin d’études secondaires sont venus se former aux 
métiers du patrimoine cette année. 
 
Enfin, le travail se poursuit également pour la rédaction de notes de cours des stages 
thématiques. L’importance de cette action avait notamment été soulignée lors des 
deux audits « chèques-formation » en 2010 et 2014. Un travail rédactionnel avait été 
fourni et un suivi des notes de cours est primordial durant toute l’année académique 
afin de mettre à jour les documents et de fournir aux stagiaires des supports de cours 
de qualité en lien avec le stage suivi. Tout ce travail a pu être présenté lors de l’audit 
« chèques-formation » de 2016.  
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  1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Stages dispensés 3 28 31 30 29 30 35 30 35 42 44 52 61 57 58 60 56 63 

Stagiaires 19 105 162 201 174 205 212 182 270 286 350 405 445 355 348 435 400 690 

Participations 19 157 264 274 252 260 265 236 302 351 392 509 530 588 502 657 783 1007 

Formateurs 10 35 66 52 50 43 49 36 36 47 46 52 56 52 56 50 52 50 

Heures de formation 984 5076 9360 8520 7920 7936 8496 8912 11 016 17.608 16.352 22.884 24.936 25.288 20.064 17.276 25.280 28.264 

PROVENANCE DES 

PARTICIPANTS 
                                    

Brabant Wallon 
1 soit 

5% 

23 soit 

22 % 

19 soit 

12 % 

23 soit 

12 % 

20 soit 

11,5 % 

17 soit 8 

% 

26 soit 

12 % 

13 soit 

7.2 % 

28 soit 

10 % 

24 soit 

8,4 % 

26 soit 

7,4 % 

29 soit 

7,16% 

37 soit 

8,4% 

13 soit 

3.6% 

30 soit 

8.62% 

48 soit 

11.03% 

28 soit 

7% 
4 soit 0,57% 

Bruxelles Capitale 
4 soit 

21 % 
- 

23 soit 

14 % 

19 soit 9 

% 

20 soit 

11,5 % 

21 soit 

10 % 

17 soit 8 

% 

18 soit 

9.9 % 

38 soit 

14 % 

13 soit 

4,5 % 

28 soit 8 

% 

25 soit 

6,17 % 

14 soit 

3,2% 

25 soit 

7% 

19 soit 

5.45% 

25 soit 

5.74% 

17 soit 

4,25% 
20 soit 2,89% 

Hainaut 
5 soit 

26 % 

19 soit 

18 % 

25 soit 

15 % 

43 soit 

21 % 

38 soit 

21 % 

44 soit 

21% 

38 soit 

18 % 

12 soit 

6.6 % 

63 soit 

23 % 

56 soit 

19,6 % 

63 soit 

18 % 

72 soit 

17,77 % 

59 soit 

13,2% 

50 soit 

14.1% 

69 soit 

19.82% 

90 soit 

20.68% 

53 soit 

13,25% 
152 soit 

22,89% 

Liège 
4 soit 

21 % 

43 soit 

41 % 

54 soit 

33 % 

68 soit 

35 % 

57 soit 

33 % 

72 soit 

35 % 

65 soit 

31 % 

71 soit 

39 % 

67 soit 

25 % 

111 soit 

39 % 

120 soit 

34,3 % 

92 soit 

22,71 % 

119 soit 

26,8% 

110 soit 

31% 

113 soit 

32.47% 

151 soit 

34.71% 

162 soit 

40,5% 

184 soit 

26,66% 

Luxembourg 
2 soit 
11 % 

9 soit 
9% 

17 soit 
11 % 

19 soit 9 
% 

10 soit 6 
% 

22 soit 
11 % 

17 soit 8 
% 

18 soit 
9.9 % 

15 soit 
6 % 

27 soit 
9,4 % 

24 soit 
6,9 % 

17 soit 
4,19 % 

44 soit 
9,9% 

34 soit 
9.6% 

32 soit 
9.19% 

27 soit 
6.20% 

16 soit 
4% 

58 soit 8,40% 

Namur 
2 soit 

11 % 

11 soit 

10 % 

21 soit 

13 % 

27 soit 

13 % 

21 soit 

12 % 

20 soit 

10 % 

41 soit 

19 % 

45 soit 

24.8 % 

37 soit 

14 % 

27 soit 

9,4 % 

45 soit 

12,9 % 

62 soit 

15,30 % 

63 soit 

14,3% 

54 soit 

15.2% 

41 soit 

11.78% 

52 soit 

11.95% 

56 soit 

14% 
57 soit 8,26% 

Flandre 
1 soit 

5% 
- 

3 soit 

2% 

2 soit 

1% 

6 soit 

3,5 % 

6 soit 

3% 

4 soit 

1,8% 

3 soit 

1,7% 

3 soit 

1% 

2 soit 

0,7 % 

4 soit 

1,1 % 

13 soit 

3,20 % 

19 soit 

2% 

4 soit 

1.2% 

2 soit 

0.57 % 

4 soit 

0.90% 

5 soit 

1,25% 
12 soit 1,71% 

France - - - - 
2 soit 

1,5 % 

1 soit 

1% 

4 soit 

1,8 % 

2 soit 

1% 

14 soit 

5 % 

19 soit 

6,6 % 

40 soit 

11, 4% 

90 soit 

22, 22 

% 

98 soit 

22% 

63 soit 

17.7% 

31 soit 

8.90 % 

38 soit 

8.73% 

61 soit 

15,25% 
58 soit 8,40% 

Hors Europe - - - - 
2 soit 
1,5 % 

1 soit 
1%     

4 soit 
1.5 % 

6 soit 
2,1 % 

- 
4 soit 1 
% 

1 soit 
0,22% 

1 soit 
0,3% 

11 soit 
3.15 % 

- 
1 soit 
0,25% 

/ 

                      -               

PROFIL DES PARTICIPANTS                               

  

    

Artisans 
12 soit 

63 % 

40 soit 

38 % 

48 soit 

30 % 

58 soit 

29 % 

38 soit 

22 % 

49 soit 

24 % 

40 soit 

19 % 

41 soit 

22.6 % 

42 soit 

16 % 

42 soit 

15 % 

38 soit 

10,9 % 

42 soit 

10,35 % 

54 soit 

22,2% 

49 soit 

13.80% 

31 soit 

8.90 % 

24 soit 

5.51% 

24 soit 

6% 
17 soit 2,46% 

Ouvriers 
2 soit 

11 % 

10 soit 

10 % 

16 soit 

10% 

14 soit 7 

% 

23 soit 

13 % 

20 soit 

10 % 

25 soit 

12 % 

50 soit 

27.5 % 

56 soit 

20,6 % 

45 soit 

16 % 

72 soit 

20, 6 % 

99 soit 

24,50 % 

161 soit 

36,2% 

74 soit 

20.84% 

49 soit 

14.08 % 

116 soit 

26.66% 

81 soit 

20,25% 
230 soit 

33,33% 

Employés 
1 soit 

4% 

11 soit 

10% 

39 soit 

24 % 

44 soit 

23 % 

21 soit 

12 % 

50 soit 

24 % 

95 soit 

45 % 

53 soit 

29 % 

50 soit 

18.5 % 

71 soit 

25 % 

65 soit 

18,6 % 

111 soit 

27,41% 

124 soit 

27,9% 

49 soit 

13.80% 

134 soit 

38.50 % 

151 soit 

34.71% 

96 soit 

24% 
113 soit 

16,37% 

Tableau 15 – Fréquentation des stages de la Paix-Dieu 
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Architectes 
2 soit 

11 % 

20 soit 

19 % 

31 soit 

19 % 

39 soit 

19 % 

38 soit 

22 % 

38 soit 

22 % 

22 soit 

10 % 

18 soit 

10 % 

93 soit 

30.6 % 

16 soit 5 

% 

9 soit 2, 

6% 

12 soit 

2, 96% 

11 soit 

2,5% 

17 soit 

4.78% 

14 soit 

4.02 % 

15 soit 

3.44% 

24 soit 

6% 
20 soit 2,89% 

Autres (étudiants, demandeurs 

emplois, enseignants) 
- 

20 soit 

19 % 

21 soit 

13 % 

41 soit 

20 % 

54 soit 

31 % 

48 soit 

23 % 

30 soit 

14 % 

20 soit 

11 % 

28 soit 

10,4 % 

110 soit 

39 % 

166 soit 

47, 4 

141 soit 

34,80% 

95 soit 

21,2% 

166 soit 

46.75% 

120 soit 

34,47% 

129 soit 

29,64% 

175 soit 

43,75% 
310 soit 

44,92% 

AGE DES PARTICIPANTS                                     

moins de 30 ans 16% 23% 23% 22% 24% 28% 26% 26% 47% 37% 48, 9 % 45,43% 36,40% 43.1% 56.02% 27,12% 39,75% 36,37% 

plus de 30 ans 84% 77% 77% 78% 76% 72% 74% 74% 53% 63% 51, 1 % 
44, 57 

% 
63,60% 56.9% 43.96% 72,88% 60,25% 63,63% 

SEXE DES PARTICIPANTS                                     

Homme 89% 81% 69% 66% 62% 76% 61% 61% 61% 67% 73% 71% 71% 67% 69% 71,73% 69,50% 70,43% 

Femmes 11% 19% 31% 34% 38% 24% 39% 39% 39% 33% 27% 29% 29% 33% 31% 28,27% 30,50% 29,56% 
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Tableau 16- Fréquentation des formations +16 à la Paix-Dieu 
 

  2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de classes 5 17 16 
6 11 15 

Nombre d'écoles différentes 3 10 10 5 7 7 

Nombre de jours 23 66 71 27 40 50 

Nombre d'élèves 44 184 157 47 108 174 

Nombre d'enseignants et de directeurs 9 30 18 8 9 10 

Total des participants 53 214 175 55 117 184 

       

Dans les provinces de :   
 

     

Liège 2 7 8 5 10 9 

Brabant wallon 2 4 3 1 - - 

Hainaut - 2 3 - - 2 

Namur 1 2 1 - - - 

Luxembourg - 2 1 - 1 - 

Région de Bruxelles-Capitale - - - - - 4 

Issus du réseau :          

Officiel 4 9 8 2 7 13 

Libre 1 8 8 4 4 2 

De l'enseignement dit du :         

Technique 2 6 5 3 2 10 

Professionnel 3 11  11 3 9 5 

Hébergement         

Internat 2 11 8 4 7 8 

Externat 3 6 8 2 4 7 

Années scolaires 
 

 
 

   

4e année - 2 3 4 4 6 

5e année 2 3 2 1 2 2 

6e année 2 4 5 - 2 5 

7e année et CEFA 1 8 6 1 3 2 



153 

 

 
Tableau 17 – Coût des stages dispensés à La Paix-Dieu 

 
2016 %

Coût des formateurs 136.352 €    24%

Coût des fournitures 80.005 €     14%

Coût de l'intendance 26.815 €     5%

Salaires du personnel 317.907 €    57%

Total des dépenses 561.079 €   100%

Recettes 167.381 €   211875,01

Part des recettes couvrant les dépenses relatives aux stages 29,83%  
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6.3.  Les bourses de la Paix-Dieu 

 
Les bourses de la Paix-Dieu permettent à de jeunes artisans belges d’améliorer leur 
savoir-faire dans un centre étranger. En 2016, une bourse a été octroyée à Xavier 
Courtois afin de se former en France durant deux semaines auprès d’artisans 
charpentiers spécialisés dans les techniques de taillage de bois à l’ancienne et trait de 
charpente. 
 
 

6.4     Activités pédagogiques 
 
 

Depuis leur création, les activités pédagogiques proposées par le Centre des métiers 
du patrimoine « la Paix-Dieu », géré par l’Institut du Patrimoine wallon, se sont 
multipliées, diversifiées et spécifiées.  
 
En termes d’objectifs, il s’agit, pour l’ensemble des formations pédagogiques 
proposées de favoriser :  

- la reconnaissance des métiers traditionnels du bâtiment et des professions liées 
à la conservation du patrimoine architectural, reconnus sous l’appellation 
« métiers du patrimoine »   

- la sensibilisation à la conservation du patrimoine bâti ainsi qu’une 
responsabilisation quant au rôle de chacun par rapport à son cadre de vie.  

 
Pour rappel, les Classes d’éveil au patrimoine et à ses métiers ont été imaginées pour 
les élèves de 12 à 15 ans simultanément au lancement des stages de perfectionnement 
aux métiers du patrimoine. 
 
Par leur caractère novateur et leur succès, les Classes d’éveil ont suscité l’intérêt des 
plus jeunes et ont amené l’équipe pédagogique à proposer des stages de vacances 
intitulés « Compagnons en herbe » et « Archéologues en herbe » aux enfants de 9 à 12 
ans. Ces stages font le lien avec l’actualité du chantier de restauration de l’ancienne 
abbaye et, lorsque la thématique choisie le permet, des partenariats sont créés à cette 
occasion avec des institutions voisines. 
 
Intéressés par l’approche pédagogique particulière des Classes d’éveil et des stages 
de vacances, les professeurs des Hautes Écoles ont demandé la mise sur pied de 
modules de formation à la pédagogie du patrimoine et de ses métiers à l’intention de 
leurs bacheliers futurs instituteurs et régents. Au fil des années, l’offre pour les 
bacheliers s’est diversifiée suite aux demandes de Hautes Écoles en architecture 
d’intérieur et en relation publique. L’ensemble de ces formations sont reprises sous 
l’appellation « Formations bachelières ». 
 

La présentation de ces formations pour bacheliers à la fonctionnaire dirigeante de 
l’Institut de la Formation en cours de Carrière (IFC) a motivé celle-ci à faire de la 
Paix-Dieu un opérateur de formation pour l’IFC, ce qui a permis d’organiser 
plusieurs formations continuées en inter-réseaux pour les professeurs en fonction 
wallons et bruxellois. La cellule pédagogique s’est également attachée à 
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promotionner d’avantage les formations continuées pour professeurs auprès des 
différents réseaux d’enseignement (CECP, CPEONS, FELSI, SEGEC, SGEFWB). 
L’ensemble de ces formations sont reprises sous l’appellation « Formations 
professorales ». 
 
La cellule pédagogique a ensuite proposé un programme de formation spécifique 
intitulé « Compagnons en herbe » pour les élèves de l’enseignement fondamental.  
Cette initiative repose sur différents constats :   

- des demandes de participation d’élèves de 9 à 12 ans à des classes d’éveil 
adaptées 

- des compétences scolaires identiques exigées dans l’enseignement primaire et 
au premier degré de l’enseignement secondaire 

- le souhait d’exploiter les travaux et acquis des stages de vacances. 
 
 

 Tableau 18 - Fréquentation des activités de la cellule pédagogique en 2016 
 

 
 

I. Classes d’éveil au patrimoine et à ses métiers 
 
En 2016, 46 classes d’éveil ont été organisées. Celles-ci sont originaires à 50% de 
l’enseignement à orientation générale, à 2% de l’enseignement spécial, à 46% de 
l’enseignement différencié, et à 2% de l’enseignement professionnel. Les classes 
participantes proviennent à 44% de la province de Liège à 17% de la province de 
Namur, à 26% de la province du Hainaut, à 9% de la région Bruxelles-Capitale et 4% 
du Brabant Wallon. Aucune école de la province du Luxembourg n’a participé aux 
classes d’éveil en 2016.  
Cette année, 785 personnes (712 élèves et 73 professeurs) ont ainsi été sensibilisées au 
patrimoine et à ses métiers par le biais du module des classes d’éveil.  

 
Compagnons 

en herbe : 
10 – 12 ans 

Classes 
d’éveil : 

12-15 ans 

Formations 
+ 16 ans 

(gérées par 
la cellule 

des stages) 

Formations 
pour 

bacheliers 

Formations 
pour 

professeurs 
TOTAL 

Etablissements 
scolaires 

6 24 / 4 - 34 

Classes 
 

12 46 / 6 10 74 

Internat 
 

0 34 / 3 - 37 

Externat 
 

12 12 / 3 - 27 

Extra-muros 0 - - 1 - 1 

Elèves 221 712 / 273 - 1206 

Profs 18 73 / 9 82 182 

TOTAL 
participants 

239 785 / 282 53 1388 
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74% des classes ont logé sur place dans l’hébergement de l’Aile de l’Abbesse et 26% 
sont venues en externat. 
 
A ce jour, 13.640 personnes, issues de 145 établissements scolaires différents, ont 
fréquenté les 842 classes d’éveil organisées de 2001 à 2016.  
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Tableau 19 - Fréquentation des Classes d’éveil depuis 2001 
 

 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de classes 25 53 42 48 51 54 65 71 51 69 50 54 52 65 46 46 

Nombre d’écoles 19 34 30 36 33 32 45 39 33 33 28 24 29 31 26 24 

Dont province de :                 

Liège 14 25 17 20 18 21 32 39 19 14 13 25 20 26 17 20 

Brabant wallon 1 2 - - - - 3 3 3 1 5 2 2 - 2 2 

Hainaut 7 13 17 19 29 20 14 16 10 9 13 15 16 23 9 12 

Namur 2 11 6 7 2 11 8 8 8 6 13 8 6 8 13 8 

Luxembourg 1 2 2 2 2 2 2 2 2 - - - - - / / 

Région bruxelloise - - - - - - 6 3 6 3 6 4 8 8 5 4 

Brabant flamand - - - - - - - - 3 - - - - - / / 

Dont réseau :                 

Officiel 12 17 8 13 13 13 24 18 11 15 18 18 10 11 13 8 

Libre 13 36 34 35 38 41 41 53 40 18 32 36 19 20 13 16 

Dont enseignement dit 
du : 

              
 

 

Général 14 21 27 24 27 30 15 14 15 34 12 29 17 24 18 23 

Technique 6 18 9 10 6 13 32 25 20 4 15 8 2 7 2 / 

Professionnel 5 14 6 14 18 11 18 32 16 3 1 - 4 4 2 1 

Soutien/Différencié - - - - - - - - - 21 19 16 27 26 23 21 

Spécial - - - - - - - - - 5 3 1 2 4 / / 

Hébergement                 

Internat - 34 30 30 39 37 45 52 39 53 42 42 42 56 34 34 

Externat - 19 12 18 12 17 18 19 12 16 8 12 10 9 12 12 

Nombre d’élèves 430 704 725 737 692 827 923 823 840 923 610 622 703 643 543 712 

Nombre d’enseignants et 
de directeurs 

48 126 144 171 147 198 150 152 200 168 91 83 98 101 73 73 

Total des participants 478 830 869 908 839 1025 1073 975 1040 1091 701 705 801 744 616 785 
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Tableau 20 - Répartition des dépenses liées aux activités de la cellule pédagogique 
 

2016 %

Coût des formateurs pour les formations pédagogiques 49.622 €                  15%

Coût des founitures pour les formations pédagogiques 7.652 €                    2%

Coût de l'intendance (charges diverses des locaux, nourriture, hébergement, …) 43.977 €                  14%

Salaires du personnel IPW affecté à la cellule pédagogique 220.657 €                69%

Total des dépenses 321.909 €              100%

Recettes 44.494 €                

Part des recettes couvrant les dépenses relatives aux stages 13,82%  
 

 

Formations bachelières 
 

Parallèlement à l’accueil des adolescents et des enfants, le Centre de la Paix-Dieu a 
reçu en formation 264 bacheliers, répartis en 6 classes, accompagnés de 9 professeurs.  
 
 

Module de formation IFC et professorales (Institut de formation en cours de 
carrière) pour les enseignants en fonction 
 
En 2016, 10 formations IFC ont été organisées pour un total de 82 enseignants en 
fonction.  
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Tableau 21 – Fréquentation des Formations bachelières et professorales 
 
 

 
 
 
 
 

  
2005 

 
2006 

 
2007 

 
2008 

 
2009 

 
2010 

 
2011 2012 2013 2014 2015 2016 

 
Formations 
bachelières 

 
79 + 6 

professeu
rs  
= 
85 

participan
ts 
 

 

 
58 + 2 

professeurs 
=  
60 

participants 
 
 
 

 
61 + 2 

professeu
rs 
= 
63 

participan
ts 
 
 
 

 
95 + 4 

professeurs  
= 
99 

participants 
 
 
 

 
120 + 11 

professeurs   
=  

131 
participants 

 
109 + 15 

professeurs   
= 

124 
participants 

 
148+10 

professeurs 
=  

158 
participants 

 
302+17 

professeurs 
=  

319 
participants 

 
320+20 

professeurs 
= 

340 
participants 

 
300+21 

professeurs 
= 

321 
participants 

 
256+14 

professeurs 
= 

270 
participants 

 
264+9 

professeurs 
= 

273 
participants 

 
Formations 
professorale

s 

 
 
 
 
 

/ 

 
 
 
 
 

14 
participants 

(pilotes) 

 
 
 
 
 

17 
participan

ts 

 
 
 
 
 

39 
participants 

 
 
 
 
 

29 
participants 

 
 
 
 
 

20 
participants  

 
 
 
 
 

11 
participants 

 
 
 
 
 

71 
participants 

 
 
 
 
 

38 
participants 

 
 
 
 

57 
participants 

 
 
 
 

53 
participants 

 
 
 
 

82 
participants 

 
Total des 

participants 

 

 
85 

 
74 

 
80 

 
138 

 
160 

 
153 

 
169 

 
390 

 
378 

 
370 

 
323 

 
355 
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Tableau 22 - Fréquentation des Formations bachelières depuis 2004 
 

 
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de classes 
  

Données insuffisantes 
  

7 14 14 11 6 

Nombre d'écoles 
différentes             

 

5 7 5 5 4 

Dans les Provinces de :                 
   

Liège               1 8 6 5 3 

Brabant wallon               - - - - - 

Hainaut               3 3 2 2 1 

Namur               1 3 6 2 2 

Luxembourg               - - - 2 - 

Région de Bruxelles-
Capitale               

- - - - - 

Issus du réseau :                 
   

Officiel               2 2 3 3 2 

Libre               3 5 2 2 2 

De l'enseignement :                 
   

Pédagogie               3 10 7 9 2 

Architecture d'intérieur               1 1 1 - 2 

Relations publiques               2 3 6 2 2 

Construction               1 - -  - 

Hébergement                 
   

Internat               2 9 7 9 3 

Externat               3 3 4 2 1 

Extra-muros               2 2 3 - - 

Nombre d'élèves 79 58 61 95 120 109 148 302 320 300 256 264 

Nombre d'enseignants 
et de directeurs 

6 2 2 4 11 15 10 17 20 21 14 9 

Total des participants 85 60 63 99 131 124 158 319 340 321 270 273 
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Compagnons en herbe  
 
En 2016, 239 personnes (221 élèves et 18 professeurs), réparties sur 6 établissements 
scolaires et 12 classes, ont participé aux Compagnons en herbe. 100% de ces classes 
proviennent de la province de Liège. Aucune classe de la province du Hainaut, de 
Namur, du Luxembourg, de Bruxelles-Capitale et de la province du Brabant wallon 
n’a participé au programme Compagnons en herbe.  
 
 

Tableau 23 - Fréquentation des Compagnons en herbe depuis 2011 
 

  2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre de classes 1 16 19 16 5 12 

Nombre d'écoles différentes 1 11 9 7 3 6 

Dans les Provinces de :          

Liège 1 9 10 14 3 12 

Brabant wallon - - - 2 - - 

Hainaut - - - - - - 

Namur - 2 2 - - - 

Luxembourg - - 7 - - - 

Région de Bruxelles-Capitale - - - - - - 

Brabant flamand  - - - - - - 

Issus du réseau :          

Communal 1 8 6 3 2 3 

Libre - 3 3 4 1 3 

De l'enseignement dit du :          

Primaire 1 11 19 7 3 12 

Spécial  -  -  - - - - 

Immersion  -  - - - - - 

Hébergement          

Internat - 7 10 - - - 

Externat 1 8 4 14 3 12 

Extra-muros - 1 5 2 1 - 

Nombre d'élèves 15 391 260 208 101 221 

Nombre d'enseignants et de 
directeurs 1 36 20 20 8 

18 

Total des participants 16 427 280 228 109 239 

 
 
Stages d’été et activités extra-ordinaires (chiffres non comptabilisés dans les tableaux) 

 
En 2016, 6 activités extra-ordinaires pour 320 participants ont été organisées par le 
Centre des métiers du patrimoine. Il s’agit de « Place aux Enfants » (20 participants), 
du projet Girls and Boys Day (64 participants), du projet « Métiers sans frontières » 
(20 jeunes MENA), de la visite de 30 instituteurs de la commune d’Amay, du stage 
d’été « Rencontre des médiateurs 2016 » (26 participants + 12 profs IFC) et la 
rencontre des Conseils communaux des enfants (160 enfants en activité « couverture-
ardoise »).  
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Conclusion 
 

Les activités pédagogiques sont principalement programmées du 15 septembre au 15 
juillet, ce qui représente +/- 31 semaines d’animation. En 2016, la cellule 
pédagogique était composée de deux personnes à temps plein. Elles ont animé 24 
semaines à deux de front (toutes activités confondues) et 7 semaines à une de front.  
Plusieurs paramètres sont à prendre en compte pour la programmation des activités : 
la capacité et la disponibilité de l’hébergement, des ateliers et des locaux « maquette» 
(hébergement et ateliers qui sont également occupés par les autres activités du 
Centre) ; les demandes des écoles en matière d’hébergement et les dates très précises 
auxquelles elles souhaitent venir.  
En 2016, l’hébergement était occupé par plus de 30 personnes (sur 46 lits) 10 
semaines sur 31. La tendance en 2016 est à la réservation pour des groupes d’une 
vingtaine d’élèves. Il n’est donc pas possible d’inscrire d’autres groupes en internat 
ces semaines-là afin d’assurer la répartition « filles-garçons » dans les chambres. 
L’internat est occupé à moitié par un petit groupe. 
 
Au total, pour l’année 2016, 79 formations ont été données à destination de 1.699 
participants (toutes activités confondues y compris les activités extra-scolaires mais 
excepté les Formations +16 gérées par la cellule des stages).  
En tenant compte du nombre de formations données : 58% des formations sont des 
Classes d’éveil (public 12-15 ans) ; 19% sont des Formations bachelières et 
professorales ; 15% sont des Compagnons en herbe et 8% sont des activités extra-
ordinaires.  
 
En 2016, nous avons pu constater une amélioration des inscriptions pour les activités 
Compagnons en herbe ainsi que pour les activités dites « extra-ordinaires ».  
 
En 2016, nous constatons moins d’annulation par rapport à 2015, principalement en 
Classes d’éveil : 30 élèves en moins contre 132 en 2015). Pour rappel, celle-ci est due à 
plusieurs facteurs indépendants de notre volonté : manque d’accompagnants, 
location de bus trop chers et surtout problème de discipline ou changement de 
directive de la part de la direction. 

 



 
6.6.    Autres développements 
 
Les rencontres de la Paix-Dieu 
 
Dans un souci de transmission des savoir-faire, le Centre de la Paix-Dieu a initié un 
cycle de journées d’étude sous l’appellation « rencontres de la Paix-Dieu ». L’objectif 
de ces rencontres est d’instaurer, entre différents acteurs, un dialogue autour d’une 
thématique - que ce soit un matériau, une technique ou un métier – liée au 
patrimoine. 
 
En 2016, deux journées d’étude ont été organisées. Tout d’abord, une rencontre sur la 
thématique des mortiers de chaux s’est déroulée le 25 mars 2016 accueillant 130 
personnes. Le public accueilli provenait principalement d’entreprises générales, 
d’entrepreneurs indépendants, architectes et ingénieurs architectes du SPW, l’IPW, 
du SPRB et indépendants) ainsi que d’historiens de l’art/archéologues de l’IPW et du 
SPW, experts scientifiques universitaires (physiciens, chimistes, géologues), 
gestionnaires de chantier, formateurs, artisans en maçonnerie du patrimoine, 
gestionnaires de dossiers de communes.                
 

Ensuite, une seconde journée s’est déroulée le 28 avril 2016 sur la thématique des 
« cimenteries et rocailles » accueillant un nombre 75 participants. Le public accueilli 
était principalement des architectes du SPW, de l’IPW, du SPRB ou indépendants, 
des historiens de l’art/archéologues de l’IPW et du SPW), des experts scientifiques, 
gestionnaires de chantier, formateurs, artisans « cimenterie rocaille », gestionnaires 
de dossiers de communes en Wallonie et à Bruxelles.               

 
Journée portes ouvertes 
 
La 10e édition de la journée « portes ouvertes » annuelle du Centre des métiers du 
patrimoine s’est déroulée le dimanche 9 octobre 2016, de 11h à 18h. 
Organisée cette année en collaboration avec la commune d'Amay, la Maison du 
Tourisme Hesbaye et Meuse et l'Union des Artisans du Patrimoine, et avec le soutien 
de la Province de Liège et du Service Public de Wallonie (DGO3, DGO4), la 10e 
journée « portes ouvertes « du Centre des métiers du patrimoine « la Paix-Dieu » a 
permis au public de découvrir les savoirs et savoir-faire des artisans du patrimoine 
bâti.  
Pour cette 10e édition, des stands de découverte et de dégustation du patrimoine 
gastronomique de la région étaient également présents. Les artisans locaux ont 
proposé à la vente un assortiment de produits de bouche. 
Cette journée a attiré 1100 visiteurs qui ont pu découvrir les activités du Centre et le 
travail de 73 exposants répartis sur 27 stands « artisans du patrimoine bâti »,  4 
stands « artisans du terroir » et 7 stands « organismes partenaires ». L’Académie 
Marcel Désiron d’Amay a assuré l’animation musicale. 
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Les Indispensables du Patrimoine 
 
En 2007, les Fiches techniques patrimoine (FTP) sont devenues une priorité du 
Gouvernement wallon. L’objectif de ces fiches est d’aider les différents acteurs du 
patrimoine à aborder les techniques de restauration en fonction de leur niveau de 
responsabilités en présentant les spécificités des techniques et également d’aider les 
propriétaires à mieux entretenir leurs biens classés. Ces fiches sont réalisées en 
collaboration avec le département du patrimoine de la DGO4, Direction de la 
Restauration. 
Une nouvelle collection intitulée « Les indispensables du patrimoine » a ainsi pu être 
créée. Quatre numéros sont parus traitant des thèmes de la couverture en ardoises 
naturelles, du fer forgé, des menuiseries extérieures en bois et du torchis. 
 
En 2016, 17 fiches techniques sur le thème des enduits, rejointoiements et des 
badigeons sont parues au mois de mars 2016. La parution de ces 17 fiches représente 
un travail de collationnement d’information sur ces techniques spécifiques du 
patrimoine architectural wallon, avec l’aide et l’expertise d’un formateur du Centre 
de la Paix-Dieu, monsieur Jacques de Pierpont. Cette parution sous forme d’une 
farde reprenant les 17 fiches est l’aboutissement d’un travail de plusieurs années en 
collaboration avec l’Ecole d’Avignon en France, monsieur de Pierpont et plusieurs 
agents du Centre de la Paix-Dieu et d’autres formateurs pour avis technique et 
relecture.  
 
Le conservatoire des savoir-faire et du patrimoine architectural (Matériauthèque) 
 
Dans le cadre du projet d’installation d’une matériauthèque dans la nef de l’ancienne 
église abbatiale, le Centre de la Paix-Dieu a continué à être régulièrement interpellé 
par des agents de l’IPW, de la DGO4 ou par des particuliers, pour sauver des 
éléments d’architecture qui pourront être présentés dans la future matériauthèque 
(châssis anciens, escalier en fonte des ascenseurs du Canal du Centre, escaliers en 
bois, éléments de charpentes, etc.). Il s’agit de dépôts de matériaux du patrimoine 
bâti wallon provenant de bâtiments en chantier de restauration, qui ne sont pas 
conservés in situ. Sur base de critères de sélection stricts, la Paix-Dieu choisit de 
conserver certains de ces matériaux, soit pour pouvoir les présenter dans la future 
matériauthèque, soit pour les employer lors de stages de perfectionnement (ex : 
restauration de charpentes) ou pour des animations des classes d’éveil. Des contacts 
ont également été noués avec d’autres partenaires européens qui développent des 
initiatives similaires. 
 
Les réserves situées sous les terrasses sont achevées. D’une surface de 400m2, elles 
accueillent dans un premier temps l’ensemble des éléments conservés et sont 
accessibles aux spécialistes. Les pièces les plus intéressantes seront présentées au 
public dans l’abbatiale restaurée et réaffectée.  
 
En 2011, les besoins informatiques indispensables à la gestion de la matériauthèque 
ont été minutieusement réfléchis et discutés afin d’obtenir un outil performant. 
L’acquisition d’un nouveau logiciel informatique (Adlib) commun à la photothèque, 
au CID et à la matériauthèque a été effectuée. En parallèle, une fiche de saisie 
manuelle a été conçue pour permettre de récolter, directement sur le terrain où dès 
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l’arrivée des objets à la Paix-Dieu, les informations « carte d’identité » de l’objet et de 
leur contexte.  
Pour rendre cet outil informatique encore plus performant, un groupe de travail 
constitué du Département du Patrimoine de la DGO4, de la Commission Royale des 
Monuments Sites et Fouilles, de l’Institut royal du patrimoine artistique, et de l’IPW, 
a été mis en place pour travailler sur les thésaurii communs à toutes les institutions. 
 
En 2016, plusieurs agents de la Paix-Dieu ont poursuivi leur participation du groupe 
de travail « Thesaurus ADLIB » à travers cinq réunions avec les partenaires du projet 
(cfr. 5.11 Centre d’information et de documentation). 
 
La collecte de dons en éléments patrimoniaux s’est poursuivie ainsi que la visite de 
sites potentiels. Un travail de diffusion et de communication a été réalisé auprès des 
partenaires comme la Fondation rurale de Wallonie et Qualité Village Wallonie. 
 
Enfin, deux missions ont été réalisées par l’agent en charge du projet accompagné de 
la direction du Centre de la Paix-Dieu. Tout d’abord, une mission du 17 au 18 
novembre 2016 pour la visite de la collection C. Brooking à Surrey en Grande-
Bretagne. La seconde mission s’est déroulée à Mâcon à la demande du gestionnaire 
de la matériauthèque de M. Christian Sapin afin de permettre sa création dans 
l’ancienne abbaye de Pontigny. 
 
6.7. Partenariats et projets européens 
 
Partenariat IPW – DGO4 (Département du Patrimoine) - CCW 
 
Le 9 septembre 2013, lors de la manifestation (Village Métiers) organisée sur le site 
du Grand-Hornu dans le cadre du Lundi du Patrimoine, une convention de 
partenariat a été signée, en présence du Ministre du Patrimoine, entre l’IPW, la 
DGO4 et la CCW. 
Cette convention a permis d’instaurer en 2014 un échange régulier d’informations et 
une collaboration structurelle entre les parties signataires, relatifs aux marchés, aux 
entreprises et aux métiers du patrimoine.  
Dans le cadre de cette convention, une table-ronde consacrée au « Financement 
alternatif du patrimoine » a été organisé en prélude aux Journées du patrimoine, le 
vendredi 11 septembre 2015. L’occasion de faire le point sur les besoins de 
financement en vue d’identifier les mesures à mettre en place dans le cadre d’une 
Alliance Patrimoine Emploi.  
 
En 2016, l’Alliance Patrimoine Emploi a pu être mise sur pied par une série de 
mesures spécifiques. Le Centre de la Paix-Dieu joue un rôle important dans le 
premier axe de l’Alliance puisque les quatre actions menées sont toutes gérées par 
l’équipe du Centre de la Paix-Dieu en parfaite collaboration avec les partenaires du 
projet. 
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Alliance Patrimoine Emploi- Appel à projets +16/communes 
 
En effet, la première action est consacrée à un appel à projet +16/commune lancé au 
printemps 2016 à destination de toutes les communes wallonnes et tous les 
établissements scolaires à option technique et professionnelle dans les secteurs 
artistique et de la construction. Cet appel à projet vise la formation aux techniques 
spécifiques d’entretien et de restauration du patrimoine bâti communal d’un public 
mixte d’ouvriers communaux et des jeunes des écoles technique et professionnelle 
du dernier degré de l’enseignement secondaire. 
 
Il permet aux groupes scolaires de découvrir la facette patrimoniale de leur futur 
métier en intégrant directement un chantier de restauration. Il permet également la 
restauration d’éléments patrimoniaux, avec un objectif de formation et sans entrer en 
concurrence avec les entreprises locales.  
 
Le secteur du patrimoine, en tant que pouvoir subsidiant, sort également gagnant 
d’une telle opération puisque, d’une part, des éléments patrimoniaux seront restaurés 
à travers l’organisation de chantiers pratiques et d’autre part, des jeunes seront 
formés et encouragés à poursuivre leur perfectionnement afin d’être les futurs acteurs 
des chantiers de restauration.  
 
Les dossiers de candidature ont du être rentrés pour le 15 juin 2016 nécessitant un 
dossier complet imagé et détaillant l’élément patrimonial choisi ainsi qu’une 
convention de partenariat signée entre l’administration communale et l’école. 24 
dossiers ont été réceptionnés par le Centre de la Paix-Dieu. Une sélection de 9 dossiers 
s’est réalisée durant l’été 2016 en présence du Centre de la Paix-Dieu et d’un 
représentant du Cabinet : 
 

- Bassenge, province de Liège, chapelle Bodson, CEFA Visé/Glons 
- Braives, province de Liège, allée pavée de Ville-en-Hesbaye, IESS Les Orchidées 

Hannut 
- Fontaine-l’Evêque, province du Hainaut, mur de cloture parc Roi Baudouin, 

Institut Sainte-Marie 
- Habay, province de Luxembourg, chapelle de Hachy, ITEC Arlon 
- Limbourg, province de Liège, chapelle de Hèvremont, Centre scolaire Saint-

Joseph de Dolhain 
- Marche-en-Famenne, province de Luxembourg, chapelle Saint-Roch, Institut 

Saint-Roch 
- Olne, province de Liège, mur de soutènement de Gelivaux, Institut Sainte-

Julienne de Fléron 
- Onhaye, province de Namur, mur de cimetière de Gérin, Centre scolaire G. 

Cousot de Dinant 
- Verviers, province de Liège, monument funéraire Simon Lobet, Institut Don 

Bosco  
 
A la rentrée scolaire 2016, des contacts et rencontres ont été fixées sur place afin de 
rencontrer les parties prenantes des dossiers sélectionnés et également de visiter le 
bien patrimonial choisi. Tous les chantiers-écoles ont été programmés au printemps 
2017, soit durant la même année scolaire pour la principale raison du respect de la 
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mise en œuvre des techniques utilisées. En effet, tous les dossiers sélectionnés 
proposent un travail de restauration en maçonnerie à la chaux ou de pavage. Il est 
donc primordial d’intervenir dans les bonnes conditions climatiques, donc dès mi 
avril 2017. 
 
Alliance Patrimoine Emploi- Formations diplômantes 
 
Dans le cadre de l’Alliance Patrimoine Emploi, deux formations longues et 
diplômantes ont intégré l’axe formation, à savoir la formation de maçon du 
patrimoine et la formation de gestionnaire de chantiers patrimoine. 
 
L’objectif de ces formations d’une durée d’une année scolaire est de former une main 
d’œuvre qualifiée disposant des compétences requises pour travailler sur les chantiers 
de restauration et de la même façon, améliorer la qualité dans les entreprises de 
restauration. 
 
Tout d’abord, la formation de maçon du patrimoine permet d’aborder l’ensemble des 
techniques liées aux maçonneries traditionnelles, en alliant cours théoriques et 
applications pratiques réalisées sur des biens patrimoniaux, classés ou non, le tout 
organisé sur le mode de l’alternance, partiellement en entreprise, partiellement en 
stages gérés par la Paix-Dieu.  
 
Ensuite, la formation gestionnaire de chantiers patrimoine rencontre deux objectifs 
majeurs : la qualification de gestionnaires dans le domaine de la restauration et une 
amélioration de la qualité de gestion de chantiers dans les entreprises de restauration. 
 
En 2016, une série de réunions de suivi ont été organisées avec les partenaires de 
l’Alliance Patrimoine Emploi. La conception de deux référentiels de formation 
spécifique a été organisée durant toute l’année 2016. En date du 15 décembre 2016, le 
projet fini des deux référentiels a été déposé à la commission d’agrément de 
l’IFAPME pour accord et validation. 
 
En parallèle, la conception et l’identification des modules de formations ont été 
poursuivis. Les deux formations diplômantes devraient être ouvertes aux 
inscriptions pour la rentrée scolaire 2017-2018.  
 
Partenariat IPW - IFAPME 
 
Convention-cadre IPW-IFAPME  
 
Depuis plusieurs années, l’IPW et l’IFAPME ont noué de nombreuses collaborations 
au travers de différents projets relatifs au patrimoine en vue de renforcer leurs 
missions respectives et l’offre de formation. En 2009 déjà, une convention de 
partenariat avait été signée en vue d’amplifier la sensibilisation et la formation liées 
au patrimoine architectural en favorisant la proximité et l’accessibilité aux formations 
par les publics cibles. En septembre 2013, une nouvelle convention avait été établie 
entre les deux institutions pour une durée de trois ans. Celle-ci comporte plusieurs 
axes tels que la promotion et l’attractivité des métiers du Patrimoine, le soutien au 
dispositif d’alternance et de formation, l’insertion des apprenants certifiés et 
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diplômés dans les entreprises, la valorisation des parcours de formation, le 
développement du projet du futur centre des métiers de la pierre à Soignies et le 
développement des infrastructures et équipements. 
Cette convention s’est donc achevée en août 2016. Une convention devra être 
reconduite dans le courant 2017 afin de détailler les modalités de travail et de 
collaboration notamment pour la mise sur pied des formations diplômantes dans le 
cadre de l’Alliance Patrimoine Emploi. 
 
Dans le cadre de ce partenariat, depuis 2011, une formation diplômante de Conseiller 
en restauration et rénovation de bâtiments anciens est proposée dans le programme 
de stages du Centre de la Paix-Dieu et également dans l’offre de formations de 
l’IFAPME. Les chiffres concernant cette formation sont chaque année, repris dans les 
tableaux des stages. Durant l’année 2016, les cours de l’année académique 2015-2016 
se sont clôturés en juin. Quatre stagiaires ont été diplômés.  
 
Dans le cadre de l’Alliance Patrimoine Emploi et en concertation avec l’IFAPME, il a 
été décidé d’organiser durant l’année scolaire 2016-2017, une année moratoire pour la 
formation de Conseiller. Seuls les anciens stagiaires ont eu la possibilité de s’inscrire 
afin de passer le TFE de fin d’année puisqu’en septembre 2017, la formation de 
Conseiller disparaitra afin de proposer la formation de Gestionnaire de chantiers 
patrimoine accessible aux diplômés bacheliers en construction. 
 
Partenariat avec le CRF et l’IFAPME 
 
Le Centre de la Paix-Dieu travaille avec le Conseil régional de la formation. 
Le Conseil régional de la Formation est l’organisme expert du Gouvernement 
wallon en stratégies de formation et de compétences au service des pouvoirs locaux 
et provinciaux. En 2013, un partenariat s’est formé avec le CRF et l’IFAPME afin de 
proposer des modules de formation conjoints sur la gestion des cimetières et du 
patrimoine funéraire. Ces modules ont été activés en 2014.  
 
Ce partenariat est très fructueux à travers la reconnaissance de certaines formations 
de la Paix-Dieu à destination du personnel communal. 
En effet, deux formations, celle de trois journées sur la gestion des cimetières et du 
patrimoine funéraire et celle de quatre journées sur l’entretien des monuments 
funéraires ont été validées par le CRF. Elles permettent aux ouvriers communaux de 
niveaux D et E de valoriser la formation suivie pour une évolution de carrière. 
 
Cette valorisation de suivi de formation représente donc un atout supplémentaire 
pour nos formations. 
 
Chaque année, un bilan des activités menées et des chiffres atteints est rédigé par les 
trois institutions.  
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Fédération européenne pour les métiers du patrimoine bâti 
 
Le Conseil de l'Europe avait initié dans les années 1990 un réseau européen des 
métiers du patrimoine qui a prolongé son action dans le projet de la Fondation 
européenne du patrimoine. Dans les années 2000, d'autres priorités politiques n'ont 
plus permis à ce réseau de fonctionner et il est progressivement tombé en désuétude. 
En janvier 2011, l’Administrateur général de l’IPW et la Directrice de la Paix-Dieu se 
sont rendus à Strasbourg, au siège du Conseil de l’Europe, en vue de la relance de 
cette coopération européenne en matière de savoir-faire du patrimoine bâti.  
 
Le Centre de la Paix-Dieu a multiplié les contacts avec d’autres centres de formation 
aux métiers du patrimoine à travers l’Europe afin de rédiger les statuts de l’a.i.s.b.l.  
 
Cette a.i.s.b.l, dont les statuts ont été publiés au Moniteur belge, a été fondée le 13 
décembre 2012. Son siège social est situé à l’IPW. 
 

L'objectif de cette association internationale est de soutenir et de valoriser les savoir-
faire traditionnels et les techniques inhérentes à l’exercice des métiers du patrimoine 
bâti, à travers les activités suivantes :  
 

1. l’action en faveur de la reconnaissance des savoir-faire traditionnels et les 
techniques liées à la conservation et à la restauration du patrimoine bâti ; 
2. la mise en réseau des différents centres de formation compétents dans le domaine 
des métiers du patrimoine bâti, à la fois pour une harmonisation des pratiques mais 
également pour un meilleur échange de connaissances et de compétences ; 
3. la création d'une plate-forme de discussion et d’échanges d’informations entre les 
acteurs concernés, grâce à une terminologie multilingue adaptée ; 
4. l'action comme interlocuteur pour définir des objectifs communs, comme 
organisme de veille et de conseil dans toutes les questions relatives à la protection, la 
gestion et la valorisation des métiers du patrimoine en Europe ; 
5. la réalisation d’activités de publications, de conférences, de rencontres, 
d’événements et d’actions de formation dans le domaine des métiers du patrimoine 
en Europe, ou l’encouragement à la prise de telles initiatives ; 
6. la production et la gestion de bases de données et systèmes communs ; 
7. l’aide à la libre circulation des services prestés par les professionnels du 
patrimoine; 
8. le développement et la mise à jour des outils technologiques permettant la 
réalisation des activités de l'association.  
 
Au préalable de la création de l’aisbl, deux rencontres de travail se sont déroulées en 
janvier au Centre de la Paix-Dieu et en novembre à Leipzig au Salon des métiers du 
Patrimoine.  
 
Ces deux rencontres ont réuni les différents partenaires et membres actifs de l’aisbl, à 
savoir l’Ecole d’Avignon (France), le Centro europeo per i mestieri del Patrimonio- 
Villa Fabris à Thiene (Italie), le Centro Albayzin à Grenade (Espagne), le North of 
England Civic Trust de Newcastle (Angleterre), Transilvania Trust Foundation- 
International Built Heritage Conservation Training Centre de Cluj (Roumanie) et le 
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Zentrum fur Restaurierung und Denkmalpflege der Handwerkskammer de Koblenz 
(Allemagne) afin d’établir les perspectives de travail au sein de l’aisbl. 
 
Au mois de mai 2016, la FEMP a reçu officiellement la décision du Conseil de 
l’Europe, Comité directeur pour la culture, le paysage et le patrimoine (CDCPP) de 
son acceptation en tant que membre observateur du comité de direction. Cet accord 
permet ainsi à la FEMP d’être présente aux réunions du comité directeur du Conseil 
de l’Europe et d’avoir connaissance des actions menées à l’échelle européenne dans 
les matières de la culture, du paysage et du patrimoine. La FEMP retrouve ainsi un 
statut officiel au sein du Conseil comme l’avait été l’ancienne Fondation pour les 
métiers du patrimoine bâti. 
 
En 2016, les membres de la FEMP ont pu se retrouver lors du salon de la restauration 
(Denkmal Fair) qui s’est tenu à Leipzig les 10, 11 et 12 novembre 2016. Sur initiative 
du partenaire allemand, le ZDH, la Fédération a participé à un forum de conférences. 
La présidente de la Fédération et directrice de la Paix-Dieu ainsi que la vice 
présidente et directrice du centre de formation de la Villa Fabris ont donné une 
conférence le 11 novembre sur le thème "où se former aux métiers du patrimoine ? 
l’expérience des centres de formation ».  
 
Ces trois journées de rencontre ont également permis aux partenaires d’organiser 
l’agenda de travail pour l’année 2017. 
 
Projet Interreg V- Pierres sèches 
 
L’IPW via son Centre de « la Paix-Dieu » est engagé comme opérateur dans le 
programme transfrontalier « Interreg V » 2016-2020 « Grande Région » sur les murs 
en pierre sèche avec six autres partenaires : le Parc naturel des deux Ourthes et le 
Parc naturel Haute-Sûre Forêt d’Anlier (Belgique), le Parc naturel Régional de 
Lorraine et la Fédération Française des Professionnels de la Pierre Sèche (France), 
Natur an Emwelt – Fondation Hëllef fir d’Natur et le Syndicat Mullerthal - Parc 
naturel du Mëllerdall (Luxembourg).  
Neuf actions seront développées : la gestion de projet, la communication, l’inventaire 
de terrain, la restauration de murs, les chantiers de formation, le transfert de 
compétences, la valorisation écologique et paysagère, le projet pédagogique et l’achat 
de terrain. L’IPW intervient dans les actions de gestion de projet, de communication, 
des chantiers de formation et de transfert de compétences. 
La première réunion rassemblant l’ensemble des opérateurs s’est tenue le mardi 13 
décembre 2016 à Ortho (La Roche-en-Ardennes).  
La pierre sèche est une technique que nous abordons dans le cadre des stages au 
programme. Les murs en pierre sèche sont présents dans les différentes provinces en 
Région wallonne où ils sont des éléments importants du paysage. C’est un 
patrimoine rural actuellement voué à la ruine car la technique de mise en œuvre 
n’entre pas dans un cadre réglementaire ou normatif reconnu. C’est pour ces raisons 
que nous proposons des formations sur cette thématique.  
 
La Paix-Dieu a été sollicitée pour participer au programme « Interreg V » pour ses 
compétences techniques et son expérience pour la réalisation des différentes actions 
du projet et principalement comme acteur pour la mise en œuvre du volet 
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formations. La Fédération Française des Professionnels de Pierre Sèche (FFPPS), très 
active sur le territoire français, sera le second partenaire de formation. Nous 
pourrons échanger des expériences de formation et le savoir-faire des formateurs. 
C’est une opportunité de travailler avec des partenaires luxembourgeois, français et 
belges. 
 
Durant les quatre années du projet, le Centre de la Paix-Dieu, en étroite collaboration 
avec les opérateurs méthodologiques des différents territoires, organisera  des 
formations (10 chantiers à destination des professionnels, 10 chantiers à destination 
des non professionnels, 4 stages pour le traitement des végétaux, 2 chantiers avec de 
jeunes internationaux) et de l’assistance technique /expertise (100 jours).  
 
L’IPW participera également à la réalisation d’une publication, document de 
synthèse de fin de projet, et à des transferts de compétences lors de voyage d’études.   
Le coût total éligible s’élève à 339.550 €. Il comprend 140.000€ de frais de personnel, 
21.000€ de frais administratifs et de bureau, 8.550€ de frais de déplacement et 
d’hébergement, 170.000€ frais liés au recours à des compétences et à des services 
externes dont 116.500€ pour la rémunération des formateurs.  
 
Projet Leader- Entretenir le (petit) patrimoine. S’approprier le territoire ? 
 
L’IPW via son Centre de la Paix-Dieu est engagé comme partenaire dans le 
programme Leader « Entretenir le (petit) patrimoine. S’approprier le territoire ? » 
(2016-2021).  
De nombreux partenaires participeront au projet : Asbl Groupe d’Action Locale 
Haute-Sûre Forêt d’Anlier (porteur du projet), Maison de l’Urbanisme Lorraine-
Ardenne, l’IPW, l’Association Les amis de la Chapelle (Rules), l’Asbl Terre de 
Neufchâteau, l’Asbl Centre Culturel de Neufchâteau, l’Asbl Centre Cuturel de 
Habay, les Syndicats d’Initiatives Offices du Tourisme et Maisons du Tourisme du 
territoire, l’Asbl Bibliothèques de Bastogne, Léglise, Neufchâteau et Habay, l’Asbl 
Musée en Piconrue, l’Asbl du Musée Gaumais et l’Asbl Centre de Recherches du 
Pays d’Habay.  
 
Le Centre de la Paix-Dieu interviendra dans l’organisation de formations :  
 

1. Techniques de restauration d’éléments du patrimoine : 

Cinq modules de formations seront organisés par l’IPW. Ces formations 
viseront différentes techniques de restauration en lien avec le patrimoine 
existant dans le territoire (suivant les résultats de l’inventaire). L’expertise de 
l’IPW permettra de bien cibler les éléments à restaurer dans le cadre des 
chantiers de formation.   

2. Former et accompagner des « guides du patrimoine » ou « passeurs de 

patrimoine : 

Formations organisées en partenariat avec l’IPW.  
 

Le budget européen reçu pour l’organisation de ces formations s’élèvera à 6.250€.  
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Euroskills et Worldskills 
 
Depuis plus de 15 ans, le Centre des métiers du patrimoine « la Paix-Dieu », se 
préoccupe, à travers ses différentes activités, de la sensibilisation des jeunes aux 
métiers techniques et manuels. C’est donc tout naturellement qu’il a décidé 
d’apporter sa collaboration à l’asbl WorldSkills notamment dans le cadre de 
l’organisation des concours de métiers, en particulier pour la coordination du comité 
menuiserie et de taille de pierre.  
 
Avec l’asbl WorldSkills, le Centre de la Paix-Dieu met à disposition ses locaux et 
particulièrement l’atelier de menuiserie et son formateur pour la préparation du 
jeune candidat belge à l’épreuve de menuiserie. Le Centre de la Paix-Dieu collabore 
aussi la recherche de sponsors pour le matériel et l’outillage du jeune candidat. 
 
6.8.    Autres manifestations 

La réunion annuelle des formateurs et partenaires du Centre des métiers du 
patrimoine s’est tenue le vendredi 16 septembre 2016. L’occasion de faire le bilan de 
l’année écoulée et d’être à l’écoute de nouvelles propositions de projets. 

La directrice du Centre a participé à trois réunions organisées par la SAW-B 
Fédération représentative de l’économie sociale, à Liège le 21 janvier 2016 et à Mons 
le 24 février 2016. 

La directrice du Centre a participé au colloque « Regards Croisés » en lien avec les 
relations entre les écoles et les entreprises, à Namur le 18 mai 2016. 

La directrice du Centre a participé aux comités de suivi et conseil d’administration de 
l’Union des artisans du Patrimoine en date du 6 juin 2016 

La directrice du Centre a participé à l’assemblée générale de Greenwal à Gembloux le 
13 juin 2016 

La directrice du Centre a participé au 5e anniversaire de la fondation Sofina Boël/ 
Fondation Roi Baudouin à Bruxelles 

La directrice du Centre est intervenue lors la table ronde sur les métiers et la 
rénovation du bâti ancien organisé par le CDR Construction de Bruxelles 

La directrice du Centre a participé au conseil d’Administration de la Maison du 
Tourisme Hesbaye Meuse le 14 décembre 2016. 
 
6.9.    Hébergement 
 
Depuis le 8 janvier 2007, les élèves et professeurs qui fréquentent les classes d’éveil et 
les adultes qui participent aux stages de perfectionnement peuvent loger et se 
restaurer à la Paix-Dieu. Cet hébergement dispose désormais d’une capacité d’accueil 
de 65 lits (7 studios dont 5 avec 2 lits, 3 chambres avec 2 lits, 10 chambres à 4 lits et 1 
chambre à 6 lits).  
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Dans le cadre des activités pédagogiques 2016, 736 personnes (élèves et professeurs) 
ont été hébergées à la Paix-Dieu pour des séjours en moyenne de 4 jours et 3 nuits, ce 
qui correspond à un total de 2.029 nuitées. 
 
Des stagiaires, apprentis Compagnons et autres adultes participant aux activités du 
Centre ont également séjourné à la Paix-Dieu pour un total de 867 nuitées pour 210 
personnes. 
L’hébergement a également été occupé les week-ends, dans le cadre des mariages 
organisés dans les salles de la ferme. 78 personnes y ont logé pour un total de 82 
nuitées. 
L’hébergement a donc comptabilisé en 2016, 2.978 nuitées, ce qui représente une 
hausse des nuitées par rapport à 2015.  
 
 
 

Tableau 24 -  Nuitées à la Paix-Dieu 
 

  2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Classes 
d’éveil 

2.394 2.052 2.013 2.256 1.685 2.179 2.354 

 
 

2.232 

 
 

1.592 
 

 
2.029 

Autres 502 800 125 522 1.724 1.337 1183 724 969 949 

Total 2.896 2.852 2.138 2.778 3.409 3.516 3.537 2.956 2 .561 2.978 

 
La Table de l’Abbaye 
 
Installé au rez-de-chaussée de l’aile de l’abbesse, le restaurant La Table de l’Abbaye 
accueille, du lundi au vendredi, de 12 à 14h, les personnes qui fréquentent les 
activités du Centre. Ce restaurant est également accessible au grand public aux 
mêmes horaires. Après avoir, pendant trois ans, collaboré avec le privé, pour la 
gestion de ce restaurant, sur base de conventions renouvelables, l’Institut a souhaité 
une collaboration assise sur le long terme. De son côté, le CPAS d’Amay cherchait 
une solution pour ses cuisines collectives dans la perspective de la démolition des 
bâtiments actuels. 
 
Une belle opportunité pour un partenariat public-public. Une convention de 
partenariat de 9 ans a donc été signée entre les deux institutions. Après quelques 
travaux d’adaptation de la cuisine et du self, l’équipe des cuisines du CPAS d’Amay 
s’est installée à La Table de l’Abbaye en septembre 2010.  
 
Pas de changement pour les élèves et professeurs participant aux classes d’éveil 
puisqu’ils continuent à bénéficier chaque jour de repas variés et équilibrés. Les 
stagiaires, étudiants et visiteurs peuvent quant à eux déguster plats du jour, pâtes, 
sandwiches, boulets-frites et diverses salades à des prix tout à fait démocratiques. De 
leur côté, les bénéficiaires du CPAS qui le souhaitent ont la possibilité de venir 
prendre leur repas dans le cadre exceptionnel de l’abbaye de la Paix-Dieu et d’y 
rencontrer des personnes d’horizons divers. En 2016, la fréquentation de La Table de 
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l’Abbaye par des personnes extérieures est toujours d’une cinquantaine de repas 
servis quotidiennement. 
 
La bière de la Paix-Dieu 
 
Dans son souci de valorisation des propriétés régionales, l’IPW a lancé la création 
d’une bière, en clin d’œil aux activités brassicoles autrefois exercées sur le site de la 
Paix-Dieu. Suite à une procédure de marché public, l’exploitation de cette bière a été 
concédée à la Brasserie Caulier de Péruwelz. Une bière artisanale entièrement 
originale a ainsi été créée et est distribuée sous l’appellation de « Paix-Dieu. Pleine 
Lune ». Il s’agit d’une bière blonde, à fermentation lente, au taux d’alcool de 10 
degrés, brassée uniquement les jours de pleine lune et qui est commercialisée dans 
une bouteille à col bombé d’une contenance de 33 centilitres. 
 
Pour la distribution en Belgique, un accord a été conclu avec le Groupe Delhaize, 
bien connu pour sa politique de produits à niches et ses nombreuses implantations, 
et avec lequel la Brasserie Caulier a déjà une expérience de partenariat. 
En 2015, la bière de la Paix-Dieu a obtenu le label de « bière d’abbaye ».  
 
Les ventes sont en nette progression, d’une part, la Brasserie Caulier a vendu 248.101 
litres de bières Paix-Dieu ce qui représente une rétribution de 11.692,41€. D’autre 
part, la recette des ventes de bières via la Maison du Tourisme Hesbaye Meuse 
installée dans le moulin du site s’élève à un montant de 3.605,30€. La Maison du 
Tourisme a vendu 1.634 bouteilles de 33cl, 70 casiers de 12 bouteilles et 32 verres 
Paix-Dieu. 
 
6.10.  Activités archéologiques 
 
La finalisation de la publication sur les fouilles archéologiques de la Paix-Dieu s’est 
poursuivie en 2016 avec l’objectif d’une publication en 2017. 
 
Le site a également servi de support pédagogique pour : 
 

 La formation de Conseiller en restauration et rénovation de bâtiments anciens 
sur le thème des « recherches archéologiques/projet de réaffectation Paix-
Dieu » le 5 mars 2016    

 

 L’animation de la partie « archéologie » dans le cadre du stage « consolidation-
vérins hydrauliques-mur de clôture de la Paix-Dieu » le 25 avril 2016 
 

 L’animation  d’un séminaire « archéologie du bâti » pour un public d’étudiants 
de 3e année de baccalauréat en architecture de l’Ecole Supérieure des Arts 
Saint-Luc/LOCI - U-Mons les 6 et 7 mai 2016 

 
Par ailleurs, l’archéologue de la Paix-Dieu a aussi réalisé les relevés et 
l’analyse archéologique du pont de l’abbaye de la Ramée, en vue de 
l’organisation du stage de consolidation et de remontage du pont qui s’est 
déroulé sur deux semaines fin juin et début juillet 2016 à destination de 5 
ouvriers de l’équipe technique du site de l’abbaye de La Ramée. 



175 

 

 
 
6.11.   Centre d’Information et de Documentation 
 
Bibliothèque spécialisée dans les techniques du patrimoine bâti et ses métiers, le CID 
remplit également un rôle d’information et d’assistance technique, grâce à un réseau 
d’institutions et de personnes ressources. 
Les collections de la bibliothèque sont composées d’environ 5000 documents (livres, 
documents numériques, documents audiovisuels, dossiers, notes de cours, travaux 
de fin d’études…) et d’une centaine de titres de périodiques. La plupart des ouvrages 
sont en accès direct mais ne sont pas empruntables. 

 Fréquentation de consultation 

En 2016, pas moins de 1615 usagers (+ 10%) ont fréquenté la bibliothèque du Centre 
d’information et de documentation : étudiants, stagiaires, formateurs, agents de 
l’IPW, artisans, particuliers, chercheurs et tout autre public intéressé par de la 
documentation professionnelle et technique. 

 Demandes d’information 

En 2016, le CID a répondu à 256 (- 4%) demandes émanant du privé ou du public 
relatives à des entreprises ou artisans spécialisés dans les techniques de restauration, 
ainsi que des informations plus générales sur la restauration, la réaffectation de 
bâtiments anciens. 

 Développement des ressources documentaires  

La politique d’acquisition des documents (ouvrages, périodiques, travaux de fin 
d’études, dossiers techniques, documents audiovisuels, numériques et graphiques…) 
est basée principalement sur les thèmes développés dans le cadre des activités du 
Centre des métiers, et en interrogeant également les formateurs et les artisans qui le 
fréquentent.  

En 2016, le CID s’est notamment rééquipé d’une série d’ouvrages techniques en lien 
avec les nouvelles formations proposées au Centre.  

 Gestion des ressources documentaires 

Le travail de fond (encodage et rétrocatalogage) se poursuit de manière ponctuelle 
dans le logiciel ADLIB – logiciel de gestion documentaire également utilisé pour 
gérer les collections de la matériauthèque (cfr 5.6 Conservatoire des savoir-
faire/matériauthèque) et les archives photographiques de l’Institut du Patrimoine 
wallon (renvoi vers le point photothèque) – pour assurer une bonne gestion du fonds 
documentaire. 

 Groupe de travail « thesaurus » 

Avec l’utilisation du logiciel de gestion documentaire ADLIB par plusieurs 

institutions aux niveaux fédéral et régional, et dans l’intérêt de la connaissance, de 

l’étude et de la sauvegarde et de la diffusion du patrimoine belge et wallon, il a été 

décidé d’unir les forces de quatre institutions œuvrant dans le domaine du 

patrimoine (l’IRPA, la CRMSF, le Département du Patrimoine du SPW et l’IPW). 
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Ainsi un groupe de travail « Thésaurus » a été mis en place dans le but d’améliorer 

les outils d’indexation de chaque institution et d’éviter des pertes de temps. 

Cette collaboration est effective au niveau de la fourniture des listes d’autorité et 

thesauri respectifs, de leur actualisation et de leur enrichissement, notamment par 

des définitions. 

Les rencontres sont organisées au minimum chaque trimestre et se tiennent 

alternativement dans les différentes institutions. Cette année, quatre réunions ont 

permis aux représentants des quatre institutions de vérifier, comparer, enrichir, 

modifier et préciser les termes  et les hiérarchies. A terme, ces thesauri pourront 

devenir des glossaires en ligne. 

 Veille documentaire 

La veille documentaire sur différents sujets en lien avec le patrimoine, la formation, 

les métiers du bâti, est devenue systématique en 2016 avec la création d’une veille 

hebdomadaire transmise aux agents intéressés.  

Réseaux sociaux 
 

 Facebook 

Durant l’année 2016, le Centre a posté 300 (+ 12%) publications sur sa page Facebook. 
Au 31 décembre 2016, cette page disposait de 1572 « j’aime » (+ 40,5%). 

 Twitter 

Le nombre de tweets est plus ou moins équivalents au nombre de publications sur 

Facebook car les deux comptes sont liés. À la fin de l’année 2016, nous étions suivis 

par 174 abonnés (+ 33%). 

 
Prix du Mémoire 

 
Pour sa 7e édition, l’Institut du Patrimoine wallon a décidé de réitérer, en 2016, 
l’opération « Prix du Mémoire », portant sur un mémoire relatif à la sauvegarde du 
patrimoine immobilier et s’adressant aux titulaires d’un diplôme d’historien de l’art 
et archéologue, architecte, architecte du paysage, d’ingénieur-architecte ou du master 
complémentaire en conservation-restauration du patrimoine culturel immobilier. 

Notons que la Commission royale des Monuments, Sites et Fouilles (CRMSF) fait 
désormais partie du jury. 

Cette année, douze candidatures ont été réceptionnées : 

 BOLLINNE Violette, Conservation des moulins à eau d'antan : pathologies et 
étude de potentiel hydroénergétique, ULg, architecture, mai 2016. 

 BRAEM Eglantine, L'ancienne piscine de Mouscron (Place Charles de Gaulle) : 
un patrimoine à revaloriser ?, UCL, Master complémentaire en conservation-
restauration du patrimoine culturel immobilier, juin 2016. 

 DE FROIDMONT Louise, L'hôtel Hannon par Jules Brunfaut : coup d'essai, 
coup de maître ?, UCL, Architecture, août 2016. 
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 DELCAMBRE Elise, Etude d'un patrimoine industriel mondial : le cas de Bois-
du-Luc. Proposition d'une conservation intégrée et analyse d'un paysage 
historique urbain, UCL, Architecture - faculté FIAL, sept. 2016. 

 FRANCOIS Pierre-Louis, Vers une meilleure connaissance, reconnaissance et 
mise en valeur du petit patrimoine industriel wallon. Projet pilote en région 
wallonne: sites miniers du Rocheux-Oneux (Theux), ULg, Master 
complémentaire en conservation-restauration du patrimoine culturel 
immobilier, juin 2015. 

 HOLSTEIN Marc, L'héritage industriel, une structure pour la culture ? 
Approches et méthodes de reconversions culturelles, ULB, Faculté 
d'Architecture La Cambre Horta, Architecture, sept. 2016. 

 ISTASSE Sébastien, Droixhe : démolition d'un manifeste d'architecture moderne, 
ULg, Faculté d'architecture, sept. 2015. 

 MARIQUE Laure, Méthodologie de restauration des panoramas : le cas du 
Panorama de la Bataille de Waterloo, ESA Saint-Luc Bruxelles, Architecture 
d'intérieur, spécialisation patrimoine bâti, sept. 2016. 

 PERRIN Tom, Quelles sont les dimensions et les caractéristiques à prendre en 
compte dans l'évaluation du potentiel patrimonial des églises ?, UCL, Faculté 
d'architecture LOCI, mai 2016. 

 SCHAUS Amandine, Réinvention du savoir-faire de murailleur : la "pierre 
sèche" en Belgique, ULg-UNamur, Certificat interuniversitaire en patrimoine 
culturel immatériel, 2015. 

 SCHOENMAECKERS Charlotte, Les décors de la Salle du Peigné à Verviers : 
études préalables au projet de conservation et de restauration, ULg, Master 
complémentaire en conservation-restauration du patrimoine culturel 
immobilier, août 2015. 

 VERHAEREN Justine, Rénovation et transformation du Grand Palais de 
l'Exposition Internationale de 1939 à Liège, UCL, Faculté d'architecture, 
d'ingénierie architecturale, d'urbanisme, juin 2016. 
 

Le candidat dont le mémoire sera primé se verra offrir un prix de 1.500 euros et 
éventuellement la publication, in extenso ou une synthèse, de son travail dans une 
des collections publiées par l’IPW, la DGO4 ou la CRMSF. 
 

6.12.   Le Master de spécialisation conjoint 
 
A l’initiative de l’Institut du Patrimoine wallon (Centre des métiers du patrimoine de 
la Paix-Dieu), les cinq pôles universitaires (UCL, ULB, ULg, UNamur, UMons)) et la 
Haute Ecole Charlemagne ont élaboré une formation spécialisée en conservation et 
restauration du patrimoine culturel immobilier. 
Sa création a été rendue effective par un arrêté de la Communauté française du 18 
avril 2008.  
Ce master de spécialisation est opérationnel depuis octobre 2008 et a abouti à la 
remise d’un diplôme interuniversitaire pour un total de 85 étudiants diplômés. 
 
Le master de spécialisation vise à développer les capacités de réflexion et de 
conceptualisation préalables aux interventions sur l’ensemble du patrimoine 
architectural, urbain, rural ou paysager. Il prend également en compte l’analyse 
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sociologique et prospective du patrimoine, tant dans les aspects culturels 
qu’économiques de la conservation intégrée. 
 
En 2008, 15 étudiants composaient la première promotion (2008-2010) 
En 2009, 14 étudiants formaient la deuxième promotion (2009-2011) 
En 2010, 25 étudiants constituaient la troisième promotion (2010-2012) 
En 2011, 14 étudiants complétaient la quatrième promotion (2011-2013) 
En 2012, 13 étudiants formaient la cinquième promotion (2012-2013) 
En 2013, 19 étudiants composaient la sixième promotion (2013-2014) 
En 2014, 12 étudiants formaient la septième promotion (2014-2015) 
En 2015, 12 étudiants sont en deuxième année d’études (2015-2016) 
En 2016, 10 étudiants entament le programme révisé sous les directives du décret 
Marcourt (2016-2017). 
 

Total étudiants du cursus   
2008-2016 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 2013-2014 2014-2015 

 
2015-2016 

 
2016-2017 

134 15 14 25 14 13 19 12 12 10 
 

 
 

Remarque : l’année moratoire 2015-2016 pour adapter le programme aux exigences du décret 
Marcourt,  n’a pas été propice à une belle rentrée 2016-2017. 

 

Donc, depuis 2008, 134 étudiants ont suivi ou suivent le cursus de cette formation 
unique en Fédération Wallonie Bruxelles. 
 
Cette formation comprend pas moins de 1.440 heures de cours dispensées 
conjointement à l’Université libre de Bruxelles, à l’Université catholique de Louvain-
la-Neuve, à l’Université de Namur,  à l’Université de Liège, à l’Université de Mons 
(UMons) et au Centre des métiers du patrimoine « la Paix Dieu ». Chaque année 
académique comprend 720 heures de cours par an. 
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Public touché : Répartition des formations (2008-2016) 

 

 
 

Remarque : les architectes prennent le dessus au fil des années par rapport aux historiens de 
l’art. 
 

Tableau 25 – Répartition des dépenses liées au Master de spécialisation 
 

2016 %

Frais des enseignants 5.832€           8%

Coût des fournitures (charges diverses de promotion, des locaux,

de nourriture, d'hébergement, de voyage, d'évènements …)

2.001€           3%

Salaires du personnel affecté au master complémentaire 67.556€        90%

Total des dépenses 75.389€        100%
 

 

Evènements liés au Master de spécialisation 

Des conférences publiques sont organisées dans le cadre du Master de spécialisation 
depuis 2008 : 

1ère séance académique 2008-2009 du 10 décembre 2008 

 Monsieur Jean-Loup BOUVIER, sculpteur : 
Sculpture et restauration de sculptures à travers les traditions et la modernité. La statuaire de 
Marly. Les évangélistes de Saint-Sulpice à Paris. 

 Monsieur Didier REPELLIN, Architecte en chef des Monuments historiques : 
Consolidation et restauration de la Villa Médicis, chef d’œuvre du 16ème siècle italien. 
 
2ème séance  académique 2009-2010 du 9 octobre 2009 

 Monsieur Philippe MADEC, Architecte, Urbaniste, Professeur, Membre de 
l’Académie française d’architecture : 

La création du musée archéologique du Château de Mayenne (2002-2008) Grand patrimoine 
et développement durable. 

 Monsieur Gilles ROUSVAEL, Artiste verrier : 
Vitraux contemporains et architectures anciennes. 
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3ème conférence du Patrimoine du 24 février 2010 

 Madame Camilla MILETO et Monsieur Fernando VEGAS, tous deux 
professeurs à l’Université de Valencia en Espagne, L’Alhambra de Grenade. 
Histoire, construction, restauration. 

4ème conférence du Patrimoine du 31 mars 2010 

 Bénédicte SELFSLAGH, Secrétaire général d’ICOMOS international, ICOMOS, 
une vision universelle du Patrimoine. 

5ème conférence du Patrimoine et séance académique 2010-2011 du 21 octobre 2010 

 Monsieur Mounir BOUCHENAKI, Directeur général de l’ICCROM à Rome, Le 
rôle de l’Unesco et des organisations internationales dans la protection et la mise en 
valeur du patrimoine culturel. 

6ème conférence du patrimoine du 6 avril 2011 

 Monsieur Jean-Claude BESSAC, Tailleur de pierre et Archéologue, Ingénieur de 
recherche du CNRS, L'archéologie du travail de la pierre : l’artisan, ses outils, son 
œuvre et sa conservation. 

7ème conférence du Patrimoine et séance académique 2011-2012 du 21 octobre 2011 

 Monsieur Frédéric DIDIER, Architecte en chef des Monuments historiques, 
CLUNY en Bourgogne, 1100 ans d’histoire, un patrimoine d’avenir à l’échelle 
européenne. 

8ème conférence du patrimoine du 16 mars 2012 

 Madame Alberta CAMPITELLI, Directeur des villas historiques, Surintendance 
de la ville de Rome, Les jardins de la villa Borghèse : histoire, évolution et 
restauration. 

9ème Conférence du 22 mai 2012 

 Madame Prisca GIOVANNINI, Architecte et Directrice du Service Géologique 
de la province autonome di Trento, Les «granites» des Alpes : cycle de production et 
patrimoine historique du Trentin. 

10ème conférence du Patrimoine et séance académique 2012-2013 du 12 octobre 2012 

 Madame Mireille GRUBERT, Directrice de l'école de Chaillot Paris 
La mise en perspective de la formation de Chaillot dans la gestion du patrimoine en 
France aujourd’hui. 

11ème conférence du Patrimoine et du 12 juin 2013 

 Monsieur Laurent BAVAY, Professeur au sein du Master complémentaire en 
conservation et restauration du patrimoine culturel immobilier et chercheur 
(ULB), Amenhotep et le vizir. De la découverte à la mise en valeur d'un patrimoine. 

12ème conférence du Patrimoine et séance académique 2013-2014 du 4 octobre 2013 

 Monsieur Didier REPELLIN, Architecte en chef des Monuments historiques, 
Le Grand Hôtel Dieu de Lyon de Soufflot, reconversion d’un hôpital XVIIème XIXème 

siècles. 

13ème Conférence du Patrimoine du 20 mars 2014 
 Monsieur Pierre-André LABLAUDE, Architecte en chef des Monuments historiques, 

La restauration des jardins historiques de Sceaux, Versailles et Trianon : interventions 

en jardin français et en jardin à l’anglaise.  

François ICHER, historien français, spécialiste de l’histoire des compagnonnages « Les 

ouvriers des cathédrales »), « les différents corps de métier qui permettent la construction des 
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édifices - impacts sociaux, politiques, économiques et religieux de ces entreprises », au Centre 

des métiers du patrimoine « la Paix Dieu » à Amay, reportée le 20 septembre 2013. 

14ème Conférence du Patrimoine et 7ème séance académique 2014-2015 du 3 octobre 2014 

 Monsieur Vincent VESCHAMBRE, Professeur de sciences sociales à l'école nationale 

supérieure d'architecture - Université de Lyon 

 Comment assumer le patrimoine ? 

15ème Conférence du Patrimoine du 25 novembre 2014 

 Monsieur Philippe SAMYN, Dr.IR. Architecte et Ingénieur- conseil  

Patrimoine et technologie  

16ème Conférence du Patrimoine du 18 mars 2015 

 Monsieur Christian SAPIN, archéologue et historien de l’art. Directeur de recherche 

émérite au CNRS, responsable du Centre d’Etudes médiévales d’Auxerre 

De l'archéologie à la restauration et à la mise en valeur : les exemples de Saint-

Germain d’Auxerre et de Cluny en Bourgogne. 

17ème Conférence du Patrimoine du 21 mai 2015 

 Manuel CARDOSO-CANELAS, Peintre en décor, Philosophe, spécialisé en science 

des religions et doctorant à l’école pratique des Hautes études, Paris 

Le dispositif décoratif à l'âge baroque : une approche dynamique0 

18ème Conférence du Patrimoine et 8ème séance académique 2015-2016 – 23 octobre 2015 

 Madame Sabine GROETEMBRIL, Responsable de la section étude au Centre d’Étude 

des Peintures Murales Romaines de Soissons, Archéologue spécialiste, 

toichographologue, Chercheur associé UMR 8546 CNRS-ENS 

Fragments d'antiquité, reflets d'identités. Les enjeux méthodologiques et techniques de 

la conservation-restauration des décors peints en Gaule 

19ème Conférence du Patrimoine du 27 février 2016 

 Roland BILLEN, Professeur ordinaire, unité de géomatique, département de géographie 

de l’Université de Liège.  

Le patrimoine en 3D : de l’acquisition aux nuages de points intelligents 

20ème Conférence du Patrimoine et 9ème séance académique 2016-2017 – 29 septembre 2016 

 Koen VAN BAELEN, Dr. Ir arch. KUL 

La formation interdisciplinaire en conservation et restauration du Patrimoine, à 

quelle fin ? 

 

Un peu moins d’une centaine d’invités participe à chaque cycle de conférences.  
 
Le master de spécialisation dispose également d’un site internet 
www.masterpatrimoine.org 
Il a été créé pour permettre une meilleure communication entre le secrétariat 
administratif, les professeurs et les étudiants. Ce site a été mis à jour en 2016, il  
permet également une diffusion plus large de l’information qui se traduit par une 
demande accrue d’informations de la part de futurs étudiants potentiels, dont 
beaucoup d’étrangers. 

http://www.masterpatrimoine.org/
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6.13. Les agréments en projet dans le cadre de l’Alliance Patrimoine Emploi 

 
L’Alliance Patrimoine Emploi initiée par le Ministre en charge du Patrimoine est 
composée de trois axes importants dont l’axe premier aborde la formation et est 
présenté en point 5.7. Le 2e axe est articulé autour de l’accessibilité aux marchés 
publics. Quatre mesures importantes y sont développées et sont en cours 
d’élaboration à travers des comités de suivi regroupant les partenaires des secteurs 
concernés. Le Centre de la Paix-Dieu a été sollicité durant l’année 2016, afin de 
travailler sur les mesures suivantes. 
 
L’agrément d’expert du patrimoine 
 
Conformément à la Déclaration de politique régionale dans son chapitre relatif à la 
mise en valeur du patrimoine wallon, et à la demande du Ministre en charge du 
Patrimoine de l’époque, le Centre de la Paix-Dieu, en collaboration avec la Direction 
de la Restauration, avait examiné la possibilité d’instaurer une procédure d’agrément 
des auteurs de projets concernés par les chantiers de restauration subventionnés et 
portant sur des biens classés. Après consultation de l’Ordre des architectes, il avait 
été envisagé d’en faire un agrément d’expert du patrimoine, accessible aux auteurs 
de projet mais également aux historiens de l’art susceptibles d’accompagner un 
auteur de projet dans un dossier de restauration.  
En 2015, cet agrément d’expert du patrimoine a été choisi comme un des projets 
majeurs dans le cadre de l’Alliance Patrimoine Emploi. En 2016, le projet, 
aujourd’hui piloté par le Département du patrimoine, a poursuivi son travail. Une 
série de réunions de comité de suivi ont été organisées durant l’année afin de 
rassembler les partenaires en lien avec le sujet.  
 
L’agrément des entreprises du patrimoine – Label Construction Quality 
 
Les chantiers de restauration de monuments classés exigent l’agréation des 
entrepreneurs dans les catégories D23 et D24. Les expériences de la Direction de la 
restauration et de l’IPW tendent à démontrer que, très souvent, ces agréations 
s’avèrent insuffisantes. Il convient donc de réfléchir à une alternative régionale à ces 
agréations. Cette qualification doit viser non seulement les TPE et artisans isolés mais 
également les plus grosses entreprises via la qualification de leurs ouvriers, l’objectif 
étant clairement de faire en sorte que des travaux de restauration spécifiques soient 
bien réalisés par des personnes aux compétences (tant administratives que 
techniques) spécifiques.  
 
Après plusieurs années de réflexion et de blocages successifs, 2014 a vu l’accélération 
de ce projet. Ainsi, un label Construction Quality Patrimoine est en cours 
d’élaboration, en concertation avec le Département du Patrimoine de la DGO4, la 
CCW et le BCCA (Belgian Construction Certification Association), ce dernier pilotant 
dorénavant le projet. 
 
Au même titre que l’agrément d’expert du patrimoine, le label Construction Quality 
Patrimoine, décliné par métiers, est considéré comme un des projets majeurs dans le 
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cadre de l’Alliance Patrimoine Emploi. Les réunions se sont poursuivies en 2016 avec 
une priorité accordée au travail des couvreurs. La phase test du CQ Couverture 
Patrimoine a été lancée en mai 2016. La finalisation de ce premier métier devrait être 
effective en 2017. 
 
6.14.   Location des salles de La Paix-Dieu 
 
Face à la multiplication des activités de formation et de sensibilisation développées 
sur le site de la Paix-Dieu et au succès croissant de celles-ci, le Centre des métiers du 
patrimoine commençait à manquer de place dans les bâtiments jusque-là utilisés. 
Suite à l’accord de l’Inspection des Finances sur le résultat de la négociation menée 
par le Cabinet du Ministre du Patrimoine, un contrat de bail d’une durée de 9 ans a 
donc été signé avec Monsieur et Madame Labeye, propriétaires du site, afin de 
pouvoir occuper les bâtiments de la ferme. Ainsi, moyennant quelques 
aménagements, les anciennes étables pourront être transformées en ateliers et 
certaines des salles aménagées dans l’ancien chartil accueillir quelques cours 
théoriques. 
 
En 1999, M. et Mme Labeye avaient réaménagés l’ancien chartil en salles de réception 
pouvant accueillir mariages, séminaires et autres manifestations. Depuis une dizaine 
d’années, ces salles de qualité connaissent un réel succès. La reprise de la gestion de 
ces salles et la poursuite de leur mise en location par l’IPW n’a d’autre but que de 
couvrir partiellement le coût annuel de cette location.  
 
La gestion de ces salles de réception a été confiée à la nouvelle concierge de la Paix-
Dieu, en fonction depuis l’été 2013. 
 
En 2016, de nombreuses visites ont été organisées et ont donné lieu à 20 
manifestations : 5 séminaires (25% des locations), 7 mariages (35% des locations) et 8 
manifestations d’un autre type (anniversaires, salons, etc., (40% des locations). Le 
montant des locations s’élève à 24.035 €.  
 
Vu le lancement du chantier de restauration de l’église abbatiale du site et le 
changement d’affectation en salles de cours et ateliers, il a été décidé de terminer 
progressivement les engagements pris pour les locations des salles pour la fin de 
l’année 2017. En effet, ce travail ne correspond pas directement aux missions 
premières du Centre de formation aux métiers du Patrimoine. Il occupe à l’heure 
actuelle un mi temps. 
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7. LE POLE DE LA PIERRE 
 
7.1. Chantier avec cofinancement FEDER  

Voir ce point dans la partie des Missions immobilières. 
 
7.2. Mise en place du nouvel outil  

 
L’IPW a mis en place, en partenariat avec l’IFAPME, le FOREM et le CEFOMEPI, le 
Pôle de la pierre, un centre de formation dédié aux métiers de la pierre sur le site de 
la Grande Carrière Wincqz à Soignies, dossier de restauration géré par la cellule des 
missions immobilières. 
 
L’objectif principal du Pôle de la pierre est de rassembler, en un seul lieu, les acteurs 
de la pierre en Wallonie (allant de l’extraction jusqu’à la pose en chantier, en passant 
par les métiers de débiteur, de tailleur de pierre, de maçon, de paveur, de marbrier, 
de graveur, de sculpteur pour bâtiments historiques, …) en créant un centre de 
référence pour les formations et les échanges, l’exploitation et la valorisation de ces 
métiers et portant sur l’ensemble des ressources lithologiques du territoire. L’objectif 
final vise la création d’une véritable filière pierre (sur le modèle de la filière bois 
wallonne) par le développement et le renforcement de parcours d’orientation 
professionnelle et de formation tout au long de la carrière. 
 
Le Pôle de la pierre a vocation de devenir un pôle d’excellence dans les métiers de la 
pierre. Il permettra de sauvegarder le savoir-faire traditionnel, de développer 
l’innovation et de rassembler dans un même lieu une offre de formations à haute 
valeur ajoutée en partenariat avec le secteur et les opérateurs de formation.  
 
Le Pôle de la pierre fonctionnera en complémentarité par rapport aux centres de 
formation existants, selon les principes suivants : 
 
- la mise en place de formations accessibles à tous visant la qualité, la créativité et 

l’innovation ; 
- la délocalisation des formations aux métiers de la pierre existantes afin de 

bénéficier d’une infrastructure bien adaptée ; 
- la mise en commun de l’infrastructure et de certains équipements et ressources 

des différents partenaires, tout en garantissant leur indépendance dans 
l’exercice de leurs missions auprès de leurs publics cibles respectifs ;    

- la diversification de l’offre de formation existante par le développement de 
nouvelles thématiques afin d’offrir une approche globale aux différents publics 
cibles ; 

- la recherche de partenariats entre secteur public et secteur privé afin d’intégrer 
l’ensemble des besoins des acteurs socio-économiques ; 

- la mise en place d’actions de veille, d’information, de sensibilisation et de 
découverte du secteur de la pierre et de ses métiers. 
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La première partie de l’année 2016 a été dédiée à la mise en place du Pôle. Un comité 
de pilotage a été mis sur pied pour réunir les quatre partenaires du Pôle et discuter 
des modalités pratiques de fonctionnement du nouvel outil. L’IPW a rédigé des 
projets de convention de partenariat institutionnel et de commodat immobilier qu’il a 
soumis aux autres partenaires. Ces conventions ont pris effet le 1er octobre 2016.  
 
La convention de partenariat prévoit entre autres la mise en place d’un comité de 
suivi se réunissant au minimum deux fois par an. Ce comité est chargé d’une part de 
veiller à la bonne réalisation des objectifs fixés, et notamment au maintien d’une 
haute qualité des formations dispensées par chaque partenaire et d’autre part de 
contrôler la clé de répartition des frais de fonctionnement des bâtiments faisant 
l’objet du commodat immobilier.  
 
Sur base d’une analyse SWOT permettant d’identifier les points forts du projet, le 
graphiste de l’IPW a créé un logo efficace et moderne adopté par les 4 partenaires du 
Pôle. L’IPW s’est chargé de la réalisation, de l’impression et de la diffusion des 
premiers outils de communication du Pôle (réalisation d’une plaquette de 
présentation du Pôle et de ses activités, document de présentation des travaux des 
phases 1 et 2, roll-ups, etc.) 
 
A l’issue des travaux de restauration et de réaffectation de deux bâtiments du site 
(phase 1 : grande scierie et bureaux), les différents partenaires ont progressivement 
déménagés leur matériel et leur équipement pour être opérationnel dès la rentrée 
2016-2017. Les premières formations sur le site (Ifapme et Forem) se sont déroulées 
dès le 26 septembre 2016.  
 
L’IPW a organisé l’inauguration du Pôle de la pierre qui s’est déroulée le 14 
novembre 2016 en présence du Ministre-Président Paul Magnette et des Ministres 
Prévot et Tillieux. Cette manifestation marquait la fin des travaux de la première 
phase ainsi que le lancement officiel des formations à Soignies. Des représentants des 
secteurs de la pierre (tailleurs de pierre et carrières), de la formation, de la Région et 
de la Ville de Soignies étaient également conviés.  
 
7.3. Organisation de stages de perfectionnement aux métiers de la pierre   

 
Durant les 3 derniers mois de l’année 2016, le Pôle de la pierre a pu entamer un 
programme de stages liés aux différentes techniques de la pierre. Pour rappel, 
l’ensemble des stages organisés auparavant au centre de « la Paix-Dieu » à Amay ont 
été délocalisées à Soignies.  
 
A l’image de ce qui est pratiqué au Centre de la Paix-Dieu, l’organisation des stages 
pour professionnels s’efforce de répondre à des réalités « de terrain » : celles des gens 
de métier, des auteurs de projet, des gestionnaires administratifs, celles des 
chercheurs et des scientifiques ou des maitres d’ouvrage. L’identification des thèmes, 
ponctuels ou récurrents, est liée aux constats qui peuvent être faits dans le secteur de 
la restauration et de la réhabilitation des monuments anciens : la raréfaction ou la 
méconnaissance de certains matériaux ou de techniques particulières ; l’apparition de 
problèmes particuliers en matière de conservation du patrimoine ; les demandes de 
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qualification ou de perfectionnement issues des associations professionnelles et des 
entreprises.  
Afin de maintenir la qualité des formations dispensées par des artisans expérimentés 
ou des spécialistes des matières traitées, le nombre de participants par stage est 
limité.  
Afin d’être désignés, les formateurs doivent répondre à quatre critères de sélection 
sur base notamment d’un CV professionnel et d’un entretien : une grande 
compétence reconnue dans leur domaine en lien avec le patrimoine bâti ancien ou 
classé, faire preuve de qualités et compétences pédagogiques, être en activité 
professionnelle dans le domaine de la restauration et de la construction et enfin, être 
disponibles aux dates de formation proposées. C’est grâce à ces formateurs, 
professionnels appartenant au secteur privé (gens de métier, entrepreneurs, 
architectes et auteurs de projet…), fonctionnaires du secteur public (architectes, 
gestionnaires de dossiers, historiens, historiens de l’art), chercheurs des grandes 
institutions (I.R.P.A., I.S.S.E.P., Universités, C.S.T.C., etc.) que les stages peuvent se 
concrétiser. 
 

De plus, tous les stages organisés par le Pôle de la pierre sont payants. Leur prix reste 
accessible. En effet, une participation de 50 € est demandée par journée de stage par 
stagiaire, avec un maximum de 150 € par session pour les étudiants et les 
demandeurs d’emploi.  C’est ainsi que, pour ces derniers, un stage de deux jours 
coûte 100 € au stagiaire, mais un stage de huit jours ne dépasse pas 150 €.  
 
La participation à un stage est validée par la remise d’une attestation. Les attestations 
sont envoyées à la fin de l’année académique par voie postale à tous les stagiaires 
dont le dossier est complet (participation à toutes les journées de stage, paiement 
effectué, formulaire d’évaluation complété et remis au Centre). 
 
Chaque stage s’articule autour de trois modules : un module de théorie générale, un 
module de théorie spécifique et un module d’application sur site ou en atelier, 
destiné à perfectionner le savoir-faire.  
 
Les stages organisés pendant le quatrième trimestre 2016 au Pôle de la pierre 
concernaient les thématiques suivantes: 

- 1 stage sur la théorie générale (participation obligatoire pour tous les nouveaux 
stagiaires)  

- 1 stage sur les tailles et finitions des pierres calcaires  
- 1 stage sur les marbres  
- 2 ateliers de la pierre (organisation conjointe avec le CEFOMEPI et Pierres & 

Marbres de Wallonie) :  
o atelier n°1 : introduction générale : les roches ornementales et le marché 

de la pierre  
o atelier n°2 : nature géologique, propriétés mécaniques et agréments.  
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Vu le nombre restreint de stages (étant donné le début de fonctionnement de l’outil 
en octobre 2016), la production de statistiques complètes n’est pas pertinente.  
 
Le tableau ci-dessous reprend les principales données.  
 

STAGES AU PROGRAMME 
Nombre 
de stages 

Nombre de 
participations 

Nombre 
d’heures 

Nombre 
de jours 

Théorie générale  1 8 64 1 

Tailles et finitions (1° cycle) – pierres calcaires 1 5 240 6 

Marbres  1 7 112 2 

Atelier de la pierre 1 : introduction générale : les roches 
ornementales et le marché de la pierre 

1 5 40 1 

Atelier de la pierre 2 : Nature géologique, propriétés 
mécaniques et agréments 

1 7 56 1 

          

TOTAL 5 32 512 11 

 
NB :  1 jour de formation = 8 heures 

 → Fonction des 32 stagiaires 

 

7 étudiants soit 21.88 % 
12 employés (IPW, SPW, villes, commission, communes,  
         ASBL, entreprises de la construction ...)     soit 37,50% 
6  ouvriers dans diverses entreprises de la construction,  
         ASBL, communes soit 18.75 % 
3 demandeurs d’emploi soit 9.37% 
2 artisans  soit 6.25 % 
2 divers (retraité, pause carrière, autre) soit 6.25 % 
 

→ Le nombre de formateurs est de 7 pour les stages de l’année 2016 

- 2 artisans (couvreurs, charpentiers, maçons, peintres en décor, 
entrepreneurs …) 

- 3 scientifiques (CSTC, IRPA, Universités…) 
- 2 de l’IPW ou de l’Administration 

 
 
7.4. Programme européen INTERREG V 

 
Dans le cadre du programme Interreg V, la fiche-projet  « Objectif Blue Stone » 
déposée en septembre 2015 a été retenue par le comité de sélection en juillet 2016. 
L’IPW y est opérateur partenaire aux côtés de la Communauté de Communes Sud 
Avesnois, Réussir en Sambre Avesnois du côté français et la Ville de Soignies et 
Hainaut Développement du côté wallon. Le projet a officiellement commencé le 1er 
octobre 2016. Une conférence de presse de lancement s’est déroulée à Wallers-en-
Fagne (France) le 16 novembre 2016.  
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Le projet Objectif Blue Stone a pour objectifs :  

- de valoriser le matériau pierre bleue ; 
- d’améliorer le potentiel de croissances des acteurs économiques du secteur de la 

pierre bleue en créant et mutualisant des dispositifs de développement et 
d’accompagnement des PME à l’accès aux marchés ; 

- de développer des activités innovantes dans le secteur de la pierre bleue 
(recherche et design, artisanat d’art, etc.) ;   

- de mettre en place des formations transfrontalières aux métiers de la pierre 
(nouvelles technologies et outils numériques, chantiers-écoles de restauration et 
d’entretien du petit patrimoine) et de partager des infrastructures de formations 
aux métiers. 

 
L’IPW a réalisé avec le partenaire français (Réussir en Sambre Avesnois) un 
inventaire commun des formations aux métiers de la pierre mais également des 
formations liées de manière plus ou moins importante à la pierre (archéologie, 
histoire de l’art, architecture, architecture d’intérieur, etc.). Les objectifs visés sont à 
la fois l’information et la mise en place de passerelles entre les deux pays en termes 
de mobilité des apprenants.  
 
Par ailleurs, l’IPW a entamé les travaux relatifs à une campagne de sensibilisation 
transfrontalière notamment par la réalisation d’une affiche promotionnelle « idées 
reçues sur l’emploi et les métiers ». 
 
La 3° activité vise la mise en place de chantiers-écoles transfrontaliers. Des sites 
d’application ont été identifiés sur le territoire wallon.  
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8. PUBLICATIONS  
 
Préambule 
 
Pour l’année 2016, le nombre de nouvelles publications produites a augmenté de 
quatre unités, avec 17 livres édités par l’IPW. Fin mai 2017, 8 volumes sont déjà sortis 
de presse. Les recettes des publications ont très légèrement chuté par rapport à 
l’année passée. Elles se maintiennent donc globalement, malgré la fermeture durant 
plusieurs mois de la boutique pour raison d’inondations et malgré les problèmes du 
site internet qui sont, néanmoins, en bonne voie de résolution. 
 
8.1. Diffusion des publications 
 
A. Diffusion de l’ancien stock 
 

L’IPW évalue toujours le nombre de livres transmis par la DGATLP – aujourd’hui 
DGO4 – début 2005 à 146 titres différents. En 2005, l’Institut avait également hérité 
de 85.711 « Fiches patrimoine » non diffusées, soit 204 titres différents ainsi que de 
4.000 jeux « Patrimonium ». Ceux-ci ont été massivement distribués à l’attention 
des écoles secondaires des cinq provinces wallonnes. 
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Tableau 26  - Diffusion de l’ancien stock de livres par collections 

et pourcentages de diffusion pour l’année 2016 
 

Collection (titres) 

Reliquat
en 

2005 

En 
Stock 
2010 

En 
stock 
2011 

En 
stock 
2012 

En 
stock 
2013 

En 
stock 
2014 

En 
stock 
2015 

En 
Stock 
2016 

Pourcentage de 
dispersion 

Archéobook (-) - - - - - - - - - 

Carnets du 
Patrimoine (36) 12.295 3.537 2.751 2.252 1.902 1.611 1.576 1.485 88 % 

Chroniques et 
Bibliographie (22) 7.7771 2.332 2.296 2.269 2.5842 2.244 2.154 2.115 83 % 

Dossiers de l’IPW 
(-) - - - - - - -  - 

Études & 
Documents (23) 8.154 1.537 1.7643 1.348 1.429 1.205 1.2884 1.227 85 % 

Indispensables (-) - - - - - - -  - 

Inventaires (21) 5.552 1.243 1.035 5.3475 864 875 1.0626 1.059 81 % 

Itinéraires (-) - - - - - - - - - 

Monographies (4) 731 43 35 0 0 0 0 0 100 % 

Le patrimoine de 
Wallonie (8) 5.791 963 944 858 1.634 761 8927 792 86 % 
Patrimoine 
monumental de 
Belgique (38) 12.471 1.631 1.502 1.502 781 1.462 1.213 1.013 92 % 

TOTAL (152) 52.771 11.286 10.327 13.576 9.194 8.158 8.185 7.782 85 % 

 
Tableau 27 - Diffusion de l’ancien stock de livres par année 

 

 2004 2005 2006 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Solde du 
stock  
de la 

DGATLP 

52.7718 17.448 11.593 6.700 11.286 10.327 13.576 9.194 8.158 8.185 7.782 

 
Remarque. Diffusion d’autres collections 
 

En plus de la diffusion de cet ancien stock, l’IPW a également été sollicité pour 
diffuser les publications d’autres institutions. C’est le cas des Atlas des Paysages de 
Wallonie (CPDT), des Traverses du Temps. Archéologie et TGV (SPW), du Catalogue de 
l’exposition : Neandertal. L’Européen (SPW), de l’Itinéraire de la culture industrielle. 
Carnet d’exploration (Bois-du-Luc), ainsi que des publications ethnologiques et 
folkloriques de la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB). C’est également le cas de la 
bande dessinée Il était une fois 1914 (Abbaye de Stavelot). Ces ouvrages sont diffusés 

                                                 
1 Le nombre d’exemplaires transmis été revu à la baisse. Les autres divergences entre les chiffres de l’année dernière et les chiffres de 2011 
sont liées à la récupération des livres de notre ancien diffuseur professionnel. 
2 Nous avons récupéré des dépôts ce qui explique l’augmentation. 
3 Nous avons récupéré des dépôts ce qui explique l’augmentation. 
4 Cette augmentation par rapport à 2014 fait suite à  de la récupération de plusieurs palettes de livres « dormants » en provenance du stock du 

SPW / DGO4. Ces livres sont donc à nouveau disponibles à la vente. 
5 Nous avons récupéré des dépôts ce qui explique l’augmentation. 
6 Cette augmentation par rapport à 2014 fait suite à  de la récupération de plusieurs palettes de livres « dormants » en provenance du stock du 

SPW / DGO4. Ces livres sont donc à nouveau disponibles à la vente. 
7 Cette augmentation par rapport à 2014 fait suite à  de la récupération de plusieurs palettes de livres « dormants » en provenance du stock du 

SPW / DGO4. Ces livres sont donc à nouveau disponibles à la vente. 
8 Ne reprend ni les « Fiches Patrimoine » ni les « Patrimonium ». 
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en même temps que nos autres publications, à l’occasion des mêmes démarchages et 
en profitant des mêmes circuits de diffusion, et proposés aux mêmes lieux de 
démarchages avec les mêmes conditions. En raison du partenariat privilégié entre 
l’Archéoforum et le Trésor de la Cathédrale de Liège, certaines publications illustrant 
le travail conjoint des deux institutions sont également prises en charge (par exemple 
catalogue de l’exposition Châsses, les deux volumes consacrés à L’œuvre de la 
Meuse…). Suite à un partenariat entre la cellule Communication et les Éditions du 
Petit Vadrouilleur, nous assurons également la diffusion de l’ouvrage pour la 
Belgique. Les livres de ces partenaires sont, au même titre que les livres de l’IPW, 
référencés, emmenés sur les différents stands et placés sur le site internet dans le 
cadre de la vente en ligne.  
 

Tableau 28 - Diffusion des ouvrages de partenaires publics pour l’année 2016 
 

 SPW CPDT Bois-
du-Luc 

FWB Vadrouilleur Trésor Stavelot TOTAUX 

Livres 
vendus 

1.532 64 4 997 424 19 0 3.040 

Recettes 4.360 € 1.115,60 € 43,20 € 2.708,50 € 692,50 € 178,4 € 0 € 9.098,2 € 

 
 

1. Circuit commercial interne - Ventes directes réalisées par l’IPW 
 
1.1. Commandes par fax, courrier et téléphone 

 
Ce type de commandes est fait en direct auprès de l’IPW en passant par les 
différents agents chargés de la diffusion. Dans le nouveau processus de diffusion, 
ces commandes reprennent également les ventes directes faites aux libraires 
pendant les démarchages (l’autre formule de vente qui leur est appliquée se 
retrouve dans les Ventes via autres dépôts quand le dépôt est clôturé et la facture 
honorée). 

 
Tableau 29 – Évolution annuelle des ventes par fax, courrier et téléphone 

 

 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Articles 
vendus 

- 5.238 12.050 6.948 12.503 11.533 15.654 9.422 

Montant 
- 

55.653 
€ 

75.767 
€ 

66.949 
€ 

63 148,12 
€ 

125.838,36 
€ 

53.138,33 
€ 

50.305,15 
€ 

 
Ce canal de vente est habituellement le principal apport de recettes, mais, dans le cas 
de l’année 2016, le nombre d’ouvrages vendus est moindre ainsi que le montant. Le 
premier s’explique par le nombre de livres ayant un prix de vente plus élevé qu’en 
2015 et le succès remporté par ceux-ci. Le montant plus faible reste étonnamment 
encourageant quand on pense que la diffusion a connu, en 2016, deux problèmes 
majeurs, c’est-à-dire la fermeture pendant plusieurs mois de la boutique (point de 
départ des colis) et les nombreuses défaillances du point de vente. Au vu de ces deux 
facteurs, la diminution du montant des ventes est faible par rapport à ce qu’il était 
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légitime de considérer. De plus comme en 2015, les sorties d’ouvrages se sont faites 
en majorité sur la fin de l’année. 

 
1.2. Commandes par le site Internet 
 
Il s’agit ici des ventes réalisées à partir du site Internet de l’IPW9. Ces ventes peuvent 
à la fois être le résultat de paiements via cartes bancaires ou directement par 
virements. 
 
En comparaison avec 2015, on constate une remontée du montant des livres vendus 
similaire aux ventes de 2013 mais inférieure en nombre de livres à ce qui a été réalisé 
en 2016. Les suites du « crash » du site fin avril 2014, les coupures et problèmes sur le 
site Internet ont perduré toute l’année et ce, à plusieurs reprises (la solution ne 
connaîtra un rétablissement qu’à la mi-2017). La hausse du montant s’explique 
essentiellement par les ventes importantes du Dossier n° 19. Chaque maison a son 
histoire. 
 

Tableau 30 - Évolution annuelle des ventes par le site Internet. 
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1.3. Ventes directes à la boutique 
 
En 2012, la boutique des Célestines ouvre ses portes du lundi au vendredi, de 9h à 
12h. La boutique des Célestines est donc toujours ouverte les mêmes jours, aux 
mêmes heures. D’autant plus qu’en l’absence des personnes chargées de la boutique, 
des permanences sont organisées avec des agents de Liège ou avec un renvoi du 
client vers l’accueil au Lombard. De cette manière, il y a toujours une personne 
responsable capable de donner une information exacte sur les publications et de 
vendre les ouvrages aux personnes qui se présentent. Ce type de ventes correspond à 
des achats directs effectués par des personnes qui se rendent à la boutique des 
Célestines afin de consulter les ouvrages et de procéder à un achat. Depuis 2012, 
nous pouvons classer ces ventes en deux catégories : les ventes directes effectuées à 
la boutique des Célestines à Namur et celles effectuées dans le cadre de la boutique 
de l’Archéoforum de Liège (uniquement les livres édités par l’IPW), ouverte, quant à 
elle, du mardi au vendredi de 9h à 17h, le samedi et les périodes non scolaires de 10h 

                                                 
9 Depuis 2007, il est possible de consulter et de passer commande via le site de l’IPW pour les publications que nous diffusons. Dès le mois 
de juin 2008, le site de l’IPW a en outre été le premier de tous les services publics wallons à intégrer une plate-forme de paiement sécurisé 
par carte de crédit. 
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à 17h, ainsi que chaque 1er dimanche du mois, pour autant que celui-ci ne soit pas un 
jour férié légal. Les ventes réalisées aux Moulins de Beez sont actuellement toujours 
assimilées à des ventes effectuées directement à la boutique des Célestines. Nous 
modifierons cette situation lors de la mise en place du nouveau système de gestion 
des stocks. 
 
Pour les Célestines (en tenant compte de la remarque qui précède), l’on constate par 
rapport, à l’année dernière, une augmentation des recettes. On passe de 5.117,45 € à 
5.996,05 €, avec une légère augmentation également du nombre d’ouvrages vendus 
(303 en 2014,  593 en 2015, 615 en 2016 ; + 96 %). Cette augmentation semble être, 
entre autres, le résultat, d’une part, des défaillances du site de vente en ligne, les 
acheteurs les plus motivés se rendant directement à la boutique et, d’autre part, du 
beau succès de la vente d’ouvrages aux Moulins de Beez où il y un passage 
important en raison de la présence d’un cabinet ministériel et, surtout, en raison des 
nombreuses activités organisées dans l’auditorium et dans le hall d’entrée. 
 
Pour l’Archéoforum de Liège, on constate également par rapport, à l’année dernière, 
une diminution des recettes. On passe de 1.058 à 1.025 livres (33 titres en moins) pour 
des recettes passant de 9.559,65 € à 8.289,20 €, soit - 1.270,45 € ou – 28 %). 
 

Tableau 31 - Évolution annuelle des ventes directes  
par la boutique des Célestines depuis 2010 

 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 12 mois 

Articles 169 446 529 360 303 593 615 

Montant 1.154 € 3.756 € 4.193 € 4.768,15 € 2.562,10 € 5.117,45 € 5.996,05 € 

 
L’autre activité importante de la boutique est celle directement liée à la diffusion : la 
réalisation et l’expédition des colis à destination des particuliers et des librairies. 
Cette activité est, comme nous pouvons le constater dans les différents tableaux, en 
constante croissance depuis 2010. L’optimisation des activités de la Boutique se 
poursuit donc. Dans ces années de transition que sont 2015 et 2016, la boutique est 
l’un des rares postes à rester stable. 
 

- La confiance qui s’est peu à peu installée auprès de certains clients qui savent 
désormais que la Boutique est une véritable librairie professionnelle. 
 

- Les problèmes rencontrés dans le cadre de la vente en ligne ont certainement incité 
certains clients à se rendre directement à la boutique pour commander. 

 
- Et surtout, l’ouverture de la boutique des Moulins de Beez qui est assimilée à la 

boutique des Célestines et qui commence à avoir également son « public », 
notamment grâce à une mise en avant de publications en lien avec les évènements et 
les conférences qui s’y déroulent. 
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Tableau 32 - Comparaison mensuelle des expéditions réalisées  
par la boutique des Célestines depuis 2010 

 

 Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juill. Août Sept. Oct. Nov. Déc. TOTAL 

2010 70 66 107 119 54 44 38 34 103 64 95 161 955 

2011 106 242 130 101 112 108 48 109 105 61 95 152 1.369 

2012 115 110 145 181 232 246 133 76 278 136 197 85 1.934 

2013 229 182 209 231 154 171 141 114 146 303 231 323 2.434 

2014 207 135 326 245 158 189 148 108 216 172 126 115 2.145 

2015 105 95 216 140 95 129 92 138 168 93 85 156 1.512 

2016 83 144 237 189 85 75 42 91 208 132 116 111 1.513 

 
- Il faut néanmoins prendre ici en compte pour l’année 2016, le fait que la boutique des 

Célestines a été fermée plusieurs mois suite à une inondation et que, de ce fait, le 
travail de diffusion a été fortement ralenti. 

 
 

1.4. Ventes diverses (stands, portes ouvertes…) 
 

Ces ventes ont été réalisées dans le cadre de stands, portes ouvertes, colloques ou 
foires, tenus principalement par des agents de l’IPW et épisodiquement par des 
extérieurs. Ces occasions permettent une rencontre directe avec le public et 
répondent totalement à notre mission de sensibilisation (retours par rapport à des 
publications, demandes diverses…). 
 
On constate, par rapport à l’année 2015, une augmentation de 1180,77 € pour 240 
livres de plus. 

 

Tableau 33 - Évolution annuelle des ventes diverses depuis 2010 
 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Articles 928 953 1.041 1.021 943 889 1.129 

Montant 8.991 € 10.358 € 11.154 € 8.968,76 € 9.008,90 € 7.994,43 € 8.175,20 € 

 
 

2. Circuit commercial professionnel 
 

2.1 Ventes via le diffuseur 
 

Depuis 2012, l’IPW est son propre diffuseur. Pour les derniers ouvrages vendus 
par un diffuseur, le pourcentage des dernières ventes restait à percevoir. Celui-ci 
devait être versé en 2013 en solde de tout compte. Ce qui a été fait en janvier 2013 
à hauteur de 2.094,79 €. Malheureusement, le détail des ventes ne nous a pas été 
transmis et il est impossible de connaître le nombre exact de publications vendues 
correspondant à ce montant, mais cela clôture ce point. 
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Tableau 34 - Évolution annuelle du nombre de publications vendues  
via le diffuseur professionnel 

 

 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012-
2016 

Publications 
vendues 

1.616 4.360 3.772 1.855 1.497 1.835 2.353 0 

 
2.2 Ventes dans les circuits commerciaux 
 
Ce type de vente correspond aux dépôts réalisés dans les musées, les offices du 
tourisme, les asbl et les librairies. Ces chiffres ne correspondent pas aux dépôts en 
cours, mais aux facturations qui ont été réalisées suite à des dépôts clôturés. De 
nombreux titres édités par l’IPW peuvent être mis en vente auprès d’acteurs de 
terrain locaux (musées, attractions touristiques, syndicats d’initiative, offices et 
maisons du tourisme) ou d’institutions à caractère scientifique. L’IPW entreprend 
donc plusieurs fois par an (lors de la sortie du nouveau catalogue des publications et 
pour chaque nouveauté en fonction du sujet) des démarches auprès de ces différents 
points de vente potentiels. Cette manière de fonctionner est maintenue depuis 2010. 
Les fluctuations entre les chiffres annuels correspondent aux campagnes de clôture 
de dépôts que nous menons régulièrement. La régularité des campagnes de rappel 
de dépôts va être augmentée à partir de 2017 avec la mise en place du nouveau 
programme de gestion de stock qui va permettre de faire des rappels systématiques à 
date fixe. 
 

Tableau 35 - Évolution annuelle des recettes liées aux dépôts clôturés 
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Recettes 

3
55

,1
8

 €
 

3
.9

42
,6

8
 €

 

5
.3

46
,1

0
 €

 

3
.5

80
,5

5
 €

 

3
.4

28
,1

0
 €

 

2
6.

46
0

 €
 

9
.5

76
 €

 

2
1.

61
2

 €
 

5
.9

60
,5

4
 €

 

6
.4

59
,6

0
 €

 

1
0.

07
6

,8
4 

€ 

5
.5

6
7

,1
0

 €
 

 
Tableau 36- Évolution annuelle des conventions de dépôts signées depuis 2005 
 

 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Conventions 
signées 

49 95 73 48 45 32 152 183 195 185 121 84 

 
Pour l’année 2016, 84 conventions de dépôts ont été signées, ce qui correspond 
encore à une diminution de 37 unités par rapport à 2015 (- 31 %). Les méthodes 
mises en place pour ne pas trop augmenter ce mode de condition de vente 
semblent donc très bien fonctionner. La mise en place du nouveau système de 
gestion de stock à partir du 17 janvier 2017 va correspondre avec la mise en place 
du système d’accord-cadre de 4 ans, qui va encore permettre d’augmenter cette 
courbe descendante, mais également de faire en sorte de réduire les « facultés de 
retour » et donc d’alléger le travail des agents. Lorsque l’on regarde le tableau 34, 
ci-dessous, on constate que seuls les dépôts auprès des organismes touristiques se 
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maintiennent et augmentent, parce que ce sont visiblement les seuls pour lesquels 
c’est une réelle obligation structurelle. 
 
Tableau  37 - Comparatif des types de lieux de dépôts de 2010 à 2016 
 

 

Nbr. 
dépôts  
en 2010 

Nbr. 
dépôts  

en 
2011 

Nbr. 
dépôts  
en 2012 

Nbr. 
dépôts  
en 2013 

Nbr. 
dépôts 
en 2014 

Nbr. 
dépôts 
en 2015 

Nbr. 
dépôts 
en 2016 

Asbl 5 15 19 9 20 20 12 

Organismes publics 4 13 5 4 6 5 7 

Musées 9 9 17 29 25 32 16 

Librairies 4 101 122 140 121 43 24 

Organismes de tourisme 10 14 20 13 13 21 25 

TOTAL 32 152 183 195 185 121 84 

 
 

2.3.Ventes via le Service public de Wallonie 
 

Depuis la fermeture des « Librairies du Patrimoine », aucune vente n’est plus 
directement réalisée10. Des livres sont néanmoins transmis aux Espaces Wallonie 
afin que ceux-ci puissent les mettre en avant auprès de leur public. Les 
commandes sont désormais directement redirigées vers nous pour que nous les 
traitions. 

 
Tableau 38 – Évolution annuelle des ventes via le SPW 

 

 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011-

2016 

Publications 
vendues 

- 
 

903 569 382 336 375 0 

TOTAL - 9.150,23 € 4.402,85 € 5.107,07 € 2.738,19 € 2.830,95 € 0 € 

 
 
3. Gratuités 

 
Dans le cadre de son activité éditoriale et de diffusion, l’IPW doit octroyer un certain 
nombre d’ouvrages gratuitement (exemplaires justificatifs, d’auteurs, presse ou 
encore exemplaires destinés à des dons), ce qui a bien sûr un impact sur le stock. De 
plus, certaines publications non adaptées (ou détériorées par une manipulation 
inadéquate) à la diffusion ou trop anciennes, voire les deux, sont « déstockées ». 
L’année 2016 est celle où il a été possible de maîtriser le mieux la distribution, cette 
quête d’une « distribution maîtrisée » devrait à terme permettre d’augmenter la 
diffusion auprès de nos clients. 

 

                                                 
10 Ces ventes étant définies par une convention de dépôt-vente, elles entraînent une remise de 30 %. Le tableau ** extrait donc les chiffres 

spécifiques au SPW, inclus en outre dans le paragraphe relatif aux dépôts-ventes. Les ouvrages vendus ne seront cependant facturés qu’en 

2016. 
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Tableau 39 -  Diffusion gratuite de publications. Comparaison depuis 2010 
 

Ouvrages 
gratuits 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

 14.579 12.490 7.030 68.024 15.512 7.731 3.504 

 
4. Conclusion sur les ventes 

 
Tableau 40 - Pourcentages de dispersion du stock des livres édités par la 

DGATLP/SPW avant 2005, par collection, en 2016 
 

Collection (titres) 
Impressio

ns 

 
Encore en 

stock 
Pourcentage de 

dispersion 

Archéobook (-) - - - 

Carnets du Patrimoine (36) 12.295 920 93 % 

Dossiers de l’IPW (-) - - - 

Indispensables (-) - - - 

Inventaires (21) 5.552 199 96 % 

Itinéraires (-) - - - 

Monographies (4) 731 0 100 % 

Le patrimoine de Wallonie (8) 5.791 655 89 % 
Patrimoine monumental de Belgique 
(38) 12.471 1.028 92 % 

Total (107) 36.840 2.802 92 % 

Chroniques et Bibliographie 
(DGO4 :19+ SPW : 5) 12.58511 2.24212 82 % 

Études & Documents (DGO4 :20+ 
SPW : 9) 14.654 1.343 91 % 

Total (53) 27.239 3.585 87 % 

 

Total (160) 64.079 6.387 90 % 

 
 

                                                 
11 Le nombre d’exemplaires transmis a également été revu à la baisse. Les autres divergences entre les chiffres de l’année dernière et les 

chiffres de 2011 sont liées à la récupération des livres de notre ancien diffuseur professionnel. La divergence de nombre avec l’année 

précédente est due à un retour d’ouvrages et au fait que nous rajoutons dans cette entrée les titres à nouveau édités par le SPW. 
12 Nous avons récupéré des dépôts ce qui explique l’augmentation. Voir ci-dessus. 
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Tableau 41 - Pourcentages de dispersion du stock des livres édités par l’IPW 
 

Collection (titres) 
Total des 

Impressions 
Total encore 

en stock 
Pourcentage 

de dispersion 

Archéobook (8) 5.574 689 88 % 

Carnets du Patrimoine (101) 127.799 22.007 83 % 

Dossiers de l'IPW (26) 23.732 5.557 77 % 

Indispensables (5) 6.600 586 91 % 

Inventaires (7) 3.575 255 93 % 

Itinéraires (10) 21.050 6.622 69 % 

Monographies (29) 24.060 4.406 82 % 

Le Patrimoine de Wallonie (5) 5.800 651 89 % 
Le Patrimoine monumental de 
Belgique (-) - - - 

TOTAL (191) 218.190 40.773 81 % 

Chroniques et Bibliographies (11) 5.360 28 99 % 

Études & Documents (18) 11.364 1.194 90% 
TOTAL (29) 16.724 1.976 88 % 

 
TOTAL (220) 234.914 42.749 82 % 

 
Tableau 42 -Récapitulatif des pourcentages de dispersion  

du stock par collection en 2016 (excepté Fiches et Patrimonium) 
 

Collection (titres SPW + IPW) 
Total des 

impressions 
Total en  

stock 
Pourcentage de 

dispersion 

Archéobook ( - + 8) 5.574 689 88 % 

Carnets du Patrimoine (36 + 101) 140.094 29.927 79 % 

Dossiers de l'IPW (- + 26) 23.732 5.557 77 % 

Indispensables (- + 5) 6.600 586 91 % 

Inventaires (21 + 7) 9.164 454 95 % 

Itinéraires (- + 10) 21.050 6.622 69 % 

Monographies (4 + 29) 24.791 4.406 82 % 

Le patrimoine de Wallonie (8 + 5) 11.591 1.679 86 % 

Le Patrimoine monumental de Wallonie 
(38 + -) 12.471 1.028 92 % 

TOTAL (298) 255.067 50.948 80% 

Chroniques et Bibliographies (19 + 5 + 
11) 17.945 2.270 87 % 

Études & Documents (20 + 9 + 18) 26.018 2.537 90 % 

TOTAL (82) 43.963 4.807 89 % 

 

TOTAL (380) 299.030 55.755 81 % 
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Tableau 43 – Évolution annuelle des ventes des publications 
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Pour l’année 2016, le nombre de nouvelles publications produites a également diminué et 

les recettes se retrouvent dans la fourchette des années précédant 2013. Tout d’abord, la 

cellule a travaillé d’arrache-pied sur la mise en place indispensable d’une gestion de stocks 

plus optimale, qui devrait à terme permettre aux agents de récupérer du temps de travail, 

ou pour assurer le remplacement de collègues absents. Ce point a engendré une réduction 

de la production de nouveaux titres (qui ne pourra commencer à se résorber qu’à la mi-

2017). Ensuite, le site accueillant le colisage et la gestion des clients a connu une grosse 

inondation qui a fortement ralenti les activités de diffusion sur plusieurs mois. Néanmoins, 

étant donné les problèmes engendrés par ces deux facteurs, les recettes sont plus stables 

que ce que l’on pourrait supposer notamment grâce au succès des dossiers sur le Borinage 

et sur l’histoire de la maison. La mise en place du programme de ventes en ligne et de 

gestion des stocks permettra également un gain de temps considérable, ce qui ménagera 

aux agents des « Publications » un temps supplémentaire au bénéfice des missions qui sont 

les leurs : production et diffusion des publications. 
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13Les ventes directes n’ont été prises en compte qu’à partir de 2012. 
14 En 2012, c’étaient les ventes directes de l’Archéoforum qui étaient reprises dans le tableau. 
15 Les livres envoyés à l’Archéoforum sont facturés, ce qui doit apparaître dans le tableau, alors que les livres vendus en direct à 

l’Archéoforum sont ici indiqués à titre informatif car ils ne sont pas directement liés aux publications. 
16 Les livres envoyés à l’Archéoforum sont facturés, ce qui doit apparaître dans le tableau, alors que les livres vendus en direct à 

l’Archéoforum sont ici indiqués à titre informatif car ils ne sont pas directement liés aux publications. 
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Tableau 44 – Évolution des types de ventes 
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Tableau 45 - Couverture par les recettes du coût de réalisation des publications 
 

 
Les publications spécialisées sont composées essentiellement des collections 
regroupant des études scientifiques ou techniques destinées à un public averti. Il 
s’agit des « Études et Documents  – Archéologie », des « Études et Documents – 
Monuments et Sites », de la « Chronique de l’Archéologie wallonne » dans son 
format annuel ou ses hors-série, des « Inventaires thématiques » et des 
« Indispensables du Patrimoine ». Excepté la dernière collection, ces séries 
émanent toutes de la DGO4 et, si elles intéressent bon nombre d’amateurs, elles ne 
constituent cependant pas le gros des ventes enregistrées par l’IPW. 
 
Les publications destinées au grand public se composent quant à elles de 
collections telles que les «  Archéobook », les « Itinéraires du Patrimoine », les 
« Carnets du Patrimoine », les « Dossiers de l’IPW », les « Monographies » 
diverses consacrées à des thèmes variés et les ouvrages de prestige du 
« Patrimoine de Wallonie ». 
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€ 0,00 € 20.947,14 € 9.447,59 € 63.226,96 € 7.188,30 € 101.768,30 € 27.768,34 € 65.312,80 € 22.267,21 € 19.731,48 € 19.917,66 € 19.753,10 
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44,43% 59,74% 34,96% 28,76% 42,17% 38,27% 62,68% 58,47% 64,69% 70,65% 58,30 % 87 % 
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8.2. Éditions 
 
 
Au cours de l’année 2016, 17 titres ont été publiés par l’IPW dans 6 collections, grâce 
au travail de coordination, de rédaction et d’édition accompli depuis 2005 par une 
équipe se limitant à une historienne de l’art et un historien motivés, assistés à temps 
partiel d’une dynamique secrétaire. 

 
1. Monographies 

 
a. Monographies générales 
 

En 2016, un nouveau titre a été imprimé dans cette collection :  
 

Dominique ALLART, Mathieu PIAVAUX, Benoît VAN DEN BOSSCHE et Alexis 
WILKIN (dir.), L’église Saint-Jacques à Liège. Templum pulcherrimum. Une 
histoire, un patrimoine (350 pages, 1 180 exemplaires, 25,2 x 30 cm, relié sous 
couverture cartonnée avec jaquette, en quadrichromie), prix public : 39 €. 
Rem. : 180 exemplaires ont été achetés par la Société des Bibliophiles 
liégeois qui en a fait l’un de leurs beaux livres numérotés. 
 
Au premier semestre 2017, un numéro supplémentaire est déjà paru en 
coédition avec CMI Maintenance et Ingénierie :  
 
Christine RENARDY, avec la collaboration de Jean MONTOULIEU et des 
bureaux d’architecture Henri Garcia et Reichen et Robert & Associés, Le 
château Cockerill à Seraing. Témoin d’une aventure industrielle de deux cents ans 
(436 pages, 4 000 exemplaires, 23,5 cm x 30,5 cm, relié sous couverture 
cartonnée, en quadrichromie), prix public : 39 €. 
 

 
b. Collection « Sur les traces » 

 
Cette collection allie Patrimoine et Histoire de la Wallonie. En 2016, il n’y a 
pas eu de nouvel ouvrage dans cette collection. 
 

c. Collection « Le Patrimoine en images » 
 
Cette collection, initiée dès 2007, se concentre sur les merveilles de Wallonie 
à travers l’œil du photographe Guy Focant. En 2016, il n’y a pas eu de 
nouvel ouvrage dans cette collection. 
 

d. Collection « Ma Terre » 
 

Pas de nouveau titre dans cette collection en 2016. 
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2. Les Carnets du Patrimoine 
 

La collection des « Carnets du Patrimoine », relancée et relookée en 2005, s’est 
enrichie de 9 nouveaux titres. D’un point de vue éditorial, les « Carnets » sont 
désormais consacrés à des monuments majeurs ou au patrimoine des petites 
entités de Wallonie. Ils offrent au lecteur un panorama complet et agréable des 
lieux abordés. 
 
Les 9 titres parus en 2016 sont les suivants (158 x 240 mm, couverture souple, 1 000 
exemplaires) : 
 
132.- L’abbaye Notre-Dame du Val-Dieu à Aubel 
133.- Le château de Franchimont à Theux 
134.- Les lieux de santé en Wallonie du XIe au XXe siècle 
135.- Le patrimoine de La Louvière 
136.- Le patrimoine de Grâce-Hollogne 
137.- Le patrimoine de Hannut 
138.- L’église Saint-Jean-l’Évangéliste à Liège 
 
Hors-série en néerlandais : Een slagveld : Ploegsteert en Waasten 1914-1918. 
Geschiedenis en archeologie 
Hors-série en anglais : The Neolithic flint mines of Spiennes. A World Heritage Site 
 
Rem. : le Carnet 90, consacré à Bouillon, a fait l’objet d’une réimpression 
anastatique à 800 exemplaires. 
 
Au premier semestre 2017, 6 numéros supplémentaires sont déjà parus :  
 
139.- Le patrimoine d’Attert 
140.- Le patrimoine de Verviers 
141.- Le canal du Centre historique 
142.- La Grande Carrière Wincqz à Soignies, Pôle de la pierre en Wallonie 
143.- L’église Notre-Dame à Dinant 
 
Hors-série : La cour royale de Tiébélé 

 
3. Les Dossiers de l’IPW 
 

Cette collection a pour but de mettre à la disposition non seulement des 
scientifiques mais aussi et surtout des professionnels du patrimoine les outils les 
plus adéquats en matière de conservation et de restauration du patrimoine tant en 
termes de technique que de philosophie. 4 nouvelles publications ont été éditées 
en 2016 : 
 
19.- Laurence Druez, Chaque maison a son histoire. Guide des sources relatives au 
patrimoine immobilier privé (232 pages, 500 exemplaires, couverture souple), prix 
public : 20 €. 
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20.- Josiane JACOBY et Christine MACHIELS, La faïencerie Boch (1841-2010). Une 
histoire et une culture ouvrières (112 pages,  600 exemplaires, couverture souple), 
prix public : 15 €. 
 
21.- Virginie BOULEZ (dir.), La Paix-Dieu. Du rêve cistercien au patrimoine vivant. 
Bilan de vingt ans de fouilles (240 pages, 600 exemplaires, couverture souple), prix 
public : 20 €. 
 
Tiré à part : Virginie DELPORTE, Partis faire fortune en Suède. Le développement de la 
sidérurgie suédoise grâce au savoir-faire wallon, Namur, 2016, 36 p. (extrait de Le 
savoir-faire wallon au fil du temps. Le bassin mosan, berceau de techniques de pointe, 
Namur, 2010, p. 234-269). 
 
Au premier semestre 2017, un numéro supplémentaire est déjà paru :  
 
22.- Cédric PIECHOWSKI (coord.), La derle – Li dièle. L’habila argile du Condroz. Vingt 
siècles de céramiques en terres d’Andenne (288 pages, 600 exemplaires, couverture 
souple), prix public : 22 €. 
 
Rem. : le Dossier 17 (P. BERCKMANS, Le Borinage. 1781-2014) a fait l’objet d’une 
réimpression anastatique. 
 

4. Itinéraires du Patrimoine wallon 
 
La collection est constituée de guides richement illustrés et documentés mais faciles à 
consulter grâce à leur format pratique. 
 
Un volume a été publié en 2016 dans cette collection (11,2 x 22,5 cm, couverture 
souple, 12 €). 
 
9.- Christine CASPERS, La route des cathédrales, collégiales et basiliques en Wallonie (284 
pages, 2 000 exemplaires). 
 
5. Le Patrimoine de Wallonie 
 
La collection est constituée de livres de prestige et de haute vulgarisation. Ces 
ouvrages sont destinés à présenter le patrimoine wallon à travers différentes 
thématiques traitées par les meilleurs spécialistes et illustrées par des photographies 
de qualité. Aucun numéro dans cette collection n’a été édité en 2016. 
 
6. Archéobook 

 
Destinée à enrichir les visites de l’Archéoforum de Liège, cette collection 
abondamment illustrée présente de manière synthétique et thématique les vestiges 
de la place Saint-Lambert et des événements liés à l’histoire du site. 
 
En 2016, un numéro a été édité. 
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-No 8. Stéphanie BODET, avec la collaboration de Julien MAQUET, Le mobilier de 
l’ancienne cathédrale Saint-Lambert à Liège (64 pages, 500 exemplaires, couverture 
souple), prix public : 5 €. 
 

7. Les Indispensables du Patrimoine 
 

Un nouveau titre édité dans cette collection en 2016, sous la forme d’un hors-série. 
 
- Jacques DE PIERPONT et Jean-Jacques ALGROS, Enduit – Rejointoiement – Badigeon 

(17 fascicules dans un classeur, 500 exemplaires, en quadrichromie) 
 
8. La Chronique de l’Archéologie wallonne 
 

La collection « Chronique de l’Archéologie wallonne » a également été poursuivie 
dans sa forme existante, c’est-à-dire en noir et blanc mais avec un tirage variable. 
L’ensemble de la collection est également consultable en ligne sur le site internet 
du SPW : http://spw.wallonie.be/dgo4/site_caw/  
 
Dans cette collection, c’est la DGO4 qui assure le suivi éditorial du contenu, l’IPW 
se chargeant de la gestion des marchés et de la commercialisation. À partir du 
no 20 et depuis le 20 septembre 2012 suite à une convention établie entre l’IPW et 
le Département du Patrimoine (SPW/DGO4), c’est ce dernier qui est l’éditeur 
responsable de cette collection et qui assure désormais le suivi éditorial du 
contenu et des épreuves, en ce compris la signature du bon à tirer et, depuis une 
note verte de 2013, du paiement de la facture. 
 

Chronique de l’Archéologie wallonne, 24 (Activités 2015) (322 pages, couverture 
souple, noir et blanc, 210 X 296 mm, 600 exemplaires), prix public : 12 €. 

 
9. Études et Documents 
 

Cette collection présente, grâce à des monographies scientifiques fouillées, les 
résultats du travail des archéologues de Wallonie, ainsi que des rapports d’analyse 
des sciences complémentaires à l’archéologie. Deux séries existent « Archéologie » 
et « Monuments et Sites ». 
 
Depuis le 20 septembre 2012 suite à une convention établie entre l’IPW et le 
Département du Patrimoine (SPW/DGO4), c’est ce dernier qui, comme pour la 
collection « Chronique de l’Archéologie wallonne », devient l’éditeur responsable 
de cette collection et qui assure désormais le suivi éditorial du contenu et des 
épreuves, en ce compris la signature du bon à tirer et, depuis une note verte de 
2013, le paiement de la facture. L’IPW se charge de la gestion des marchés et de la 
commercialisation des volumes parus. Deux volumes sont sortis de presse en 2016. 
 
Dans la collection Archéologie : 
 
30.- Nicolas AUTHOM et Nicolas PARIDAENS, La villa gallo-romaine du « Champ de 
Saint-Éloi » à Merbes-le-Château (400 pages, couverture souple, quadrichromie, 21,1 
X 29,8 cm, 600 exemplaires), prix public : 35 €. 

http://spw.wallonie.be/dgo4/site_caw/
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Dans la collection Monuments et Sites : 
 
14.- Françoise DUPERROY et Yves DESMET (dir.), Les couvertures médiévales : images et 
technique (296 pages, couverture souple, quadrichromie, 21,1 X 29,8 cm, 600 
exemplaires), prix public : 30 €. 
 
Aucun volume n’est paru dans cette série en 2017. 
 

 
10. Convention avec le Département du Patrimoine 

 
En date du 20 septembre 2012, l’Institut du Patrimoine wallon (IPW) et la 
Direction générale opérationnelle de l’Aménagement du Territoire, du Logement, 
du Patrimoine et de l’Énergie (DGO4), agissant pour le compte du Département 
du Patrimoine, ont signé une convention de partenariat par laquelle il est stipulé 
que le Département du Patrimoine, tout en restant coordinateur scientifique, 
devient également le seul éditeur responsable des collections scientifiques 
suivantes, à savoir la collection « Études et Documents » dans ses séries 
« Archéologie » et « Monuments et Sites », la collection de la « Chronique de 
l’Archéologie wallonne » dans ses séries « Archéologie » et « Monuments et Sites » 
à la fois dans leurs versions annuelle et hors série, ainsi que la collection 
d’ouvrages scientifiques encore à naître intitulée « Rapports ». Depuis une note 
verte du 26 juillet 2013, le Département du Patrimoine paie également la facture. 
L’IPW reste néanmoins chargé du lancement du marché de réalisation des livres à 
paraître et de la diffusion commerciale. 
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Tableau 46 - Tableau récapitulatif annuel par collections 

des nouveaux titres publiés depuis 2005 

 
Collection 

(Titres) 
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 TOTAL MI-2017 TOTAL 

Carnets du 
Patrimoine  

3 3 0 7 14 12 13 9 18 11 5 9 104 6 110 

Dossiers de 
l’IPW 

0 2 1 4 2 1 0 0 3 4 5 4 26 1 27 

Indispensables 
du Patrimoine 0 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 1 5 0 5 

Inventaires 0 0 0 3 2 1 1 0 0 0 0 0 7 0 7 
Itinéraires 0 3 2 1 0 0 0 2 0 1 0 1 10 0 10 
Monographies 2 0 3 2 3 8 5 4 2 4 1 1 35 1 36 
Le patrimoine 
de Wallonie 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 4 0 4 

Archéobook 0 0 1 0 0 0 2 2 1 1 1 1 9 0 9 
TOTAL LIVRES 

IPW 
6 8 8 19 22 23 21 18 24 21 13 17 200 8 208 

Chroniques de 
l’Archéologie 

2 2 1 1 2 1 3 1 2 1 1 1 18 0 18 

Études & 
Documents 0 1 0 0 4 2 5 6 2 4 3 2 29 0 29 

Total 
Livres 
SPW 

2 3 1 1 6 3 8 7 4 5 4 3 47 0 47 

Total 
général 

8 11 9 20 28 26 29 25 28 26 17 20 247 8 255 

 

Les rééditions ainsi que les ouvrages « Hors-série » sont considérés comme 
de nouveaux titres, car le travail éditorial est le même que pour une 
nouvelle réalisation. Les réimpressions anastatiques sont simplement 
signalées en remarque, sans être comptabilisées. 
 

A. Les brochures et dépliants 

 

Au cours de l’année 2016, la cellule Publications de l’IPW a également 
édité le Catalogue des publications 2016, destiné à assurer la promotion des 
publications ; il a été tiré à 8.000 exemplaires distribués gratuitement au 
grand public. 
 
Au premier trimestre 2017, la cellule Publications de l’IPW a également 
édité pour la Foire du Livre de Bruxelles le Catalogue des publications 2017, 
destiné à assurer la promotion des publications ; il a été tiré à 8.000 
exemplaires distribués gratuitement au grand public. 
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9. SENSIBILISATION ET COMMUNICATION 

 

9.1. La Lettre du Patrimoine 
 
La Lettre du Patrimoine est un trimestriel gratuit entièrement édité en quadrichromie 
qu’il est possible de recevoir par voies postale ou électronique ou encore de 
télécharger au format PDF sur le site Internet de l’IPW. Au cours de l’année 2016, le 
lien vers les pages liées à La Lettre a ainsi été utilisé 2.101 fois pour des consultations 
« uniques ». Ce chiffre constitue une très légère augmentation  par rapport aux 
consultations enregistrées en 2014, une tendance qui se maintient avec le temps. Ceci 
implique que le nombre de lecteurs reste relativement stable, voire augmente 
légèrement et que, d’autre part, ces derniers marquent un net intérêt pour La Lettre en 
la consultant davantage.  
 
D’autre part, au 31 décembre, La Lettre du Patrimoine comptait un peu moins de 
12.500 abonnés (12.432 précisément dont 221 abonnements-papier étrangers). On 
constate de manière récurrente une légère progression du nombre d’inscrits à La 
Lettre sous sa version électronique avec 373 abonnés, soit par rapport à l’année 2015, 
45 nouvelles inscriptions. Le nombre d’abonnés se maintient ainsi dans des 
fourchettes relativement stables, les nouveaux abonnements compensant les 
désinscriptions (décès, déménagements, départs à la retraite de professionnels). On 
constate toutefois, lors des demandes d’inscription, que la revue sous format papier 
reste le choix majoritaire du public intéressé par le trimestriel.  
 
D’un point de vue éditorial, La Lettre du Patrimoine a connu, en 2016, la sortie de 
quatre numéros classiques (de 24 pages pour les nos 41 à 42 et de 20 pages pour les 
nos 43 à 4417) ainsi que la parution de deux numéros hors-série. Le premier, sorti à la 
fin du printemps 2016, constituait la quatrième édition du numéro spécial du Journal 
de la Restauration. Lancé pour la première fois en 2013, ce numéro hors-série passe en 
revue, sous forme de notices, l’ensemble des chantiers de restauration achevés en 
2015 ou en cours durant cette période. Parmi ces notices, certaines sont plus 
largement mises en valeur par le biais d’un article détaillant un chantier d’envergure, 
une particularité ou une intervention technique digne d’être plus largement 
mentionnée. À ces notices s’en ajoutent d’autres, listant les opérations de 
maintenance, les interventions sur le Petit Patrimoine populaire wallon ou les fiches 
d’état sanitaire dressées par le Département du Patrimoine en 2015. Vivement 
apprécié, ce numéro hors-série est devenu récurrent. Paru au début de l’été, le second 
hors-série de l’année était entièrement consacré au programme 2016-2017 des stages 
du Centre des métiers du patrimoine et du Pôle de la Pierre de Soignies, second 
centre de formation inauguré en 2016. Considéré tacitement jusqu’alors comme un 
supplément de La Lettre du Patrimoine, ce programme a effectivement et 
définitivement intégré en 2014 les suppléments du trimestriel. 
 

                                                 
17 Le passage de 24 à 20 pages dans les deux derniers numéros de l’année s’explique en grande partie 
par des délais dans la remise de textes, ne permettant pas d’intégrer certains articles en temps et heure 
et impliquant la modification du sommaire en conséquence. 
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Indépendamment de ces hors-série, rédigés entièrement par le Département du 
Patrimoine ou le Centre des métiers du patrimoine, La Lettre a enfin bénéficié, comme 
ces dernières années, des contributions très régulières du Département du 
Patrimoine (DGO4) au travers des directions de l’Archéologie, de la Protection et de 
la Restauration du Patrimoine mais aussi de la Commission royale des Monuments, 
Sites et Fouilles ainsi que d’associations mises à l’honneur à tour de rôle. Le nombre 
des articles signés, n’émanant donc pas des collaborateurs de l’IPW, a connu une 
belle augmentation au fil des parutions pour se stabiliser autour de la moitié des 
contributions, témoignant de ce fait de la collaboration active au trimestriel de 
l’ensemble des acteurs du monde du patrimoine. 
 
9.2.  Manifestations publiques 
 
9.2.1.  Salons – Foires – Expositions 
 

 Exposition Les Gestes du Patrimoine 
 
Depuis la sortie de l’ouvrage Les Gestes du Patrimoine, fin 2010, l’exposition itinérante 
du même nom rassemblant l’ensemble des photographies du livre et illustrant des 
artisans du patrimoine pris sur le vif, photographiés dans leur atelier ou sur sites 
extérieurs a parcouru plusieurs villes en Wallonie et à Bruxelles. Après avoir été 
montée à plusieurs reprises jusqu’en 2013, l’exposition a été présentée à l’Office du 
Tourisme de Han-sur-Lesse du 1er avril au 30 mai 2016, au Royal Syndicat d’Initiative 
de Braine-le-Château du 23 juin au 30 août, au Centre culturel de Glons (Bassenge) 
du 6 au 23 septembre et au château de Sombreffe du 25 octobre au 28 novembre 2016. 
 

 Exposition Traces choisies du Mouvement wallon  
 
Cette dernière a été proposée à l’Athénée royal d’Enghien du 18 au 25 mai et à la 
galerie Short Cuts de Champion du 16 novembre au 31 décembre 2016. 
 

 Les autres expositions mises à disposition du public 
 
Depuis sa conception en 2007, l’exposition Cent Merveilles de Wallonie a largement 
sillonné la Wallonie. Elle fut même présentée à l’étranger, notamment à la Délégation 
générale Wallonie-Bruxelles à Paris et aux Sables d’Olonne en 2008. Après avoir été 
plusieurs fois proposée au public en 2014, elle n’a plus été réservée depuis. 
 
Montée à l’occasion d’une précédente édition des Journées du Patrimoine 
l’exposition Laurent-Benoît Dewez (1731-1812). Aux origines du néoclassicisme en 
Belgique avait circulé à plusieurs reprises en 2015. Elle n’a cependant connu aucune 
réservation en 2016. 
 

 Salon des mandataires 
 
Depuis 2008, l’Institut est présent au salon des Mandataires au WEX de Marche-en-
Famenne. Le but de cette participation est de sensibiliser les mandataires aux aides 
que la Direction des missions immobilières et le Centre des métiers du patrimoine 
« la Paix-Dieu » offrent aux Communes (conseils en réaffectation, assistance dans les 
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démarches administratives de type certificat de patrimoine, formations sur mesure 
selon les besoins spécifiques des Communes…). À cette occasion, Le Guide du 
Gestionnaire communal, actualisé lors de l’édition précédente y a été largement 
distribué, de même que La Lettre du Patrimoine et le programme des stages commun 
au Centre des métiers du patrimoine et au Pôle de la pierre. L’Institut, comme les 
années précédentes, a également participé à une opération « écoles » lancée par le 
Crecide. Les jeunes munis d’un questionnaire ont parcouru les stands à la découverte 
des différents exposants. Les agents de l’IPW en ont profité pour présenter la 
Semaine Jeunesse et Patrimoine aux professeurs accompagnant les élèves. 
 

 Salon Batibouw 
 
Afin de présenter les formations qualifiantes du Centre des métiers du patrimoine, 
l’Alliance Patrimoine-Emploi et plus particulièrement le volet « appel à projets +16 », 
l’Institut s’est associé à Pierre et Marbres de Wallonie à l’occasion du plus grand 
salon de la construction de Belgique, le Salon Batibouw, installé à Brussels Expo du 
25 février au 6 mars 2016. L’Institut bénéficiait d’un espace sur le stand de Pierres et 
Marbres de Wallonie permettant la présence d’un agent et l’aménagement d’un 
display. Des publications relatives à l’Alliance Patrimoine-Emploi ainsi qu’une fiche 
de présentation du futur Pôle de la pierre ont été distribuées aux visiteurs. Bilan des 
résultats fait, il s’est avéré que le public déjà professionnel du salon n’était pas celui 
visé, raison pour laquelle une réédition en 2017 n’a pas été envisagée. 
 

 Partenariats avec la Confédération Construction wallonne 
 
Outre les Rendez-vous de la Construction organisés par la Confédération 
Construction auxquels participe activement le Centre des métiers du 
patrimoine, l’Institut a apporté son soutien aux 20 ans des Perle, les femmes dans la 
construction, le 17 juin 2016. Le groupement Perle est une asbl fondée en 1996 qui 
regroupe, en différentes antennes régionales, les femmes actives dans le secteur de la 
construction (chef d’entreprise, conjoint aidant et/ou épouse d’un professionnel du 
secteur de la construction, etc.). 
 

 Inauguration de la première phase de travaux de l’abbaye de Villers-la-Ville 
 
L’abbaye de Villers, ensemble cistercien parmi les plus prestigieux d’Europe et 
patrimoine exceptionnel de Wallonie, est connue tant pour ses richesses 
patrimoniales que pour les nombreux évènements culturels qu’elle accueille. Ce site 
majeur était pourtant sous-équipé. Afin de renforcer son attractivité, la Wallonie a 
confié à l’Institut du Patrimoine wallon la conception et la mise en œuvre d’un 
schéma de développement à long terme, faisant cohabiter respect du patrimoine, 
diversification touristique et valorisation économique. 
 
C’est la première phase de ce schéma de développement, concrétisée grâce à un 
cofinancement Europe-Wallonie (programmation FEDER - Compétitivité régionale), 
qui a été inaugurée le 14 juin 2016 par M. Paul Magnette, Ministre-Président du 
Gouvernement wallon, en charge des Fonds structurels européens, et M. Maxime 
Prévot, Vice-Président du Gouvernement wallon, Ministre du Patrimoine.  
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 Inauguration de la première phase de travaux du Pôle de la pierre de Soignies 
 
Situé dans les bâtiments classés du site de l’ancienne Grande Carrière Wincqz, ce 
nouveau centre est entièrement dédié à la formation et à la perpétuation des savoir-
faire liés aux métiers de la pierre ainsi qu’aux innovations dans ce secteur. Face aux 
enjeux de pénurie de vocations dans le secteur, d’évolution technologique et de 
valorisation des métiers de la pierre, l’Institut du Patrimoine wallon a été mandaté en 
2012 pour le montage d’un projet de revalorisation du site de la Grande Carrière 
Wincqz à Soignies avec la volonté d’y voir naître un centre qui soit dédié à la pierre. 
Un projet en deux phases mis au point par l’IPW a ainsi vu le jour pour transformer 
les bâtiments classés de cet ancien site d’extraction de pierre bleue en un centre de 
formation utilisé en partenariat avec le FOREM, l’IFAPME et le Centre de formation 
aux métiers de la pierre (CEFOMEPI). 
 
Le 14 novembre 2016, la première phase du projet a été inaugurée par M. Paul 
Magnette,  Ministre-Président du Gouvernement wallon, M. Maxime Prévot, 
Ministre wallon du Patrimoine et Mme Éliane Tillieux, Ministre wallonne de 
l’Emploi et de la Formation. Les travaux de cette phase, lancés en janvier 2015, 
portaient sur la restauration et la réaffectation d’une partie des bâtiments classés de 
la Grande Carrière (anciens bureaux et Grande Scierie). 
  
9.2.2. Colloque organisé avec la FABI 
 
La FABI (Fédération royale d’Associations belges d’Ingénieurs civils, d’Ingénieurs 
agronomes et de Bio-ingénieurs) a initié fin 2009 une démarche de réflexion sur le 
métier d’ingénieur et sur la préservation des réalisations de ce secteur. Cette volonté 
de rencontre entre les mondes de l’ingénierie et du patrimoine est née du constat 
qu’il n’existait pas en Belgique de structure directement concernée par le patrimoine 
d’ingénierie.  Cette démarche a débouché sur la création d’un comité « Patrimoine et 
Histoire » dont l’Institut est un membre actif. Cette collaboration prend la forme de 
quelques réunions annuelles et du suivi global des activités du Comité. 
 
Depuis le début de cette collaboration, quatre journées d’étude d’envergure ont été 
organisées conjointement par l’Institut et le Comité Patrimoine et Histoire de la FABI 
en 2011, 2012, 2014 et 2015. Elles étaient consacrées respectivement à la Reprise en 
sous-œuvre et patrimoine culturel immobilier, à la Conservation et restauration des bétons du 
patrimoine moderniste, aux Charpentes historiques en bois, de la construction à la 
restauration et à « Des levés, pourquoi ? » Levés et représentations du patrimoine, le visible 
et l’invisible. Conçues selon le même principe, soit des présentations théoriques 
suivies d’exemples pratiques, ces journées ont en outre largement bénéficié de 
démonstrations. La qualité des interventions de spécialistes issus de bureaux 
d’études réputés ou de différentes universités belges et étrangères ainsi que la 
parfaite organisation de ces journées ont drainé un public nombreux composé 
principalement d’étudiants et d’ingénieurs. La thématique abordée lors de cette 
quatrième journée s’étant révélée très porteuse, celle-ci pourrait faire l’objet d’une 
seconde journée d’étude approfondissant certains de ces thèmes en particulier. 
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9.3.    Nouvelle identification des biens classés en Wallonie 
 
L’émergence des nouvelles technologies mobiles a connu une accélération notoire ces 
dernières années, offrant de plus en plus de facilités dans la mise à disposition de 
services et d’informations variés. Loin de constituer une exception, la sensibilisation 
du public au patrimoine peut elle aussi s’inscrire pleinement dans cette nouvelle 
dynamique. Ce questionnement sur l’évolution actuelle des technologies a débouché 
sur une réflexion centrée sur la mise à disposition d’informations accessibles au 
public de manière générale, une démarche d’autant plus pertinente dans le cas de 
biens classés qui ne disposent pas d’une structure de médiation spécifique (biens 
privés ou ouverts uniquement à titre exceptionnel). Une manière de pallier ce 
problème est de fournir une information minimale pour tous les biens classés de 
Wallonie, sous la forme d’une nouvelle identification de ces derniers. 
 
Cette identification se matérialise sur le terrain depuis avril 2012 par le 
remplacement de l’écusson « patrimoine protégé » par une nouvelle plaque 
reprenant le symbole de la protection du monument mais également trois modes de 
connexion vers une plateforme informatique accessible aux téléphones intelligents 
(url à encoder, code QR à scanner ou puce NFC à détecter). L’utilisateur peut ainsi 
découvrir sur son écran une courte notice affichée directement dans sa langue ou 
dans la langue de son choix (français, néerlandais, allemand ou anglais, pour les 
premières notices) agrémentée d’illustrations lui présentant le monument ainsi 
identifié. Ce projet d’envergure est une collaboration entre l’Institut, le Département 
du Patrimoine du Service public de Wallonie et, pour la traduction en trois langues 
des premières notices, le Commissariat général au Tourisme. 
 
Après la concrétisation des deux premiers lots de ces plaquettes (biens inscrits sur la 
liste du patrimoine mondial, sur la liste du patrimoine exceptionnel de Wallonie, 
biens publiés dans l’ouvrage Cent merveilles de Wallonie, églises ouvertes et maisons 
du peuples classées, quelques biens liés au premier conflit mondial, communes de 
Jodoigne ou Lessines et, dans un second temps, biens classés des communes de Huy, 
Marche-en-Famenne, Mons, Namur, Spa et Wavre, soit 561 notices au total), le travail 
s’est poursuivi commune par commune. Depuis, le lot unique de 519 notices préparé 
en 2013 et placé en 2014 a permis de couvrir le patrimoine classé des villes de 
Tournai (185 notices) et de Liège (334 notices). En 2015, deux nouveaux lots de 
plaquettes ont pu être produits et placés. Le lot 5 a permis de couvrir les communes 
d’Andenne, Arlon, Bastogne, Bouillon, Braine-l’Alleud (première partie), Charleroi, 
Chaumont-Gistoux, Court-Saint-Étienne, Fosses-la-Ville, Genappe (première partie), 
Lasne (première partie), Ottignies – Louvain-la-Neuve, Philippeville, Verviers et 
Waterloo (première partie, soit 253 notices au total) et le lot 6, celles d’Amay (en 
partie), d’Ath, Binche, Braine-l’Alleud (seconde partie), Dinant, Flémalle, Gembloux, 
Genappe (seconde partie), Herstal, La Louvière, Lasne (seconde partie), Seraing, 
Soignies, Thuin et Waterloo (seconde partie, soit 219 notices au total).  
 
Les quatre premières années du projet ont donc permis de réaliser et de mettre en 
ligne les notices de plus de 1.550 biens classés. Passé ce cap important, l’année 2016 a 
permis de rédiger les notices des biens classés des communes de Attert, Beaumont, 
Beauvechain, Braine-le-Château, Chièvres, Comines-Warneton, Couvin, Durbuy, 
Floreffe, Florenville, Grâce-Hollogne, Hannut, Les Bons Villers, Limbourg, 
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Neufchâteau, Nivelles, Péruwelz, Perwez, Rochefort, Saint-Hubert, Saint-Nicolas, 
Vielsalm, Viroinval, Virton, Visé, Waremme et Welkenraedt, soit 270 nouvelles 
notices qui couvrent ou complètent ces communes. Toutefois, en raison de la faillite 
du prestataire de service chargé de la production et du placement de ces dernières, 
les plaquettes liées à ce septième lot doivent encore être produites et placées sur site. 
 
Indépendamment du travail d’identification proprement dit, les notices des six 
premiers lots produits ainsi que leur illustration ont été transmises aux gestionnaires 
du site Internet institutionnel « Connaître la Wallonie » afin d’être intégrées à ce 
dernier. 
 
9.4. Présence dans les médias 
 
En 2016, l’IPW a une nouvelle fois contribué à assurer la présence aussi importante 
que possible du patrimoine wallon dans les médias. Ses partenariats, les événements 
que l’Institut suscite et la multiplication de ses publications lui en ont fourni 
l’occasion à de multiples reprises. 
 
Du côté de la presse écrite, l’Institut a poursuivi sa collaboration avec différents 
magazines comme Les Nouvelles du Patrimoine et WAW. Il a également renouvelé son 
partenariat avec Paris Match Belgique en liaison, initialement, avec le soutien de l’IPW 
à l’émission « Ma Terre ». Fort prisé des lecteurs, l’hebdomadaire – qui a enregistré 
une augmentation de son tirage de 20 % en 2012 - a publié chaque semaine un article 
consacré aux « Trésors wallons » rédigés par une collaboratrice de la Direction de la 
Communication de l’IPW (52 sujets sur l’année). Reliés à des événements autant que 
faire se peut, ces articles visent toutes les provinces wallonnes et ont souvent 
bénéficié de plus d’une page de l’hebdomadaire. 
 
Les grands événements ont également suscité l’intérêt des médias. Les populaires 
Journées du Patrimoine, en tout premier lieu. Si la presse réagit de plus en plus tard 
face à l’évènement, on ne peut que souligner l’impact de cette opération grâce à 
l’appui massif que les médias lui accordent. Les revues de presse de la semaine 
précédant les manifestations et celles du week-end le prouvent. Qu’il s’agisse de la 
presse écrite ou des médias audio-visuels, parmi lesquels les télévisions locales, 
marquent un intérêt tout particulier.  
 
Les médias ont également salué les expositions et manifestations organisées tant à 
l’Archéoforum que par la Direction de la Communication ainsi que la journée 
« Portes ouvertes » à la Paix-Dieu. Du côté des missions immobilières, on épinglera 
un grand nombre d’articles et de séquences filmées relatives à l’inauguration du 
nouveau parcours de visite de l’abbaye de Villers-la-Ville, le 14 juin, à celle de la tour 
Schöffer restaurée, à Liège, le 21 juin ou du Pôle de la pierre de Soignies le 14 
novembre 2016. D’autres initiatives telles que l’abattage des arbres malades du parc 
de l’Harmonie à Verviers, inscrit dans un plan d’entretien du site, ou les travaux 
menés sur le site de l’ancien hospice Saint-Julien de Boussoit à La Louvière ont 
également généré des retours presse. 
 
Enfin, les opérations menées dans le cadre de l’Alliance Patrimoine-Emploi 
(chantiers destinés aux jeunes de plus de 16 ans, par exemple) ainsi que la sortie de 
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presse de nombreuses publications ont donné lieu à l’organisation d’autant de points 
presse mis sur pied tant par la cellule Communication que par la cellule des 
Publications.  
 
9.5.  Sites Internet et autres présences sur le web 
 
9.5.1.  Les Journées du Patrimoine 
 
Suite au lancement du nouveau site Internet des Journées du Patrimoine en 
novembre 2012, l’attention s’est portée sur le développement des informations en 
direction des visiteurs. L’adaptation du Thème 2015 (Semaine Jeunesse et Patrimoine, 
Journées du Patrimoine) implique plusieurs fois dans l’année la modification du 
visuel, des couleurs, du design, des brochures, des vidéos, etc. 
 
9.5.2.  Institut du Patrimoine wallon 
 
Lancé en 2007, le site Internet de l’Institut avait atteint, suite au développement 
exponentiel d’Internet, ses limites techniques. Devenu trop statique pour continuer à 
constituer un outil performant à l’aune des normes actuelles et de l’évolution des 
habitudes des internautes, une refonte globale s’imposait. Une première étape a été 
franchie à la rentrée 2013 grâce au lancement de la page Facebook de l’Institut, 
devenue à présent partie intégrante d’un nouveau site. 
 
Résolument dynamique, ce site, mis en ligne à la mi-novembre, s’adresse aux 
utilisateurs au travers d’un menu entièrement repensé. Si les cinq missions 
spécifiques de l’Institut sont détaillées dans un premier onglet, elles sont complétées 
par un second, intitulé « localisation », qui permet de visualiser en un click 
l’emplacement des différents services de l’Institut. Enfin, outre les habituels contacts, 
une des grandes nouveautés de ce menu est la création d’un onglet « services ». 
L’internaute y découvrira comment, au travers de ses missions et de manière 
spécifique, l’Institut peut devenir un de ses partenaires privilégiés. Ces services au 
public peuvent prendre la forme de conseils et aides en matière de patrimoine 
immobilier, d’organisation d’événements patrimoniaux, d’octroi de subsides, de mise 
à disposition de ressources documentaire ou d’une large offre de formations, etc. 
 
La page d’accueil a également été entièrement refondue pour offrir un accès direct 
aux actualités et aux activités mises à l’honneur ainsi qu’aux différentes cellules de 
l’Institut. Autre nouveauté, la création d’un espace « Foire aux questions » qui tente 
de répondre aux interrogations les plus fréquentes en matière de patrimoine 
immobilier, tout en redirigeant les internautes vers le service le plus adéquat. 
L’interactivité a été particulièrement mise en avant dans le nouveau site au travers de 
vidéos et d’un accès direct à la boutique en ligne ou encore de liens vers les réseaux 
sociaux. 
 
Le site Internet est évalué grâce à un système de statistiques permettant de mesurer 
sa fréquentation (Google Analytics). Le tableau de bord rapporte que la fréquentation 
du site est de 36.633 visites pour 23.620 internautes, ce qui correspond à une 
augmentation de 2.545 internautes sur une année. Le nombre de pages consultées est 
de 84.281 ce qui fait une moyenne de 2,66 pages consultées par visite. La langue 
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maternelle des visiteurs est : le français (81,21%) avec une augmentation de 35,47% 
des francophones belges, l’anglais (5,94%) puis le néerlandais (5,26%) avec une 
augmentation de 27,48% des néerlandophones belges. Le support mobile est 
également utilisé pour consulter ces pages (16,21% des visites totales).  
 
L’analyse des chiffres de l’année 2016 met en évidence plusieurs choses. Tout 
d’abord une augmentation du nombre de visiteurs uniques.  
De constater ensuite que le nouveau site continue d’atteindre ses objectifs en terme 
de qualité, par l’origine des visites avec une augmentation en Wallonie ainsi qu’en 
Flandre. Autre élément de satisfaction, l’augmentation générale des internautes de 
langue française. 
 
9.5.3.  Alliance Patrimoine-Emploi 
 
A la demande du Cabinet de Ministre du Patrimoine, l’Institut a réalisé le site web de 
l’Alliance Patrimoine-Emploi. Ce site se voulait un outil clair et pratique permettant  
de comprendre facilement la structure du projet et ses objectifs mais plus encore, de 
baliser l’ambition de l’action gouvernementale. Il doit permettre  également  
d’identifier les mesures auxquelles chaque acteur est invité à participer et les outils 
qui seront mis à sa disposition pour mener à bien son projet, que ces mesures 
ressortent des compétences fédérales ou régionales.  
 
 
9.5.4  Réseaux sociaux 
 
Afin d’encore améliorer sa visibilité, l’Institut a créé (en septembre 2013) une page 
Facebook ainsi qu’un compte Twitter (en novembre 2013). Cette création fait partie 
d’un plan de communication ayant pour but la promotion des actions et des activités 
de l’Institut via les réseaux sociaux (Facebook et Twitter actuellement). Les réseaux 
sociaux serviront à toucher une population plus jeune tout en constituant une vitrine 
pour le site Internet. 
 
En 2016, l’IPW a posté 235 brèves sur sa page Facebook. Au 31 décembre 2016, cette 
page disposait de 1210 likes et 82.250 personnes avaient vu une de ces publications. 
Autres chiffres concernant la consultation de ces publications : 14%  des personnes 
ont entre 25-34 ans, 12 %  entre 35-44 ans et 9 % entre 45-54 ans. 
 

Durant l’année 2016,, l’IPW a été suivi par 260 abonnés sur Twitter avec 5200 visites. 
 
 
9.5.5  Mécénat participatif 
 
L’opération de crowdfunding « Un avenir pour le château de Thozée » a généré, 
comme c’est le cas pour ce type d’opérations, un certain nombre de rétributions 
offertes aux contributeurs. Les donateurs ont pu bénéficier, dès 2015 et en fonction de 
leur générosité, d’un accès libre au château ou, pour les plus généreux, d’une visite 
guidée personnalisée. L’achèvement dans le courant de l’année des travaux de 
l’atelier de gravure à l’origine du projet a permis d’organiser la dernière rétribution 
promise, à savoir le cours d’initiation à la gravure qui s’est tenu le 15 mai 2016. 
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9.5.6 Projet abandonné de lancement d’une chaîne YouTube 
 
L’idée de développer un projet audiovisuel d’un nouveau type est née de la 
disparition du magazine « Ma Terre » et, dans le courant de l’année 2015, de celle de 
« Télétourisme ». Cette perte de débouchés audiovisuels a, en conséquence, suscité 
une réflexion visant à pallier ce déficit en cherchant non pas à copier purement et 
simplement les capsules produites par la RTBF mais à en prendre le contrepied, 
modernisant par la même occasion l’image du patrimoine. Il s’est vite avéré 
qu’Internet pouvait représenter une alternative de choix, en complément de supports 
plus classiques de communication.  
 
Pendant longtemps, les actions de sensibilisation du public au patrimoine ont en effet 
privilégié les deux cibles les plus évidentes par expérience que sont les adultes et les 
enfants inscrits dans le cycle scolaire.  Entre les deux, on constate généralement un 
hiatus qui correspond grosso modo aux tranches d’âges qui rassemblent les étudiants 
du supérieur et les jeunes adultes. Or, ce public qui échappe aux initiatives de 
communication plus classiques est celui qui utilise le plus Internet et les réseaux 
sociaux, délaissant les médias traditionnels que sont la télévision, la radio et la presse 
en général. 
 
Tenter de toucher ce public jeune revenait donc à utiliser ses codes propres, en 
réalisant des « capsules » vidéos utilisant un ton interpelant directement l’internaute, 
une personnification accrue par le biais d’une interaction avec un(e) chroniqueur(se) 
appartenant à la même tranche d’âge que la cible, des prises de vues contemporaines 
et dynamiques et un discours construit de manière à aller, comme la communication 
Internet, du particulier au général. Ces capsules avaient donc pour vocation de 
présenter différents aspects du patrimoine déclinés en thèmes variés (découverte de 
villes s’arrêtant sur certains éléments sortant des circuits classiques, mise en lumière 
d’un monument, d’un métier lié au patrimoine ou d’une réaffectation, etc.) en 
mettant volontairement l’accent sur certains détails originaux et en suscitant la 
curiosité du public plutôt qu’en visant une présentation exhaustive du sujet 
envisagé. Ces capsules, dotées d’une identité propre, étaient destinées à rejoindre un 
environnement propre sur une chaîne YouTube relayée par une page Facebook, un 
compte Instagram, etc. et répercutée sur les réseaux de l’Institut, existants ou à créer. 
 
La phase pilote du projet, la seule à avoir pu être développée, se composait de quatre 
capsules proposant un large panel de thématiques : introduction générale de la 
chaîne, visite d’une ville (Namur), réaffectation d’un monument (bains et thermes de 
la Sauvenière, à Liège) ou présentation d’un monument particulier (mausolée Goblet 
d’Alviella à Court-Saint-Étienne). Le projet prévoyait également d’intégrer ces 
capsules aux informations accessibles via les écussons d’identification des 
monuments classés utilisant les nouvelles technologies de l’information. 
 
9.6. Subsides 
 
La mission de sensibilisation du public au patrimoine implique l’octroi de subsides 
d’aide aux secteurs public et privé pour la réalisation de publications, d’expositions, 
d’événements ou de colloques en lien direct avec le patrimoine. Pour ce faire, 
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l’Institut, en la personne d’un unique agent, a développé une série de formulaires de 
demande d’aides au moyen desquels les requérants sont invités à développer leur 
projet et leur(s) souhait(s) de soutien financier. Ces fiches doivent être 
rigoureusement complétées par les demandeurs et transmises au moins six mois 
avant le démarrage de l’opération (ouvrage ou manifestation). Elles sont ensuite 
analysées en interne avant qu’une proposition de décision ne soit soumise à 
l’appréciation du Ministre du Patrimoine.  
 
L’étude des demandes se fait à trois niveaux différents : au niveau du fond tant pour 
les publications que pour les manifestations, les expositions et les colloques, au 
niveau de la diffusion pour les publications uniquement et, enfin, en termes 
d’éligibilité des dépenses. Ce mode de fonctionnement permet au Cabinet du 
Ministre du Patrimoine de disposer d’informations complètes et comparables sur le 
bien-fondé des aides financières sollicitées et évite l’octroi de soutiens financiers à 
des projets ne correspondant pas aux besoins ou aux objectifs de la politique 
régionale du patrimoine. 
                                                                                                                 
Pour l’année 2016, une somme totale de 162.000 € a été allouée au secteur privé (A.B. 
33.01.00) et un montant de 30.000 € au secteur public (A.B. 41.10.00). Au cours de 
l’année, 53 demandes ont été analysées parmi lesquelles 28 subsides ont été octroyés 
au secteur privé et 6 au secteur public.  

 
Tableau  47 – Répartition des subsides octroyés par types en 2016 

 

A.B. Publications Expositions Colloques Évènements Total 

33.01.00 14 1 0 13 28 

41.10.00 3 1 0 2 6 

Total 17 2 0 15 34 

 

 
Après quelques années de fonctionnement, le Cabinet du Ministre de tutelle a 
souhaité disposer d’un bilan de cette politique de soutien sous la forme d’un cadastre 
des dossiers analysés de 2010 à 2014. Basé sur un groupe critique de près de 400 
demandes, ce cadastre a fait émerger une série de considérations globales qui sont 
restées de mise en 2015 et n’ont pas évolué en 2016. 
 
On constate en effet que, si ces subventions ont pour vocation d’être ponctuelles, un 
certain nombre d’associations ont pris l'habitude au fil du temps de demander 
systématiquement une aide pour leurs projets à vocation patrimoniale. Si l'objet se 
révèle donc bien différent selon les demandes, ces sollicitations répétées pourraient 
aisément passer dans la pratique, en cas de décision positive, pour l'octroi de 
subsides récurrents. Se pose alors la question de la connaissance vraisemblablement 
trop lacunaire qu’ont les associations qui n’utilisent pas la possibilité qui est la leur 
de déposer elles aussi des demandes de subside en sensibilisation au patrimoine, 
rétablissant ainsi un plus grand équilibre entre l’ensemble des acteurs. 
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L’ambiguïté qui existe ainsi entre financement ponctuel et récurrent est d’autant plus 
marquante dans le cadre de subsides octroyés aux trimestriels soutenus par ce biais 
depuis plusieurs années (Waw ou Les Nouvelles du Patrimoine). Ceci pourrait 
éventuellement laisser présumer à l’avenir d’un passage des associations qui les 
éditent dans la catégorie des associations bénéficiant de subventions récurrentes. 
 
L’analyse des dossiers introduits à l’Institut tient en outre de plus en plus compte de 
la nécessité impérieuse de mettre en valeur les monuments et non l’inverse. Les 
dossiers d’événements à vocation patrimoniale faible, inexistante ou trop largement 
culturelle sont a priori refusés, même s’ils se déroulent bel et bien dans un lieu 
patrimonial. Dans le même ordre d’idées, le retour sur investissement auquel 
peuvent prétendre les demandeurs dans le cadre d’un événement payant ou d’une 
publication sont également systématiquement pris en considération afin de 
déterminer le taux de subventionnement le plus judicieux. 
 
Depuis quelques années, on assiste enfin à la multiplication du nombre de demandes 
d’aide pour l’organisation d’événements qui déclinent le thème des Journées du 
Patrimoine en raison du fait que le Secrétariat des Journées ne les subsidie plus. Il 
apparaît dès lors manifeste que de nombreuses associations utilisent les subsides de 
sensibilisation pour financer par ce biais des activités qui parfois ne correspondent 
pas aux critères appliqués durant le reste de l'année mais sont subsidiées parce que 
figurant dans la brochure-programme. Afin d’éviter ce type de dérive, il a été décidé 
depuis 2015 de ne plus subsidier ce type de dossiers. 
 
9.7 Photothèque 
 
Avec la régionalisation de la gestion du patrimoine en 1990, différents niveaux de 
pouvoir disposent d’outils de recherche et de documentation. Toute cette 
documentation doit être numérisée, afin de la mettre à disposition des agents en 
interne, des chercheurs et du public. Un lien entre les différents fonds est nécessaire 
pour optimaliser les recherches. 
 
C’est pourquoi, a vu le jour  le catalogue « Documentation du Patrimoine » 
regroupant la documentation de trois institutions liées au patrimoine : 
 

- la Commission royale des monuments, sites et fouilles (CRMSF),  
- le Service public de Wallonie DGO4-Département du Patrimoine (SPW-DGO4-

Dpat) et  
- l’Institut du Patrimoine wallon (Photothèque, Matériauthèque et Centre 

d’information et de documentation) 
 
Une recherche dans ce catalogue  permet d’obtenir une documentation complète sur 
un bâtiment (classé ou non classé) ou sur une thématique, une technique, un 
matériau liés au patrimoine bâti. 
Depuis novembre 2010, une documentalise partage son temps de travail entre l’IPW 
et  son détachement envers le Service photo du Département du Patrimoine du SPW 
afin d’archiver les collections photographiques des deux institutions (mise en place 
de la banque d’images, numérisation de photographies anciennes et collecte des 
photographies prises par les agents, recherches iconographiques, …). 
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Lorsque la réception finale du catalogue aura eu lieu, le catalogue en ligne pourra 
être communiqué et être utilisé en interne (dans un premier temps). 
 

 Fonds photographique 
 

La photothèque de l’IPW  est composée de  documents iconographiques ayant trait 
aux missions de l’Institut du Patrimoine wallon (photographies concernant les 
chantiers, états des lieux, biens immobiliers, évènements,…). 
La photothèque du Service public de Wallonie-DGO4, Service Photo du Département 
du Patrimoine contient des photographies diverses d’intérêt patrimonial. 
Toutes les photographies de ce catalogue sont de qualité professionnelle, fournies en 
haute résolution et destinées à des publications (IPW ou autres) et expositions.  
A ce jour,  114.456 photographies ont été encodées dans la photothèque de l’IPW (= 
5.371 reportages) et  
29.252 dans la photothèque du SPW -Service photo du Patrimoine (= 3.147 
reportages). 
 

 Recherches iconographiques 
 

Les demandes d’images sont destinées à des documents de travail (présentations, 
rapports, dossiers,…), à la presse écrite ou télévisuelle (Paris Match, 
Waw,Télétourisme, …), et  aux futures publications liées au patrimoine (du fascicule 
à la monographie). 
Le public est majoritairement composé d’agents de l’IPW ou du SPW, ensuite 
d’autres organismes tels que des offices de tourisme, centre culturels,…  
En 2016, les deux photothèques (SPW-Service Photo et IPW) ont transmis  4.536 
documents (4.049 photographies, 481 planches contact et 6 PowerPoint), sachant 
qu’une demande peut être composée de plusieurs photographies. 
Dont   2079 documents (reprenant  1834 photographies, 243 planches contact et 2 
PowerPoint) destinés à la cellule publication et communication  de l’Institut du 
Patrimoine wallon. 
 

 Logiciel de gestion documentaire « ADLIB » 
 

Le logiciel de gestion documentaire « Adlib » a été choisi afin d’inventorier les fonds 
du Centre de Documentation, les collections de la matériauthèque et de les archives 
photographiques de l’Institut du Patrimoine wallon.   
Début 2011, l’IPW a pris en charge 6 licences d’ADLIB. Logiciel sélectionné pour ses 
différents modules d’archivage (bibliothèque, archives et musée) et, par le fait, que 
l’IRPA-Institut royal du patrimoine artistique, référence majeure dans la gestion du 
patrimoine photographique en Belgique- l’utilisait également. 
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 Réinformatisation 
 

L’encodage des données dans les catalogues a été réalisé lors de différentes étapes et 
se poursuit actuellement dans le logiciel ADLIB pour assurer une bonne gestion du 
fonds documentaire : 
 

  import automatique des anciennes données (rétrocatalogage) 

  encodage de l’ancienne banque d’images issue d’une base de données     
FileMaker Pro 

  encodage au fur et à mesure des nouveaux reportages 
 

 Malgré un travail conséquent, certains doublons et certaines incohérences n’ont pu 
être évités. Le documentaliste poursuit le travail de fond pour nettoyer et harmoniser 
les données. 
 
Toutefois, une procédure a été mise en place afin de pouvoir encoder le plus 
judicieusement possible les nouveaux reportages réalisés par les différentes cellules 
de l’Institut. 
Un syllabus de présentation et de recherche a été rédigé et ce, afin de former 
l’entièreté des agents de l’Institut.  
 

 Groupe de Travail « Thésaurus » 
 

Au vu l’utilisation du logiciel de gestion documentaire ADLIB par plusieurs 
institutions aux niveaux fédéral et régional, et dans l’intérêt de la connaissance, de 
l’étude et de la sauvegarde et de la diffusion du patrimoine belge et wallon, il a été 
décidé d’unir les forces de quatre institutions œuvrant dans le domaine du 
patrimoine (l’IRPA, la CRMSF, le Département du Patrimoine du SPW et l’IPW).  
Ainsi un groupe de travail « Thésaurus » a été mis en place dans le but d’améliorer 
les outils d’indexation de chaque institution et d’éviter des pertes de temps. 
Cette année, l’asbl  « Patrimoine Industriel Wallonie-Bruxelles »  (PIWB) a été 
associée au groupe de travail afin d’entamer une réflexion sur le vocabulaire du 
patrimoine industriel peu présent dans les thesauri exploités. 
Cette collaboration est effective au niveau de la fourniture des listes d’autorité et 
thesauri respectifs, de leur actualisation et de leur enrichissement, notamment par 
des définitions. 
 
Les rencontres sont organisées au minimum chaque trimestre et se tiennent 
alternativement dans les différentes institutions. Cette année, quatre réunions ont 
permis aux représentants des quatre institutions de vérifier, comparer, enrichir, 
modifier et préciser les termes  et les hiérarchies. A terme, ces thesauri pourront 
devenir des glossaires en ligne. 
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9.8 Divers 
 
Enfin, la sensibilisation d’un large public au patrimoine et le soutien aux 
professionnels du secteur peuvent prendre la forme d’activités très ponctuelles et 
tout aussi variées : interventions lors d’un « speed coaching » organisé au Grand-
Hornu par Prométhéa, le 28 octobre 2016, présence dans les comités de suivi des 
subventions récurrentes, participation à des groupes de travail divers orientant les 
projets futurs, formations générales destinées aux stagiaires inscrits dans les centres 
de formation de l’IPW, qu’il s’agisse du Centre des métiers du patrimoine ou du Pôle 
de la pierre, jury du Prix du mémoire de l’IPW, missions de sensibilisation au 
patrimoine à l’international, etc. 
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10. SUBVENTIONS RÉCURRENTES À DES ASBL 
 

Jusqu’en 2005, l’octroi de ces subventions récurrentes et de ces subsides ponctuels 
dépendait du Département du Patrimoine de la DG04 et non de l’IPW ; cette mission 
a fait l’objet d’un transfert vers l’IPW à cette date. Lors de ce transfert, les divers 
articles budgétaires concernés par ces dépenses totalisaient 1.390.000 €. 
 
En 2016, le total de ces diverses aides a atteint (1105 + 864 + 77=) le montant non 
négligeable de 1.971.000 € se répartissant comme suit : 
 
 

1. 3 asbl gérant des propriétés régionales et bénéficiant de subventions pour un 
total de 1.971.000 € en 2016, au départ de l’allocation budgétaire 31.32.00 ; 

2. 14 asbl bénéficiant de subventions récurrentes pour un total de 864.000 € en 
2016, au départ de l’allocation budgétaire 33.08.00 ; 

3. des demandes d’aides ponctuelles pour un total de 77.000 € au départ des 
allocations budgétaires 33.01.00 et 41.10.00. 

 
10.1. Subventions récurrentes à 3 asbl gérant des propriétés régionales 

 
Le montant total de ces subventions s’élevait à 846.000 € en 2005 pour 2 asbl gérant 
respectivement les anciennes abbayes de Villers et Stavelot, contre 1.105.000 € 
aujourd’hui. L’explication réside notamment dans l’ajout en 2006 d’une 3e asbl gérant 
des collections archéologiques et les ruines de châteaux médiévaux appartenant à la 
Région (la MPMM à Dinant-Bouvignes). La subvention à l’ASBL gérant le site de 
l’ancienne abbaye de Villers-la-Ville a en outre été considérablement revu à la hausse 
suite aux important investissements, cofinancés par des fonds européens, qui ont été 
faits ces dernières années. 
 
Le tableau 51 ci-après détaille les aides octroyées à ces trois asbl par l’IPW sur 
décision ministérielle, en reprenant les montants octroyés depuis 2010 pour chacune. 
 

10.2. Subventions pour les activités de certaines asbl 

Le montant global de ces subventions s’élevait à 369.000 € en 2005 et il a plus que 
doublé en dix ans pour atteindre 864.000 € en 2016. L’explication réside notamment 
dans le fait que les asbl subventionnées de manière récurrente via cette allocation 
budgétaire sont passées de 7 à 14 suite à diverses décisions ministérielles antérieures 
à 2014. 
 
Le tableau 52 ci-après détaille les aides octroyées à ces quatorze asbl par l’IPW sur 
décision ministérielle, en reprenant les montants octroyés depuis 2010 pour chacune. 
 
Les 14 asbl sont classées dans les quatre pages du tableau dans l’ordre décroissant 
des montants accordés, les 4 premières bénéficiant ensemble à elles seules de 610.000 
€ de subventions. 
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Tableau 48 : subventions récurrentes à 3 asbl gérant des propriétés régionales 
(2010-2016) 
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Tableau 49 : subventions pour les activités de 14 asbl (2010-2016) 
 

 

 

Préhistomuseum (Flémalle) Qualité-Village-Wallonie

Domaine d'activité Mise en valeur de l'archéologie préhistorique de la 

Wallonie à Flemalle.

Sauvegarder, promouvoir et mettre en valeur du 

patrimoine matériel et immatéiel de Wallonie en 

collaboration avec les populations villageaoises

Projet subventionné Gestion et exploitation des infrastructures et 

équipements touristiques et culturels présents et à 

venir sur le site de Ramioul.

Dévelopement de projets autour du patrimoine bâti 

en privilégiant la participation des populations 

locales à ces projets.

récurrence du projet Depuis la législature 2005-2009 Depuis avant 2005

AB concerné A.B. 33.08.00 A.B. 33.08.00

montant 2016 275.000,00 € 135.000,00 €

montant 2015 200.000,00 € 135.000,00 €

montant 2014 162.000,00  € 152.000,00  €

montant 2013 159.185,25  € 147.892,50  €

montant 2012 168.450,00  € 156.500,00  €

montant 2011 142.000,00  € 155.000,00  €

montant 2010 142.000,00  € 155.000,00  €
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Tableau 49 : subventions pour les activités de 14 asbl (2010-2016) 
(suite) 

 

 

Archeolo-J Prométhéa 

Domaine d'activité Sensibilisation du jeune public au passé historique 

de la Wallonie via des activités liés à l'archéologie

Développement du mécénat d'entreprise dans le 

domaine des Arts et du Patrimoine

Projet subventionné  Organiser des activités archéologiques auprès des 

jeunes: action éducative en vue d’éveiller et de 

développer le respect et l’attachement au passé 

(organisation de stages, visites…)

L'asbl base ses actions sur le service aux porteurs de 

projets, le service au secteur économique, la difusion, 

la sensibilisation et la  communication autour du 

mécénat culturel.

récurrence du projet Avant 2005 Depuis avant 2005

AB concerné A.B. 33.08.00 A.B. 33.08.00

montant 2016 110.000,00 € 90.000,00 €

montant 2015 110.000,00 € 80.000,00 €

montant 2014 112.000,00  € 100.000,00  €

montant 2013 107.730,00  € 100.000,00  €

montant 2012 114.000,00  € 125.000€ (fctnt) + 25.000€ (caius)

montant 2011 114.000,00  € 125.000€ (fctnt) + 25.000€ (caius)

montant 2010 114.000,00  € 125.000,00  €
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Tableau 49 : subventions pour les activités de 14 asbl (2010-2016) 
(suite) 

 
 

Les Nocturnales Union des Artisans du Patrimoine

Domaine d'activité Organisation de spectacles son et 

lumière, mettant en valeur des édifices 

patrimoniaux.

défense et promotion du statut des artisans actifs 

dans le secteur du patrimoine immobilier. L'asbl 

regroupe la plupart des formateurs de la Paix-Dieu.

Projet subventionné actions de proximité : sensibilisation du 

public au patrimoine religieux.

La subvention permet à l'asbl d'avoir une secrétaire.

récurrence du projet Depuis 2015 Depuis 2009

AB concerné A.B. 33.08.00 A.B. 33.08.00

montant 2016 60.000,00 € 36.000,00 €

montant 2015 60.000,00 € 36.000,00 €

montant 2014 / 40.000,00  €

montant 2013 / 40.000,00  €

montant 2012 / 40.000,00  €

montant 2011 / 40.000,00  €

montant 2010 / 40.000,00  €
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Tableau 49 : subventions pour les activités de 14 asbl (2010-2016) 
(suite) 

 

 

Musées et Société en Wallonie Espace Environnement  (Charleroi)

Domaine d'activité L'asbl fédère les musées et institutions muséales 

membres, en Wallonie.

domaines d’intervention multiples : urbanisme, 

aménagement du territoire, rénovation durable, 

mobilité, patrimoine, environnement, alimentation 

durable, éco-consommation, prévention des déchets, 

santé liée à l’habitat et à l’environnement, 

conscientisation, et accompagnement en matière de 

patrimoine

Projet subventionné Le Réseau Archéopass qui regroupe 28 membres 

oeuvrant dans le secteur de l'archéologie au sein de 

l'asbl MSW, dans le but de développer la diffusion 

de l’archéologie vers un public le plus large possible.

actions de proximité : information et conseil, 

accompagnement dans les démarches, publications, 

conférences…

récurrence du projet Depuis la législature 2005-2009 Depuis avant 2005

AB concerné A.B. 33.08.00 A.B. 33.08.00

montant 2016 40.000,00 € 40.000,00 €

montant 2015 30.000,00 € 30.000,00  €

montant 2014 54.500,00  € 61.000,00  €

montant 2013 54.337,50  € 59.535,00  €

montant 2012 57.500,00  € 56.500,00  €

montant 2011 57.500,00  € 63.000,00  €

montant 2010 57.500,00  € 40.800,00  €
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Tableau 49 : subventions pour les activités de 14 asbl (2010-2016) 
(suite) 

 
 

Trésor de la Cathédrale de Liège Fondation Rurale de Wallonie

Domaine d'activité valorisation et  promotion du Trésor de la 

Cathédrale Saint-Lambert

sauvegarde et protection du patrimoine rural wallon

Projet subventionné amplifier les activités de valorisation et de 

promotion du Trésor de la Cathédrale Saint-

Lambert tout en augmentant les synergies avec 

l’Archéoforum de Liège. 

publications, visites interactives, établissement de 

dossiers de classement, communication...

récurrence du projet Depuis 2013 Depuis avant 2005

AB concerné A.B. 33.08.00 A.B. 33.08.00

montant 2016 20.000,00 € 30.000,00 €

montant 2015 20.000,00 € 10.000,00 €

montant 2014 30.000,00  € 40.700,00  €

montant 2013 30.000,00  € 40.700,00  €

montant 2012 / 40.700,00  €

montant 2011 / 40.700,00  €

montant 2010 / 40.700,00  €  
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Tableau 49 : subventions pour les activités de 14 asbl (2010-2016) 
(suite) 

 

 

 

 

Pasquier Grenier (Tournai) Patrimoine Industriel Wallonie-Bruxelles

Domaine d'activité promotion et protection du patrimoine architectural 

de l’intramuros tournaisien.

fédérer les sites d’archéologie industrielle en Régions 

wallonne et de Bruxelles-capitale. Elle souhaite 

exercer ainsi une action de coordination et de 

promotion en faveur des organismes et des 

personnes qui consacrent leurs activités à ce 

domaine. 

Projet subventionné financement à 50% d'activités ponctuelles 

extraordinaires de l'asbl

La subvention permet à l'asbl de maintenir la 

périodicité de sa revue.

récurrence du projet Depuis avant 2005 Depuis 2013

AB concerné A.B. 33.08.00 A.B. 33.08.00

montant 2016 5.000,00 € 3.000,00 €

montant 2015 5.000,00 € 3.000,00 €

montant 2014 10.000,00  € 7.500,00  €

montant 2013 10.000,00  € 7.500,00  €

montant 2012 10.000,00  € /

montant 2011 10.200,00  € /

montant 2010 10.200,00  € /
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Tableau 49 : subventions pour les activités de 14 asbl (2010-2016) 
(suite) 

 

 

 
Association pour la protection du Patrimoine 

Culturel Immobilier
Fondation Eglises ouvertes

Domaine d'activité l'objectif de l'asbl est de récolter des fonds pour 

financer des travaux de restaurations sur des biens 

classés appartenant à des privés.

L'objectif de la fondation est de mettre en valeur le 

patrimoine religieux et le rendre accessible à la 

population locale et aux visiteurs belges et étrangers.

Projet subventionné La subvention octroyée permet à l’association 

d’obtenir la déductibilité fiscale pour les donateurs

La subvention octroyée a pour but de soutenir les 

activités que la Fondation développe en Wallonie.

récurrence du projet Depuis avant 2005 Depuis 2016

AB concerné A.B. 33.08.00 A.B. 33.08.00

montant 2016 100,00 € 20.000,00 €

montant 2015 100,00 € /

montant 2014 124,00  € /

montant 2013 124,00  € /

montant 2012 124,00  € /

montant 2011 124,00  € /

montant 2010 124,00  € /
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11. LES JOURNEES DU PATRIMOINE 
 

11.1. Contexte 

Tout au long des mois de septembre et octobre 2016, quarante-huit États ou Régions 
ont pris une part active au rendez-vous annuel de sensibilisation du public au 
patrimoine, lancé par le Conseil de l’Europe et institué depuis 1991 avec le soutien de 
l’Union européenne. La Wallonie figure parmi les premières régions à avoir suivi les 
recommandations du Conseil de l’Europe ; la première « Journée » eut lieu le 21 mai 
1989. Le Secrétariat wallon, confié depuis mi-décembre 2004 à l’Institut du 
Patrimoine wallon, coordonne l’ensemble du programme, sa promotion et le suivi de 
ce qui est devenu un week-end patrimonial à thème en 1993. Le thème choisi par le 
Ministre Maxime Prévot était «  le Patrimoine religieux et philosophique » en 2016.  

 

11.2.  Organisation 
 
Les Journées du Patrimoine sont composées d’un Comité exécutif présidé par 
Monsieur William Ancion, Président des Journées du Patrimoine. En 2016, la gestion 
opérationnelle a été assurée par un secrétariat composé de Sophie Denoël, 
coordinatrice des Journées du Patrimoine, Première Attachée, d’une collaboratrice, 
Charlotte Dumont, Attachée, de Caroline Navez, Attachée, et d’Anne-Catherine 
Nullens, Graduée principale. Muriel de Potter, Première Attachée, a rejoint l’équipe 
en juin.  
Ce Secrétariat a assumé également l’organisation et le suivi de la septième édition de 
la Semaine Jeunesse et Patrimoine du 18 au 22 avril 2016. La gestion de l’ensemble de 
l’organisation de la soirée inaugurale, le vendredi 9 septembre 2016 à Jodoigne, a 
également été assurée par le Secrétariat.  
 

11.3. Matériel de promotion 

 
Journées du Patrimoine 
 
Support papier 
 

1. Plaquette d’information 
 
Imprimée à 5.500 exemplaires et diffusée à partir du 12 novembre 2015 à l’ensemble 
des organisateurs locaux, aux Administrations communales et à la presse, cette 
plaquette de présentation des Journées comprenait — entre autres — les formulaires 
de participation à retourner au Secrétariat au plus tard pour le 26 février 2016.  
 

2. Brochure-programme 
 
L’édition 2016 est exceptionnelle. La brochure est imprimée à 70.000 exemplaires. 
Toujours en quadrichromie, elle contient 340 pages (dont 4 pages de couverture). 
Une carte de la Région wallonne découpée par province permettait de repérer les 
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communes participant aux Journées. La division interne est organisée selon les 
provinces et les communes. Une section « hors-thèmes », ajoutée en 2015, est 
maintenue. 
 
Une série de photographies ont été choisies dans la photothèque de Guy Focant. La 
majorité provient des clichés envoyés par nos organisateurs. Sortie de presse le 30 
juin 2016, la brochure a été diffusée à titre gratuit à partir du 1er juillet 2016 via les 
Fédérations du Tourisme, les Maisons du Tourisme, les principaux Offices du 
Tourisme et Syndicats d’Initiative l’ayant souhaité, les Administrations communales 
qui le demandaient, les relais traditionnels que constituent les Centres d’Information 
et d’Accueil de la Région wallonne (CIA), les « Espace Wallonie », les cellules 
extérieures du département du Patrimoine du Service public de Wallonie et le 
Téléphone Vert, chez Ethias à Liège, dans les FNAC de Liège et de Bruxelles ainsi 
que par l’intermédiaire des organisateurs participants à l’édition de 2016.  
 

3. Affiches 
 
L’annonce de l’évènement s’est faite via le réseau Azimut A dans les principales 
villes wallonnes (du 15 août au 14 septembre 2016) et à Bruxelles (du 22 août au 14 
septembre 2016).  
 
Le Secrétariat a fait imprimer 2.050 affiches A2, 5.400 affiches A3 classiques, 3.400 A3 
avec encart et 6.560 affiches A4.  
 

4. Folders 
 
Imprimé à 30.000 exemplaires en FR/NL et à 45.000 exemplaires en FR, un folder 
triptyque a été distribué en même temps via les présentoirs de diffusion culturelle et 
touristique pendant 2 mois (du 15-juillet au 15 septembre). 
 
Support informatique 
 

1. Site Internet  
 

Du 11/09/15 au 11/09/2016 : 100.411 visites et 78.814 visiteurs uniques 
Du 08/09/2016 au 11/09/2016 : 33.444 visites et 27.851 visiteurs uniques 
 

2. Application Smartphone 
 
L’application Smartphone des Journées du Patrimoine se décline en 2 versions : 

1. Androïd  
2. Apple 

 
Accessible via notre site Internet ainsi que via le market Androïd et Itunes, elle a été 
téléchargée dans son ensemble en 2016 680 (271 App Ios et 409 Androïd).  
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3. Réseaux sociaux 
 

Facebook — 4004 abonnés (3005 en 2015)  
Twitter – 504 abonnés (439 en 2015). 
 
Semaine Jeunesse et Patrimoine 
 
 1. Plaquette d’information 
 
Imprimée à 4.500 exemplaires et diffusée à partir du 9 novembre 2015 à l’ensemble 
des écoles de la Région wallonne, aux Échevins de l’Enseignement, aux Inspecteurs 
de l’Enseignement primaire et secondaire ainsi qu’à la presse, cette plaquette de 
présentation de la Semaine Jeunesse et Patrimoine comprenait — entre autres — une 
description de chaque lieu ouvert pour l’évènement et les formulaires d’inscription à 
retourner au Secrétariat.  
 
 2. Affiches 

 

Imprimée à 4.500 exemplaires et diffusée à partir du 9 novembre 2015 à l’ensemble 
des écoles de la Région wallonne, aux Échevins de l’Enseignement, aux Inspecteurs 
de l’Enseignement primaire et secondaire ainsi qu’à la presse.  

 
 3. Supports pédagogiques  

 
Une fiche R/V par lieu inscrit a été rédigée en 2016. Son impression s’est faite en 
interne.  
 
Adoptons un monument  
 
 1. Plaquette d’information 
 
Imprimée à 300 exemplaires et envoyée par poste à 300 écoles à Liège et à Namur, cet 
A4 de 16 pages reprenait les infos indispensables et la présentation des collégiales 
participant à l’opération. 
 
Année du Patrimoine (lancé en 2016) 
 
 1. Flyers 
 
Imprimés à 45.000 exemplaires et diffusés via les opérateurs culturels et les 
présentoirs de diffusion culturelle en avril et mai et en octobre et novembre, ce flyer 
format américain en couleurs présentait de façon synthétique le projet. Un document 
pdf est téléchargeable sur le site internet.  
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11.4. Médiatisation 

1. Spots publicitaires 
 
Trois spots de 20 secondes ont été diffusés à partir du 25 août et jusqu’au 12 
septembre sur Vivacité, La Première et Musiq3. Leur diffusion a été prise en charge 
par la RTBF (partenariat). 

 
Un spot de 20 secondes réalisé par Cultura Europa a été diffusé, toujours à partir du 
25 août, sur La Une et La deux de la RTBF (diffusion prise en charge par ce 
partenaire). 

2. Conférences de presse 
 
Cinq conférences de presse ont été mises sur pied fin août - début septembre en 
présence de nombreux journalistes, tant de la presse audiovisuelle qu’écrite à 
Jodoigne, Namur, Liège, Marche-en-Famenne et Charleroi. La première conférence 
de presse à Jodoigne a eu lieu en présence du Ministre du Patrimoine. Les 
conférences de presse ont été largement suivies et furent l’occasion de nombreuses 
interviews. 

 
3. Suivi presse 
 

Les Journées du Patrimoine ont fait l’objet d’un important suivi au niveau de la 
presse écrite et audiovisuelle. 
 

- Nombreux passages en radio (Vivacité, Bel-RTL, Twizz…) 
 

Des séances spéciales concernant les Journées du Patrimoine ont été diffusées lors de 
l’émission Télétourisme qui a consacré plusieurs émissions aux lieux ouverts dans le 
cadre des Journées du Patrimoine. Sans compter les nombreuses séquences 
consacrées aux Journées du Patrimoine sur La Une et RTL-TVI durant le week-end 
des 10 et 11 septembre. 
Les télévisions locales ont diffusé de très nombreux reportages durant la semaine 
précédant le week-end patrimonial. 
La presse écrite a consacré de nombreux articles (107 articles recensés du 30 août au 
12 septembre 2016). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



235 

 

 

11.5. Les Journées 2016 
 

Nombre d’activités : 647 au total, 54 en Brabant wallon, 197 dans le Hainaut, 191 dans 
la province de Liège plus 4 en Communauté germanophone, 54 dans le Luxembourg, 
103 dans le Namurois. On doit ajouter à ces chiffres provinciaux 44 activités hors 
thème. 
 
Nombre d’entités participantes : 189 (22 en Brabant wallon, 54 en Hainaut, 56 dans la 
Province de Liège, 26 dans le Luxembourg belge et 31 dans le Namurois). 

Une nouvelle méthode d’estimation du nombre total de visites obtenues par les 
différentes activités (basée sur les réponses fournies par les organisateurs dans les 
jours suivants les JP et non plus sur les estimations faites le dimanche même des JP) a 
permis d’estimer le nombre de visites à environ 207.454 (146.500 en 2016). En 
supposant que les personnes participant aux Journées visitent chacune plus d’un 
monument et sans doute au minimum deux sur le week-end, le nombre de visiteurs 
lors de ces JP serait de plus de 100.000 personnes, mais il s’agit là de conjectures 
tandis que le nombre de visites repose sur des comptages ou des estimations fournies 
par environ 80 % des organisateurs contactés. Les Journées du Patrimoine 2016 ont 
presque doublé le chiffre de fréquentation de l’année précédente qui n’avait pas été 
un « grand cru » en termes de fréquentation. 

 
 

1. Accessibilité des personnes à mobilité réduite 
 

Dans le cadre des nouvelles directives européennes sur l’accessibilité du patrimoine 
et de la culture aux personnes à mobilité réduite, une collaboration a été mise sur 
pied avec l’association Access-i, sous la supervision du Ministre de l’Action sociale. 
Au total 22 sites ont été certifiés « accessibles », des visites adaptées ont été proposées 
et le site de la soirée inaugurale a été aménagé pour accueillir tous les publics. 
  
Liste des sites certifiés : 

1. Centre du visiteur de l’abbaye de Villers-la-Ville (V.-la-V.) 
2. Eglise Saint-Martin de Thulin (Hensies) 
3. Arthotèque (Mons) 
4. Eglise Saint-Servais de Berneau (Dalhem) 
5. Maison de la Laïcité (Visé) 
6. Collégiale Saint-Barthélemy (Liège) 
7. Grand Curtius (Liège) 
8. Maison de la Métallurgie (Liège) 
9. Musée de la Vie wallonne (Liège) 
10. Abbaye de Stavelot (Liège) 
11. Musée du Pays d’Ourthe-Amblève 
12. Musée archéologique (Arlon) 
13. Musée en Piconrue (Bastogne) 
14. Halle Al’Chair (Namur) 
15. Espace de l’Homme (Spy) 
16. Musée Félicien Rops (Namur) 
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17. Musée des Arts anciens (Namur) 
18. Eglise Saint-Philippe (Philippeville) 
19. Musée du Masque (Binche) 
20. Musée rural (Huissignies) 
21. Musée de Mariemont (Morlanwelz) 
22. Château de Seneffe    

 
Cette certification est valable trois années et pérennise cette action sur le long terme. 

 
2. Soirée inaugurale des JP 

 
L’inauguration officielle (VIP) s’est déroulée le vendredi 9 septembre à partir de 18 h 
à l’abbaye de la Ramée (Jodoigne) du Ministre du Patrimoine. 491 personnes ont 
répondu être présentes à la soirée VIP.  
 

3. Spectacle patrimonial — le Patrimoine en fête à l’abbaye de la Ramée 
 
Les Journées du Patrimoine décline l’ancienne soirée inaugurale sous la forme d’un 
spectacle son et lumière de type vidéo-mapping le vendredi 8 septembre (Lueurs 
d’un siècle, Tour des Sites). La ville de Jodoigne a été choisie pour accueillir le 
spectacle de cette 28e édition des Journées du Patrimoine. 5015 spectateurs ont assisté 
au spectacle. Leurs Altesses, le prince Laurent et la princesse Claire, ont fait 
l’honneur de leur présence. 
 
La soirée et le spectacle de la 29e édition en 2017 se déroulera à Lège le vendredi 8 
septembre, à l’île Monsin. Les prestataires sont en cours de désignation. 
 

3. Sponsors  
 
Le sponsor important des Journées du Patrimoine est ETHIAS, partenaire privilégié 
des Journées du Patrimoine. À ce dernier se sont ajoutés la RTBF (Vivacité, La Une, 
La Première et Musiq3), l’Avenir et le Groupe TEC. Une collaboration avec la 
fondation Eglises Ouvertes a été initiée en 2016. 
 

4. Évènement organisé pour Ethias 
 
Dans le cadre de notre partenariat avec Ethias, des visites guidées de l’abbaye de La 
Ramée ont été organisées pour 120 personnes le samedi 10 septembre. Ces visites 
guidées précédaient un cocktail dinatoire. Une projection du spectacle de vidéo-
mapping Lueurs du siècle clôturait la journée.  
 

5. Colloque des Journées du Patrimoine 
 
Auparavant cinq soirées provinciales étaient organisées dans toute la Wallonie, une 
par province. Elles avaient pour but l’explication du thème des Journées du 
Patrimoine. Le concept s’essoufflait et l’intérêt pour ces manifestations ne rencontrait 
plus l’engouement attendu. Il a été décidé de changer la formule et de proposer à la 
place une manifestation sous la forme d’un colloque. Le but était de présenter sur 
une journée le thème plus en profondeur avec des intervenants de qualité (expert 
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dans leur domaine) mais également de fournir aux futurs organisateurs des séances 
de formation pour améliorer la qualité de leurs activités.  
 
Programme 2015 pour 2016 
William Ancion, Président des Journées du Patrimoine, La 28e édition des Journées du 

Patrimoine – Patrimoine religieux et philosophique 

Sophie Denoël (Journées du Patrimoine), Le thème des Journées du Patrimoine en Wallonie 

et en Europe 

Intervention de Maxime Prévot, Ministre wallon du Patrimoine 

Philippe Mignot et Frédéric Chantinne (SPW-DGO4), À propos de l’architecture religieuse 

du Premier Moyen Âge  en Wallonie : le projet  européen CARE (Corpus Architecturae 

Religiosae Europeae IV-X sec.), un outil de recherche et de diffusion vers le grand public  

Henri Leboutte, Brève présentation de la franc-maçonnerie 

Sophie Denoël et Charlotte Dumont (Journées du Patrimoine), Planifiez vos Journées du 

Patrimoine en huit étapes 

 
Ce colloque s’est déroulé le 11 décembre 2015 en présence du Ministre wallon du 
Patrimoine à l’abbaye de la Paix-Dieu. 135 personnes étaient présentes pour écouter 
les différents conférenciers qui se sont succédé à la tribune. 
 
Sur le temps de midi, des séances de speed coaching (rendez-vous de 7 minutes pour 
des conseils pratiques sur une thématique) ont été organisées. Cette formule a connu 
un grand succès : les 35 places ont été remplies très rapidement.  
 
11.6. Action de sensibilisation auprès de la jeunesse 

 
1. La Semaine Jeunesse et Patrimoine 

 
Depuis 2005, le Secrétariat des Journées du Patrimoine a organisé, en avril, une 
journée spécifique destinée aux plus jeunes et dédiée à la sensibilisation au 
patrimoine. Cinq ans plus tard, au vu de la réussite et du succès grandissant de cette 
initiative, le Secrétariat a décidé d’étendre ce concept à une semaine entière et 
d’organiser la première « Semaine Jeunesse & Patrimoine ». La septième « Semaine 
Jeunesse & Patrimoine » en Wallonie a eu lieu du 18 au 22 avril 2016. 

 
Les élèves de 5e et 6e primaires et de 1re et 2e secondaires, tous réseaux confondus, 
avaient rendez-vous dans l’un des dix-sept proposés pour une visite, en compagnie 
d’un guide spécialisé, suivis d’une activité pédagogique.  
Cette semaine a pour but de leur faire découvrir dans d’excellentes conditions 
(gratuité, encadrement de qualité et diversifié) des monuments et sites mettant à 
l’honneur les lieux de mémoire. 
 
 

La Semaine Jeunesse et Patrimoine 2016 en quelques chiffres 
 
Nombre de lieux ouverts : 17 sites  
 
Nombre d’élèves : 5820 
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2. Adoptons un monument  

 
Relancé en 2016, ce projet s’est concentré sur les monuments religieux à Liège 
(Sainte-Croix, Saint-Paul et Saint-Martin)  et sur un musée à Namur (Musée des Arts 
anciens du Namurois), adoptés par 5 classes de 5e et 6e primaires (88 élèves).  
 

3. Fiches pédagogiques : fiches et carnet de découvertes 
 
Des fiches pédagogiques sur le thème des Journées du patrimoine sont conçues et 
mises à disposition en ligne. Ces fiches sont destinées à divers publics : public 
individuel enfant et public scolaires de 3 niveaux (maternel, 1er-3ème primaire et 4ème-
6ème primaire).  
 

4. Animations au Patrimoine 
 
54 animations au Patrimoine ont été données pour 1.371 élèves et 71 enseignants de 
21 écoles (fondamental et secondaire) des cinq provinces. 
 
9 établissements d’enseignement secondaire ordinaire 12  établissements d’enseignement fondamental 

ordinaire 

 

Brabant wallon 1 établissement (1 
animation pour 19 élèves 
et 3 professeurs) 

Brabant wallon / 

Hainaut 3 établissements (7 
animations pour 124 
élèves et 5 professeurs) 

Hainaut 5 établissements (15 
animations pour 324 
élèves et 16 professeurs) 

Liège 2 établissements (14 
animations pour 434 
élèves et 28 professeurs) 

Liège / 

Luxembourg 1 établissement (2 
animations pour 41 élèves 
et 2 professeurs)  

Luxembourg / 

Namur 2 établissements (8 
animations pour 299 
élèves et 7 professeurs) 

Namur 7 établissements (7 
animations pour 134 
élèves et 10 professeurs) 

 

32 animations pour 917  élèves et 45 professeurs 22 animations pour 458 élèves et 26 professeurs  

 
 
11.7. l’Année du patrimoine  
 
Le Secrétariat des Journées du Patrimoine a mis en place début 2016 une brochure et 
un site en ligne intitulés Année du Patrimoine.  Ces outils permettent d’augmenter la 
visibilité. En effet, l’attention portée aux Journées du Patrimoine par les différents 
publics cibles se concentre uniquement pendant les semaines précédant l’évènement. 
Cette Année du Patrimoine rassemble sous la forme d’une parution trimestrielle tous 
les évènements liés à la thématique des Journées du Patrimoine, mais se déroulant 
pendant toute l’année. 
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12. INTERNATIONAL 
 
12.1 Objectifs généraux 
 
Depuis 2002, l’Institut s'est investi, avec l’appui de Wallonie-Bruxelles International 
(WBI), dans plus d’une quinzaine de projets internationaux notamment à Cuba, au 
Sénégal, au Vietnam, en Haïti, en Palestine et au Burkina Faso mais aussi au niveau 
européen (coopération territoriale européenne INTERREG, Journée européenne du 
Patrimoine,…), francophone avec l’Association des Maires francophones (AIMF) et 
multilatéral avec l’UNESCO, le World Monument Fund (WMF) et la Banque 
mondiale. Force est de constater que la position stratégique de Wallonie-Bruxelles, au 
cœur de l’Europe et des relations internationales, permet à notre région de faire 
valoir et d’exporter de solides compétences en matière de Patrimoine, un secteur qui 
constitue un axe préférentiel de coopération de la Wallonie avec bon nombre de 
pays. 
 

En effet, les projets internationaux constituent une magnifique opportunité pour la 
Wallonie de porter au niveau international les nombreux atouts qu’elle possède dans 
ce domaine, ceci en cohérence avec la Note de Politique internationale des 
Gouvernements de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles et en étroite 
collaboration avec WBI, outil de projection à l’international des compétences de 
Wallonie-Bruxelles. Ces actions qui s’inscrivent dans les Accords de coopération 
entre Wallonie-Bruxelles et les pays partenaires permettent donc de consolider la 
place de la Wallonie au sein de la Communauté internationale dans une vision 
multisectorielle coordonnée par les autorités de notre région. 
 
C’est ainsi que les projets développés visent à appuyer les actions de préservation et 
de restauration de Patrimoines souvent inscrits sur la Liste du Patrimoine mondial 
par l’UNESCO et que la Communauté internationale considère donc comme sien et 
ayant une valeur exceptionnelle pour l’Humanité, tout en proposant des actions 
pérennes et durables par la mise en réseau de compétences, la formation des 
professionnels et acteurs de la restauration, la valorisation, les publications, la 
sensibilisation et l’appui à la maîtrise d’ouvrage qui se révèlent tout aussi 
indispensables dans une approche à long terme et pérenne. Dans cet esprit, l’Institut 
participe activement aux réseaux internationaux comme le Réseau francophone du 
Patrimoine dont il est membre fondateur du secrétariat permanent et la Commission 
belge francophone et germanophone pour l’UNESCO ainsi que d’autres événements 
dédiés comme l’organisation de symposiums internationaux. 
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Dans cette perspective, les objectifs généraux de l’Institut à l’international sont :  
 

 la consolidation de la place de la Wallonie au sein de la Communauté 
internationale en collaborant avec les institutions et les réseaux internationaux, 

 le renforcement les relations internationales de la Wallonie au travers de projets 
patrimoniaux de partenariats et de coopération avec les pays prioritaires, 

 la valorisation de la Wallonie à l’international au travers de la projection de ses 
compétences en matière de Patrimoine. 

 la construction de l’Europe au travers de projets patrimoniaux européens,  
 
12.2  Relations multilatérales 
 
12.2.1 Francophonie – Réseau francophone du Patrimoine 
 
Créé en juillet 2014 à Dakar grâce notamment à l’impulsion de WBI et l’expertise de 
l’Institut, de l’AIMF et de l’UNESCO, le Réseau francophone du Patrimoine constitue 
une force de propositions innovantes et créatives ainsi qu’un lieu privilégié 
d’échanges unissant les différents piliers du Patrimoine en Francophonie: 
organisations internationales, États, Villes, sociétés civiles et professionnels. En effet, 
force est de constater que la réussite des projets patrimoniaux est étroitement liée au 
bon dialogue entre tous ces acteurs dans la richesse de la diversité culturelle qui 
caractérise les Pays francophones. A Tunis, en octobre 2016, un secrétariat permanent 
a été mis en place pour rendre opérationnel ce réseau. L’Institut, et donc la Wallonie, 
y joue un rôle-clé et fédérateur en tant que membre fondateur. 

 
Pour rappel, en 2014, la première Conférence francophone du Patrimoine s’est tenue 
du 7 au 9 juillet à Dakar, Sénégal. Organisée à l’initiative de la Direction du 
Patrimoine culturel du Sénégal (DPC) , de WBI et de la Ville de Dakar avec l’appui 
de l’Institut, l’AIMF, l’UNESCO, l’AUF, l’Ambassade de Roumanie à Dakar et 
d’autres partenaires francophones, elle a réuni une soixantaine de participants. Elle 
avait pour objectif de sensibiliser et d’interpeller les Institutions en Francophonie sur 
la thématique du Patrimoine dans la perspective du Sommet de la Francophonie à 
Dakar (29 et 30 novembre 2014). Outre son expertise, l’Institut y a participé via la 
présidence d’un des ateliers par l’Administrateur général, Freddy Joris, accompagné 
par Vincent Duvigneaud, Responsable de l’international, et une prise de parole 
relative au rôle potentiel en Francophonie de Journées du Patrimoine par William 
Ancion, Président des ces Journées en Wallonie.  
 
Cette Conférence a abouti à des recommandations pratiques et opérationnelles issues 
des travaux en ateliers. En outre, elle a permis de « créer un réseau francophone 
transversal du patrimoine afin de mutualiser les compétences, de favoriser les 
échanges d’expériences et de veiller solidairement à la protection du patrimoine dans 
l’espace francophone » (Déclaration de Dakar du RFP – recommandation n°11). Lors 
du XVe Sommet de la Francophonie à Dakar, les chefs d’Etat et de gouvernement ont 
d’ailleurs tenu compte dans leur Déclaration des recommandations de cette 
Conférence en soulignant notamment l’importance de « soutenir la protection et la 
valorisation du patrimoine culturel dans la perspective d’un aménagement équilibré 
des espaces urbains, indissociable du développement durable et créatif des villes » 
(article 44 de la Déclaration du Sommet de la Francophonie de Dakar).  
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En 2015, WBI, l’AIMF et l’Institut ont souhaité consolider la mise en place de réseau 
d’abord, en mars 2015, au siège de l’AIMF à Paris puis, en juin 2015, à celui de WBI à 
Bruxelles. Une délégation sénégalo-marocaine a participé aux Journées du 
Patrimoine en Wallonie en septembre 2015. Cette délégation a souligné l’intérêt d’un 
partage d’expériences accru concernant les Journées du Patrimoine en Francophonie 
et des démarches de valorisation des Patrimoines. A cet égard, la délégation a 
recommandé que soit organisée une conférence internationale sur ce thème. Dans 
cette perspective, en décembre 2015, l’Accord de coopération entre Wallonie-
Bruxelles et la Tunisie a retenu le projet d’organiser, en 2016, une conférence du 
réseau à Tunis. 
 
En 2016, la IIe conférence du Réseau francophone du Patrimoine s’est donc déroulée 
les 23 et 24 octobre à la Mairie de Tunis en présence de plus d’une centaine de 
participants grâce à l’étroite collaboration entre les autorités et associations 
tunisiennes, WBI, l’AIMF, l’UNESCO, l’ICOMOS et l’Institut. Portant sur les Journées 
du Patrimoine et les moyens de valorisation, elle a permis d’aboutir à des 
recommandations et des résultats importants pour le secteur repris dans la 
Déclaration de Tunis, fruit d’une large concertation entre tous les acteurs 
francophones. Dans cette perspective, le Ministre wallon du Patrimoine, Maxime 
Prévot, avait souhaité soutenir l’évènement par sa présence, celles des représentants 
de l’Institut, ainsi que de William Ancion. A cette occasion, l’Administrateur général, 
Freddy Joris, a présidé l’atelier portant sur la diversité des expériences en 
Francophonie avec des acteurs issus de nombreux pays. 
 
En clôture des travaux, les membres du réseau ont avalisé les objectifs du Réseau 
francophone du Patrimoine : 
 

 la mise en réseau des acteurs et des compétences, 

 la documentation, la médiatisation et la médiation, 

 le conseil et l’assistance, l’observation, le rôle de sentinelle et de facilitateur. 
 
En outre, il a été convenu que le réseau constitue une force de propositions en vue de 
développer les outils d’aide à la décision et à la mise en place de méthodes 
d’intervention. Il peut promouvoir les activités d’appropriation publique du 
Patrimoine en confrontant les bonnes pratiques de ses membres et en étant au service 
des nouvelles initiatives en matière de sensibilisation, de valorisation et de 
communication. Le réseau se réunit, de manière bisannuelle, dans une Ville d'accueil 
pour y formuler des recommandations à l’intention de tous les acteurs du Patrimoine 
et des institutions francophones au travers d’une Déclaration, notamment en vue des 
Sommets de la Francophonie. 
 
Par ailleurs, les membres du réseau ont mis en place un secrétariat permanent afin de 
rendre celui-ci opérationnel. La Wallonie en fait partie au travers de l’Institut qui y 
jouera un rôle-clé avec l’association Casamémoire (Maroc), l’ICOMOS (CIVVIH), 
l’AIMF, la DPC (Sénégal) et l’Association de Sauvegarde de la Médina de Tunis 
(ASM). Ce secrétariat permanent est chargé de : 
 

 concrétiser la mise en place du réseau envisagé à Dakar, 

http://www.reseaufrancophonedupatrimoine.com/test/index.php?option=com_content&view=article&id=37&catid=18&Itemid=144
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 créer et gérer un site web d’échanges d’expertises, 

 aider à l’organisation de Journées du Patrimoine dans une démarche 
transfrontalière associant plusieurs pays d’une même sous-région continentale, 

 assurer une veille et le partage d’informations sur les mécanismes de 
financements publics et privés internationaux, 

 suivre la mise en œuvre des recommandations du réseau et évaluer les résultats 
des réalisations dans chaque pays, 

 organiser de manière bisannuelle la Conférence internationale du réseau. 
 
Dans la foulée de la Déclaration de Tunis, l’Institut, en tant que membre fondateur 
du réseau et de son secrétariat permanent, a élaboré, en interne avec la cellule 
communication, un logo qui permet depuis décembre 2016 de donner une véritable 
identité et visibilité au réseau. L’Institut s’est engagé aussi à créer et à gérer un site 
web à partir de 2017. 
 
12.2.2 UNESCO - Commission belge francophone et germanophone pour l’UNESCO 
 
Le mandat de 4 ans de la précédente Commission belge francophone et 
germanophone pour l’UNESCO s’est achevé en novembre 2011. Depuis, la définition 
de la structure et de la composition de la Commission a fait l’objet d’un nouvel 
Accord de coopération entre la Communauté française, la Région wallonne, la 
Communauté germanophone et la Commission communautaire française de la 
Région de Bruxelles-Capitale, signé le 15 mai 2014. Une première réunion s’est tenue 
le 17 décembre 2015 au siège de WBI à Bruxelles après qu’une partie des membres 
ont été nommés (15 sur 26). L’Institut y est représenté par un membre effectif  
(Corinne Roger) et un suppléant (Vincent Duvigneaud).  
 
La Commission belge francophone et germanophone pour l’UNESCO s’appuie sur 
cinq sous-commissions thématiques : « Communication et Information », « Sciences 
sociales et humaines », « Education », « Sciences exactes et naturelles » et « Culture et 
Patrimoine ». L’Institut est membre de cette dernière sous-commission qui assure 
notamment un suivi des projets menés en Wallonie-Bruxelles en lien avec 
l’UNESCO, des patronages d’actions spécifiques et des thèmes d’actualité comme la 
destruction du Patrimoine culturel en cas de conflit armé et le trafic illicite de biens 
culturels. 
 
En 2016, la Commission a poursuivi sa mission d’information et de sensibilisation 
aux programmes et idéaux de l’UNESCO, à destination de la société civile et des 
autorités compétentes. Elle a continué son travail d’élaboration avec la Commission 
flamande du site « unesco.be » recensant toute l’information sur la Belgique à 
l’UNESCO ainsi que l’appui à des évènements liés aux valeurs de l’UNESCO.  
 
En particulier, l’Institut s’est investi avec la Commission dans les réunions de la sous-
commission « Culture et Patrimoine » concernant l’organisation, en novembre 2016, à 
Bruxelles, d’une Journée d’étude sur le thème du trafic illicite des biens culturels en 
tant que source de financement du terrorisme et des groupes armés. Cette journée a 
rassemblé plus de 150 personnes issues de divers horizons: monde politique, presse, 
chercheurs, responsables du Patrimoine, étudiants, experts issus de la société civile et 
du monde académique, délégués officiels d’institutions internationales ainsi qu’avec 
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des représentants nationaux des Douanes et Accises, de la Police judiciaire, de 
l’OCAM et de la Cellule du Traitement de l’Information Financière (CTIF). Elle a 
permis de faire le point sur cette thématique importante pour le Patrimoine culturel. 
 
12.3  Relations bilatérales - coopération 
  
12.3.1. Sénégal – Maison de l’Amiral à Gorée : « Go4Heritage » 
 
Inscrite depuis 1978 par l’UNESCO sur la Liste du Patrimoine mondial, l’île de Gorée 
est devenue une des cités mémoires de la traite négrière et un sanctuaire pour la 
réconciliation. L’île qui suscite un vif intérêt en raison de sa portée historique et 
symbolique a conservé ses valeurs intrinsèques malgré les menaces d’ordre 
climatique et humain qui pèsent sur le bien. 
 
En 2011, la mission conjointe UNESCO-Centre du Patrimoine 
mondial/ICOMOS/ICCROM a visité l’île de Gorée afin d’examiner les progrès 
réalisés dans la résorption des menaces sur le Patrimoine architectural, des mises en 
péril dues à l’érosion côtière et des problèmes de gestion globale de l’île. Concernant 
la dégradation du Patrimoine, la mission « a observé qu’un nombre important 
d’édifices est fortement dégradé et a souligné le manque d’entretien préventif 
régulier dans la plupart des bâtiments historiques […] La mission a recommandé que 
la priorité soit donnée en toute urgence à la consolidation de tous les bâtiments 
actuellement menacés, la question de leur réhabilitation complète pouvant être 
traitée en seconde étape plus tard. […] Ces travaux pourraient être l’occasion pour 
l’Etat partie de mettre en place un système de formation continue de personnel 
qualifié dans les travaux de restauration et de consolidation des ouvrages » (Centre 
du Patrimoine mondial/ICOMOS/ICCROM, 2011). Concernant l’érosion maritime, 
la mission « recommande donc que ces  actions de consolidation urgentes, cette fois-
ci mieux intégrées, continuent d’être menées, au risque de voir certains de ces 
bâtiments s’écrouler à court-terme » (ibidem). 
 
Suite à ces recommandations et dans le cadre de l’Accord 2012-14(15) entre Wallonie-
Bruxelles et le Sénégal, la Direction du Patrimoine Culturel (DPC) au Sénégal a 
identifié la Maison de l’Amiral située à deux pas de la Maison des esclaves sur une 
parcelle d’angle au bord de l’océan pour un projet de partenariat avec Wallonie-
Bruxelles. En effet, cet édifice constitue un lieu privilégié pour opérer des travaux 
préventifs de maintenance et de consolidation contre l’érosion maritime tout en  
sensibilisant et formant des professionnels. Le projet comprend, en outre, un appui à 
la maîtrise d’ouvrage pour la restauration de l’édifice. De 2013 à 2015, quatre 
missions de l’Institut ont donc pu se dérouler à Gorée pour rencontrer ces objectifs. 
Elles ont été pilotées par l’Institut et la DPC avec l’appui de WBI et en partenariat 
avec d’autres structures sénégalaises et de Wallonie-Bruxelles (Faculté d’architecture 
La Cambre-Horta de l’ULB). 
 
Lors de la première mission du 25 au 29 mars 2013 à Gorée, douze professionnels 
sénégalais ont été formés par des enseignants de la Faculté d’architecture de l’ULB à 
la photogrammétrie afin de réaliser un relevé de l’édifice. 
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Lors de la deuxième mission du 28 octobre au 8 novembre 2013, cinquante-huit 
professionnels (architectes, fonctionnaires, étudiants, artisans,…) ont suivi une des 
six formations dispensées (5 formateurs de l’IPW, 1 formateur de l’ULB) in situ à 
différentes techniques de restauration telles que la « méthodologie de projet de 
restauration », la « menuiserie », la « couverture », la « chaux », la « ferronnerie d’art» 
et les « études phytosanitaires ». La mission a été rehaussée par la présence du 
Ministre wallon Carlo Di Antonio alors en charge du Patrimoine, qui s’est entretenu 
avec le Ministre de la Culture et du Patrimoine sénégalais. Pour le volet « appui à la 
maitrise d’ouvrage », l’Institut du Patrimoine wallon a finalisé les études préalables 
et la Faculté d’architecture de l’ULB a confectionné un avant-projet de restauration. 
 
Lors de la troisième mission du 10 au 14 novembre 2014, vingt et un professionnels 
sélectionnés parmi ceux déjà formés en 2013 ont entrepris des interventions concrètes 
sur l’édifice visant la « consolidation du mur côté océan et le traitement des végétaux 
dans les maçonneries », la « restauration modèle d’une balustrade », la « réparation 
de la toiture », la « détection des sels et le traitement préventif contre les termites ». 
Lors du Sommet de la Francophonie, fin novembre 2014, une exposition des actions 
internationales de l’Institut avec WBI dont le projet de la Maison de l’Amiral a été 
présentée au sein du village francophone. 
 
Lors de la quatrième mission du 16 au 20 novembre 2015, dix-huit professionnels ont 
appliqué des techniques innovantes en matière de Patrimoine avec les experts de 
l’Institut concernant la consolidation au coulis gravitaire des maçonneries du mur-
rempart côté mer pour lutter contre l’érosion côtière et le traitement préventif des 
bois contre les termites par injection pour le maintien de la charpente. Il s’agissait 
dans les deux cas de techniques utilisées pour la première fois au Sénégal. Cette 
mission a permis de clôturer également l’opération de maintenance nécessaire pour 
sauvegarder la Maison de l’Amiral et de stopper les dégradations dues aux eaux à 
côté de la consolidation de l’édifice côté mer et en toiture.  
 
De 2013 à 2015, ces quatre missions ont donc permis : 

 de réaliser des études préalables (IPW) et un avant-projet (ULB) pour un appui 
à la maitrise d’ouvrage, 

 de réaliser une opération de consolidation contre l’érosion côtière, 

 de réaliser une opération de maintenance pour stopper en grande partie les 
dégradations de l’édifice,  

 de réaliser une opération préventive (lutte contre termites), 

 de former une première masse-critique de professionnels du Patrimoine. 
 
 
En 2016, s’appuyant sur ces résultats, le projet « Go4Heritage » a été déposé 
conjointement par la DPC et l’Institut en décembre dans le cadre de l’Accord de 
coopération 2017-19. Il comporte trois volets : l’appui à la maitrise d’ouvrage ; le 
développement des techniques de consolidation, de maintenance et de restauration 
sur Gorée ainsi que la certification des professionnels que permettent d’envisager 
aujourd’hui les nouveaux décrets issus du Plan Sénégal Emergent (PSE) ; l’appui aux 
Journées nationales du Patrimoine au Sénégal. Ce projet s’inscrit dans la philosophie 
d’un appui de la Communauté internationale à la restauration du Patrimoine 
mondial combiné à des actions de valorisation/sensibilisation, de formation, et 
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d’appui à la maitrise d’ouvrage qui se révèlent tout aussi indispensables à long terme 
pour un développement durable à la fois culturel, social et économique (emplois 
locaux, tourisme…).  
 
12.3.2. Burkina Faso – Cour royale de Tiébélé 
 
La Cour royale de Tiébélé est un des cas les plus expressifs de l’architecture kasena 
ayant conservé ses composantes et valeurs intrinsèques malgré les menaces d’ordre 
naturel et humain. Depuis 2012, le site se trouve sur la Liste indicative de l’UNESCO 
et est candidat pour l’inscription sur la Liste du Patrimoine mondial. Cette 
architecture en maçonnerie de terre aux murs ornementés de peintures réalisées par 
les femmes mérite donc une attention toute particulière de la Communauté 
internationale, tant en termes de sauvegarde que de valorisation du site et des 
bonnes pratiques qui garantiront l’authenticité et l’intégrité du lieu.  
 
De 2011 à 2013, dans le cadre de l’Accord de coopération entre Wallonie-Bruxelles et 
le Burkina Faso, l’Université de Mons a piloté un premier projet d’étude 
d’assainissement de la Cour royale suite aux problèmes climatiques et des 
écoulements des eaux. L’Institut a été associé pour la partie « Patrimoine » au travers 
de deux missions : Nathalie Delaby, formatrice à l’Institut (Paix-Dieu), a effectué une 
mission du 19 au 27 novembre 2011 avec le Pr. H. Wilquin et une autre du 5 au 12 
janvier 2013 avec le Pr. A. Sabbe concernant la préservation des techniques 
traditionnelles pour les décorations murales et la sensibilisation des jeunes à ces 
techniques ancestrales. 
 
En 2014, en vue de la poursuite de la collaboration, un agent du Ministère de la 
Culture du Burkina Faso, Yaya Soura, complétant son cursus à l’Université Senghor 
d’Alexandrie en Egypte, a réalisé un stage d’étude de 10 semaines à l’Institut du 14 
mai au 19 juillet. Par ailleurs, deux responsables burkinabè du Ministère de la 
Culture, B. Kaboré et M. Adiawourabou, ont été accueillis du 21 au 28 mars 2014 en 
Wallonie. 
 
En 2015, un nouveau projet visant la valorisation de la Cour royale de Tiébélé est 
déposé à la demande de la Direction générale du Patrimoine culturel du Burkina 
Faso (DGPC) conjointement avec l’Institut dans le cadre de l’Accord de coopération 
2015-17. Le projet « Cour royale de Tiébélé. Pour une valorisation harmonieuse des 
Patrimoines » est retenu et confirmé aux opérateurs en juin 2015. Néanmoins, afin de 
permettre au processus électoral de suivre son cours au Burkina Faso et de 
développer le projet avec les nouvelles équipes politiques et directions, le deuxième 
quadrimestre de l’année 2015 a été envisagé, en concertation avec WBI, comme une 
période de transition. En effet, les institutions burkinabè se trouvent dans une 
période de reconstruction après un soulèvement populaire ayant mené à la fuite de 
l’ex-Président Blaise Comparé en octobre 2014. De plus, un coup d’Etat déstabilise le 
pays en septembre 2015, ce qui retarde la tenue des élections initialement prévues en 
octobre 2015. En décembre 2015, des élections peuvent finalement se dérouler et un 
nouveau Président prend alors ses fonctions et un Gouvernement est mis en place 
dans la foulée permettant de planifier le projet en 2016 avec des structures légitimes 
et stabilisées.  
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Le début de l’année 2016 est malheureusement marqué par le triste attentat perpétré 
le 15 janvier 2016 dans le centre de Ouagadougou et revendiqué par AQMI. De 
commun accord avec la DGPC et WBI, il est alors décidé de reporter la première 
mission à avril 2016 pour que revienne un contexte plus serein tout en maintenant, 
en parallèle, des échanges à distance soutenus. A partir d’avril 2016, le projet se 
déroule dans de bonnes conditions grâce à l’appui de WBI, une forte implication du 
partenaire local et la collaboration avec le Bureau UNESCO à Dakar et les quatre 
missions prévues ont pu se dérouler en 2016.  
 
En 2016, la première mission de l’Institut s’est déroulée du 30 avril au 9 mai à 
Ouagadougou et à Tiébélé. Elle est menée conjointement par Vincent 
Sedogo, Directeur de la DGPC, Lassina Simporé, Directeur de la Direction des sites 
classés au Patrimoine mondial (DSCPM) et Vincent Duvigneaud, Responsable de 
l’International à l’Institut, ainsi que différents agents du Patrimoine burkinabè. Outre 
le renforcement des contacts avec les nouvelles autorités locales et directions, elle a 
permis d’affiner la définition des objectifs du projet pour répondre aux changements 
institutionnels et aux besoins réels constatés sur le terrain à Tiébélé et à 
Ouagadougou. A Tiébélé, il a été constaté que la Cour royale est menacée par de 
profondes mutations sociales, économiques et culturelles. Dans ce contexte, la 
priorité ciblée a été d’accompagner le processus d’inscription du site sur la Liste du 
Patrimoine mondial et de fédérer les acteurs locaux (autorités, associations locales, 
société civile, professionnels, …) afin que la Cour royale puisse être sauvegardée.  
 
L’objectif général du projet sera donc d’apporter un soutien de la Wallonie cohérent 
avec le processus d’inscription du site sur la Liste du Patrimoine mondial envisagé 
par le Ministère de la Culture burkinabé. Ce partenariat autour de l’inscription sur la 
Liste du Patrimoine mondial est indéniablement un moyen de valorisation puissant 
et durable avec des impacts sociaux, culturels et économiques (tourisme, emplois,…). 
L’appui de l’Institut visera donc la valorisation du site et des bonnes pratiques. Pour 
y parvenir, il a été envisagé de publier un ouvrage s’appuyant sur une douzaine 
d’auteurs burkinabè et wallons pour permettre de fédérer un premier Comité 
scientifique et de documenter le site en vue du Plan de gestion ainsi que de réaliser 
des panneaux de sensibilisation et des expertises/formations sur le thème de la lutte 
contre les termites, problématique non encore explorée à Tiébélé contrairement à la 
peinture (DGPC et autres associations) et aux techniques de la terre (CRATerre). 
 
La seconde mission s’est déroulée en septembre 2016 en Wallonie à l’occasion des 
Journées du Patrimoine. La délégation burkinabè composée du Directeur de la 
DGPC, Vincent Sédogo, et du Directeur de la DSCPM, Lassina Simporé, a rencontré 
les équipes de l’Institut des publications et de la communication pour avancer 
suivant les objectifs précisés lors de la première mission. Elle a donc permis de 
définir le contenu de la publication et son format « Carnet du Patrimoine » ainsi que 
de préciser le travail à réaliser pour le volet « sensibilisation ». 
 
Une troisième mission composée de Julien Maquet, Responsable des publications, et 
de Stéphanie Bonato, Gestionnaire à la cellule communication, et d’Anselme Dutrecq, 
expert IPW en lutte contre les termites, s’est déroulée en octobre 2016 au Burkina 
Faso (Ouagadougou et Tiébélé). Outre les rencontres à Ouagadougou et Tiébélé, elle 
a permis d’avancer avec la DGPC et la DSCPM sur les résultats attendus. Concernant 
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le volet « publication », l’auteur-coordinateur du carnet a été défini (Lassina 
Simporé) et une table des matières a été dressée avec les différents auteurs 
rencontrés. Concernant la réalisation de panneaux de sensibilisation, ils se baseront 
sur les textes du carnet et toucheront un large public. Concernant l’appui 
technique apporté aux professionnels concernant la lutte contre les termites, les 
analyses in situ ont permis de mettre en exergue que des espèces non encore étudiées 
ont été découvertes à Tiébélé par l’expert. Pour 2017-18, il est envisagé un partenariat 
avec l’Université de Ouagadougou pour qu’un étudiant réalise un mémoire sur le 
sujet avec l’appui de l’Institut et des laboratoires d’analyse locaux. 
 
Lors de la quatrième mission en octobre 2016, Lassina Simporé, Directeur de la 
DSCPM, et Marcellin Zongo, Responsable de la promotion du Patrimoine culturel, se 
sont rendus à Tunis à l’occasion de la Conférence du Réseau francophone du 
Patrimoine afin d’y partager leurs expériences. Ces différentes actions et missions ont 
mené à un réel dynamisme et d’excellents contacts entre les institutions burkinabè et 
wallonne dans le secteur. La collaboration avec l’UNESCO est assurée également via 
les bons contacts avec le Bureau UNESCO à Dakar. 
 
12.3.3. Bénin - Palais royaux d’Abomey 
 
Les Palais royaux d’Abomey font partie d’une Cité royale d’environ quarante-sept 
hectares. De 1625 à 1900, douze rois se sont succédé à la tête d’un puissant royaume. 
A ce titre, ce site exceptionnel est inscrit sur la Liste du Patrimoine mondial par 
l’UNESCO. En 1984, une tornade a fortement endommagé ce site, ce qui a conduit à 
son inscription, de 1985 à 2007, comme Patrimoine mondial en péril. En 2007, les 
progrès engrangés suite aux actions conjointes de la Communauté internationale, des 
autorités béninoises et de l’UNESCO ont permis à ce site de sortir de cette situation 
critique pour être réinscrit sur la Liste du Patrimoine mondial. Néanmoins, ce 
Patrimoine est victime d’incendies comme en 2009, 2012 et en janvier 2015, 
notamment à cause de la problématique de la gestion des espaces non exploités et de 
leurs environs. L’UNESCO et ses partenaires cherchent donc actuellement des 
réponses par rapport à ces risques et à la consolidation du site. 
 
En 2015, l’avis de l’Institut a été sollicité par WBI concernant le projet déposé par la 
Province du Luxembourg portant sur la valorisation des Palais d’Abomey et la 
gestion des espaces non-exploités problématiques.  
 
En 2016, une réunion s’est tenue en mars à Bruxelles entre WBI et la Province de 
Luxembourg, porteuse du projet, à laquelle l’Institut a été invité comme expert et  
pour envisager également des synergies entre ce projet et celui de la Cour royale de 
Tiébélé au Burkina Faso. Par ailleurs, à partir d’octobre 2016, des contacts ont été 
établis avec le Directeur de l’Ecole du Patrimoine africain, Samuel Kidiba, qui se 
rendra, en août 2017, en Wallonie pour participer au symposium Patrimoine co-
organisé par l’Institut dans le cadre de la Conférence mondiale des Humanités. Ces 
contacts permettent d’envisager le développement de projets au Bénin dans une vue 
prospective et coordonnée avec le Sénégal, le Burkina Faso et le Bénin, les trois pays 
prioritaires de Wallonie-Bruxelles en Afrique de l’Ouest. 
 
 



248 

 

12.3.4. Haïti – Maison Chenet et Maison Dufort 
 
Le 12 janvier 2010, Haïti a été frappé par un violent séisme qui a détruit une 
importante partie de certaines villes du pays, comme la capitale Port-au-Prince, et 
des habitations en zones rurales provoquant plusieurs dizaines de milliers de 
victimes. Suite à cette catastrophe, la Communauté internationale s’est montrée 
solidaire du peuple haïtien au travers d’une approche multisectorielle pour la 
reconstruction du pays et qui prend en compte également le Patrimoine dans une 
démarche socio-culturelle.  
 
En avril 2010, un inventaire du Patrimoine Gingerbread a été réalisé par le World 
Monument Fund (WMF) avec l’appui de la Fondation Connaissance et Liberté 
(FOKAL) et de l’Institut de sauvegarde du Patrimoine national en Haïti (ISPAN) 
ainsi que du Prince Claus Fund aux Pays-Bas. Les experts avaient conclu que les 
maisons Gingerbread avaient relativement bien résisté au séisme mais que beaucoup 
d’entre elles avaient été endommagées en raison d’ajouts postérieurs. Des actions ont 
donc été envisagées pour restaurer ce Patrimoine. 
 
En septembre 2010, sur le conseil de WBI, la FOKAL et le WMF ont fait appel à 
l’expertise de l’Institut en matière de Patrimoine pour la mise sur pied d’un premier 
chantier-école de restauration de la Maison Dufort. L’édifice est destiné à accueillir 
un espace d’exposition au rez-de-chaussée et un logement à l’étage. Au-delà de 
l’aspect patrimonial, le projet visait aussi à inciter les artisans haïtiens à reconstruire 
leur Patrimoine avec les techniques traditionnelles adaptées. 
 
De 2011 à 2014, l’Institut a donc assuré la formation d’une équipe d’une dizaine 
d’artisans dans le cadre des Accords entre Wallonie-Bruxelles et Haïti à la Maison 
Dufort. Des formations préparatoires au chantier ont été dispensées : du 13 au 22 
novembre 2011, une formation sur le thème de la chaux (J. de Pierpont) et, du 30 
janvier au 5 février 2012, une formation sur le traitement contre les termites (A. 
Dutrecq). Le chantier-école de la Maison Dufort a débuté en septembre 2012, ce qui a 
permis de débuter les formations sur chantier : pour l’étayage, du 24 septembre au 9 
octobre 2012 (P. Lacroix) ; pour la restauration de l’édifice, du 20 janvier au 3 février 
2013, du 5 au 18 mai, du 31 août au 11 septembre 2013, du 18 janvier au 2 février 
2014, du 13 au 28 juillet 2014, du 30 novembre au 15 décembre 2014 (P. Lacroix et M. 
Osvald) et du 5 au 16 avril 2014 (M. Osvald) ; pour le traitement contre les termites, 
du 14 au 28 juillet 2013 (A. Dutrecq) et pour la composition des enduits de chaux, du 
17 au 30 novembre 2014 (E. Pierret). 
  
En 2015, les Accords 2015-17 entre Wallonie-Bruxelles et Haïti ont permis d’envisager 
la finalisation du chantier de la Maison Dufort et le lancement d’une seconde 
restauration à la Maison Chenet. L’objectif est de perfectionner les artisans dans la 
continuité du projet de la Maison Dufort tout en les accompagnant vers 
l’entreprenariat et le marché de l’emploi en stimulant la création d’entreprises 
spécialisées en Patrimoine Gingerbread.  
 
Trois missions se sont déroulées en 2015: du 19 au 31 octobre et du 6 au 19 décembre 
(P. Lacroix et M. Osvald) et une mission de coordination du 19 au 26 octobre (V. 
Duvigneaud). Ces missions ont permis d’une part, de réaliser l’installation de 
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chantier et d’étayer la Maison Chenet et d’autre part, d’expertiser l’édifice afin de 
déterminer les pathologies concernant les fondations et la structure, ceci en étroite 
collaboration avec le WMF et la FOKAL. Tous les éléments en bois des façades ont 
été systématiquement inventoriés avec les stagiaires. En parallèle, la mission de 
coordination a permis d’avancer avec les autorités haïtiennes et la FOKAL sur les 
possibilités de certification. Cette mission a permis également de terminer les travaux 
à la Maison Dufort qui ont nécessité un encadrement technique spécifique de 
l’Institut sous la coordination des deux formateurs comme pour la restauration 
complexe des galeries extérieures et la pose des revêtements de sol. 
 
En 2016, le chantier à la Maison Dufort s’est achevé en mars et, en avril, l’édifice 
réaffecté en salle d’exposition a accueilli une rétrospective des œuvres de l’artiste 
haïtien Burton Chenet décédé quatre ans auparavant. À l’occasion de cet événement, 
un certificat de reconnaissance a été remis aux dix stagiaires qui ont suivi les cours 
théoriques et les formations pratiques dispensées par l’Institut à la Maison Dufort de 
novembre 2011 à décembre 2015. 
 
Par ailleurs, en 2016, quatre nouvelles missions de l’Institut se sont déroulées à la 
Maison Chenet dans le cadre de l’Accord 2015-17: du 25 mars au 6 avril 2016 (P. 
Lacroix et M. Osvald), du 4 juin au 18 juin 2016 (M. Osvald), du 5 juin au 13 juin 2016  
(A. Dutrecq), du 15 octobre au 5 novembre 2016 (P. Lacroix et M. Osvald). Elles ont 
permis aux experts de dispenser des formations concernant les techniques de la 
charpenterie et de la maçonnerie. La maîtrise d’œuvre a été assurée par le WMF au 
début du chantier et par la FOKAL ensuite. Cet édifice étant bien plus endommagé 
qu’initialement prévu par la FOKAL, d’importants travaux complémentaires ont dû 
être menés par les stagiaires haïtiens comme une reprise du sous-bassement et de la 
fondation ainsi qu’un démontage-remontage complet de l’édifice dont la structure 
portante en bois était trop fortement dégradée suivant les investigations et analyses 
menées localement. Face à ce défi dans un pays comme Haïti, l’encadrement 
spécifique de la part des experts de l’Institut s’est révélé tout-à-fait nécessaire. En 
outre, la mission menée par l’Institut en novembre 2016 a permis de combiner le 
travail à la Maison Chenet avec la restauration d’une habitation à Jacmel, la Maison 
des Esprits, avec le WMF.  
 
12.3.5. Haïti – Projet PAST 
 
Suite aux excellents contacts développés entre WBI-AWEX-APEFE et l’Institut au 
cours de ces dernières années, le bureau AWEX à Washington avait informé l’Institut 
en juin 2015 de la publication de l’appel d’offres « Préservation du Patrimoine et 
Appui au Secteur Touristique » pour Haïti (PAST), soutenu par la Banque mondiale. 
La volonté de WBI et de l’AWEX étant d’exporter l’expertise wallonne afin de 
renforcer le rayonnement de la Wallonie à l’international, l’Institut a donc exploré la 
possibilité d’une candidature qui s’est développée sous la forme d’un groupement 
avec le WMF et une entreprise italienne spécialisée, HYDEA (chef de file). 
 
En septembre 2015, la candidature portée par HYDEA a été présélectionnée pour la 
seconde phase. Suite aux précisions apportées concernant les termes de référence 
spécifiant qu’il s’agissait d’une mission d’assistance en maîtrise d’ouvrage vis-à-vis 
de l’Etat haïtien pour préserver et valoriser ses propriétés patrimoniales, une offre a 
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été déposée avec HYDEA en novembre 2015 où l’Institut joue un rôle d’appui au 
travers d’une « équipe de soutien » constituée d’agents de la cellule immobilière, 
particulièrement compétents en la matière puisqu’ils s’occupent des mêmes défis en 
Wallonie. L’offre remise a été retenue en décembre 2015 par Haïti permettant à  
l’Institut de mener des missions ponctuelles d’ici juin 2018.  
 
En 2016, la décision du choix de la candidature d’HYDEA à laquelle l’Institut s’est 
associé a été notifiée officiellement par l’Etat haïtien et le contrat a été signé entre 
HYDEA et l’Etat haïtien le 17 mai 2016. Dans ce cadre, une convention entre HYDEA 
et l’Institut a été signée le 25 juillet 2016 afin de cadrer les missions ponctuelles de 
l’Institut. Elle permettra à l’Institut de mener, jusqu’en juin 2018, une assistance en 
maîtrise d’ouvrage pour la valorisation de ses propriétés patrimoniales dans le cadre 
de ce projet soutenu par la Banque mondiale. 
 
12.3.6. Cuba – « Los Caminos del café » 
 
Pour rappel, dans le cadre de la volonté cubaine, fin 2002, de contribuer à restaurer 
son Patrimoine et en collaboration avec WBI, l’Institut a été associé entre 2004 et 2010 
à une opération de restauration d’une partie de la Vieille Ville de La Havane, inscrite 
sur la Liste du Patrimoine mondial par l’UNESCO.  
 
Un premier projet a consisté à restaurer le Palais de los Condes de Cañongo sur la 
Plaza Vieja, un édifice majeur du début du XIXe siècle et à former des artisans aux 
métiers du Patrimoine. Outre les conseils prodigués par les experts wallons pour la 
restauration de l’édifice, l’Institut a entretenu un partenariat avec l’école-atelier de la 
Vieille Havane pour les formations en accordant la priorité aux problématiques les 
plus délicates: la ferronnerie, la menuiserie et la lutte contre les termites. 
 
En 2013, suite à cette expérience, l’Institut a été sollicité par  la Fondation Malongo 
(Rombouts) par l’intermédiaire de l’Ambassade de Belgique à la Havane, pour 
participer à un projet européen intitulé « Los Caminos del café » en collaboration 
avec l’Oficina del Conservador de la Ciudad de Santiago. Son objectif est de 
contribuer au développement socio-économique durable sur la base du Patrimoine 
lié au café et de la Culture de la province de Santiago avec le soutien d’un tourisme 
responsable. Ce projet a été retenu par la Commission européenne. 
 
Du 18 au 23 mars 2014, une mission exploratoire et d’expertise de l’Institut à Cuba a 
permis de définir les contours de futures missions de formations, de rencontrer les 
acteurs en matière de Patrimoine, de déterminer le choix des formateurs et les lieux 
possibles de futures formations. 
 
Du 13 au 30 septembre 2014, le formateur Eric Vanleene, spécialiste de la restauration 
de moulins, a effectué une mission d’expertise et d’appui au Bureau du Conservateur 
afin d’évaluer la faisabilité de la restauration du moulin à eau de « La Fraternidad ». 
Celle-ci a permis de dresser un état des lieux complet et de réaliser une expertise 
technique précise concernant le dimensionnement et le mécanisme de la nouvelle 
roue à aubes en bois envisagée pour remettre en fonctionnement ce moulin. Dans la 
foulée, en octobre 2014, l’architecte Frank Lujan a suivi différents stages et participé à 
un programme de visites de sites et de rencontres en Wallonie. 
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En 2015 et 2016, les contacts se sont poursuivis entre la Fondation Malongo et 
l’Institut afin de planifier une nouvelle mission. Initialement prévue en octobre 2016, 
celle-ci a dû être reportée pour 2017 suite au contexte complexe du pays et du projet.  
 
12.3.7. Palestine 
 
En 2009, la IIIe Biennale RIWAQ était consacrée à cinquante villages comprenant un 
centre historique significatif de l’identité de la Palestine et parmi lesquels l’ONG 
RIWAQ, basée à Ramallah, avait mené des opérations de réhabilitation et de 
restauration d’ensembles ruraux remarquables. A cette occasion et à la demande de 
WBI, l’Institut y a effectué une mission exploratoire assurée par Jacques Barlet, expert 
de l’Institut, sur les possibilités de coopération dans le domaine de la sauvegarde du 
Patrimoine architectural de Palestine.  
 
Depuis 2010, une fructueuse collaboration entre WBI, l’IPW et RIWAQ, parfois 
temporairement associée à des ONG locales, CCHP à Bethlehem et IWAN à Gaza, 
s’est concrétisée par la restauration et la réaffectation de quatre édifices patrimoniaux 
à des fins culturelles et socioculturelles à Birzeit (réaffectation d’Hosh el Etem en 
hébergements – 2010/12), à Bethlehem (réaffectation de Morcos Nassar Mansion 
pour Ma’an Lil-Hayat, organisme d’aide aux personnes mentalement et 
physiquement perturbées par les conflits – 2012/14), à Ramallah (réaffectation de 
Dar Al Sa’a, maison ottomane, en centre d’expositions culturelles – 2014/15) et à 
Gaza-Deir El Balah (réaffectation du monastère El Khader - El Deir, en bibliothèque 
pour les enfants de NAWA for Culture and Arts Association – 2016-17). Ces chantiers 
se sont déroulés tout en assurant la formation de professionnels ainsi que l’échange 
de formateurs qui collaborent avec l’Institut et d’architectes des ONG de Palestine. 
 
Depuis 2012, dix architectes ou agents de RIWAQ se sont rendus en Wallonie pour 
parfaire leur formation méthodologique et pratique. Dans le même temps, onze 
formateurs IPW (Paix-Dieu), menuisier, ferronnier, peintre en décor, 
photogrammètre, analyste des décors et de la salinité, ingénieur de structures, ont 
dispensé des stages à RIWAQ et sur les quatre sites de restauration en collaboration 
avec l’expert de l’Institut. En 2012, Monsieur le Ministre Di Antonio a inauguré Hosh 
El Etem dont la restauration a obtenu en 2014 le prestigieux « Aga Khan Award » 
décerné internationalement tous les trois ans à une réhabilitation emblématique. 
 
Gaza – Deir Al Balah-Al Deir 
 
En décembre 2014, à la demande de l’Unesco (Ramallah), Fida Touma, Directrice de 
Welfare Association Jerusalem, a sollicité l’Institut pour une mission d’assistance 
technique visant la consolidation et la stabilisation du minaret de la mosquée 
mamelouk Al Makhammah à Gaza. Construite en 1455, elle avait été bombardée en 
août 2014.  
 
Suite à la demande de l’Unesco, Olivier Gallez (Ney and Partners) et Jacques Barlet 
ont assuré une mission à Gaza du 8 au 13 mars 2015 et participé au premier 
workshop organisé par l’ONG IWAN à l’Université islamique de Gaza avec l’aide de 
l’Unesco. Il a été consacré à la méthodologie de restauration et l’analyse de cas 
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concrets. Lors de cette mission, l’Unesco et IWAN ont organisé la visite de sites 
susceptibles de faire l’objet d’une intervention, à Deir Al Balah, El Deir (Al Khader), 
monastère du 3e ou 4e s. consacré à St Georges. La réaffectation en bibliothèque pour 
enfants, menée par Nawa for Culture and Arts Association, avait le soutien de 
l’Unesco. 
 
En 2016, le projet de restauration du monastère a débuté et a été mené par les deux 
ONG palestiniennes IWAN (Gaza) et RIWAQ (Ramallah) en collaboration avec WBI 
et l’Institut. L’expert de l’Institut a assuré trois missions de formation, de 
coordination et de suivi de chantier. Chaque mission a fait l’objet d’une visite au 
Consulat de Belgique à Jérusalem. 
 
En mars 2016, l’expert s’est rendu à Ramallah pour finaliser avec RIWAQ la 
collaboration avec l’ONG Iwan de Gaza chargée du suivi quotidien de la restauration 
de l’ancien monastère d’al Khader (St Georges) à Deir el Balah ; à Gaza, pour 
participer à un workshop de formation à la restauration organisé à l’Université 
islamique de Gaza avec l’Unesco. L’expert de l’IPW a traité de la méthodologie, des 
concepts de restauration et des études préalables. Dominique Bossiroy, responsable à 
l’ISSEP de la cellule patrimoine et formateur IPW (Paix-Dieu), y a développé les 
méthodes de tests et d’analyse des sels et de l’humidité contenus dans les 
maçonneries ainsi que le prélèvement in situ (al Khader) d’écailles de décors peints 
pour analyse au laboratoire de l’ISSEP à Liège. Michel Provost, professeur à l’ULB 
également formateur IPW (Paix-Dieu), a fourni une contribution relative au 
fonctionnement des arcs, voûtes d’arêtes et coupoles des structures historiques et une 
note des pathologies structurales et de premiers calculs de stabilité sur base des 
documents fournis par RIWAQ. Cette collaboration avec l’ISSEP et l’ULB a fait l’objet 
de rapports substantiels. Elle a permis de résoudre les problèmes de fissuration des 
dômes et des arcs et de déterminer les éléments de décor peint à sauvegarder. Ces 
trois stages ont été suivis par une douzaine d’architectes, ingénieurs, étudiants et  
agents d’Iwan. Lors du dégagement du sol de la chapelle en sous-sol, des inscriptions 
en grec et arabe anciens gravées dans le dallage ont été découvertes. Les 
photographies ont été transmises au professeur Etienne Famerie (ULg), spécialiste du 
grec ancien pour traduction, datation et recherches en archives, notamment dans le 
Corpus des inscriptions de Judée/Palestine). Elles feront l’objet d’une 
communication au 22e Congrès international de glyptographie qui se tiendra à la 
Paix-Dieu en 2018. 
 
En juin 2016, l’expert s’est rendu à Ramallah, pour finaliser les documents 
graphiques et techniques modifiés suite aux dégagements effectués à al Khader, 
ayant permis la mise au jour d’un local enterré ; à Gaza pour assurer seul la 
coordination du chantier avec l’Iwan, les architectes de RIWAQ qui devaient 
participer à la mission sur chantier n’ayant pas obtenu de visa pour Gaza ; à 
Jérusalem, le Consul a évoqué une éventuelle collaboration de l’Institut avec la 
Coopération technique belge bilatérale (CTB-BTC), chargée de la régénération de 
villages en Cisjordanie.  
 
En octobre 2016, l’expert s’est rendu à Gaza pour le suivi du chantier d’al Khader qui 
a permis de préciser les finitions à mettre en œuvre et les dernières options en 
suspens, sur lesquelles un consensus a été obtenu ; à Jérusalem, une réunion 
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d’échange de vues a été organisée avec la CTB-BTC à l’initiative du Consul ; à 
Ramallah, la participation de RIWAQ à la Biennale Qalandiya International III a 
offert une belle visibilité publique des restaurations effectuées en partenariat, tant à 
Birzeit (Hosh el Etem, notre premier chantier) qu’à Ramallah où l’exposition 
inaugurale de Qalandiya International III a eu lieu à Dar al Sa’a (notre troisième 
chantier en Palestine) sous l’égide de la Municipalité, offrant une grande visibilité 
publique à ce partenariat. En outre, deux architectes palestiniens de RIWAQ ont été 
accueillis en Wallonie durant une semaine dans le cadre des échanges prévus par 
convention. Ils ont eu l’occasion de visiter plusieurs monuments restaurés et de 
suivre à la Paix-Dieu le stage dispensé par Jacques de Pierpont, consacré au mortier à 
la chaux et aux enduits. Grâce à cette collaboration, l’édifice est déjà occupé par 
NAWA depuis décembre 2016 même si la restauration et la réaffectation en 
bibliothèque pour enfants d’el Khader à Deir el Balah (Gaza) ne se terminera que 
début 2017 par les dernières finitions.  
 
12.4 Relations « Union européenne » 
 
En septembre 2015, dans le cadre de la mobilité organisée avec WBI, Madame Salapa, 
fonctionnaire au Bureau des Relations internationales du cabinet du Maire de Lublin 
(Pologne), a effectué un stage à l’Institut. Elle a accompagné les projets du futur 
Centre de formation de la Pierre à Soignies (projet INTERREG), de la Fédération 
européenne des métiers du Patrimoine ainsi que les projets de coopération de 
l’Institut à l’international. 
En 2016, WBI n’a pas proposé de candidat à l’Institut dans le cadre de ce programme 
mais l’Institut continuera à s’inscrire, en 2017, dans cette démarche très positive 
d’échanges européens s’il est sollicité. 
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13. COMPTES 2016 
 
L’exécution 2016 présente un total de recettes s’élevant à 16.309 milliers EUR pour un 
total de dépenses portant sur un montant de 15.367 milliers EUR soit un solde 
budgétaire positif de 942 milliers EUR. 
 
13.1 Recettes 
 
Les recettes courantes s’élèvent à 11.762 milliers EUR et les recettes de capital à 4.547 
milliers EUR. Les premières ont été réalisées à hauteur de 100,7% tandis que les 
secondes l’ont été à 73,78%. Les recettes totales affichent quant à elles un taux de 
réalisation de 91,40 %. 
 
On peut principalement émettre deux remarques pour expliquer ce différentiel : 
En ce qui concerne les recettes courantes, l’A.B. 16.20.00  présente un montant 
exécuté supérieur de 200 milliers € à ce qui avait été indiqué au budget. Cela 
s’explique par le fait que le cadre du dossier Boch Keramis, la Fédération Wallonie-
Bruxelles a payé les trois dernières tranches fin 2016 alors que nous avions prévu 
qu’elle n’en payerait que deux cette année. 
 
Pour ce qui est des recettes en capital, le différentiel est à rapporter aux dépenses en 
capital qui elles aussi ne furent pas entièrement exécutées. En effet, les dépenses qui 
avaient été prévues pour le Pôle de la pierre à Soignies n’ont put être entièrement 
réalisée (voy. infra), par conséquent toutes les déclarations de créances n’ont pas été 
envoyées à la DGO4 ( 66.11.10) ainsi qu’aux gestionnaires de fonds européens 
(59.11.10). 
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Tableau 50 – Répartition des recettes de l’IPW en 2016 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recettes 2016 
Dotations de la Région wallonne  10.439.000 €            64,01% 
Subsides SPW 4.431.463 €              27,17% 
Vente de publications éditées par l'IPW 92.060 €                   0,56% 
Ventes de stages et de services à la Paix-Dieu 211.875 €                 1,30% 
Autres recettes à la Paix-Dieu (dont les locations de salles et recettes diverses) 33.147 €                   0,20% 
Interventions diverses dans les missions de coopération 49.653 €                   0,30% 
Exploitation de l'Archéoforum 54.361 €                   0,33% 
Gestion des biens régionaux et propriétés IPW 70.126 €                   0,43% 
Subsides européens 116.015 €                 0,71% 
Interventions diverses en provenance d'autres Administrations que la Wallonie 631.242 €                 3,87% 
Rbt d'études ou de travaux préfinancés par l'IPW -  €                        0,00% 
Ventes de biens réhabilités -  €                        0,00% 
Recettes diverses (dont mécénat) 180.104 €                 1,10% 

Total des recettes 16.309.046 €          100,00% 
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Tableau 51 – Répartition des recettes propres de l’IPW en 2016 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Recettes 2016 hors dotation 

Subsides SPW  4.431.463 €                75,5% 

Vente de publications éditées par l'IPW 92.060 €                     1,6% 

Vente de stage à la Paix-Dieu 211.875 €                   3,6% 

Autres recettes à la Paix-Dieu (dont les locations de salles  

et recettes diverses) 

33.147 €                     0,6% 

Interventions diverses dans les missions de la Paix-Dieu 49.653 €                     0,8% 

Exploitation de l'Archéoforum 54.361 €                     0,9% 

Gestion des biens régionaux et propriétés IPW 70.126 €                     1,2% 

Interventions diverses en provenance d'autres Adminis- 

tations que la Wallonie 
631.242 €                   10,8% 

Rbt d'études ou de travaux préfinancés par l'IPW -  €                           0,0% 

Subsides européens 116.015 €                   2,0% 

Ventes de biens réhabilités -  €                           0,0% 

Recettes diverses (dont mécénat) 180.104 €                   3,1% 

5.870.046 €               100,0% 
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13.2 Dépenses 
 
Les dépenses totales  pour l’exercice 2016 s’élèvent à 15.285 milliers EUR en crédits 
d’engagement et à  15.307 milliers EUR en crédits de liquidation. Les dépenses 
d’engagement ont été réalisées à 89% et les dépenses de liquidation l’ont été à raison 
de 86%. 
Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 6.050 milliers EUR en crédits 
d’engagement et 5.767 milliers EUR en crédits de liquidation soit respectivement 
95,20% et 90,67% de réalisation. 
 
Les dépenses de fonctionnement 
 
Comme indiqué ci-dessus, les dépenses de fonctionnement ont été exécutées à 
hauteur de 6.050€ milliers € en CE et 5.767 milliers € en CL, elles sont donc 
relativement sous contrôle car elles représentent respectivement 95% et 90,6% des 
sommes qui avaient été budgétisées. 
 
Personnel : 
 
Les dépenses de personnel s’élèvent à 4.511 milliers € en CL pour un montant inscrit 
de 4.647 milliers d’euro. Nous avions prévu de remplacer certains départs qui ont eu 
lieu au cours de l’année mais nous n’avons finalement pas eu les autorisations 
requises. Cela a mécaniquement joué sur les cotisations sociales, que nous avions en 
outre surévaluées en intégrant les pécules de vacances à la base de calcul.  
 
Services et biens non repris à l’inventaire : 
 
Ce type de dépense s’élève à 1.105 milliers €  en crédit de liquidation, c’est moins que 
les 1.242 milliers € budgétisées, la différence s’explique par de légers écarts sur 
chaque Allocations de bases. En ce qui concerne maintenant les crédits 
d’engagement, la consommation de ceux-ci est plus importante que ce qui avait été 
inscrit au budget. Les C.E. exécutés sont en effet de 1.342 milliers EUR alors que 1.237 
milliers EUR ont été prévus, le problème vient principalement de l’A.B 12.11.14, sur 
lequel des crédits d’engagement provisionnels trop important ont été prévus pour les 
frais énergétiques créant par la même occasion un encours fictif. Ce dernier a été 
nettoyé en 2017. 
 
Bien acquis repris à l’inventaire :  
 
Cette rubrique de dépenses s’élève à 151 milliers € alors que le budget en prévoyait 
471.  La différence vient principalement du 74.05.20 (acquisition de matériel 
informatique) et du 74.06.20 (acquisition de matériel divers dont technique). Pour la 
première allocation de base, cela s’explique par le fait que le prix des licences autocad 
pour Soignies avait été largement surévalué et que  le logiciel ERP pour la Paix-Dieu 
a pris du retard, les crédits de liquidation consommés sur cette A.B. n’ont donc été 
que de 111 milliers EUR sur les 233 initialement prévus. Pour la seconde, seuls 9 
milliers EUR ont été consommés sur les 183 prévus, c’est la conséquence directe des 
retards de chantier à Soignies, le matériel technique prévu pour équiper le pôle de la 
pierre n’a pu être commandé à temps, les déclarations de créances pour le 
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cofinancement de celui-ci n’ont par conséquent pas été remises non plus (c.f. 59.11.10 
dans le point concernant les recettes en capital). 
 
Les dépenses courantes liées aux missions décrétales  
 
L’exécution de celles-ci s’élève à 4.172 milliers € en crédit d’engagement et 3.763 
milliers € en crédit de liquidation, c’est-à-dire respectivement 93,4% et 85,6% des 
montants inscrits au budget. 
A l’exception du 12.14.10 (Organisation des journées du Patrimoine) et du 12.11.10 
(Stage de formations, classe d’éveil et rémunération des formateurs) qui ont 
respectivement excédés de 8 milliers EUR et 11 milliers EUR les crédits de liquidation 
alloués, aucun article n’a connu  de dépassement. Les articles dévolus aux 
subventions au secteur privé affichent tous (31.32.00, 33.08.00 et 33.01.00) une 
exécution de presque 100% en C.L. à l’exception des subventions J.P. (33.04.00) qui 
atteint néanmoins se résultat en C.E.. Les subventions au secteur public (41.10.00 et 
41.02.00)  se distinguent par une exécution relativement faible des C.L et à l’inverse, 
élevé, des C.E.. Il s’agit en fait souvent de subvention à la publication, il est donc 
assez difficile de savoir quand le bénéficiaire terminera son ouvrage et réclamera son 
subside. 
 
En ce qui concerne le 12.16.10 « Entretien et fonctionnement de bien classés confiés à 
l’IPW » où  555 milliers EUR ont été consommés en C.E.  et  150 milliers EUR en C.L 
sur les (respectivement)   572 milliers EUR et 318 milliers EUR prévus. La différence 
vient d’une part du fait que des montants un peu trop important ont été budgétisés 
pour les frais courant  et d’autre part de la validation tardive des marchés d’entretien 
des toitures qui ne nous ont pas permis de liquider l’ensemble des montants prévus 
dans les temps. 
 
Pour ce qui concerne le reste des allocations de base relative aux missions décrétales 
c’est à dire le 12.19.20 (publications), le 12.19.10  (relations publiques) , et le 12.12.30 
(fournitures relatives aux stages), il n’est guère aisé de donner une explication 
détaillée, si ce n’est que le temps a manqué pour réaliser tout ce qui avait été projeté. 
 
Les opérations d’investissement.  
 
Ce groupe de dépenses porte sur un montant de 5.063 milliers EUR en C.E. et 5.677 
milliers EUR en C.L. alors que le budget comportait  des sommes de 6.369 milliers 
EUR en C.E. et 7.088 milliers EUR en C.L., soit une exécution de respectivement 79% 
et 80%. Il n’est jamais évident d’établir le budget des dépenses d’investissement car 
celles-ci dépendent de nombreux paramètres tels que l’avancement des chantiers sur 
lesquels nous n’avons pas de prise : 
 

- Ainsi, sur le 72.11.30, seuls 3.518 milliers € ont été liquidé sur les 4.175 prévus. 

Le gros du différentiel vient de la phase 3 du chantier de la carrière Wincqz qui 

n’a finalement pas été clôturée en 2016, celle-ci a d’ailleurs généré un litige pour 

malfaçons. En outre les montants réservés pour les imprévus de la phase 1 n’ont 

finalement pas été nécessaires. Le reste vient du chantier des forges de Mellier 

qui a été moins couteux que prévu. Le différentiel en crédit d’engagement est 
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moindre puisque 1.408 milliers EUR ont été consommés sur les 1.763 milliers 

EUR inscrits au budget, cela s’explique à nouveau par les forges de Mellier ainsi 

que par diverses provisions pour imprévus et sécurisation urgente qui n’ont 

finalement pas été nécessaires. 

 

- Sur le 72.12.30, le taux de réalisation des crédits de liquidation est plus élevé 

puisque 1.717 milliers EUR ont été consommés sur les 1.855 prévus. En ce qui 

concerne les crédits d’engagement par contre, seuls 709 milliers EUR ont été 

engagés sur les 1.187 inscrits au budget. Nous pensions en effet devoir engager 

un gros montant dans le cadre du litige opposant l’Institut avec Galère sur le 

chantier de l’Abbaye de Villers-la-ville  mais la négociation avec l’ensemble des 

auteurs de projets a permis d’éviter cela. En outre, nous avions prévu des 

crédits pour le chantier de l’Abbaye d’Aulne qui n’a toujours pas débuté. 

 

- L’A.B. 72.13.30 n’appelle que peu de remarques, 1.928 milliers EUR ont été 

engagés sur les 2.113 milliers prévus, cela s’explique principalement par le fait 

que les montants budgétisés pour le chantier de l’Abbatiale se sont avérés 

légèrement surévalués et accessoirement par certains travaux d’entretien et de 

rénovation prévus sur la partie administrative du site qui n’ont finalement pas 

été réalisés. C’est pourquoi seuls 98 milliers d’euros été liquidés sur les 164 

milliers inscrits au budget. 

 

- En ce qui concerne le 74.22.00, les crédits d’engagement exécutés (495 milliers 

EUR) sont quant à eux bien inférieurs à ceux qui avaient été budgétisés (730 

milliers EUR). C’est dû au fait que les sièges destiné au Forum de Liège ainsi 

que le matériel audiovisuel pour les Moulins de Beez se sont avérés bien moins 

onéreux que prévus. Au niveau des crédits de liquidation, le constat est le 

même, 101 milliers EUR exécutés pour 315 milliers inscrits au budget. 

L’explication est similaire à celle qui a été donnée pour le C.E., de surcroit le 

premier appel d’offre pour les sièges du Forum de Liège étant assez 

infructueux, il a fallu en relancer un deuxième en fin d’année, aucun crédit de 

liquidation afférant à ce dossier n’a donc pu être consommé sur l’année 2016. 

 

- Enfin, l’A.B. 51.11.00 a été crée en fin d’année et 400 milliers EUR  y ont été 

affectés aussi bien en C.E. que en C.L. afin de financer une partie des travaux de 

finalisation de l’enveloppe extérieure du Triage Lavoir de Binche. Néanmoins, il 

est apparu qu’il n’était pas judicieux de liquider la subvention en une tranche, 

c’est pourquoi seuls 280 milliers EUR ont été liquidés.  
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Commentaire du solde positif 
 
Comme cela a été précisé au début de la présente note, l’exécution du budget 2016 de 
l’Institut du Patrimoine wallon présente un solde de financement positif de 942.000€. 
Cela s’explique bien entendu, en partie, par des projets relatifs aux missions 
décrétales qui n’ont pu être réalisé faute de temps. En ce qui concerne les 
investissements (mobiliers comme immobiliers), si les crédits non exécutés 
représentent des montants importants, leur impact sur le solde de financement est 
fortement mitigé par le fait que souvent, ils sont liés à une recette en capitale qui n’a 
en général pas été réalisée non plus. 
 
En effet, le principe n’est pas uniquement de consommer les crédits présents sur les 
allocations de base mais également de ne pas avoir un solde de financement négatif 
et de rester à flot au niveau de la trésorerie (dont la réalité est relativement 
indépendante des enregistrements budgétaires). Or, nous avons enregistré à la fin du 
mois de décembre des recettes correspondant au solde de la dotation (439.000€) 
auquel nous ne nous attendions pas ainsi qu’à la dernière tranche de ce que nous 
devait la Fédération Wallonie Bruxelles pour Boch Keramis (205.800€) que nous 
pensions recevoir en 2017. Il nous était impossible de liquider ces crédits sur les 
derniers jours qui nous restaient. En outre nous avons également appris assez 
tardivement que nous ne pourrions liquider que 70% de la subvention pour le triage 
lavoir du centre. 
 
Tous ces éléments sont donc également de nature à impacter significativement le 
solde de financement. 
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Tableau 52 – Répartition des dépenses par types 

 
Dépenses 2016

Répartitions des dépenses par types

1 Personnel 4.511.129 €                29,4%

2 Autres dépenses de fonctionnement 1.237.944 €                8,1%

Total des dépenses de fonctionnement 5.749.073 €             

3 Assistance aux propriétaires 3.680.532 €                24,0%

4 Valorisation des propriétés régionales non compris Archéoforum 1.866.817 €                12,1%

5 Aménagements du siège de l'IPW à Namur 9.877 €                       0,1%

Total des dépenses liées aux missions immobilières 5.557.226 €             

6 Centre de la Paix Dieu y compris chantier 564.223 €                   3,7%

7 Exploitation de l'Archéoforum (salaires non compris) 172.593 €                   1,1%

8 Journées du Patrimoine 327.426 €                   2,1%

9 Communication, publications, sensibilisation 519.129 €                   3,4%

10 Subventions pour la gestion de propriétés régionales 1.039.107 €                6,8%

11 Subventions à diverses ASBL 1.038.577 €                6,8%

12 Aide exceptionnelle à l'investissement sur tvx dans un BC 280.000 €                   1,8%

13 Divers 120.000 €                   0,8%

Total des dépenses 15.367.354 €            100,0%  
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Dépenses 2016

Répartitions des dépenses par postes

1 Gestion administrative et Direction 1.122.345 €                7,30%

2 Autres dépenses de fonctionnement 1.237.944 €                8,06%

Total des dépenses de fonctionnement 2.360.289 €              

3 Assistance aux propriétaires 4.232.320 €                27,54%

4 Valorisation des propriétés régionales non compris Archéoforum 2.428.923 €                15,81%

5 Aménagements du siège de l'IPW à Namur 9.877 €                       0,06%

Total des dépenses liées aux missions immobilières 6.671.120 €              

6 Centre de la Paix Dieu y compris chantier 1.635.425 €                10,64%

7 Exploitation de l'Archéoforum (salaires compris) 400.426 €                   2,61%

9 Journées du Patrimoine 526.768 €                   3,43%

10 Communication, publications, sensibilisation 1.295.642 €                8,43%

11 Subventions pour la gestion de propriétés régionales 1.039.107 €                6,76%

12 Subventions à diverses ASBL 1.038.577 €                6,76%

13 Aide exceptionnelle à l'investissement sur tvx dans un BC 280.000 €                   1,82%

14 Divers 120.000 €                   0,78%

Total des dépenses 15.367.354 €             100,0%

Tableau 53 – Répartition des dépenses par missions 
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Annexe 1 

Budget initial 2016  

 

Projet  
 

Recettes 

Dépenses 

Programme justificatif 



265 

 

 

 

 

Tableau des recettes 
 

Code 

SEC 
Article  Tableau des recettes 

2015 

initial 

2015 

ajusté 

2016 

initial 

 
  Recettes courantes      

 
        

11.40 16.01.12 Participation du personnel dans les  titres-repas 18 18 19 

16.12 16.10.01 Ventes de biens non durables et de services à l'Archéoforum 55 55 61 

16.12 16.10.02 Ventes de biens non durables et de services au CWAB p.m. p.m. p.m. 

16.12 16.11.10 Produits résultant de conventions / prestations 97    97 56 

16.12 16.12.10 Produits résultant de la vente de services à Amay et à Soignies 205 230 230 

16.12 16.13.10 Produits résultant de la gestion de biens régionaux confiés à 

l'IPW 

65 65 65 

16.12 16.14.10 Produits résultant de la vente de documents 130 180 170 

16.20 16.20.00 Produits résultant de services en faveur d’administrations 

publiques autres que la Région wallonne 

305 305 255 

28.10 28.11.00 Concessions et dividendes reçus p.m. p.m. p.m. 

16.12 38.00.00 Produits divers en provenance du privé — — 52 

 38.00.10 Libéralités reçues dans le cadre du compte de projets 3 3 3 

39.10 39.11.10 Interventions des Institutions européennes dans le coût des stages 

de formation 

p.m. p.m. 18 

46.10 46.10.00 Dotation fusionnée 10.547 11.310 10.348 

46.10 46.10.01 Dotation complémentaire de la Région wallonne p.m. p.m. p.m. 

 46.10.10 Encours sur dotation antérieure p.m. p.m. p.m. 

11.11 46.10.20 Produits divers en provenance du même groupe institutionnel 25 25 31 

16.20 46.11.00 Interventions diverses dans les coûts des missions de coopération 145 138 65 

 
         

 
  Total des recettes courantes 11.595 12.478 11.373 

      

 
  Recettes de capital      

 
         

59.11 59.11.10 Interventions des Institutions européennes dans les travaux de 

rénovation, restauration et réaffectation des bâtiments classés 

1.500 1.776 396 

66.41 66.11.10 Intervention des pouvoirs régionaux dans les travaux de 

rénovation, restauration et réaffectation des bâtiments classés  

4.673 4.669 8.299 

68.21 68.00.00 Remboursement de travaux et d’études préfinancés par l’Institut 

pour compte de pouvoirs subordonnés 

p.m. p.m. p.m. 

76.30 76.11.30 Produits de la vente de biens réhabilités p.m. p.m. p.m. 

77.40 77.40.00 Produits de la vente d'objets de valeur p.m. p.m. p.m. 

        

   Total des recettes de capital 6.173 6.445 8.695 

      

  Total des recettes 17.768 18.923 20.068 
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Tableau des dépenses 
 

Code 

SEC 

Allocation de 

base 
Tableau des dépenses 

2015 initial 2015 ajusté 2016 initial 

CE CL CE CL CE CL 

 
  I.  Budget de fonctionnement        

  

 
          

  

 
  1 - Personnel       

  

 
          

  

11.11 11.11.00 Rémunérations : traitements bruts 

imposables  

2.977 2.977 2.971 2.971 3.013 3.013 

11.12 11.12.00 Autres éléments de la rémunération 388 388 387 387 398 398 

12.11 11.12.20 Commission consultative : frais et jetons de 

présence des membres 

— — — — — — 

11.20 11.20.00 ONSS, cotisations et assurances patronales 1.068 1.068 1.331 1.331 1.080 1.080 

11.31 11.30.00 Allocations directes : allocations familiales p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. 

11.40 11.40.00 Autres avantages 155 155 155 155 160 160 

 
  

  
  

  

 
 Total des dépenses liées au personnel 4.588 4.588 4.844 4.844 4.651 4.651 

 
  

  
  

  

 

  
2 - Services et biens non repris à 

l'inventaire 

  

   

  

 
    

  
   

  

12.11 12.10.10 Frais de voyage et d'éloignement 50 50 25 25 20 25 

12.11 12.11.11 Fournitures et frais divers 166 166 147 147 147 147 

12.11 12.11.12 Matériel informatique (fonctionnement) 95 95 95 95 120 120 

12.11 12.11.13 Location / maintenance de matériel divers 

dont technique 

17 17 17 17 17 17 

12.11 12.11.14 Locaux et bâtiments administratifs 

(fonctionnement) 

501 501 501 501 590 590 

12.11 12.11.15 Matériel roulant (fonctionnement des 

véhicules) 

45 45 45 45 45 45 

12.11 12.11.16 Frais juridiques et financiers 15 15 20 20 40 40 

12.11 12.11.17 Autres frais liés au personnel 186 186 196 196 186 186 

 
    

  
   

  

 

  
Total des services et biens non repris à 

l'inventaire 
1.075 1.075 1.046 1.046 1.165 1.170 

 
  

  
  

  

 
  3 - Biens acquis repris à l'inventaire 

  
   

  

 
    

  
   

  

74.10 74.01.10 Acquisition de véhicules p.m. p.m. 78 78 50 50 

74.22 74.02.20 Téléphones et fax 10 10 10 10 14 14 

12.11 74.03.20 Livres de bibliothèques, CD-rom, etc. 10 10 10 10 10 10 

74.22 74.04.20 Acquisition de mobilier 5 5 5 5 20 20 

74.22 74.05.20 Acquisition de matériel et licences 

informatiques 

30 30 194 194 248 248 

74.22 74.06.20 Acquisition de matériel divers, dont 

technique 

5 5 5 5 200 200 

 
    

  
   

  

 

  
Total des biens acquis repris à 

l'inventaire 60 60 302 302 542 542 

 
    

  
   

  

 
  Total des dépenses de fonctionnement 5.723 5.723 6.192 6.192 6.358 6.363 
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Code 

SEC 

Allocation 

de base 
Tableau des dépenses 

2015 initial 2015 ajusté 2016 initial 

CE CL CE CL CE CL 

 
   II. Dépenses liées aux missions décrétales       

  

 
  Opérations courantes         

             

12.11 12.10.20 Dépenses liées à l'exploitation de 

l'Archéoforum de Liège 

190 190 200  200 199   199   

12.11 12.10.30 Dépenses liées à l'exploitation du CWAB p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. 

12.11 12.11.10 Stages de formations et classes d'éveil : 

rémunérations  des formateurs 

72 175 102   175   180   180   

12.11 12.11.20 Dépenses liées à l’organisation d’une 

maîtrise complémentaire en conservation-

restauration à la Paix-Dieu 

20 20 15   15   30   30   

12.11 12.12.30 Fournitures et services destinés aux stages 

et classes d'éveil à Amay et Soignies 

95 95 145   120   193   193   

12.11 12.13.10 Actions de promotions et de communication 

: événements et supports promotionnels en 

rapport avec les missions de l’Institut 

75 75 40   40   53   53   

12.11 12.14.10 Organisation des Journées du Patrimoine 197 197 217 217 193 193 

12.11 12.15.10 Edition ou publication de documents 

imprimés, sonores, audiovisuels ou 

télématiques en rapport avec les missions de 

l’Institut 

95 95 85   85   76   76   

12.11 12.16.10 Entretien et fonctionnement des biens 

classés confiés à l'IPW 

318 222 368   222   572   318   

12.11 12.17.10 Frais d'études et honoraires ne se rapportant 

pas directement à des travaux 

236 227 49 227 50   70 

12.11 12.17.20 Conseil en réaffectation de monuments : 

activités, études et honoraires 

p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. 

 12.18.10 Réalisation d’un ouvrage technique en 

collaboration avec un formateur du Centre 

de la Paix-Dieu 

p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. 

12.11 12.19.10 Relations publiques, participation et 

organisations des séminaires, colloques et 

expositions, frais de réunions, réalisation de 

documents audiovisuels ou télématiques 

liées à la sensibilisation au patrimoine 

190 190 114   135   142   163   

12.11 12.19.20 Productions de publications 300 280 290   270   289   289   

33.00 31.32.00 Subventions à des associations pour la 

gestion de propriétés régionales 

1118 1118 985   985   1.185 1.185 

33.00  33.01.00 Subventions à des associations (secteur 

privé) pour la réalisation ponctuelle de 

publications, d’expositions ou de 

manifestations de toute nature relative à la 

promotion du patrimoine 

200 200 130   130 121   121   

33.00 33.04.00 Subventions au secteur privé relatives aux 

journées du Patrimoine 

50 50 45   45 50   50   

33.00 33.08.00 Subventions à des associations (secteur 

privé) pour la réalisation de leur action en 

faveur du patrimoine 

861 861 770   793 750 750 

34.41 34.00.00 Allocations, prix et bourses de formation 4 4 4   4   4   4   

35.50 35.50.00 Coopération internationale dans le cadre des 

missions de l’IPW 

142 142 211   152 35   80 

43.22 41.02.00 Subventions au secteur public relatives aux 

journées du Patrimoine 

25 25 20   20   21   21   

43.22 41.10.00 Subventions à des associations (secteur 

public) pour la réalisation ponctuelle de 

publications, d’expositions ou de 

manifestations de toute nature relative à la 

promotion du patrimoine 

50 50 40   40 30   30   

   Total des dépenses courantes 4.328 4.216 3.830 3.865 4.173 4.005 
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Code 

SEC 

Allocation de 

base 
Tableau des dépenses 

2015 initial 2015 ajusté 2016 initial 

CE CL CE CL CE CL 

  
Opérations d'investissement       

         

71.32 71.11.30 Acquisition de droits réels immobiliers — — — — 100 100 

72.00 72.11.30 Travaux de restauration, rénovation, ou 

réhabilitation de biens classés appartenant à 

l'IPW, y compris les études, frais et 

honoraires s'y rapportant 

818 4.300 560   5.041   1.863 3.871 

72.00 72.12.30 Travaux de restauration, rénovation ou 

réhabilitation des biens classés appartenant 

à la Région wallonne, y compris les études, 

frais et honoraires s'y rapportant 

833 3.242 948   3.548   1.377 3.011 

72.00 72.13.30 Travaux de restauration, rénovation ou 

réhabilitation de la Paix-Dieu, y compris les 

études, frais et honoraires s'y rapportant  

135 135 2.863   145   2.677 2.054 

72.00 72.14.30 Travaux de rénovation du siège de l'IPW, y 

compris les études, frais et honoraires s'y 

rapportant    

15 50 25   44   36   39   

72.00 72.16.30 Travaux de restauration, rénovation ou 

réhabilitation sur d'autres biens classés 

inscrits sur les listes de l'IPW 

19 19 15   15   15   15   

74.22 74.11.00 Acquisition de biens meubles divers 

(mobilier pédagogique ou objet de valeur et 

œuvre d'art)  

5 5 5   5   15   15   

74.22 74.22.00 Acquisition d’autres matériels en lien avec 

Les opérations d’investissement 

66 66 126 56 590   590 

72.00 74.30.00 Frais notariés 12 12 12 12 5 5 

81.40 81.11.40 
Participation dans des sociétés ou 

partenariats 
p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. 

     
    

  

  Total des dépenses d'investissement 1.903 7.829 4.554 8.866 6.678 9.700 

     
    

  

  Total des dépenses liées aux missions 

décrétales 
6.141 12.045 8.384 12.731 10.851 13.705 

     
    

  

  Total des dépenses 11.864 17.768 14.576 18.923 17.209 20.068 

         

  Résultat budgétaire en fin d’exercice  0  0  0 
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Recettes 
 

 

 Dispositif 

 

 

Article 1er : 

 

Le montant des recettes s’élève à 20.068  milliers d’euros. 

 

Article 2 : 

 

Les recettes relevant du titre I s’élèvent à 11.379 milliers d’euros. Elles intègrent la dotation fusionnée de l’IPW 

qui couvre tant des dépenses de toutes natures que des dépenses liées aux missions décrétales de l’organisme. 

 

Article 3 : 

 

Les recettes relevant du titre II s’élèvent à 8.695 milliers d’euros. Elles intègrent les transferts en provenance de 

l’Administration  en matière de financement FEDER mais également les interventions diverses (part Wallonie) 

sur ces mêmes chantiers. 

 

 

COMMENTAIRES PAR Allocation de base 

 

Recettes courantes 
 

 

A.B. 16.01.12 – Participation du personnel dans les titres-repas 

(Code SEC : 11.40) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                  19 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte à la participation du personnel dans les titres-repas. 

 

 Perception trésorerie : mensuelle 

 

A.B. 16.10.01 – Ventes de biens non durables et de services à l’Archéoforum 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                 61 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte aux recettes spécifiques de l’Archéoforum de Liège, provenant de la billetterie, 

la boutique, le tourisme d’affaire et les visites combinées. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 
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A.B. 16.10.02 – Ventes de biens non durables et de services au Centre wallon d’Archéologie du Bâti  

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                    Pour Mémoire 

 

 Cet article est inscrit pour mémoire. A la demande de son Ministre, l’IPW a suspendu son action dans 

ce dossier début 2007, le SPW  en étant chargé à sa demande depuis cette date, et aucune recette n’est 

donc prévue avant l’ouverture du dit Centre. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 16.11.10  – Produits résultant de conventions / prestations 

(Code SEC : 16.12) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 218 et suivants du CWATUPE 

arrêté royal du 9 juin 1997 pris en exécution de l’article 7, §1er, alinéa 3, m, de l’arrêté loi du 28 

décembre 1944 

code civil 

 

 Montant du crédit :                 56 milliers EUR 

 

 Cet article prévoit des  recettes liées à deux conventions, l’une entre le CPAS de la commune d’Amay 

et le Centre de la Paix-Dieu et l’autre entre l’I.F.A.P.M.E. et le même Centre ainsi que le futur Pôle de 

la pierre qui débutera ses activités en septembre 2016 à Soignies. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 16.12.10  – Produits résultant de la vente de services à Amay et Soignies 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218 et 220 du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :               230 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte aux produits, au Centre de la Paix-Dieu à Amay, résultant de la vente de stages 

de formation, de l’hébergement dans le cadre des classes d’éveil et des stages, des loyers de certains 

locaux mis en location, des minervaux perçus dans le cadre de la maîtrise complémentaire en 

conservation-restauration du patrimoine ; il comprend aussi les recettes des stages qui seront organisés 

à partir de septembre 2016 par le nouveau Pôle de la pierre à Soignies. En 2016, un chiffre d’affaire de 

10 milliers d’euro est prudemment prévu pour ce dernier.  

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

A.  
A.B. 16.13.10  – Produits résultant de la gestion de biens régionaux confiés à l’IPW 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 218 et suivants du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :                 65 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte aux produits liés à la gestion des biens classés régionaux ainsi que des biens 

appartenant à l’IPW. 

 

 Perception trésorerie : mensuelle ou annuelle 
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B.  
A.B. 16.14.10  – Produits résultant de la vente de documents 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 218 et suivants du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :               170 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte aux recettes résultant de la vente de livres publiés par l'Institut.  

 

 Perception trésorerie : non règlementée 

C.  
A.B. 16.20.00  – Produits résultant de services en faveur d’administrations publiques autres que la Région 

wallonne 

(Code SEC : 16.20) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 218 et suivants du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :               255 milliers EUR 

 

 Le montant inscrit à cette allocation correspond à la participation (3e tranche) de la Fédération 

Wallonie –Bruxelles dans les travaux du Centre de la Céramique sur le site de Boch Kéramis (propriété 

IPW) et au solde de la convention avec la Fédération pour les frais liés à la désignation d’un auteur de 

projet pour le Musée des BA de Tournai. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 28.11.00 – Concessions et dividendes reçus  

(Code SEC : 28.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 218 et suivants du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :                    Pour mémoire 

 

 Cet article se rapporte aux produits de concessions et aux dividendes dont l’Institut pourrait être le 

bénéficiaire.  Il est inscrit pour mémoire jusqu’au moment de la clôture de l’opération de réaffectation 

du Triage-lavoir du Centre. 

 

 Perception trésorerie : mensuelle ou annuelle 

D.  
A.B. 38.00.00 – Produits divers en provenance du privé 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                 52 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte à la perception de produits divers en provenance de personnes privées tels que 

les dons, legs, parrainages, etc. à l’exception de ceux destinés au Compte de projets. La somme inscrite 

à cet article correspond, essentiellement, à une estimation du sponsoring pour l’organisation des 

Journées du Patrimoine. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 
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E.  
A.B. 38.00.10 – Libéralités reçues dans le cadre du compte de projet 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                   3 milliers EUR 

 Cet article se rapporte aux éventuelles libéralités versées par des mécènes dans le cadre d’opération de 

Crowfunding 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

 

A.B. 39.11.10  – Intervention des institutions européennes dans le coût des stages de formation 

(Code SEC : 39.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218 et 220 CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :                 18 milliers EUR 

 

 Le montant prévu à cette allocation de base correspond à la part du co-financement attendu de la part 

d’Interreg et du Fond Structurel européen pour le salaire de la personne qui sera engagée pour assurer 

la coordination pédagogique dans le cadre des missions de formation du pôle de la pierre à Soignies.  

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 46.10.00 –  Dotation fusionnée   

(Code SEC : 46.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

décret budgétaire 

 

 Montant du crédit :          10.348 milliers EUR 

 

 Depuis 2015, la subvention principale et la subvention complémentaire sont fusionnées. Le montant 

inscrit à cette allocation correspond à la dotation principale et à la dotation complémentaire inscrite lors 

des exercices antérieurs à 2015 réduite conformément aux instructions reçues du Cabinet du Ministre de 

tutelle dans le cadre des efforts imposés aux O.I.P. Cette allocation sert à couvrir le fonctionnement en 

matière de salaires, d’achats de biens et services, de biens repris à l’inventaire et à une partie des 

dépenses liées aux missions décrétales. 

 

 Perception trésorerie : annuelle 

 

A.B. 46.10.01 – Dotation complémentaire de la Région wallonne 

(Code SEC : 46.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : décret budgétaire 

 

 Montant du crédit :                     Pour mémoire 

 

 Pour l’année 2015, cette allocation est inscrite pour mémoire puisque les deux subventions auparavant 

scindées ont été fusionnées. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 
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A.B. 46.10.10 – Encours sur dotation antérieure  

(Code SEC : 46.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 
code civil 

 

 Montant du crédit :                    Pour mémoire 

 

 Il n’y a plus d’encours sur la dotation à percevoir. 

 
 Perception trésorerie : non réglementée 

 

 

A.B. 46.10.20 – Produits divers en provenance du même groupe institutionnel  

(Code SEC : 11.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                31 milliers EUR  

 

 Cet article se rapporte aux sommes diverses émanant des institutions de la Région wallonne et n’ayant 

pas de liens directs avec les travaux de rénovation. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 46.11.00 –  Interventions diverses dans les coûts des missions de coopération 

(Code SEC : 16.20) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218 et 220 CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :               65 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte aux interventions diverses obtenues pour le financement  des missions de 

coopération sur le patrimoine mondial dans les pays en voie de développement. Il s’agit notamment de 

celles liées aux missions de formation à l’étranger organisées à la demande et avec l’aide de WBI à 

Haïti, au Sénégal, au Burkina Faso, au Vietnam et à Cuba, et du soutien technique à l’organisation de 

Journée du Patrimoine dans des pays francophones du sud en collaboration avec l’AIMF (Association 

internationale des Maires de la Francophonie). 

 

 Perception trésorerie : annuelle 

 

Recettes de capital 
 

A.B. 59.11.10 – Intervention des institutions européennes dans les travaux de rénovation, restauration et 

réaffectation des bâtiments classés 

(Code SEC : 59.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

traité de Rome 

article 218 et suivants du CWATUPE  

 

 Montant du crédit :            396 milliers EUR 

 

 

 Cet article est destiné à la perception des financements européens (parts FEDER). Dans la nouvelle 

période de programmation FEDER 2014-2020, l’IPW a obtenu un seul dossier et une recette est 

mentionnée en 2016 puisqu’il s’agit de l’équipement pédagogique de la première phase du Pôle de la 

pierre à Soignies dont les travaux n’ont pas obtenu de cofinancement européen. L’IPW obtiendra 
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également le solde du financement prévu pour l’aménagement des abords du moulin de l’Abbaye de 

Villers-la-Ville ainsi qu’un complément relatif à ce même chantier. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 66.11.10 – Intervention des pouvoirs régionaux dans les travaux de rénovation, restauration et 

réaffectation des bâtiments classés  

(Code SEC : 66.41) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

CWATUPE 

 

 Montant du crédit :            8.299 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte aux recettes à percevoir de la Wallonie pour l’exécution de travaux 

d’investissements sur des monuments appartenant à l’IPW et à la Région et confiés à l’IPW, notamment les 

abbayes, Stavelot et Villers, le site de Bois-du-Luc à La Louvière, le Pôle de la pierre à Soignies, l’église 

Sainte Marie Madeleine à Tournai, le théâtre du Forum à Liège, l’abbatiale de la Paix-Dieu ainsi que la part 

régionale du seul  dossier FEDER obtenu pour la période 2014-2020 et qui concerne la DGO6. Le total 

relevant de la DG04 est de 7.735.000 € à imputer sur le 70.01 et  414.000 € pour la part régionale 

Patrimoine du complément FEDER obtenu pour Villers-la-Ville ainsi que le solde hors FEDER pour 

l’aménagement des abords du moulin de Villers qui sont à imputer sur la DO32.  

 

 

 

Le total relevant de la DGO6 (DO32) dans le cadre du dossier FEDER Pôle de la Pierre à Soignies est 

calculé sur base d’une intervention de 50% de la Wallonie dans le cofinancement européen pour les 

équipements en lien avec les formations financées partiellement dans le cadre d’un autre portefeuille 

dépendant du FSE, soit 150.000 €. Le solde de 10% est à charge de l’IPW. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

 

A.B. 68.00.00 – Remboursement de travaux et d’études préfinancés par l’Institut pour le compte de 

pouvoirs locaux  

(Code SEC : 68.21) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218, 219 et 220 bis du CWATUPE 

code civil 

  

 Montant du crédit :                     Pour mémoire 

 

 Cet article porte sur le préfinancement de travaux de restauration.  Cette allocation est inscrite pour 

mémoire. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 76.11.30 – Produits de la vente de biens réhabilités 

(Code SEC : 76.30) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218 et 219 du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :                    Pour mémoire 

 

 Cet article est inscrit pour mémoire.  

 

 Perception trésorerie : non réglementée 
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A.B. 77.40.00 – Produits de la vente d’objets de valeur  

(Code SEC : 77.40) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                    Pour mémoire 

 

 Cet article se rapporte à la vente d’objets de valeur. Cette allocation de base est mentionnée pour 

mémoire. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 
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DEPENSES 
 Dispositif 

 

Article 1er 

 

Le montant total des dépenses s’élève à 20.068 milliers d’euros. 

 

Article 2 

 

Les dépenses relevant du titre I (dépenses courantes) s’élèvent à 10.368 milliers d’euros. 

 

Article 3 

 

Les dépenses relevant du titre II (dépenses en capital) s’élèvent à 9.700 milliers d’euros. 

 

 

Commentaires par allocation de base 
 

Dépenses de fonctionnement 
 

L’augmentation des dépenses de fonctionnement, de l’ordre de 171 milliers d’euro par rapport au deuxième 

ajustement du budget 2015 ( +2,8%), est principalement due aux frais prévu pour le nouveau Pôle de la pierre à 

Soignies dont le personnel embauché spécifiquement pour les besoins de celui-ci (trois agents) prendra ses 

fonctions au 1er mai 2016. Une partie du coût de ce personnel sera couverte par une recette prévue à l’A.B. 

39.11.10. 

 

 

Dépenses de personnel 

 

 

A.B. 11.11.00 – Rémunérations : traitement brut imposable 

(Code SEC : 11.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

 loi 3 du juillet 1978 relative au contrat de travail ; 

 arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique  

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la 

situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel. 

 

 Montant du crédit d’engagement :          3.013 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :           3.013milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les traitements bruts imposables du personnel de l’Institut.  Le montant 

indiqué tient compte des augmentations barémiques liées à l’ancienneté ainsi que de l’engagement de 

trois agents pour le nouveau Pôle de la pierre à Soignies, dont le responsable sera un agent déjà à 

l’effectif. 

 

 Liquidation trésorerie : mensuelle 

 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -         -     -                          

Crédits 2016 3.013    3.013    -         -         -     -                          

TOTAUX 3.013  3.013  -        -        -    -                         

11.11.00

Engagements Paiements
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A.B. 11.12.00 – Autres éléments de la rémunération  

(Code SEC :11.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

loi 3 du juillet 1978 relative au contrat de travail ; 

 arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique  

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la 

situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel. 

 

 Montant du crédit d’engagement :             398 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :             398 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les pécules de vacances, les allocations de fin d'année, les interventions 

dans les déplacements domicile/travail et les allocations de foyer-résidence du personnel dont question 

à l’article 11.11.00 ci-dessus. 

 

 Liquidation trésorerie : mensuelle 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -         -     -                          

Crédits 2016 398       398       -         -         -     -                          

TOTAUX 398      398      -        -        -    -                         

11.12.00

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 11.12.20 – Commission consultative : frais et jetons de présence des membres  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 226 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                  Pour mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation :                  Pour mémoire 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les frais et jetons de présence des membres de la commission 

consultative. La commission consultative ne se réunissant plus, et sa suppression étant programmée, le 

crédit est inscrit pour mémoire. 

 

 Liquidation trésorerie : annuelle 

 

 

A.B. 11.20.00 – ONSS, cotisations et assurances patronales  

(Code SEC : 11.20) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

arrêté-loi du 28 décembre 1944 relatif à la sécurité sociale des travailleurs 

 

 Montant du crédit d’engagement :           1.080 milliers 

EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :            1.080 milliers 

EUR 
 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les cotisations à l'ONSS, les assurances accidents du travail, les 

cotisations au Service de Santé administratif et au SPMT du personnel mentionné à l’article 11.11.00. 
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 Liquidation trésorerie : mensuelle 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -         -     -                          

Crédits 2016 1.080    1.080    -         -         -     -                          

TOTAUX 1.080  1.080  -        -        -    -                         

11.20.00

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 11.30.00 – Allocations directes : allocations familiales  

(Code SEC : 11.31) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique  

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la 

situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel. 

 

 Montant du crédit d’engagement :                   Pour 

mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation :                    Pour 

mémoire 
 

 

 La gestion des allocations familiales a été confiée au secrétariat social PARTENA.  Ce crédit est donc 

inscrit pour mémoire. 

 

 Liquidation trésorerie : mensuelle 

 

A.B. 11.40.00 – Autres avantages 

(Code SEC : 11.40) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

loi 3 du juillet 1978 relative au contrat de travail ; 

 arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique  

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la 

situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel. 

 

 Montant du crédit d’engagement :              160 milliers 

EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :              160 milliers 

EUR 
 

 Ce crédit est destiné à couvrir les titres-repas, le bénéfice du Service social des services du 

Gouvernement wallon, les assurances en responsabilité civile des  architectes et dirigeants, etc.   

 

 Liquidation trésorerie : mensuelle 

 

               

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 160       160       -     -    -    -                          

TOTAUX 160      160      -    -   -   -                         

Engagements Paiements

11.40.00
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Services et biens non repris à l’inventaire 

 

A.B. 12.10.10 – Frais de voyage et d’éloignement 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :               20 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                             25 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les frais de voyage et les per diem liés principalement aux missions de 

formation à l’étranger organisées à la demande et avec l’aide du WBI. Ce crédit est partiellement 

couvert en recettes par l’A.B. 46.11.00. Une réduction de 50% est réalisée par rapport à 2015. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 5           -         -         -         -     -                          

Crédits 2016 20         25         -         -         -     -                          

TOTAUX 25        25        -        -        -    -                         

12.10.10

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 12.11.11 – Fournitures et frais divers  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :              147 milliers 

EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :              147 milliers 

EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les fournitures quelconques de bureau, les affranchissements, frais de 

téléphone et téléfax, les revues et abonnements, les cotisations et inscriptions diverses, les fournitures 

relatives au matériel technique et divers. Une réduction de 11% est opérée par rapport à l’initial 2015, 

tout en intégrant 15 milliers d’euros supplémentaires par rapport au budget ajusté pour les frais 

engendrés par le nouveau Pôle de la pierre à Soignies. 

 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 3           3           -     -    -    -                          

Crédits 2016 147       144       3        -    -    -                          

TOTAUX 150      147      3       -   -   -                         

12.11.11

Engagements Paiements
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A.B. 12.11.12 – Matériel informatique (fonctionnement)  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :              120 milliers 

EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :              120 milliers 

EUR 
 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les achats de consommables informatiques, les contrats de maintenance, 

d'entretien, d'assurances relatifs au matériel informatique, la location de lignes SDSL entre les 

différents sites de l’IPW et l’hébergement d’un terminal serveur externe. Une hausse de 35% est 

opérée par rapport au budget 2015 en raison essentiellement des besoins du nouveau Pôle de la pierre. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -         -     -                          

Crédits 2016 120       120       -         -         -     -                          

TOTAUX 120      120      -        -        -    -                         

12.11.12

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 12.11.13 – Location / maintenance de matériel divers dont technique  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 17 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 17 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir la maintenance de matériel divers (comme les photocopieuses, fax, etc) 

et de matériel technique. En 2014, l’Institut a procédé à l’acquisition de nouveaux copieurs. Cette 

allocation ne concerne plus ainsi que la maintenance des machines. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementé 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 7           7           -     -    -    -                          

Crédits 2016 17         10         7        -    -    -                          

TOTAUX 24        17        7       -   -   -                         

Engagements Paiements

12.11.13

 
 

 

A.B. 12.11.14 – Locaux et bâtiments administratifs (fonctionnement) 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :               590 milliers EUR 
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 Montant du crédit de liquidation :               590 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les frais relatifs aux locaux et bâtiments administratifs, c’est-à-dire  les 

loyers, l'entretien, les assurances, les charges diverses, les impôts et les taxes tant à Namur, à Liège 

qu’à la Paix-Dieu à Amay.  Cette allocation de base intègre la prise en location d’une partie de la ferme 

de la Paix-Dieu (dépense partiellement compensée par des recettes supplémentaires inscrites à l’A.B. 

16.12.10) et les frais d’entretien, de maintenance ainsi que les coûts énergétiques de l’implantation de 

Soignies. L’ajout du coût de Soignies, cumulé avec l’indexation des loyers, explique l’augmentation de 

17,8% appliquée par rapport au budget 2015. 

 

 Liquidation trésorerie mensuelle et annuelle 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 44         44         -         -         -     -                          

Crédits 2016 590       546       44         -         -     -                          

TOTAUX 634      590      44        -        -    -                         

12.11.14

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 12.11.15 – Matériel roulant (fonctionnement des véhicules)  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 45 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 45 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir le fonctionnement du matériel roulant, les entretiens et réparations, les 

assurances, le carburant et les taxes 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 5           5           -     -    -    -                          

Crédits 2016 45         40         5        -    -    -                          

TOTAUX 50        45        5       -   -   -                         

12.11.15

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 12.11.16 – Frais juridiques et financiers  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 40 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 40 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les éventuels frais de consultance juridique ou de procédure judiciaire, 

ainsi que les frais financiers et honoraires divers. Les montants prévus pour l’année 2016 seront 

essentiellement destinés à couvrir les frais relatifs au dossier lié au chantier de Villers-la-Ville ainsi 

qu’à un éventuel appel dans le dossier de Bois du Luc.  
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 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 40         40         -     -    -    -                          

TOTAUX 40        40        -    -   -   -                         

12.11.16

Engagements Paiements

 
 

 

 

A.B. 12.11.17 – Autres frais liés au personnel  

(Code SEC : 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

loi 3 du juillet 1978 relative au contrat de travail ; 

 arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique  

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la 

situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel. 

 

 Montant du crédit d’engagement :               186 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               186 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir  la formation du personnel, les assurances et les indemnités 

généralement quelconques au personnel pour charges réelles, les dégâts matériels. Le montant indiqué 

au budget initial comprend aussi, et pour l’essentiel, les charges salariales liées au détachement à 

l’IPW d’un agent de la Communauté française dans le cadre des stages et classes d’éveil dispensés à la 

Paix-Dieu.  

 

 Liquidation trésorerie : non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 186       186       -     -    -    -                          

TOTAUX 186      186      -    -   -   -                         

12.11.17

Engagements Paiements

 
 

 

Biens acquis repris à l’inventaire 

 

A.B. 74.01.10 – Acquisition de véhicules 

(Code SEC 74.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :              50 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :              50 milliers EUR 

 

 

 Cet article couvre l’acquisition de véhicules de service. Le montant prévu pour l’année 2016 est 

destiné à couvrir des remplacements programmés. 
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 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 40         40         -     -    -    -                          

TOTAUX 40        40        -    -   -   -                         

74.01.10

Engagements Paiements

 
 

 

 

A.B. 74.02.20 – Téléphones et fax 

(Code SEC 74.22) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 14 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 14 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné presque intégralement au raccordement téléphonique et à l’équipement en 

téléphonie de bureau du nouveau Pôle de la pierre à Soignies. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 14         14         -     -    -    -                          

TOTAUX 14        14        -    -   -   -                         

74.02.20

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 74.03.20 – Livres de bibliothèque, CD-rom… 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 10 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 10 milliers EUR 

 

 Les crédits prévus sur cet article doivent permettre de poursuivre l'achat de monographies ou de 

documents sonores ou visuels nécessaires à la base documentaire de l'IPW, en particulier de son Centre 

d’information à la Paix-Dieu.  

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 10         10         -     -    -    -                          

TOTAUX 10        10        -    -   -   -                         

Engagements Paiements

74.03.20
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A.B. 74.04.20 – Acquisition de mobilier 

(Code SEC 74.22) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 20 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 20 milliers EUR 

 

 Les crédits inscrits à cet article sont destinés à financer l’acquisition de mobilier. Les montants 

budgétisés sont destinés à l’achat de mobilier de bureau pour le nouveau Pôle de la pierre à Soignies 

ainsi que de mobilier de rangement pour les ateliers et réserves de la matériauthèque de la Paix-Dieu. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 20         20         -     -    -    -                          

TOTAUX 20        20        -    -   -   -                         

74.04.20

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 74.05.20 – Acquisition de matériel et licences informatiques 

(Code SEC 74.22) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 
 Montant du crédit d’engagement :               248 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               248 milliers EUR 

 

 Les crédits inscrits à cet article sont principalement destinés à faire face aux investissements dans le 

cadre du renouvellement progressif du matériel informatique, d’année en année. Cette année, les 

montants budgétés sont en outre destinés à l’équipement informatique du Pôle de la pierre à Soignies. 

Ces nouvelles dépenses pour Soignies cumulées avec la forte augmentation du prix du matériel (due à 

la baisse du cours de l’euro par rapport à celui du dollar) ainsi que des licences informatiques 

expliquent l’augmentation de 27,8% par rapport à l’ajustement 2015. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 248       248       -     -    -    -                          

TOTAUX 248      248      -    -   -   -                         

74.05.20

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 74.06.20 – Acquisition de matériel divers dont technique 

(Code SEC 74.22) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 
 Montant du crédit d’engagement :               200 milliers EUR 
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 Montant du crédit de liquidation :               200 milliers EUR 

 

 Les crédits inscrits à cet article  sont principalement destinés à l’acquisition de matériel divers dont le 

matériel technique là où le développement de l’Institut le nécessite. L’augmentation de195 milliers 

d’euro par rapport à l’année 2015 est due à l’achat d’un chariot élévateur ainsi que de gros matériel 

pour le nouveau Pôle de la pierre. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 200       200       -     -    -    -                          

TOTAUX 200      200      -    -   -   -                         

74.06.20

Engagements Paiements

 
 

 

Dépenses liées aux missions décrétales 

 

Dépenses courantes 

 
A.B. 12.10.20 – Dépenses liées à l’exploitation de l’Archéoforum de Liège  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire 
lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

articles 218 à 221 du CWATUPE 
 

 Montant du crédit d’engagement :               199 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               199 milliers EUR 

 
 Cet article est destiné à supporter les dépenses liées à l’exploitation de l’Archéoforum, c’est-à-dire tant 

les frais de fonctionnement, la maintenance, la communication que les achats destinés à 

l’approvisionnement de la boutique.  Cette allocation ne comprend toutefois pas les rémunérations des 

agents de l’Archéoforum. 

 
 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 35         35         -     -    -    -                          

Crédits 2016 199       164       35      -    -    -                          

TOTAUX 234      199      35     -   -   -                         

Engagements Paiements

12.10.20

 
 

 
A.B. 12.10.30 – Dépenses liées à l’exploitation du CWAB  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire 
lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

articles 218 à 221 du CWATUPE 
 

 Montant du crédit d’engagement :                    Pour mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation :                    Pour mémoire 
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 Ce crédit est indiqué pour mémoire. L’IPW a suspendu son action dans ce dossier début 2007, celui-ci 

étant géré depuis par le SPW, en principe jusqu’à l’ouverture du dit Centre.  Aucune dépense n’est 

donc prévue en 2016 en l’absence de perspectives d’ouverture. 

 
 Liquidation trésorerie non réglementée 

 
A.B. 12.11.10 – Stages de formation et classes d’éveil : rémunérations des formateurs  

(Code SEC 12.11) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 du CWATUPE 

 
 Montant du crédit d’engagement :               180 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               180 milliers EUR 

 

 Les crédits inscrits à cette allocation sont destinés à couvrir les rémunérations des formateurs à la Paix-

Dieu et à Soignies ainsi que les dépenses liées aux missions de formation à l’étranger organisées en 

collaboration avec WBI. Il faut noter que ces dépenses sont partiellement couvertes en recettes par 

l’A.B. 46.11.00. 
 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 18         18         -     -    -    -                          

Crédits 2016 180       162       18      -    -    -                          

TOTAUX 198      180      18     -   -   -                         

12.11.10

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 12.11.20 – Dépenses liées à l’organisation d’une maîtrise complémentaire en conservation-

restauration par le Centre de la Paix-Dieu  
(Code SEC 12.11) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 du CWATUPE 

code civil 

 

 
 Montant du crédit d’engagement :                 30 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 30 milliers EUR 

 
 Les crédits inscrits à cette allocation sont destinés à couvrir les frais inhérents au Centre de la Paix-

Dieu dans le cadre de la maîtrise complémentaire conjointe en conservation-restauration du patrimoine 

culturel immobilier, en association avec les Académies universitaires. 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 30         30         -     -    -    -                          

TOTAUX 30        30        -    -   -   -                         

12.11.20

Engagements Paiements
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A.B. 12.12.30 – Fournitures et services destinés aux stages et classes d’éveil à Amay et Soignies 

(Code SEC 12.11) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 du CWATUPE 
 

 Montant du crédit d’engagement :               193 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               193 milliers EUR 

 
 Les crédits sont destinés à supporter les frais de petites fournitures (matériaux ou petits outils) et de 

services relatifs aux formations, comme les mesures de sécurité, la préparation des chantiers-écoles, 

etc. Ce crédit couvre également les frais des repas pour les classes d’éveil. L’augmentation du crédit 

est due aux besoins du nouveau Pôle de la pierre sis à Soignies. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 48         48         -     -    -    -                          

Crédits 2016 193       145       48      -    -    -                          

TOTAUX 241      193      48     -   -   -                         

12.12.30

Engagements Paiements

 
 

 

F. A.B.     12.13.10 – Actions de promotion et de communication : événements et supports promotionnels 

en rapport avec les missions de l’Institut 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 
lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

articles 218 à 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 53 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 53 milliers EUR 

 

 Cet article sert à couvrir les frais occasionnés par des insertions et actions publicitaires diverses, la 

réalisation, le matériel et l’équipement pour les événements en liaison avec les missions de l’Institut, 

l’organisation des conférences de presse, premières pierre de travaux, inaugurations, etc. Une réduction 

de 30% est opérée par rapport à l’initial 2015. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 4           4           -     -    -    -                          

Crédits 2016 53         49         4        -    -    -                          

TOTAUX 57        53        4       -   -   -                         

Engagements Paiements

12.13.10

 
 

G. A.B. 12.14.10 – Organisation des Journées du Patrimoine 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

décret budgétaire  

articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 
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 Montant du crédit d’engagement :               193 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               193 milliers EUR 

 

 Cet article couvre notamment les dépenses relatives à la brochure-programme, à l’affichage, au 

matériel de promotion et de diffusion, à la publication de flyers, à la production et à la diffusion de 

spots,  à l’organisation de l’inauguration officielle et des soirées grand public, etc, ainsi que  les 

dépenses liées à la semaine « Jeunesse et Patrimoine » et au « Lundi du Patrimoine ». Une réduction de 

6,5% est opérée par rapport au deuxième ajustement 2015. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 2           2           -         -         -     -                          

Crédits 2016 193       191       2           -         -     -                          

TOTAUX 195      193      2          -        -    -                         

12.14.10

Engagements Paiements

 
 

A.B. 12.15.10 – Edition ou publication de documents imprimés, sonores, audiovisuels ou télématiques en rapport 

avec les missions de l’Institut. 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

décret budgétaire  

articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :             76 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :              76 milliers 

EUR 

 

 Le montant inscrit à cette allocation est destiné à couvrir : 

 

- les mises à jour régulières des sites web et les contrats de maintenance de ces sites Web ; 

- les frais de conception de plaquettes de présentation, photos, dias, CD-rom et DVD ; 

- les frais d’impression et de routage des programmes de la Paix-Dieu et du Pôle de Soignies. 

 

 Si la création de nouveaux de nouveaux sites web relatifs au patrimoine exceptionnel (à la demande du 

Cabinet) et au Pôle de la pierre de Soignie sont de nature à générer des couts supplémentaires, la fin de 

la convention avec la RTBF pour l’émission « Télétourisme » a permis la diminution des crédits par 

rapport à l’année 2015. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 22         22         -         -         -     -                          

Crédits 2016 76         54         22         -         -     -                          

TOTAUX 98        76        22        -        -    -                         

12.15.10

Engagements Paiements

 
 

A.B. 12.16.10 – Entretien et fonctionnement des biens classés confiés à l’IPW 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

articles 218, 220bis et 221 du CWATUPE 
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 Montant du crédit d’engagement :               572 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               318 milliers EUR 

 
 Ce crédit est destiné à couvrir l'entretien et le fonctionnement du matériel et des locaux dans les biens 

appartenant à l’Institut ou à la Wallonie. Plusieurs marchés stocks pluriannuels expliquent l’évolution 

du crédit. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 162       116       34         27         2        1                             

Crédits 2016 572       202       156       4           10      -                          

TOTAUX 734      318      190      31        12     1                            

12.16.10

Engagements Paiements

 
 

A.B. 12.17.10 – Frais d'études et honoraires ne se rapportant pas directement à des travaux(cd) 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

articles 218 à 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                          50 milliers EUR 

 

  Montant du crédit de liquidation :              70 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les frais d’études et d’expertises relatives à la faisabilité ou la pertinence 

de projets de réaffectation, notamment quant à leur viabilité commerciale ou leur plan de financement.  

Elle doit également permettre le financement de toute autre étude, dès lors qu’elle n’est pas connexe à 

un marché de travaux imputable à l’A.B. 72.11, 72.12 ou 72.13 : en effet, le financement (parfois 

complexe) de certains projets coordonnés par l’Institut repose souvent sur une convention entre les 

diverses parties prenantes, dans laquelle l’IPW ne prend pas le coût des travaux à sa charge, mais 

s’engage à épauler le propriétaire dans le suivi technique des projets, lesquels nécessitent parfois le 

recours à l’expertise de techniciens extérieurs.  

 

Ce budget proposé tient compte de l’évolution de certains dossiers. Les montants prévus devraient être 

affectés aux études et expertises relatives notamment à la poursuite de l’expertise sanitaire de 

l’ancienne église St Martin de Frizet, le décompte final de certains frais liés à la scénographie du projet 

FEDER de Villers-la-Ville et l’amorce de certaines études pour le lancement de la seconde phase du 

schéma de développement de Villers.  

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 41      20      4        2     1     5                             

Crédits 2016 50      50      9        -   -   -                          

TOTAUX 91     70     13     2     1     5                            

12.17.10

Engagements Paiements
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A.B.  12.17.20 – Conseil en réaffectation de monuments : activités, études et honoraires  

(Code SEC 12.11) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

décret budgétaire  

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement                   Pour mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation                   Pour mémoire 

 

 Cette mission est menée en interne par la cellule des missions immobilières de l’Institut et il n’est pas 

prévu de faire appel à des expertises sur des points très spécifiques. 

 
A.B. 12.18.10 – Réalisation d’un ouvrage technique en collaboration avec un formateur du Centre de la 

Paix-Dieu 

 (Code SEC ) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire 

articles 218 à 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                    Pour mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation :                    Pour mémoire 

 

 Cet article était destiné à couvrir les frais liés à la réalisation d’un ouvrage technique sur les enduits, 

rejointoiements et badigeons.  Cet ouvrage étant achevé, ce crédit est inscrit pour mémoire. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

 

A.B. 12.19.10 – Relations publiques, participation à et organisation de séminaires, colloques et expositions, 

frais de réunions, réalisations de documents audiovisuels ou télématiques  liées à la sensibilisation au patrimoine   

(Code SEC 12.11)  

 
 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

décret budgétaire  

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :               142 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               163 milliers EUR 

 

 Cet article  est destiné à couvrir les frais occasionnés par la (co)organisation de manifestations, 

d’expositions, de séminaires, de colloques, d’actions destinés à la sensibilisation au patrimoine. Depuis 

2012, la réalisation et la diffusion de la « Lettre du Patrimoine » sont intégrées à cette allocation alors 

qu’auparavant ces dépenses figuraient à l’allocation 12.19.20. Une réduction de 14% est opérée par 

rapport au budget 2015. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 153       127       22         4           -     -                          

Crédits 2016 142       36         106       -         -     -                          

TOTAUX 295      163      128      4          -    -                         

12.19.10

Engagements Paiements
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A.B. 12.19.20 – Production et diffusion de publications 

(Code SEC 12.11)  

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

décret budgétaire  

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :               289 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               289 milliers EUR 

 

 Cette allocation est destinée à couvrir les frais liés à la réalisation et à la vente de publications  relatives 

au patrimoine, à l’exclusion de celles éditées par le Département du Patrimoine dans le cadre d’un 

accord conclu avec ce dernier. Cet article est partiellement couvert en recettes par l’article 16.14.10.  

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 109       84         25         -         -     -                          

Crédits 2016 289       205       84         -         -     -                          

TOTAUX 398      289      109      -        -    -                         

Engagements Paiements

12.19.20

 
 

A.B. 31.32.00 – Subventions à des associations pour la gestion de propriétés régionales 

(Code SEC 33.00) 

 

 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

 articles 218, 220bis et 221 CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :            1.185 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :            1.185 milliers EUR 

 

 Cet article est destiné à couvrir les subventions versées aux ASBL chargées de la gestion de propriétés 

régionales, à savoir : « Abbaye de Villers-la-Ville », « Espaces Tourisme et Culture » à Stavelot et 

« Maison du Patrimoine Médiéval Mosan » à Dinant. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 283       283       -         -         -     -                          

Crédits 2016 1.185    902       283       -         -     -                          

TOTAUX 1.468  1.185  283      -        -    -                         

31.32.00

Engagements Paiements

 
 
A.B. 33.01.00 – Subventions à des associations (secteur privé) pour la réalisation ponctuelle de 

publications, d’expositions ou de manifestations de toute nature relative à la promotion du patrimoine 

(Code SEC 33.00) 

 
 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

              articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :               121 milliers EUR 
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 Montant du crédit de liquidation :               121 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les subventions accordées ponctuellement aux organismes privés dans le 

cadre de leur action de valorisation et de promotion du patrimoine.  

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 65         55         10         -         -     -                          

Crédits 2016 121       66         55         -         -     -                          

TOTAUX 186      121      65        -        -    -                         

33.01.00

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 33.04.00 – Subventions au secteur privé relatives aux Journées du Patrimoine 

(Code SEC 33.00) 

 
 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

              articles 218 et 220ter du CWATUPE 

 
 Montant du crédit d’engagement :                 50 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 50 milliers EUR 

 
 Ce crédit est lié à l’octroi de subventions au secteur privé pour les Journées du Patrimoine afin 

d’apporter une aide à l’accueil (guidage) pour les manifestations, expositions et circuits. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 7     7     -   -    -    -                          

Crédits 2016 50   43   7      -    -    -                          

TOTAUX 57  50  7     -   -   -                         

33.04.00

Engagements Paiements

 
 

 
A.B. 33.08.00 – Subventions à des associations (secteur privé) pour la réalisation de leur action en faveur 

du patrimoine 

(Code SEC 33.00) 

 

 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

article 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :             750 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :              750 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les subventions récurrentes allouées à diverses ASBL. Il est maintenu au 

niveau de 2015 ajusté. 
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 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 77         77         -         -         -     -                          

Crédits 2016 750       673       77         -         -     -                          

TOTAUX 827      750      77        -        -    -                         

33.08.00

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 34.00.00 – Allocations, prix et bourses d’études  

(Code SEC 34.41) 

 

 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

articles 218, 220 et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 4 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                  4 milliers EUR 

 
 Le crédit est destiné à couvrir le financement de bourses de perfectionnement décernées, par décision 

d’un jury de la Paix-Dieu, à des artisans désireux de parfaire leur maîtrise dans des spécialités pour 

lesquelles aucune formation adéquate n’est, à ce jour, organisée en Belgique francophone. Il comprend 

également le montant permettant de couvrir le « Prix du Mémoire » de la Paix-Dieu. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 4           4           -     -    -    -                          

TOTAUX 4          4          -    -   -   -                         

Engagements Paiements

34.00.00

 
 

 

A.B. 35.50.00 – Coopération internationale dans le cadre des missions de l’IPW 

(Code SEC 35.50) 

 
 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

articles 218, 220 et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :             35 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :              80 milliers EUR 

 

 Cette nouvelle allocation permet d’identifier spécifiquement les missions de coopération (techniques 

de restauration, valorisation du patrimoine et soutien technique à l’organisation de Journée du 

Patrimoine) organisée par le Centre de la Paix-Dieu à la demande et en collaboration avec le W.B.I., 

notamment en Palestine, à Haïti, au Sénégal, au Burkina Faso, au Vietnam et à Cuba. Ces dépenses 

sont très largement couvertes par les recettes indiquées à l’allocation 46.11.00. 
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2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 59         59         -     -    -    -                          

Crédits 2016 35         21         14      -    -    -                          

TOTAUX 94        80        14     -   -   -                         

35.50.00

Engagements Paiements

 
 

A.B. 41.02.00 – Subventions au secteur public relatives aux Journées du Patrimoine 

(Code SEC 43.22) 
 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

article du 217, 220ter et 221 CWATUPE 

 

 
 Montant du crédit d’engagement :               21 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                21 milliers EUR 

 

 Ce crédit est lié à l’octroi de subventions au secteur public pour les Journées du Patrimoine afin 

d’apporter une aide à l’accueil (guidage) pour les manifestations, expositions et circuits. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 21         21         -     -    -    -                          

TOTAUX 21        21        -    -   -   -                         

41.02.00

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 41.10.00 – Subventions à des associations (secteur public) pour la réalisation ponctuelle de 

publications, d’expositions ou de manifestations de toute nature relative à la promotion du patrimoine 

 (Code SEC 43.22) 

 

 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :               30 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               30 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les subventions accordées au secteur public dans le cadre de la 

sensibilisation et la promotion du patrimoine. 
 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 30         30         -     -    -    -                          

TOTAUX 30        30        -    -   -   -                         

41.10.00

Engagements Paiements
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Dépenses d’investissement 

 

A.B. 71.11.30 – Acquisition de droits réels immobiliers  

(Code SEC 71.32) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :             100 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :             100 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir l’acquisition éventuelle de droits réels immobiliers sur un bâtiment 

d’archéologie industrielle à Verviers pour l’accueil de la collection de machines d’imprimerie 

Casterman entreposée depuis plus de dix ans à Seneffe. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 100       100       -     -    -    -                          

TOTAUX 100      100      -    -   -   -                         

Engagements Paiements

71.11.30

 
 

A.B. 72.11.30 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation de biens classés appartenant à 

l’IPW, y compris les études, frais et honoraires s’y rapportant  

(Code SEC 72.00) 

 

 Bases légales, décrétales ou réglementaire : 

article 219 du CWATUPE  

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :           1.863 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :           3.871 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les travaux sur les biens acquis par l’IPW. 

 

 Les estimations en engagement et ordonnancement mentionnées pour ce poste se fondent sur 

l’observation du rythme de traitement et de concrétisation des dossiers dont notamment: le chantier du 

Pôle de la pierre à Soignies ainsi que sa phase 2, certaines études pour le Varia à Charleroi, des mesures 

de consolidation à l’église Sainte Marie Madeleine à Tournai, les travaux pour l’aménagement d’une 

réserve visitable dans un bâtiment d’archéologie industrielle à Verviers et les travaux de consolidation 

des forges de Mellier à Léglise… 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 3.315    3.145    64         62         34      10                           

Crédits 2016 1.863    726       1.137    -         -     -                          

TOTAUX 5.178  3.871  1.201  62        34     10                          

72.11.30

Engagements Paiements
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A.B. 72.12.30 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation de biens classés appartenant à la Région 

wallonne, y compris les études, frais et honoraires s’y rapportant  

(Code SEC 72.00) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 bis du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :          1.377 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :          3.011 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir plusieurs chantiers d’aménagement de restauration ou d’adaptation des 

biens propriétés de la Région wallonne, dont la valorisation a été confiée à l’Institut. Ces chantiers 

concernent : la poursuite des consolidations et d’autres travaux à l’abbaye de Stavelot, certaines études 

et interventions sur le site de Bois du Luc à La Louvière, le décompte final du chantier du centre du 

visiteur de l’abbaye de Villers ainsi que le lancement de la phase 2 de son schéma de développement, 

quelques interventions aux Moulins de Beez et au Parc de l’Harmonie à Verviers. 

 
 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 2.147    1.879    250       13         5        -                          

Crédits 2016 1.377    1.132    220       20         5        -                          

TOTAUX 3.524  3.011  470      33        10     -                         

72.12.30

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 72.13.30 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation de la Paix-Dieu, y compris les 

études, frais et honoraires s’y rapportant  

(Code SEC 72.00) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 bis du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :           2.677 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :           2.054 milliers EUR 

 

 Ce crédit couvre les travaux réalisés sur le site de l’ancienne abbaye de la Paix-Dieu à Amay, c’est-à-

dire essentiellement la première phase du chantier de restauration de l’abbatiale qui a été prévu en 

engagement lors de l’ajustement 2015. Les montants en engagements constituent le solde nécessaire à 

l’achèvement de ces travaux (deuxième phase) et seront donc liquidés au cours des prochaines années.  

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 2.826    1.840    950       36         -         -                          

Crédits 2016 2.677    214       90         1.314    1.059    -                          

TOTAUX 5.503  2.054  1.040  1.350  1.059  -                         

72.13.30

Engagements Paiements
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A.B. 72.14.30 – Travaux de rénovation du siège de l’IPW, y compris les études, frais et honoraires s’y 

rapportant   

(Code SEC : 72.00) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 bis du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                36 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                39 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir diverses interventions dans les locaux administratifs de Namur et leurs 

abords dont une amélioration de la performance énergétique du chauffage du Lombard. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée  

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 5           3           2           -         -                          

Crédits 2016 36         36         -         -         -         -                          

TOTAUX 41        39        2          -        -        -                         

72.14.30

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 72.16.30 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation des autres biens classés inscrits sur la 

liste de l’IPW, y compris les études, frais et honoraires s’y rapportant  

(Code SEC 72.00) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 219 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                15 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                15 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de travaux prises en charge ou préfinancées par l’IPW pour 

des biens inscrits sur sa liste, autres que les biens acquis par l’Institut (72.11), les biens appartenant à la 

Région (72.12), la Paix-Dieu (72.13).   

 

 Liquidation trésorerie non réglementée  
 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -                          

Crédits 2016 15         15         -                          

TOTAUX 15        15        -        -        -    -                         

72.16.30

Engagements Paiements
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A.B. 74.11.00 – Acquisition de biens meubles divers (mobiliers pédagogiques ou objets de valeur et 

œuvres d’art)  

(Code SEC 74.22) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 à 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                15 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                15 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir d’éventuelles acquisitions de matériel pédagogique et d’équipement 

signalétique à la Paix-Dieu et dorénavant à Soignies. Le montant budgété pour l’année 2016 est 

entièrement destiné à l’équipement du nouveau Pôle de la pierre. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -                          

Crédits 2016 15         15         -                          

TOTAUX 15        15        -        -        -    -                         

74.11.00

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 74.22.00 –Acquisition d’autres matériels en lien avec les opérations d’investissement  

(Code SEC 74.22) Nouvelle AB 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 bis du CWATUPE 

 

 Crédit d’engagement :                590 milliers EUR 

 

 Crédit de liquidation :                590 milliers EUR 

 

 Cette allocation de base porte sur les dépenses en équipements et mobiliers en lien avec les opérations 

d’investissement sur les propriétés IPW et propriétés régionales. En 2016, cela vise principalement les 

équipements mobiliers du dossier du pôle de la pierre à Soignies, le remplacement des sièges du forum 

de Liège et le rééquipement en matériel pour l’auditorium des Moulins de Beez qui n’est plus été 

actualisé au niveau des standards informatiques et audiovisuels depuis une dizaine d’années. Cet 

investissement est couvert partiellement par les recettes de location de cet auditorium. 
 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 70         70         -                          

Crédits 2016 590       520       70         -                          

TOTAUX 660      590      70        -        -        -                         

Engagements Paiements

74.22.00

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



299 

 

A.B. 74.30.00 – Frais notariés   

(Code SEC 72.00) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218 à 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                5 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                5 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les frais notariés relatifs aux acquisitions de droits réels sur les bâtiments 

classés (acquisitions, cessions, emphytéoses). 

 

 Liquidation trésorerie non réglementé 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -                          

Crédits 2016 5           5           -                          

TOTAUX 5          5          -        -        -    -                         

74.30.00

Engagements Paiements

 
 

 

 

A.B. 81.11.00 – Participations dans des sociétés ou partenariats  

(Code SEC 81.40) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 219 et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                   Pour mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation :                   Pour mémoire 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les participations de l’IPW dans les sociétés ou partenariats. Le 

quatrième appel de fonds de la Société Triage Lavoir du Centre ayant été réalisé en 2005, l’A.B. est 

mentionnée pour mémoire. 

 

  Liquidation trésorerie non réglementée 
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Code

 SEC
Article Tableau des recettes 2015

2015 

ajusté
2016

INSTITUT DU PATRIMOINE WALLON

Recettes courantes

11.40 16.01.12 Participation du personnel dans les titres-repas 18               18               19               

16.12 16.10.01 Ventes de biens non durables et de services à l'Archéoforum 55               55               61               

16.12 16.10.02 Ventes de biens non durables et de services au CWAB p.m. p.m. p.m.

16.12 16.11.10 Produits résultant de conventions / prestations 97               97               56               

16.12 16.12.10 Produits résultant de la vente de services à Amay et Soignies 205             230             230             

16.12 16.13.10 Produits résultant de la gestion de biens régionaux confiés à l'IPW 65               65               65               

16.12 16.14.10 Produits résultant de la vente de documents 130             180             170             

16.20 16.20.00 Produits résultant de services en faveur d’administrations publiques autres que la

Région wallonne

305             305             255             

28.10 28.11.00 Concessions et dividendes reçus p.m. p.m. p.m.

16.12 38.00.00 Produits divers en provenance du privé -               52               52               

38.00.10 Libéralités reçues dans le cadre du compte de projets 3                 3                 3                 

39.10 39.11.10 Interventions des Institutions européennes dans le coût des stages de formation p.m. p.m. 18               

46.10 46.10.00 (Nouvel intitulé) Dotation fusionnée 10.547        11.310        10.348        

46.10 46.10.01 Dotation complémentaire de la Région wallonne p.m. p.m. p.m.

46.10.10 Encours sur dotation antérieure p.m. p.m. p.m.

11.11 46.10.20 Produits divers en provenance du même groupe institutionnel 25               25               31               

16.20 46.11.00 (Nouvel intitulé) Interventions diverses dans les coûts de la Paix-Dieu y compris 

la coopération

145             138             65               

Total des recettes courantes 11.595      12.478      11.373      

Recettes de capital

59.11 59.11.10 Interventions des Institutions européennes dans les travaux de rénovation,

restauration et réaffectation des bâtiments classés

1.500          1.776          396             

66.41 66.11.10 Intervention des pouvoirs régionaux dans les travauxde rénovation, restauration et

réaffectation des bâtiments classés 

4.673          4.669          8.299          

68.21 68.00.00 Remboursement de travaux et d’études préfinancés par l’Institut pour compte de

pouvoirs subordonnés

p.m. p.m. p.m.

76.30 76.11.30 Produits de la vente de biens réhabilités p.m. p.m. p.m.

77.40 77.40.00 Produits de la vente d'objets de valeur p.m. p.m. p.m.
-               

Total des recettes de capital 6.173         6.445         8.695         

Total des recettes 17.768      18.923      20.068      

(En milliers EUR)



302 

 

CE CL CE CL CE CL

INSTITUT DU PATRIMOINE WALLON

I.  Budget de fonctionnement

1 - Personnel

11.11 11.11.00 Rémunérations : traitements bruts imposables 2.977 2.977 2.971 2.971 3.013 3.013 

11.12 11.12.00 Autres éléments de la rémunération 388 388 387 387 398 398 

12.11 11.12.20 Commission consultative : frais et jetons de présence

des membres

0 0 0 0 0 0 

11.20 11.20.00 ONSS, cotisations et assurances patronales 1.068 1.068 1.331 1.331 1.080 1.080 

11.31 11.30.00 Allocations directes : allocations familiales p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

11.40 11.40.00 Autres avantages 155 155 155 155 160 160 

Total des dépenses liées au personnel 4.588 4.588 4.844 4.844 4.651 4.651 

2 - Services et biens non repris à l'inventaire

12.11 12.10.10 Frais de voyage et d'éloignement 50 50 25 25 20 25 

12.11 12.11.11 Fournitures et frais divers 166 166 147 147 147 147 

12.11 12.11.12 Matériel informatique (fonctionnement) 95 95 95 95 120 120 

12.11
12.11.13 Location / maintenance de matériel divers dont

technique

17 17 17 17 17 17 

12.11 12.11.14 Locaux et bâtiments administratifs (fonctionnement) 501 501 501 501 590 590 

12.11 12.11.15 Matériel roulant (fonctionnement des véhicules) 45 45 45 45 45 45 

12.11 12.11.16 Frais juridiques et financiers 15 15 20 20 40 40 

12.11 12.11.17 Autres frais liés au personnel 186 186 196 196 186 186 

Total des services et biens non repris à l'inventaire 1.075 1.075 1.046 1.046 1.165 1.170 

3 - Biens acquis repris à l'inventaire

74.10 74.01.10 Acquisition de véhicules 0 0 78 78 50 50 

74.22 74.02.20 Téléphones et fax 10 10 10 10 14 14 

12.11 74.03.20 Livres de bibliothèques, CD-rom, etc. 10 10 10 10 10 10 

74.22 74.04.20 Acquisition de mobilier 5 5 5 5 20 20 

74.22 74.05.20 Acquisition de matériel et licences informatiques 30 30 194 194 248 248 

74.22 74.06.20 Acquisition de matériel divers, dont technique 5 5 5 5 200 200 

Total des biens acquis repris à l'inventaire 60 60 302 302 542 542 

Total des dépenses de fonctionnement 5.723 5.723 6.192 6.192 6.358 6.363 

 CE  CL  CE  CL  CE  CL 

12.11 12.10.20 Dépenses liées à l'exploitation de l'Archéoforum de

Liège 190 190 200 200 199 199 

12.11 12.10.30 Dépenses liées à l'exploitation du CWAB p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

12.11 12.11.10 Stages de formations et classes d'éveil :

rémunérations  des formateurs

72 175 102 175 180 180 

12.11 12.11.20 Dépenses liées à l’organisation d’une maîtrise

complémentaire en conservation-restauration à la

Paix-Dieu

20 20 15 15 30 30 

12.11 12.12.30 Fournitures et services destinés aux stages et classes

d'éveil à Amay et Soignies 95 95 145 120 193 193 

12.11 12.13.10 Actions de promotions et de communication :

événements et supports promotionnels en rapport

avec les missions de l'Institut

75 75 40 40 53 53 

12.11 12.14.10 Organisation des Journées du Patrimoine 197 197 217 207 193 193 

12.11 12.15.10 Edition ou publication de documents imprimés,

sonores, audiovisuels ou télématiques en rapport avec

les missions de l'Institut

95 95 85 85 76 76 

12.11 12.16.10 Entretien et fonctionnement des biens classés confiés

à l'IPW

318 222 368 222 572 318 

12.11 12.17.10 Frais d'études et honoraires ne se rapportant pas

directement à des travaux

236 227 49 227 50 70 

12.11 12.17.20 Conseil en réaffectation de monuments : activités,

études et honoraires

p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

12.11 12.18.10 Réalisation d’un ouvrage technique en collaboration

avec un formateur du Centre de la Paix-Dieu

p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

12.11 12.19.10 Relations publiques, participation et organisations des

séminaires, colloques et expositions, frais de réunions,

réalisation de documents audiovisuels ou télématiques

liées à la sensibilisation au patrimoine

190 190 114 135 142 163 

12.11 12.19.20 Productions de publications 300 280 290 270 289 289 

33.00 31.32.00 Subventions à des associations pour la gestion de

propriétés régionales

1.118 1.118 985 985 1.185 1.185 

33.00 33.01.00 Subventions à des associations (secteur privé) pour la

réalisation ponctuelle de publications, d’expositions ou

de manifestations de toute nature relative à la

promotion du patrimoine

200 200 130 130 121 121 

33.00 33.04.00 Subventions au secteur privé relatives aux journées

du Patrimoine

50 50 45 45 50 50 

33.00 33.08.00 Subventions à des associations (secteur privé) pour la

réalisation de leur action en faveur du patrimoine

861 861 770 793 750 750 

34.41 4 4 4 4 4 4 

35.50 35.50.00 (Nouvelle A.B.) Coopération internationale dans le

cadre des missions du Centre de la Paix-Dieu

142 142 211 152 35 80 

43.22 41.02.00 Subventions au secteur public relatives aux journées

du Patrimoine

25 25 20 20 21 21 

43.22 41.10.00 Subventions à des associations (secteur public) pour

la réalisation ponctuelle de publications, d’expositions

ou de manifestations de toute nature relative à la

promotion du patrimoine

50 50 40 40 30 30 

  Total des dépenses courantes 4.238 4.216 3.830 3.865 4.173 4.005 

34.00.00 Allocations, prix et bourses de formation

Tableau des dépensesArticle

2015 2015 ajusté 2016

2015 ajusté

Crédits dissociésCodes 

SEC

Crédits dissociés

2015

(En milliers EUR)

2016

Crédits dissociés

Codes 

SEC
Article Tableau des dépenses

Crédits dissociés Crédits dissociés Crédits dissociés
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 CE  CL  CE  CL  CE  CL 

Opérations d'investissement

71.32 71.11.30 Acquisition de droits réels immobiliers p.m. p.m. p.m. p.m. 100 100 

72.00 72.11.30 Travaux de restauration, rénovation, ou réhabilitation

de biens classés appartenant à l'IPW, y compris les

études, frais et honoraires s'y rapportant

818 4.300 560 5.041 1.863 3.871 

72.00 72.12.30 Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation

des biens classés appartenant à la Région wallonne, y

compris les études, frais et honoraires s'y rapportant

833 3.242 948 3.548 1.377 3.011 

72.00 72.13.30 Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation

de la Paix-Dieu, y compris les études, frais et

honoraires s'y rapportant 

135 135 2.863 145 2.677 2.054 

72.00 72.14.30 Travaux de rénovation du siège de l'IPW, y compris

les études, frais et honoraires s'y rapportant   

15 50 25 44 36 39 

72.00 72.16.30 Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation

sur d'autres biens classés inscrits sur les listes de

l'IPW

19 19 15 15 15 15 

74.22 74.11.00 Acquisition de biens meubles divers (mobilier

pédagogique ou objet de valeur et œuvre d'art) 

5 5 5 5 15 15 

74.22 74.22.00 Acquisition d'autres matériels en lien avec les

opérations d'investissement

66            66          126        56       590 590 

72.00 74.30.00 Frais notariés 12 12 12 12 5 5 

81.40 81.11.40 Participation dans des sociétés ou partenariats p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

Total des dépenses d'investissement
1.903 7.829 4.554 8.866 6.678 9.700 

Total des dépenses liées aux missions décrétales
6.141 12.045 8.384 12.731 10.851 13.705 

Total des dépenses 11.864 17.768 14.576 18.923 17.209 20.068 

0 

0 

Différence recettes / dépenses 2016

2015 2015 ajusté 2016

Crédits dissociés

Différence recettes / dépenses 2015 ajusté

Codes 

SEC
Article Tableau des dépenses

Crédits dissociés Crédits dissociés
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Code

 SEC
Article Tableau des recettes 2016 initial

1ier 

ajustement
2016 ajusté

INSTITUT DU PATRIMOINE WALLON

Recettes courantes

11.40 16.01.12 Participation du personnel dans les titres-repas 19               19               

16.12 16.10.01 Ventes de biens non durables et de services à l'Archéoforum 61               61               

16.12 16.10.02 Ventes de biens non durables et de services au CWAB p.m. p.m.

16.12 16.11.10 Produits résultant de conventions / prestations 56               10               66               

16.12 16.12.10 Produits résultant de la vente de services à Amay et Soignies 230             230             

16.12 16.13.10 Produits résultant de la gestion de biens régionaux confiés à l'IPW 65               65               

16.12 16.14.10 Produits résultant de la vente de documents 170             170             

16.20 16.20.00 Produits résultant de services en faveur d’administrations publiques autres que la

Région wallonne
255             175             430             

28.10 28.11.00 Concessions et dividendes reçus p.m. p.m.

16.12 38.00.00 Produits divers en provenance du privé 52               5 -                47               

38.00.10 Libéralités reçues dans le cadre du compte de projets 3                 3                 

39.10 39.11.10 Interventions des Institutions européennes dans le coût des stages de formation 18               18               

46.10 46.10.00 (Nouvel intitulé) Dotation fusionnée 10.348        91               10.439        

46.10 46.10.01 Dotation complémentaire de la Région wallonne p.m. p.m.

46.10.10 Encours sur dotation antérieure p.m. p.m.

11.11 46.10.20 Produits divers en provenance du même groupe institutionnel 31               31               

16.20 46.11.00 Interventions diverses dans les coûts des missions de coopération 65               37               102             

Total des recettes courantes 11.373      308            11.681      

Recettes de capital

59.11 59.11.10 Interventions des Institutions européennes dans les travaux de rénovation,

restauration et réaffectation des bâtiments classés
396             56 -              340             

66.41 66.11.10 Intervention des pouvoirs régionaux dans les travauxde rénovation, restauration et

réaffectation des bâtiments classés 
8.299          2.476 -         5.823          

68.21 68.00.00 Remboursement de travaux et d’études préfinancés par l’Institut pour compte de

pouvoirs subordonnés
p.m.

p.m.

76.30 76.11.30 Produits de la vente de biens réhabilités p.m. p.m.

77.40 77.40.00 Produits de la vente d'objets de valeur p.m. p.m.

-               
Total des recettes de capital 8.695         2.532 -        6.163         

Total des recettes 20.068      2.224 -        17.844      

(En milliers EUR)
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CE CL CE CL CE CL

INSTITUT DU PATRIMOINE WALLON

I.  Budget de fonctionnement

1 - Personnel

11.11 11.11.00 Rémunérations : traitements bruts imposables 3.013 3.013 7 7 3.020 3.020 

11.12 11.12.00 Autres éléments de la rémunération 398 398 -41 -41 357 357 

12.11 11.12.20 Commission consultative : frais et jetons de présence

des membres

0 0 

0 0 

11.20 11.20.00 ONSS, cotisations et assurances patronales 1.080 1.080 15 15 1.095 1.095 

11.31 11.30.00 Allocations directes : allocations familiales p.m. p.m. p.m. p.m.

11.40 11.40.00 Autres avantages 160 160 2 2 162 162 

Total des dépenses liées au personnel 4.651 4.651 -17 -17 4.634 4.634 

2 - Services et biens non repris à l'inventaire

12.11 12.10.10 Frais de voyage et d'éloignement 20 25 20 25 

12.11 12.11.11 Fournitures et frais divers 147 147 -3 -3 144 144 

12.11 12.11.12 Matériel informatique (fonctionnement) 120 120 120 120 

12.11
12.11.13 Location / maintenance de matériel divers dont

technique

17 17 17 17 

12.11 12.11.14 Locaux et bâtiments administratifs (fonctionnement) 590 590 590 590 

12.11 12.11.15 Matériel roulant (fonctionnement des véhicules) 45 45 45 45 

12.11 12.11.16 Frais juridiques et financiers 40 40 40 40 

12.11 12.11.17 Autres frais liés au personnel 186 186 17 17 203 203 

Total des services et biens non repris à l'inventaire 1.165 1.170 14 14 1.179 1.184 

3 - Biens acquis repris à l'inventaire

74.10 74.01.10 Acquisition de véhicules 50 50 -50 -50 0 0 

74.22 74.02.20 Téléphones et fax 14 14 2 2 16 16 

12.11 74.03.20 Livres de bibliothèques, CD-rom, etc. 10 10 10 10 

74.22 74.04.20 Acquisition de mobilier 20 20 3 3 23 23 

74.22 74.05.20 Acquisition de matériel et licences informatiques 248 248 248 248 

74.22 74.06.20 Acquisition de matériel divers, dont technique 200 200 -17 -17 183 183 

Total des biens acquis repris à l'inventaire 542 542 -62 -62 480 480 

Total des dépenses de fonctionnement 6.358 6.363 -65 -65 6.293 6.298 

Codes 

SEC

Crédits dissociés

2016 initial

(En milliers EUR)

2016 ajusté

Crédits dissociés

ajustement

Crédits dissociés
Tableau des dépensesArticle
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 CE  CL  CE  CL  CE  CL 

12.11 12.10.20 Dépenses liées à l'exploitation de l'Archéoforum de

Liège 199 199 199 199 

12.11 12.10.30 Dépenses liées à l'exploitation du CWAB p.m. p.m. p.m. p.m.

12.11 12.11.10 Stages de formations et classes d'éveil :

rémunérations  des formateurs

180 180 -5 -5 175 175 

12.11 12.11.20 Dépenses liées à l’organisation d’une maîtrise

complémentaire en conservation-restauration à la

Paix-Dieu

30 30 30 30 

12.11 12.12.30 Fournitures et services destinés aux stages et classes

d'éveil à Amay et Soignies

193 193 75 10 268 203 

12.11 12.13.10 Actions de promotions et de communication :

événements et supports promotionnels en rapport

avec les missions de l'Institut

53 53 -12 -12 41 41 

12.11 12.14.10 Organisation des Journées du Patrimoine 193 193 -40 -40 153 153 

12.11 12.15.10 Edition ou publication de documents imprimés,

sonores, audiovisuels ou télématiques en rapport avec

les missions de l'Institut

76 76 -50 -50 26 26 

12.11 12.16.10 Entretien et fonctionnement des biens classés confiés

à l'IPW

572 318 572 318 

12.11 12.17.10 Frais d'études et honoraires ne se rapportant pas

directement à des travaux

50 70 50 70 

12.11 12.17.20 Conseil en réaffectation de monuments : activités,

études et honoraires

p.m. p.m. p.m. p.m.

12.11 12.18.10 Réalisation d’un ouvrage technique en collaboration

avec un formateur du Centre de la Paix-Dieu

p.m. p.m. p.m. p.m.

12.11 12.19.10 Relations publiques, participation et organisations des

séminaires, colloques et expositions, frais de réunions,

réalisation de documents audiovisuels ou télématiques

liées à la sensibilisation au patrimoine

142 163 142 163 

12.11 12.19.20 Productions de publications 289 289 -6 -6 283 283 

33.00 31.32.00 Subventions à des associations pour la gestion de

propriétés régionales

1.185 1.185 

1.185 1.185 

33.00 33.01.00 Subventions à des associations (secteur privé) pour la

réalisation ponctuelle de publications, d’expositions ou

de manifestations de toute nature relative à la

promotion du patrimoine

121 121 26 26 147 147 

33.00 33.04.00 Subventions au secteur privé relatives aux journées

du Patrimoine

50 50 10 10 60 60 

33.00 33.08.00 Subventions à des associations (secteur privé) pour la

réalisation de leur action en faveur du patrimoine

750 750 60 60 810 810 

34.41

35.50 35.50.00 Coopération internationale dans le cadre des missions

de l’IPW

35 80 59 59 94 139 

43.22 41.02.00 Subventions au secteur public relatives aux journées

du Patrimoine

21 21 40 40 61 61 

43.22 41.10.00 Subventions à des associations (secteur public) pour

la réalisation ponctuelle de publications, d’expositions

ou de manifestations de toute nature relative à la

promotion du patrimoine

30 30 30 30 

  Total des dépenses courantes 4.173 4.005 157 92 4.330 4.097 

Crédits dissociés

4 4 

Codes 

SEC
Article Tableau des dépenses

Crédits dissociés Crédits dissociés

ajustement 2016 ajusté

34.00.00 Allocations, prix et bourses de formation

2016 initial

4 4 
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 CE  CL  CE  CL  CE  CL 

Opérations d'investissement

71.32 71.11.30 Acquisition de droits réels immobiliers 100 100 100 100 

72.00 72.11.30 Travaux de restauration, rénovation, ou réhabilitation

de biens classés appartenant à l'IPW, y compris les

études, frais et honoraires s'y rapportant

1.863 3.871 -75 329 1.788 4.200 

72.00 72.12.30 Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation

des biens classés appartenant à la Région wallonne, y

compris les études, frais et honoraires s'y rapportant

1.377 3.011 -160 -720 1.217 2.291 

72.00 72.13.30 Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation

de la Paix-Dieu, y compris les études, frais et

honoraires s'y rapportant 

2.677 2.054 -20 -1.590 2.657 464 

72.00 72.14.30 Travaux de rénovation du siège de l'IPW, y compris

les études, frais et honoraires s'y rapportant   

36 39 36 39 

72.00 72.16.30 Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation

sur d'autres biens classés inscrits sur les listes de

l'IPW

15 15 15 15 

74.22 74.11.00 Acquisition de biens meubles divers (mobilier

pédagogique ou objet de valeur et œuvre d'art) 

15 15 5 5 20 20 

74.22 74.22.00 Acquisition d'autres matériels en lien avec les

opérations d'investissement

590          590        140        275 -     730 315 

72.00 74.30.00 Frais notariés 5 5 5 5 

81.40 81.11.40 Participation dans des sociétés ou partenariats
p.m. p.m. p.m. p.m.

0 0 

Total des dépenses d'investissement
6.678 9.700 -110 -2.251 6.568 7.449 

Total des dépenses liées aux missions décrétales
10.851 13.705 47 -2.159 10.898 11.546 

Total des dépenses 17.209 20.068 -18 -2.224 17.191 17.844 

0 

0 Différence recettes / dépenses 2016 ajusté

Codes 

SEC
Article Tableau des dépenses

Crédits dissociés Crédits dissociés

Différence recettes / dépenses 2016 final

2016 initial ajustement 2016 ajusté

Crédits dissociés
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1ier ajustement 2016  

 

Projet  
 

Recettes 

Dépenses 

Programme justificatif 
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Tableau des recettes 
 

Code 

SEC 
Article  Tableau des recettes 

2016 

initial 

1ier 

ajustement 

2016 

ajusté 

 
  Recettes courantes      

 
        

11.40 16.01.12 Participation du personnel dans les  titres-repas 19 — 19 

16.12 16.10.01 Ventes de biens non durables et de services à l'Archéoforum 61 — 61 

16.12 16.10.02 Ventes de biens non durables et de services au CWAB p.m. — p.m. 

16.12 16.11.10 Produits résultant de conventions / prestations 56    +10 66 

16.12 16.12.10 Produits résultant de la vente de services à Amay et à Soignies 230 — 230 

16.12 16.13.10 Produits résultant de la gestion de biens régionaux confiés à 

l'IPW 

65 — 65 

16.12 16.14.10 Produits résultant de la vente de documents 170 
— 

170 

16.20 16.20.00 Produits résultant de services en faveur d’administrations 

publiques autres que la Région wallonne 

255 +175 430 

28.10 28.11.00 Concessions et dividendes reçus p.m.    — p.m. 

16.12 38.00.00 Produits divers en provenance du privé 52 -5 47 

 38.00.10 Libéralités reçues dans le cadre du compte de projets 3 — 3 

39.10 39.11.10 Interventions des Institutions européennes dans le coût des stages 

de formation 

18 — 18 

46.10 46.10.00 Dotation fusionnée 10.348 +91 10.439 

46.10 46.10.01 Dotation complémentaire de la Région wallonne p.m.    — p.m. 

 46.10.10 Encours sur dotation antérieure p.m. — p.m. 

11.11 46.10.20 Produits divers en provenance du même groupe institutionnel 31 — 31 

16.20 46.11.00 Interventions diverses dans les coûts des missions de coopération 65 +37 102 

 
         

 
  Total des recettes courantes 11.373 +308 11.681 

      

 
  Recettes de capital      

 
         

59.11 59.11.10 Interventions des Institutions européennes dans les travaux de 

rénovation, restauration et réaffectation des bâtiments classés 

396 -56 340 

66.41 66.11.10 Intervention des pouvoirs régionaux dans les travaux de 

rénovation, restauration et réaffectation des bâtiments classés  

8.299 -2476 5.823 

68.21 68.00.00 Remboursement de travaux et d’études préfinancés par l’Institut 

pour compte de pouvoirs subordonnés 

p.m. — p.m. 

76.30 76.11.30 Produits de la vente de biens réhabilités p.m. — p.m. 

77.40 77.40.00 Produits de la vente d'objets de valeur p.m. — p.m. 

        

   Total des recettes de capital 8.695 -2.532 6.163 

      

  Total des recettes 20.068 -2.224 17.844 
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Tableau des dépenses 
 

Code 

SEC 

Allocation de 

base 
Tableau des dépenses 

2016 initial 1ier ajustement 2016 ajusté 

CE CL CE CL CE CL 

 
  I.  Budget de fonctionnement        

  

 
          

  

 
  1 - Personnel       

  

 
          

  

11.11 11.11.00 Rémunérations : traitements bruts 

imposables  

3.013 3.013 +7 +7 3.020 3.020 

11.12 11.12.00 Autres éléments de la rémunération 398 398 -41 -41 357 357 

12.11 11.12.20 Commission consultative : frais et jetons de 

présence des membres 

— — — — — — 

11.20 11.20.00 ONSS, cotisations et assurances patronales 1.080 1.080 +15 +15 1.095 1.095 

11.31 11.30.00 Allocations directes : allocations familiales p.m. p.m. — — p.m. p.m. 

11.40 11.40.00 Autres avantages 160 160 +2 +2 162 162 

 
  

  
  

  

 
 Total des dépenses liées au personnel 4.651 4.651 -17 -17 4.634 4.634 

 
  

  
  

  

 

  
2 - Services et biens non repris à 

l'inventaire 

  

   

  

 
    

  
   

  

12.11 12.10.10 Frais de voyage et d'éloignement 20 25 — — 20   25   

12.11 12.11.11 Fournitures et frais divers 147 147 -3   -3   144   144   

12.11 12.11.12 Matériel informatique (fonctionnement) 120 120 — — 120   120   

12.11 12.11.13 Location / maintenance de matériel divers 

dont technique 

17 17 — — 17   17   

12.11 12.11.14 Locaux et bâtiments administratifs 

(fonctionnement) 

590 590 — — 590   590   

12.11 12.11.15 Matériel roulant (fonctionnement des 

véhicules) 

45 45 — — 45   45   

12.11 12.11.16 Frais juridiques et financiers 40 40 
— — 40   40   

12.11 12.11.17 Autres frais liés au personnel 186 186 +17   +17   203   203   

 
    

  
        

 

  
Total des services et biens non repris à 

l'inventaire 
1.165 1.170 +14   +14   1.179   1.184   

 
  

  
    

  

 
  3 - Biens acquis repris à l'inventaire 

  
    

  

 
    

  
    

  

74.10 74.01.10 Acquisition de véhicules 50 50 -50   -50   0   0   

74.22 74.02.20 Téléphones et fax 14 14 +2   +2   16   16   

12.11 74.03.20 Livres de bibliothèques, CD-rom, etc. 10 10 — — 10   10   

74.22 74.04.20 Acquisition de mobilier 20 20 +3   +3   23   23   

74.22 74.05.20 Acquisition de matériel et licences 

informatiques 

248 248 — — 248   248   

74.22 74.06.20 Acquisition de matériel divers, dont 

technique 

200 200 -17   -17   183   183   

 
    

  
    

    

 

  
Total des biens acquis repris à 

l'inventaire 542 542 -62   -62   480   480   

 
    

  
    

    

 
  Total des dépenses de fonctionnement 6.358 6.363 -65   -65   6.293   6.298   
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Code 

SEC 

Allocation 

de base 
Tableau des dépenses 

2016 initial 1ier ajustement 2016 ajusté 

CE CL CE CL CE CL 

 
   II. Dépenses liées aux missions décrétales       

  

 
  Opérations courantes         

 
            

12.11 12.10.20 Dépenses liées à l'exploitation de 

l'Archéoforum de Liège 

199   199   — — 199   199   

12.11 12.10.30 Dépenses liées à l'exploitation du CWAB p.m. p.m. — — p.m. p.m. 

12.11 12.11.10 Stages de formations et classes d'éveil : 

rémunérations  des formateurs 

180   180   -5   -5   175   175   

12.11 12.11.20 Dépenses liées à l’organisation d’une 

maîtrise complémentaire en conservation-

restauration à la Paix-Dieu 

30   30   — — 30   30   

12.11 12.12.30 Fournitures et services destinés aux stages 

et classes d'éveil à Amay et Soignies 

193   193   75   10   268   203   

12.11 12.13.10 Actions de promotions et de communication 

: événements et supports promotionnels en 

rapport avec les missions de l’Institut 

53   53   -12   -12   41   41   

12.11 12.14.10 Organisation des Journées du Patrimoine 193 193 -40   -40   153 153 

12.11 12.15.10 Edition ou publication de documents 

imprimés, sonores, audiovisuels ou 

télématiques en rapport avec les missions de 

l’Institut 

76   76   -50   -50   26   26   

12.11 12.16.10 Entretien et fonctionnement des biens 

classés confiés à l'IPW 

572   318   — — 572   318   

12.11 12.17.10 Frais d'études et honoraires ne se rapportant 

pas directement à des travaux 

50   70 — — 50   70 

12.11 12.17.20 Conseil en réaffectation de monuments : 

activités, études et honoraires 

p.m. p.m. — — p.m. p.m. 

 12.18.10 Réalisation d’un ouvrage technique en 

collaboration avec un formateur du Centre 

de la Paix-Dieu 

 

p.m. p.m. — — p.m. p.m. 

12.11 12.19.10 Relations publiques, participation et 

organisations des séminaires, colloques et 

expositions, frais de réunions, réalisation de 

documents audiovisuels ou télématiques 

liées à la sensibilisation au patrimoine 

142   163   — — 142   163   

12.11 12.19.20 Productions de publications 289   289   -6   -6   283   283   

33.00 31.32.00 Subventions à des associations pour la 

gestion de propriétés régionales 

1.185 1.185 — — 1.185 1.185 

33.00  33.01.00 Subventions à des associations (secteur 

privé) pour la réalisation ponctuelle de 

publications, d’expositions ou de 

manifestations de toute nature relative à la 

promotion du patrimoine 

121   121   +26   +26   147   147   

33.00 33.04.00 Subventions au secteur privé relatives aux 

journées du Patrimoine 

50   50   +10   +10   60   60   

33.00 33.08.00 Subventions à des associations (secteur 

privé) pour la réalisation de leur action en 

faveur du patrimoine 

750 750 +60   +60   810 810 

34.41 34.00.00 Allocations, prix et bourses de formation 4   4   — — 4   4   

35.50 35.50.00 Coopération internationale dans le cadre des 

missions de l’IPW 

35   80 +59   +59   94   139 

43.22 41.02.00 Subventions au secteur public relatives aux 

journées du Patrimoine 

21   21   +40   +40   61   61   

43.22 41.10.00 Subventions à des associations (secteur 

public) pour la réalisation ponctuelle de 

publications, d’expositions ou de 

manifestations de toute nature relative à la 

promotion du patrimoine 

30   30   — — 30   30   
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   Total des dépenses courantes 4.173 4.005 +157  +92 4.330 4.097 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Code 

SEC 

Allocation de 

base 
Tableau des dépenses 

2016 initial 1ier ajustement 2016 ajusté 

CE CL CE CL CE CL 

  
Opérations d'investissement       

         

71.32 71.11.30 Acquisition de droits réels immobiliers 100 100 — — 100 100 

72.00 72.11.30 Travaux de restauration, rénovation, ou 

réhabilitation de biens classés appartenant à 

l'IPW, y compris les études, frais et 

honoraires s'y rapportant 

1.863 3.871 -75   +329   1.788 4.200 

72.00 72.12.30 Travaux de restauration, rénovation ou 

réhabilitation des biens classés appartenant 

à la Région wallonne, y compris les études, 

frais et honoraires s'y rapportant 

1.377 3.011 -160   -720   1.217 2.291 

72.00 72.13.30 Travaux de restauration, rénovation ou 

réhabilitation de la Paix-Dieu, y compris les 

études, frais et honoraires s'y rapportant  

2.677 2.054 -20   -1.590   2.657 464 

72.00 72.14.30 Travaux de rénovation du siège de l'IPW, y 

compris les études, frais et honoraires s'y 

rapportant    

36   39   — — 36   39   

72.00 72.16.30 Travaux de restauration, rénovation ou 

réhabilitation sur d'autres biens classés 

inscrits sur les listes de l'IPW 

15   15   — — 15   15   

74.22 74.11.00 Acquisition de biens meubles divers 

(mobilier pédagogique ou objet de valeur et 

œuvre d'art)  

15   15   +5   +5   20   20   

74.22 74.22.00 Acquisition d’autres matériels en lien avec 

Les opérations d’investissement 

590   590 +140 -275 730   315 

72.00 74.30.00 Frais notariés 5 5 — — 5 5 

81.40 81.11.40 
Participation dans des sociétés ou 

partenariats 
p.m. p.m. 

— — 
p.m. p.m. 

     
    

  

  Total des dépenses d'investissement 6.678 9.700 -110 -2.251 6.568 7.449 

     
    

  

  Total des dépenses liées aux missions 

décrétales 
10.851 13.705 +47 -2.159 10.898 11.546 

     
    

  

  Total des dépenses 17.209 20.068 -18 -2.224 17.191 17.844 

         

  Résultat budgétaire en fin d’exercice  0    0 



314 

 

 

 

 

Recettes 
 

 

 

 Dispositif 

 

 

Article 1er : 

 

Le montant des recettes s’élève à 17.844  milliers d’euros. 

 

Article 2 : 

 

Les recettes relevant du titre I s’élèvent à 11.681 milliers d’euros. Elles intègrent la dotation fusionnée de l’IPW 

qui couvre tant des dépenses de toutes natures que des dépenses liées aux missions décrétales de l’organisme. 

 

Article 3 : 

 

Les recettes relevant du titre II s’élèvent à 6.163 milliers d’euros. Elles intègrent les transferts en provenance de 

l’Administration  en matière de financement FEDER mais également les interventions diverses (part Wallonie) 

sur ces mêmes chantiers. 

 

 

 

COMMENTAIRES PAR Allocation de base 

 

Recettes courantes 
 

 

A.B. 16.01.12 – Participation du personnel dans les titres-repas 

(Code SEC : 11.40) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                  19 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte à la participation du personnel dans les titres-repas. 

 

 Perception trésorerie : mensuelle 

 

A.B. 16.10.01 – Ventes de biens non durables et de services à l’Archéoforum 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                 61 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte aux recettes spécifiques de l’Archéoforum de Liège, provenant de la billetterie, 

la boutique, le tourisme d’affaire et les visites combinées. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 16.10.02 – Ventes de biens non durables et de services au Centre wallon d’Archéologie du Bâti  

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 
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 Montant du crédit :                    Pour Mémoire 

 

 Cet article est inscrit pour mémoire. A la demande de son Ministre, l’IPW a suspendu son action dans 

ce dossier début 2007, le SPW  en étant chargé à sa demande depuis cette date, et aucune recette n’est 

donc prévue avant l’ouverture du dit Centre. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 16.11.10  – Produits résultant de conventions / prestations 

(Code SEC : 16.12) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 218 et suivants du CWATUPE 

arrêté royal du 9 juin 1997 pris en exécution de l’article 7, §1er, alinéa 3, m, de l’arrêté loi du 28 

décembre 1944 

code civil 

 

 Montant du crédit en cours :               56 milliers EUR 

 Montant du crédit ajusté :                                                                                66 milliers EUR 

 

 Cet article prévoit des  recettes liées à deux conventions, l’une entre le CPAS de la commune d’Amay et 

le Centre de la Paix-Dieu et l’autre entre l’I.F.A.P.M.E. et le même Centre ainsi que le futur Pôle de la 

pierre qui débutera ses activités en septembre 2016 à Soignies. 

 

Le montant du crédit ajusté correspond à la conclusion d’une nouvelle convention entre l’IFAPME et 

le centre de la Paix-Dieu prolongeant la précédente dont le terme arrivait en aout 2016.  

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 16.12.10  – Produits résultant de la vente de services à Amay et Soignies 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218 et 220 du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :               230 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte aux produits, au Centre de la Paix-Dieu à Amay, résultant de la vente de stages 

de formation, de l’hébergement dans le cadre des classes d’éveil et des stages, des loyers de certains 

locaux mis en location, des minervaux perçus dans le cadre de la maîtrise complémentaire en 

conservation-restauration du patrimoine ; il comprend aussi les recettes des stages qui seront organisés 

à partir de septembre 2016 par le nouveau Pôle de la pierre à Soignies. En 2016, un chiffre d’affaire de 

10 milliers d’euro est prudemment prévu pour ce dernier.  

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

H.  
A.B. 16.13.10  – Produits résultant de la gestion de biens régionaux confiés à l’IPW 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 218 et suivants du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :                 65 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte aux produits liés à la gestion des biens classés régionaux ainsi que des biens 

appartenant à l’IPW. 

 

 Perception trésorerie : mensuelle ou annuelle 
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I.  
A.B. 16.14.10  – Produits résultant de la vente de documents 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 218 et suivants du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :               170 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte aux recettes résultant de la vente de livres publiés par l'Institut.  

 

 Perception trésorerie : non règlementée 

 

 

J.  
A.B. 16.20.00  – Produits résultant de services en faveur d’administrations publiques autres que la Région 

wallonne 

(Code SEC : 16.20) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 218 et suivants du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit en cours :             255 milliers EUR 

 Montant du crédit ajusté :                                                                              430 milliers EUR 

 

 Le montant inscrit à cette allocation correspondait à la participation ( 4e tranche) de la Fédération 

Wallonie –Bruxelles dans les travaux du Centre de la Céramique sur le site de Boch Kéramis (propriété 

IPW) et au solde de la convention avec la Fédération pour les frais liés à la désignation d’un auteur de 

projet pour le Musée des BA de Tournai. 

 

 Le crédit ajusté correspond à la 3e tranche de la participation de la Fédération Wallonie-Bruxelles dans les 

travaux du Centre de la Céramique sur le site de Boch Keramis (propriété IPW) pour laquelle l’Institut 

n’avait pas remis de déclaration de créance en 2015. Le solde de la convention avec la Fédération pour 

les frais liés à la désignation d’un auteur de projet pour le Musée des BA de Tournai n’a pas été remis 

car la déclaration de créance a déjà été émise ne 2015.  

 

Une subvention de 20.000€ en provenance de l’Aviq pour améliorer l’accès des PMR aux journées du 

Patrimoine a également été ajoutée.  

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 28.11.00 – Concessions et dividendes reçus  

(Code SEC : 28.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 218 et suivants du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :                    Pour mémoire 

 

 Cet article se rapporte aux produits de concessions et aux dividendes dont l’Institut pourrait être le 

bénéficiaire.  Il est inscrit pour mémoire jusqu’au moment de la clôture de l’opération de réaffectation 

du Triage-lavoir du Centre. 

 

 Perception trésorerie : mensuelle ou annuelle 
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K.  
A.B. 38.00.00 – Produits divers en provenance du privé 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit en cours :                52 milliers EUR 

 Montant du crédit ajusté :                                                                                 47 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte à la perception de produits divers en provenance de personnes privées tels que les 

dons, legs, parrainages, etc. à l’exception de ceux destinés au Compte de projets. La somme inscrite à 

cet article correspond, essentiellement, à une estimation du sponsoring pour l’organisation des Journées 

du Patrimoine. 

 

 La variation sur cette A.B. correspond à un réajustement de l’estimation du prix que nous espérons tirer 

de la vente des anciennes voitures de service. 

 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

L.  
A.B. 38.00.10 – Libéralités reçues dans le cadre du compte de projet 

(Code SEC : 16.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                   3 milliers EUR 

 Cet article se rapporte aux éventuelles libéralités versées par des mécènes dans le cadre d’opération de 

Crowfunding 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

 

A.B. 39.11.10  – Intervention des institutions européennes dans le coût des stages de formation 

(Code SEC : 39.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218 et 220 CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :                 18 milliers EUR 

 

 Le montant prévu à cette allocation de base correspond à la part du co-financement attendu de la part 

d’Interreg et du Fond Structurel européen pour le salaire de la personne qui sera engagée pour assurer 

la coordination pédagogique dans le cadre des missions de formation du pôle de la pierre à Soignies.  

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 46.10.00 –  Dotation fusionnée   

(Code SEC : 46.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

décret budgétaire 

 

 Montant du crédit en cours :         10.348 milliers EUR 

 Montant du crédit ajusté :                                                                                   10.439 milliers EUR 

 

 Depuis 2015, la subvention principale et la subvention complémentaire sont fusionnées. Le montant 

inscrit à cette allocation correspond à la dotation principale et à la dotation complémentaire inscrite lors 

des exercices antérieurs à 2015 réduite conformément aux instructions reçues du Cabinet du Ministre 
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de tutelle dans le cadre des efforts imposés aux O.I.P. Cette allocation sert à couvrir le fonctionnement 

en matière de salaires, d’achats de biens et services, de biens repris à l’inventaire et à une partie des 

dépenses liées aux missions décrétales. 

 

 La variation sur cette A.B. correspond à un complément de dotation obtenu par l’Institut pour couvrir 

l’augmentation des besoins sur les allocations relatives aux subventions. 

 

 Perception trésorerie : annuelle 

 

A.B. 46.10.01 – Dotation complémentaire de la Région wallonne 

(Code SEC : 46.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : décret budgétaire 

 

 Montant du crédit :                     Pour mémoire 

 

 Pour l’année 2015, cette allocation est inscrite pour mémoire puisque les deux subventions auparavant 

scindées ont été fusionnées. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 46.10.10 – Encours sur dotation antérieure  

(Code SEC : 46.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 
code civil 

 

 Montant du crédit :                    Pour mémoire 

 

 Il n’y a plus d’encours sur la dotation à percevoir. 

 
 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 46.10.20 – Produits divers en provenance du même groupe institutionnel  

(Code SEC : 11.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                31 milliers EUR  

 

 Cet article se rapporte aux sommes diverses émanant des institutions de la Région wallonne et n’ayant 

pas de liens directs avec les travaux de rénovation. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 46.11.00 –  Interventions diverses dans les coûts des missions de coopération 

(Code SEC : 16.20) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218 et 220 CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit en cours :              65 milliers EUR 

 Montant du crédit ajusté     :                                                                         102 milliers EUR  

 

 Cet article se rapporte aux interventions diverses obtenues pour le financement  des missions de 

coopération sur le patrimoine mondial dans les pays en voie de développement. Il s’agit notamment de 

celles liées aux missions de formation à l’étranger organisées à la demande et avec l’aide de WBI à 

Haïti, au Sénégal, au Burkina Faso, au Vietnam et à Cuba, et du soutien technique à l’organisation de 

Journée du Patrimoine dans des pays francophones du sud en collaboration avec l’AIMF (Association 

internationale des Maires de la Francophonie). 
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 Le montant du crédit ajusté correspond aux recettes complémentaires provenant du WBI pour la nouvelle 

mission de coopération dans la bande de Gaza. 

 

 Perception trésorerie : annuelle 

 

Recettes de capital 
 

A.B. 59.11.10 – Intervention des institutions européennes dans les travaux de rénovation, restauration et 

réaffectation des bâtiments classés 

(Code SEC : 59.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

traité de Rome 

article 218 et suivants du CWATUPE  

 

 Montant du crédit en cours :           396 milliers EUR 

 Montant du crédit ajusté :                                                                                     340 milliers EUR 

 

 

 Cet article est destiné à la perception des financements européens (parts FEDER). Dans la nouvelle 

période de programmation FEDER 2014-2020, l’IPW a obtenu un seul dossier et une recette est 

mentionnée en 2016 puisqu’il s’agit de l’équipement pédagogique de la première phase du Pôle de la 

pierre à Soignies dont les travaux n’ont pas obtenu de cofinancement européen. L’IPW obtiendra 

également le solde du financement prévu pour l’aménagement des abords du moulin de l’Abbaye de 

Villers-la-Ville ainsi qu’un complément relatif à ce même chantier. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 66.11.10 – Intervention des pouvoirs régionaux dans les travaux de rénovation, restauration et 

réaffectation des bâtiments classés  

(Code SEC : 66.41) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

CWATUPE 

 

 Montant du crédit :            8.299 milliers EUR 

 

 Cet article se rapporte aux recettes à percevoir de la Wallonie pour l’exécution de travaux 

d’investissements sur des monuments appartenant à l’IPW et à la Région et confiés à l’IPW, notamment les 

abbayes de Stavelot et Villers, le site de Bois-du-Luc à La Louvière, le Pôle de la pierre à Soignies, l’église 

Sainte Marie Madeleine à Tournai, le théâtre du Forum à Liège, l’abbatiale de la Paix-Dieu ainsi que la part 

régionale du seul  dossier FEDER obtenu pour la période 2014-2020 et qui concerne la DGO6. Le total 

relevant de la DG04 est de 7.735.000 € à imputer sur le 70.01 et  414.000 € pour la part régionale 

Patrimoine du complément FEDER obtenu pour Villers-la-Ville ainsi que le solde hors FEDER pour 

l’aménagement des abords du moulin de Villers qui sont à imputer sur la DO32.  

 

 

 

Le total relevant de la DGO6 (DO32) dans le cadre du dossier FEDER Pôle de la Pierre à Soignies est 

calculé sur base d’une intervention de 50% de la Wallonie dans le cofinancement européen pour les 

équipements en lien avec les formations financées partiellement dans le cadre d’un autre portefeuille 

dépendant du FSE, soit 150.000 €. Le solde de 10% est à charge de l’IPW. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 68.00.00 – Remboursement de travaux et d’études préfinancés par l’Institut pour le compte de 

pouvoirs locaux  

(Code SEC : 68.21) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218, 219 et 220 bis du CWATUPE 

code civil 
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 Montant du crédit :                     Pour mémoire 

 

 Cet article porte sur le préfinancement de travaux de restauration.  Cette allocation est inscrite pour 

mémoire. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 76.11.30 – Produits de la vente de biens réhabilités 

(Code SEC : 76.30) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218 et 219 du CWATUPE 

code civil 

 

 Montant du crédit :                    Pour mémoire 

 

 Cet article est inscrit pour mémoire.  

 

 Perception trésorerie : non réglementée 

 

A.B. 77.40.00 – Produits de la vente d’objets de valeur  

(Code SEC : 77.40) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

code civil 

 

 Montant du crédit :                    Pour mémoire 

 

 Cet article se rapporte à la vente d’objets de valeur. Cette allocation de base est mentionnée pour 

mémoire. 

 

 Perception trésorerie : non réglementée 
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DEPENSES 
 Dispositif 

 

Article 1er 

 

Le montant total des dépenses s’élève à 17.844 milliers d’euros. 

 

Article 2 

 

Les dépenses relevant du titre I (dépenses courantes) s’élèvent à 10.395 milliers d’euros. 

 

Article 3 

 

Les dépenses relevant du titre II (dépenses en capital) s’élèvent à 7.449 milliers d’euros. 

 

 

Commentaires par allocation de base 
 

Dépenses de fonctionnement 
 

Il y a une légère diminution des frais de fonctionnement par rapport au budget initial, que l’on peut imputer 

principalement à une réévaluation des besoins sur le 11.20.00 ainsi qu’au report du  remplacement programmé 

d’un véhicule. 

 

 

Dépenses de personnel 

 

 

A.B. 11.11.00 – Rémunérations : traitement brut imposable 

(Code SEC : 11.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

 loi 3 du juillet 1978 relative au contrat de travail ; 

 arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique  

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la 

situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel. 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :             3.013 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :             3.013 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :             3.020 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :             3.020 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les traitements bruts imposables du personnel de l’Institut.  Le montant 

indiqué tient compte des augmentations barémiques liées à l’ancienneté  et à l’indexation. La variation 

du crédit correspond au non remplacement d’un agent A5, ainsi qu’à l’engagement d’un agent à temps 

plein au centre de la Paix-Dieu pour l’Alliance Patrimoine-Emploi et d’un agent à mi-temps pour le 

nouveau Pôle de la pierre à Soignies si le projet Interreg permettant d’assurer son financement (voir 

A.B. 39.11.10) est accepté trois agents pour le nouveau Pôle de la pierre à Soignies, dont le 

responsable sera un agent déjà à l’effectif.  

 

 Liquidation trésorerie : mensuelle 
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2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -     -    -                          

Crédits 2016 3.020    3.020    -         -     -    -                          

TOTAUX 3.020  3.020  -        -    -   -                         

11.11.00

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 11.12.00 – Autres éléments de la rémunération  

(Code SEC :11.12) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

loi 3 du juillet 1978 relative au contrat de travail ; 

 arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique  

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la 

situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel. 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                          398 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                          398 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                        357 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                       357 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les pécules de vacances, les allocations de fin d'année, les interventions 

dans les déplacements domicile/travail et les allocations de foyer-résidence du personnel dont question 

à l’article 11.11.00 ci-dessus. 

 Le montant du crédit ajusté correspond à un recalcul des besoins en terme de pécule de vacances et de 

primes de fin d’année. 

 

 Liquidation trésorerie : mensuelle 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -     -    -                          

Crédits 2016 357       357       -         -     -    -                          

TOTAUX 357      357      -        -    -   -                         

11.12.00

Engagements Paiements

 
 

A.B. 11.12.20 – Commission consultative : frais et jetons de présence des membres  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 226 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                  Pour mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation :                  Pour mémoire 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les frais et jetons de présence des membres de la commission 

consultative. La commission consultative ne se réunissant plus, et sa suppression étant programmée, le 

crédit est inscrit pour mémoire. 

 

 Liquidation trésorerie : annuelle 
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A.B. 11.20.00 – ONSS, cotisations et assurances patronales  

(Code SEC : 11.20) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

arrêté-loi du 28 décembre 1944 relatif à la sécurité sociale des travailleurs 

  

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :             1.080 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :             1.080 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :             1.095 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :             1.095 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les cotisations à l'ONSS, les assurances accidents du travail, les cotisations 

au Service de Santé administratif et au SPMT du personnel mentionné à l’article 11.11.00. 

 Le montant du crédit ajusté correspond simplement à un recalcul des besoins sur l’allocation de base. 

 

 Liquidation trésorerie : mensuelle 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -     -    -                          

Crédits 2016 1.095    1.095    -         -     -    -                          

TOTAUX 1.095  1.095  -        -    -   -                         

11.20.00

Engagements Paiements

 
 

A.B. 11.30.00 – Allocations directes : allocations familiales  

(Code SEC : 11.31) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique  

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la 

situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel. 

 

 Montant du crédit d’engagement :                  Pour mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation :                   Pour mémoire 

 

 

 La gestion des allocations familiales a été confiée au secrétariat social PARTENA.  Ce crédit est donc 

inscrit pour mémoire. 

 

 Liquidation trésorerie : mensuelle 

 

 

 

A.B. 11.40.00 – Autres avantages 

(Code SEC : 11.40) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

loi 3 du juillet 1978 relative au contrat de travail ; 

 arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique  

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la 

situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel. 
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 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                160 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                160 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                162 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                162 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les titres-repas, le bénéfice du Service social des services du Gouvernement 

wallon, les assurances en responsabilité civile des  architectes et dirigeants, etc.  

 

 Le crédit ajusté correspond à une réévaluation des besoins sur cette allocation de base.  

 

 Liquidation trésorerie : mensuelle 

 

               

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -      -           -           -  -  -                                  

Crédits 2016 162      162          -           -  -  -                                  

TOTAUX 162      162          -           -  -  -                                  

Engagement

11.40.00

Paiements

 
 

Services et biens non repris à l’inventaire 

 

 

A.B. 12.10.10 – Frais de voyage et d’éloignement 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 20 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                             25 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les frais de voyage et les per diem liés principalement aux missions de 

formation à l’étranger organisées à la demande et avec l’aide du WBI. Ce crédit est partiellement 

couvert en recettes par l’A.B. 46.11.00. Une réduction de 50% est réalisée par rapport à 2015. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 5           -         -         -         -     -                          

Crédits 2016 20         25         -         -         -     -                          

TOTAUX 25        25        -        -        -    -                         

12.10.10

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 12.11.11 – Fournitures et frais divers  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
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 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                147 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                147 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                144 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                144 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les fournitures quelconques de bureau, les affranchissements, frais de 

téléphone et téléfax, les revues et abonnements, les cotisations et inscriptions diverses, les fournitures 

relatives au matériel technique et divers. Une réduction de 11% est opérée par rapport à l’initial 2015, 

tout en intégrant 15 milliers d’euros supplémentaires par rapport au budget ajusté pour les frais 

engendrés par le nouveau Pôle de la pierre à Soignies. 

 

 Le crédit ajusté correspond à une révision des besoins pour le fonctionnement du centre de la pierre à 

Soignies. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 3           3           -         -     -    -                          

Crédits 2016 144       141       3           -     -    -                          

TOTAUX 147      144      3          -    -   -                         

12.11.11

Engagements Paiements

 
 

 

 

A.B. 12.11.12 – Matériel informatique (fonctionnement)  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :             120 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :             120 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les achats de consommables informatiques, les contrats de maintenance, 

d'entretien, d'assurances relatifs au matériel informatique, la location de lignes SDSL entre les 

différents sites de l’IPW et l’hébergement d’un terminal serveur externe. Une hausse de 35% est 

opérée par rapport au budget 2015 en raison essentiellement des besoins du nouveau Pôle de la pierre. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -         -     -                          

Crédits 2016 120       120       -         -         -     -                          

TOTAUX 120      120      -        -        -    -                         

12.11.12

Engagements Paiements
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A.B. 12.11.13 – Location / maintenance de matériel divers dont technique  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 17 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 17 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir la maintenance de matériel divers (comme les photocopieuses, fax, etc) 

et de matériel technique. En 2014, l’Institut a procédé à l’acquisition de nouveaux copieurs. Cette 

allocation ne concerne plus ainsi que la maintenance des machines. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementé 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 7           7           -     -    -    -                          

Crédits 2016 17         10         7        -    -    -                          

TOTAUX 24        17        7       -   -   -                         

Engagements Paiements

12.11.13

 
 

 

A.B. 12.11.14 – Locaux et bâtiments administratifs (fonctionnement) 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :               590 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               590 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les frais relatifs aux locaux et bâtiments administratifs, c’est-à-dire  les 

loyers, l'entretien, les assurances, les charges diverses, les impôts et les taxes tant à Namur, à Liège 

qu’à la Paix-Dieu à Amay.  Cette allocation de base intègre la prise en location d’une partie de la ferme 

de la Paix-Dieu (dépense partiellement compensée par des recettes supplémentaires inscrites à l’A.B. 

16.12.10) et les frais d’entretien, de maintenance ainsi que les coûts énergétiques de l’implantation de 

Soignies. L’ajout du coût de Soignies, cumulé avec l’indexation des loyers, explique l’augmentation de 

17,8% appliquée par rapport au budget 2015. 

 

 Liquidation trésorerie mensuelle et annuelle 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 44         44         -         -         -     -                          

Crédits 2016 590       546       44         -         -     -                          

TOTAUX 634      590      44        -        -    -                         

12.11.14

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 12.11.15 – Matériel roulant (fonctionnement des véhicules)  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
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 Montant du crédit d’engagement :                 45 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 45 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir le fonctionnement du matériel roulant, les entretiens et réparations, les 

assurances, le carburant et les taxes 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 5           5           -     -    -    -                          

Crédits 2016 45         40         5        -    -    -                          

TOTAUX 50        45        5       -   -   -                         

12.11.15

Engagements Paiements

 
 

 

 

A.B. 12.11.16 – Frais juridiques et financiers  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 40 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 40 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les éventuels frais de consultance juridique ou de procédure judiciaire, 

ainsi que les frais financiers et honoraires divers. Les montants prévus pour l’année 2016 seront 

essentiellement destinés à couvrir les frais relatifs au dossier lié au chantier de Villers-la-Ville ainsi 

qu’à un éventuel appel dans le dossier de Bois du Luc.  

 

 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 40         40         -     -    -    -                          

TOTAUX 40        40        -    -   -   -                         

12.11.16

Engagements Paiements

 
 

 

 

A.B. 12.11.17 – Autres frais liés au personnel  

(Code SEC : 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

loi 3 du juillet 1978 relative au contrat de travail ; 

 arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 portant le Code de la Fonction publique  

arrêté du Gouvernement wallon du 18 décembre 2003 relatif aux conditions d’engagement et à la 

situation administrative et pécuniaire des membres du personnel contractuel. 
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 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                186 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                186 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                203 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                203 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir  la formation du personnel, les assurances et les indemnités généralement 

quelconques au personnel pour charges réelles, les dégâts matériels. Le montant indiqué au budget 

initial comprend aussi, et pour l’essentiel, les charges salariales liées au détachement à l’IPW d’un 

agent de la Communauté française dans le cadre des stages et classes d’éveil dispensés à la Paix-Dieu.  

 L’ajustement correspond à des nouveaux besoins de formation auprès du SPMT ainsi qu’à de l’achat de 

matériel (harnais) destiné à la sécurité des agents. 

 

 Liquidation trésorerie : non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -     -    -                          

Crédits 2016 203       203       -         -     -    -                          

TOTAUX 203      203      -        -    -   -                         

12.11.17

Engagements Paiements

 
 

Biens acquis repris à l’inventaire 

 

A.B. 74.01.10 – Acquisition de véhicules 

(Code SEC 74.10) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                 50 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                 50 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                   0 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                   0 milliers EUR 

 

 

 Cet article couvre l’acquisition de véhicules de service. Le montant prévu pour l’année 2016 est destiné à 

couvrir des remplacements programmés. 

 Le crédit ajusté correspond au report des remplacements programmés. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -     -    -                          

Crédits 2016 -         -         -         -     -    -                          

TOTAUX -        -        -        -    -   -                         

74.01.10

Engagements Paiements
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A.B. 74.02.20 – Téléphones et fax 

(Code SEC 74.22) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                 14 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                 14 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                   16 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                   16 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné presque intégralement au raccordement téléphonique et à l’équipement en téléphonie 

de bureau du nouveau Pôle de la pierre à Soignies. 

 

 Le crédit a été ajusté après révision des besoins pour le nouveau Pôle de la pierre à Soignies 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -     -    -                          

Crédits 2016 16         16         -         -     -    -                          

TOTAUX 16        16        -        -    -   -                         

74.02.20

Engagements Paiements

 
 

A.B. 74.03.20 – Livres de bibliothèque, CD-rom… 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 10 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 10 milliers EUR 

 

 Les crédits prévus sur cet article doivent permettre de poursuivre l'achat de monographies ou de 

documents sonores ou visuels nécessaires à la base documentaire de l'IPW, en particulier de son Centre 

d’information à la Paix-Dieu.  

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 10         10         -     -    -    -                          

TOTAUX 10        10        -    -   -   -                         

Engagements Paiements

74.03.20

 
 

A.B. 74.04.20 – Acquisition de mobilier 

(Code SEC 74.22) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 



330 

 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                  20 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                  20 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                   23 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                   23 milliers EUR 

 

 Les crédits inscrits à cet article sont destinés à financer l’acquisition de mobilier. Les montants budgétisés 

sont destinés à l’achat de mobilier de bureau pour le nouveau Pôle de la pierre à Soignies ainsi que de 

mobilier de rangement pour les ateliers et réserves de la matériauthèque de la Paix-Dieu. 

 

 Le crédit ajusté correspond à une révision des besoins du nouveau Pôle de la pierre à Soignies. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -     -    -                          

Crédits 2016 23         23         -         -     -    -                          

TOTAUX 23        23        -        -    -   -                         

74.04.20

Engagements Paiements

 
 

 

 

A.B. 74.05.20 – Acquisition de matériel et licences informatiques 

(Code SEC 74.22) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 
 Montant du crédit d’engagement :               248 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               248 milliers EUR 

 

 Les crédits inscrits à cet article sont principalement destinés à faire face aux investissements dans le 

cadre du renouvellement progressif du matériel informatique, d’année en année. Cette année, les 

montants budgétés sont en outre destinés à l’équipement informatique du Pôle de la pierre à Soignies. 

Ces nouvelles dépenses pour Soignies cumulées avec la forte augmentation du prix du matériel (due à 

la baisse du cours de l’euro par rapport à celui du dollar) ainsi que des licences informatiques 

expliquent l’augmentation de 27,8% par rapport à l’ajustement 2015. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 248       248       -     -    -    -                          

TOTAUX 248      248      -    -   -   -                         

74.05.20

Engagements Paiements

 
 

 

 

 



331 

 

A.B. 74.06.20 – Acquisition de matériel divers dont technique 

(Code SEC 74.22) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 
 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                200 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                200 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                183 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                183 milliers EUR 

 

 Les crédits inscrits à cet article  sont principalement destinés à l’acquisition de matériel divers dont le 

matériel technique là où le développement de l’Institut le nécessite. L’augmentation de195 milliers 

d’euro par rapport à l’année 2015 est due à l’achat d’un chariot élévateur ainsi que de gros matériel 

pour le nouveau Pôle de la pierre. 

 

 Le crédit ajusté correspond à une révision à la baisse des besoins pour le nouveau Pôle de la pierre, une 

partie des crédits devenus excédentaires ayant été réaffectés à l’achat d’un générateur ainsi que d’un 

tableau interactif pour le Centre de la Paix-Dieu. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -     -    -                          

Crédits 2016 183       183       -         -     -    -                          

TOTAUX 183      183      -        -    -   -                         

74.06.20

Engagements Paiements

 
 

 

 Dépenses liées aux missions décrétales 

 

Dépenses courantes 

 
A.B. 12.10.20 – Dépenses liées à l’exploitation de l’Archéoforum de Liège  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire 
lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

articles 218 à 221 du CWATUPE 
 

 Montant du crédit d’engagement :               199 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               199 milliers EUR 

 
 Cet article est destiné à supporter les dépenses liées à l’exploitation de l’Archéoforum, c’est-à-dire tant 

les frais de fonctionnement, la maintenance, la communication que les achats destinés à 

l’approvisionnement de la boutique.  Cette allocation ne comprend toutefois pas les rémunérations des 

agents de l’Archéoforum. 

 
 Liquidation trésorerie non réglementée 
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2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 35         35         -     -    -    -                          

Crédits 2016 199       164       35      -    -    -                          

TOTAUX 234      199      35     -   -   -                         

Engagements Paiements

12.10.20

 
 

 
A.B. 12.10.30 – Dépenses liées à l’exploitation du CWAB  

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire 
lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

articles 218 à 221 du CWATUPE 
 

 Montant du crédit d’engagement :                    Pour mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation :                    Pour mémoire 

 

 Ce crédit est indiqué pour mémoire. L’IPW a suspendu son action dans ce dossier début 2007, celui-ci 

étant géré depuis par le SPW, en principe jusqu’à l’ouverture du dit Centre.  Aucune dépense n’est 

donc prévue en 2016 en l’absence de perspectives d’ouverture. 

 
 Liquidation trésorerie non réglementée 

 
A.B. 12.11.10 – Stages de formation et classes d’éveil : rémunérations des formateurs  

(Code SEC 12.11) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 du CWATUPE 

 
 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                180 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                180 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                175 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                175 milliers EUR 

 

 Les crédits inscrits à cette allocation sont destinés à couvrir les rémunérations des formateurs à la Paix-

Dieu et à Soignies. Il faut noter que ces dépenses sont partiellement couvertes en recettes par l’A.B. 

46.11.00. 
 

 La révision à la baisse du crédit correspond à une révision des besoins du nouveau Pôle de la 

pierre à Soignies notamment.  

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 54         54         -         -     -    -                          

Crédits 2016 175       121       54         -     -    -                          

TOTAUX 229      175      54        -    -   -                         

12.11.10

Engagements Paiements
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A.B. 12.11.20 – Dépenses liées à l’organisation d’une maîtrise complémentaire en conservation-

restauration par le Centre de la Paix-Dieu  
(Code SEC 12.11) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 du CWATUPE 

code civil 

 

 
 Montant du crédit d’engagement :                 30 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                 30 milliers EUR 

 

 Les crédits inscrits à cette allocation sont destinés à couvrir les frais inhérents au Centre de la Paix-

Dieu dans le cadre de la maîtrise complémentaire conjointe en conservation-restauration du patrimoine 

culturel immobilier, en association avec les Académies universitaires. 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 30         30         -     -    -    -                          

TOTAUX 30        30        -    -   -   -                         

12.11.20

Engagements Paiements

 
 

 

 

 

A.B. 12.12.30 – Fournitures et services destinés aux stages et classes d’éveil à Amay et Soignies 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 du CWATUPE 
 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                193 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                193 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                268 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                203 milliers EUR 

 
 Les crédits sont destinés à supporter les frais de petites fournitures (matériaux ou petits outils) et de 

services relatifs aux formations, comme les mesures de sécurité, la préparation des chantiers-écoles, 

etc. Ce crédit couvre également les frais des repas pour les classes d’éveil. L’augmentation du crédit 

est due aux besoins du nouveau Pôle de la pierre sis à Soignies. 

 

 La révision du crédit à la hausse permettra de financer une convention entre l’IPW et un artisan-formateur 

(à désigner par marché public) pour mettre en place de nouvelles formations dans le cadre du plan 

Patrimoine-Emploi. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 
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2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 48         48         -         -     -    -                          

Crédits 2016 268       155       78         30      5       -                          

TOTAUX 316      203      78        30     5      -                         

12.12.30

Engagements Paiements

 
 

M. A.B.     12.13.10 – Actions de promotion et de communication : événements et supports promotionnels 

en rapport avec les missions de l’Institut 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 
lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

articles 218 à 221 du CWATUPE 

 
 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                 53 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                 53 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                 41 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                 41 milliers EUR 

 

 Cet article sert à couvrir les frais occasionnés par des insertions et actions publicitaires diverses, la 

réalisation, le matériel et l’équipement pour les événements en liaison avec les missions de l’Institut, 

l’organisation des conférences de presse, premières pierre de travaux, inaugurations, etc.  

 La variation sur cette A.B. correspond à une réévaluation des besoins en la matière. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 10         10         -         -     -    -                          

Crédits 2016 41         31         10         -     -    -                          

TOTAUX 51        41        10        -    -   -                         

12.13.10

Engagements Paiements

 
 

N. A.B. 12.14.10 – Organisation des Journées du Patrimoine 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

décret budgétaire  

articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                193 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                193 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                153 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                153 milliers EUR 
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 Cet article couvre notamment les dépenses relatives à la brochure-programme, à l’affichage, au matériel 

de promotion et de diffusion, à la publication de flyers, à la production et à la diffusion de spots,  à 

l’organisation de l’inauguration officielle et des soirées grand public, etc, ainsi que  les dépenses liées à 

la semaine « Jeunesse et Patrimoine » et au « Lundi du Patrimoine ». Une réduction de 6,5% est opérée 

par rapport au deuxième ajustement 2015. 

 La réduction de 40.000€ à l’ajustement correspond à un transfert de crédit vers l’A.B. 41.02.00. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 10         10         -         -     -    -                          

Crédits 2016 153       143       10         -     -    -                          

TOTAUX 163      153      10        -    -   -                         

12.14.10

Engagements Paiements

 
 

A.B. 12.15.10 – Edition ou publication de documents imprimés, sonores, audiovisuels ou télématiques en rapport 

avec les missions de l’Institut. 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

décret budgétaire  

articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                  76 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                  76 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                  26 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                  26 milliers EUR 

 

 Le montant inscrit à cette allocation est destiné à couvrir : 

 

- les mises à jour régulières des sites web et les contrats de maintenance de ces sites Web ; 

- les frais de conception de plaquettes de présentation, photos, dias, CD-rom et DVD ; 

- les frais d’impression et de routage des programmes de la Paix-Dieu et du Pôle de Soignies. 

 

 La fin de la convention avec la RTBF pour l’émission « Télétourisme » a permis la diminution des crédits 

par rapport à l’année 2015. 

 La révision du crédit à la baisse est due au non-renouvellement d’une convention avec Cultura europa 

pour la création de capsule sur le web. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 15         15         -         -     -    -                          

Crédits 2016 26         11         15         -     -    -                          

TOTAUX 41        26        15        -    -   -                         

12.15.10

Engagements Paiements

 
 

A.B. 12.16.10 – Entretien et fonctionnement des biens classés confiés à l’IPW 

(Code SEC 12.11) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
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articles 218, 220bis et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :               572 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               318 milliers EUR 

 
 Ce crédit est destiné à couvrir l'entretien et le fonctionnement du matériel et des locaux dans les biens 

appartenant à l’Institut ou à la Wallonie. Plusieurs marchés stocks pluriannuels expliquent l’évolution 

du crédit. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 162       116       34         27         2        1                             

Crédits 2016 572       202       156       4           10      -                          

TOTAUX 734      318      190      31        12     1                            

12.16.10

Engagements Paiements

 
 

 

 

A.B. 12.17.10 – Frais d'études et honoraires ne se rapportant pas directement à des travaux(cd) 

(Code SEC 12.11) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

articles 218 à 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                          50 milliers EUR 

 

  Montant du crédit de liquidation :              70 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les frais d’études et d’expertises relatives à la faisabilité ou la pertinence 

de projets de réaffectation, notamment quant à leur viabilité commerciale ou leur plan de financement.  

Elle doit également permettre le financement de toute autre étude, dès lors qu’elle n’est pas connexe à 

un marché de travaux imputable à l’A.B. 72.11, 72.12 ou 72.13 : en effet, le financement (parfois 

complexe) de certains projets coordonnés par l’Institut repose souvent sur une convention entre les 

diverses parties prenantes, dans laquelle l’IPW ne prend pas le coût des travaux à sa charge, mais 

s’engage à épauler le propriétaire dans le suivi technique des projets, lesquels nécessitent parfois le 

recours à l’expertise de techniciens extérieurs.  

 

Ce budget proposé tient compte de l’évolution de certains dossiers. Les montants prévus devraient être 

affectés aux études et expertises relatives notamment à la poursuite de l’expertise sanitaire de 

l’ancienne église St Martin de Frizet, le décompte final de certains frais liés à la scénographie du projet 

FEDER de Villers-la-Ville et l’amorce de certaines études pour le lancement de la seconde phase du 

schéma de développement de Villers.  

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 41      20      4        2     1     5                             

Crédits 2016 50      50      9        -   -   -                          

TOTAUX 91     70     13     2     1     5                            

12.17.10

Engagements Paiements
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A.B.  12.17.20 – Conseil en réaffectation de monuments : activités, études et honoraires  

(Code SEC 12.11) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

décret budgétaire  

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement                   Pour mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation                   Pour mémoire 

 

 Cette mission est menée en interne par la cellule des missions immobilières de l’Institut et il n’est pas 

prévu de faire appel à des expertises sur des points très spécifiques. 

 
A.B. 12.18.10 – Réalisation d’un ouvrage technique en collaboration avec un formateur du Centre de la 

Paix-Dieu 

 (Code SEC ) 

 
 Base légale, décrétale ou réglementaire 

articles 218 à 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                    Pour mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation :                    Pour mémoire 

 

 Cet article était destiné à couvrir les frais liés à la réalisation d’un ouvrage technique sur les enduits, 

rejointoiements et badigeons.  Cet ouvrage étant achevé, ce crédit est inscrit pour mémoire. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

 

A.B. 12.19.10 – Relations publiques, participation à et organisation de séminaires, colloques et expositions, 

frais de réunions, réalisations de documents audiovisuels ou télématiques  liées à la sensibilisation au patrimoine   

(Code SEC 12.11)  

 
 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

décret budgétaire  

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :               142 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :               163 milliers EUR 

 

 Cet article  est destiné à couvrir les frais occasionnés par la (co)organisation de manifestations, 

d’expositions, de séminaires, de colloques, d’actions destinés à la sensibilisation au patrimoine. Depuis 

2012, la réalisation et la diffusion de la « Lettre du Patrimoine » sont intégrées à cette allocation alors 

qu’auparavant ces dépenses figuraient à l’allocation 12.19.20. Une réduction de 14% est opérée par 

rapport au budget 2015. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 153       127       22         4           -     -                          

Crédits 2016 142       36         106       -         -     -                          

TOTAUX 295      163      128      4          -    -                         

12.19.10

Engagements Paiements
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A.B. 12.19.20 – Production et diffusion de publications 

(Code SEC 12.11)  

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

décret budgétaire  

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                289 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                289 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                283 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                283 milliers EUR 

 

 

 Cette allocation est destinée à couvrir les frais liés à la réalisation et à la vente de publications  relatives 

au patrimoine, à l’exclusion de celles éditées par le Département du Patrimoine dans le cadre d’un 

accord conclu avec ce dernier. Cet article est partiellement couvert en recettes par l’article 16.14.10. 

 Le crédit ajusté correspond à une révision des besoins.  

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 60         50         10         -     -    -                          

Crédits 2016 283       233       50         -     -    -                          

TOTAUX 343      283      60        -    -   -                         

12.19.20

Engagements Paiements

 
 

A.B. 31.32.00 – Subventions à des associations pour la gestion de propriétés régionales 

(Code SEC 33.00) 

 

 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

 articles 218, 220bis et 221 CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :            1.185 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :            1.185 milliers EUR 

 

 Cet article est destiné à couvrir les subventions versées aux ASBL chargées de la gestion de propriétés 

régionales, à savoir : « Abbaye de Villers-la-Ville », « Espaces Tourisme et Culture » à Stavelot et 

« Maison du Patrimoine Médiéval Mosan » à Dinant. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 283       283       -         -         -     -                          

Crédits 2016 1.185    902       283       -         -     -                          

TOTAUX 1.468  1.185  283      -        -    -                         

31.32.00

Engagements Paiements
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A.B. 33.01.00 – Subventions à des associations (secteur privé) pour la réalisation ponctuelle de 

publications, d’expositions ou de manifestations de toute nature relative à la promotion du patrimoine 

(Code SEC 33.00) 

 
 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

              articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                121 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                121 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                147 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                147 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les subventions accordées ponctuellement aux organismes privés dans le 

cadre de leur action de valorisation et de promotion du patrimoine.  

 

 Le crédit ajusté correspond à une révision des besoins sur cette allocation. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 99         99         -         -     -    -                          

Crédits 2016 147       38         109       -     -    -                          

TOTAUX 246      137      109      -    -   -                         

33.01.00

Engagements Paiements

 
 

A.B. 33.04.00 – Subventions au secteur privé relatives aux Journées du Patrimoine 

(Code SEC 33.00) 

 
 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

              articles 218 et 220ter du CWATUPE 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                  50 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                  50 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                  60 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                  60 milliers EUR 

 
 Ce crédit est lié à l’octroi de subventions au secteur privé pour les Journées du Patrimoine afin d’apporter 

une aide à l’accueil (guidage) pour les manifestations, expositions et circuits. 

 

 Le crédit ajusté correspond à une révision des besoins sur cette allocation. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 
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2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -     -    -                          

Crédits 2016 60         60         -         -     -    -                          

TOTAUX 60        60        -        -    -   -                         

33.04.00

Engagements Paiements

 
 
A.B. 33.08.00 – Subventions à des associations (secteur privé) pour la réalisation de leur action en faveur 

du patrimoine 

(Code SEC 33.00) 

 

 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

article 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                750 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                750 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                810 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                810 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les subventions récurrentes allouées à diverses ASBL. L’ajustement 

correspond à une révision des besoins sur cette A.B. suite à de nouvelles instructions ministérielles. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 330       330       -         -     -    -                          

Crédits 2016 810       480       330       -     -    -                          

TOTAUX 1.140  810      330      -    -   -                         

33.08.00

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 34.00.00 – Allocations, prix et bourses d’études  

(Code SEC 34.41) 

 

 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

articles 218, 220 et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                 4 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                  4 milliers EUR 

 
 Le crédit est destiné à couvrir le financement de bourses de perfectionnement décernées, par décision 

d’un jury de la Paix-Dieu, à des artisans désireux de parfaire leur maîtrise dans des spécialités pour 

lesquelles aucune formation adéquate n’est, à ce jour, organisée en Belgique francophone. Il comprend 

également le montant permettant de couvrir le « Prix du Mémoire » de la Paix-Dieu. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 
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2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 4           4           -     -    -    -                          

TOTAUX 4          4          -    -   -   -                         

Engagements Paiements

34.00.00

 
 

 

A.B. 35.50.00 – Coopération internationale dans le cadre des missions de l’IPW 

(Code SEC 35.50) 

 
 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

articles 218, 220 et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                  35 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                  80 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                  94 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                139 milliers EUR 

 

 

 Cette nouvelle allocation permet d’identifier spécifiquement les missions de coopération (techniques de 

restauration, valorisation du patrimoine et soutien technique à l’organisation de Journée du Patrimoine) 

organisée par le Centre de la Paix-Dieu à la demande et en collaboration avec le W.B.I., notamment en 

Palestine, à Haïti, au Sénégal, au Burkina Faso, au Vietnam et à Cuba. Ces dépenses sont très 

largement couvertes par les recettes indiquées à l’allocation 46.11.00. 

 L’augmentation du crédit au cours du présent ajustement est dû à l’ajout d’une nouvelle mission de 

coopération dans la bande de Gaza. 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 45         45         -         -     -    -                          

Crédits 2016 94         94         -         -     -    -                          

TOTAUX 139      139      -        -    -   -                         

35.50.00

Engagements Paiements

 
 

A.B. 41.02.00 – Subventions au secteur public relatives aux Journées du Patrimoine 

(Code SEC 43.22) 
 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

article du 217, 220ter et 221 CWATUPE 

 

 
 Montant du crédit en cours : 

 

 Crédit d’engagement :                  21 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                  21 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 

 Crédit d’engagement :                  61 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :                  61 milliers EUR 
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 Ce crédit est lié à l’octroi de subventions au secteur public pour les Journées du Patrimoine afin 

d’apporter une aide à l’accueil (guidage) pour les manifestations, expositions et circuits. 

 

 Le crédit ajusté s’explique par une révision des besoins pour cette allocation. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -         -     -    -                          

Crédits 2016 61         61         -         -     -    -                          

TOTAUX 61        61        -        -    -   -                         

Engagements 

41.02.00

Paiements

 
 

 

A.B. 41.10.00 – Subventions à des associations (secteur public) pour la réalisation ponctuelle de 

publications, d’expositions ou de manifestations de toute nature relative à la promotion du patrimoine 

 (Code SEC 43.22) 

 

 Bases légales, décrétales ou réglementaires : 

arrêté royal n°5 du 18 avril 1967 relatif au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subvention 

décret budgétaire  

articles 218, 220ter et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :               30 milliers EUR 

 Montant du crédit de liquidation :               30 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les subventions accordées au secteur public dans le cadre de la 

sensibilisation et la promotion du patrimoine. 
 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 30         30         -     -    -    -                          

TOTAUX 30        30        -    -   -   -                         

41.10.00

Engagements Paiements

 
 

Dépenses d’investissement 

 

A.B. 71.11.30 – Acquisition de droits réels immobiliers  

(Code SEC 71.32) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :             100 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :             100 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir l’acquisition éventuelle de droits réels immobiliers sur un bâtiment 

d’archéologie industrielle à Verviers pour l’accueil de la collection de machines d’imprimerie 

Casterman entreposée depuis plus de dix ans à Seneffe. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 
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2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -     -    -    -                          

Crédits 2016 100       100       -     -    -    -                          

TOTAUX 100      100      -    -   -   -                         

Engagements Paiements

71.11.30

 
 

A.B. 72.11.30 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation de biens classés appartenant à 

l’IPW, y compris les études, frais et honoraires s’y rapportant  

(Code SEC 72.00) 

 

 Bases légales, décrétales ou réglementaire : 

article 219 du CWATUPE  

lois et arrêtés sur les marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

 

 Montant du crédit en cours : 

 engagement :        1.863 milliers EUR 

 liquidation :        3.871 milliers EUR 

 Montant du crédit ajusté : 

 engagement :        1.788 milliers EUR 

 liquidation :        4.200 milliers EUR 

 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les travaux sur les biens acquis par l’IPW. 

 

Les estimations en engagement et ordonnancement mentionnées pour ce poste se fondent sur l’observation du 

rythme de traitement et de concrétisation des dossiers notamment: le décompte final de Boch Kéramis à La 

Louvière (dossier FEDER), la poursuite du chantier et des études du projet du pôle de la pierre à Soignies, le 

lancement du chantier de travaux conservatoires aux forges de Mellier à Léglise notamment. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 3.408    3.166    126       69      40     7                             

Crédits 2016 1.788    1.034    754       -     -    -                          

TOTAUX 5.196  4.200  880      69     40    7                            

72.11.30

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 72.12.30 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation de biens classés appartenant à la Région 

wallonne, y compris les études, frais et honoraires s’y rapportant  

(Code SEC 72.00) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 bis du CWATUPE 

 

 Montant du crédit en cours : 

 Crédit d’engagement :        1.337 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :        3.011 milliers EUR 

 Montant du crédit ajusté : 

 Crédit d’engagement :        1.217 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :        2.291 milliers EUR 

 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir plusieurs chantiers d’aménagement de restauration ou d’adaptation des 

biens propriétés de la Wallonie, dont la valorisation a été confiée à l’Institut. Ces chantiers concernent : 
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les différentes remises aux normes, la préservation des vestiges et de la tour abbatiale à l’abbaye de 

Stavelot, la poursuite du schéma de développement de l’abbaye de Villers la Ville (FEDER et hors 

FEDER), le site de Bois du Luc à La Louvière, l’étude pour le centre du visiteur de l’abbaye d’Aulne, 

le plan de gestion du parc de l’Harmonie à Verviers notamment. Les crédits ajustés à la baisse sont 

transférés vers l’AB 72.11 et l’AB 74.22 en fonction de l’évolution des projets en cours. 

 
 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 1.607    1.531    49         17      10     -                          

Crédits 2016 1.217    760       328       59      30     40                           

TOTAUX 2.824  2.291  377      76     40    40                          

72.12.30

Engagements Paiements

 
 

 

 

A.B. 72.13.30 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation de la Paix-Dieu, y compris les 

études, frais et honoraires s’y rapportant  

(Code SEC 72.00) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 bis du CWATUPE 

 

 Montant du crédit en cours : 

 Crédit d’engagement :        2.677 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :        2.054 milliers EUR 

 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 Crédit d’engagement :        2.657 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :           444 milliers EUR 

 

 Ce crédit couvre les travaux réalisés sur le site de l’ancienne abbaye de la Paix-Dieu à Amay, c’est-à-dire 

essentiellement la première phase du chantier de restauration de l’abbatiale qui a été prévu en 

engagement lors de l’ajustement 2015. Les montants en engagements constituent le solde nécessaire à 

l’achèvement de ces travaux (deuxième phase) et seront donc liquidés au cours des prochaines années. 

La révision du crédit s’explique par le fait que seuls les frais relatifs aux installations de chantier 

pourront être liquidés cette année. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 126       126       -         -     -    -                          

Crédits 2016 2.657    318       1.300    950    89     -                          

TOTAUX 2.783  444      1.300  950  89    -                         

72.13.30

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 72.14.30 – Travaux de rénovation du siège de l’IPW, y compris les études, frais et honoraires s’y 

rapportant   

(Code SEC : 72.00) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 bis du CWATUPE 
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 Montant du crédit d’engagement :                36 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                39 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir diverses interventions dans les locaux administratifs de Namur et leurs 

abords dont une amélioration de la performance énergétique du chauffage du Lombard. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée  

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 5           3           2           -         -                          

Crédits 2016 36         36         -         -         -         -                          

TOTAUX 41        39        2          -        -        -                         

72.14.30

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 72.16.30 – Travaux de restauration, rénovation ou réhabilitation des autres biens classés inscrits sur la 

liste de l’IPW, y compris les études, frais et honoraires s’y rapportant  

(Code SEC 72.00) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 219 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                15 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                15 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les dépenses de travaux prises en charge ou préfinancées par l’IPW pour 

des biens inscrits sur sa liste, autres que les biens acquis par l’Institut (72.11), les biens appartenant à la 

Région (72.12), la Paix-Dieu (72.13).   

 

 Liquidation trésorerie non réglementée  
 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -                          

Crédits 2016 15         15         -                          

TOTAUX 15        15        -        -        -    -                         

72.16.30

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 74.11.00 – Acquisition de biens meubles divers (mobiliers pédagogiques ou objets de valeur et 

œuvres d’art)  

(Code SEC 74.22) 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 à 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit en cours : 

 Crédit d’engagement :             15 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :             15 milliers EUR 

 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 Crédit d’engagement :             20 milliers EUR 
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 Crédit de liquidation :             20 milliers EUR 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir d’éventuelles acquisitions de matériel pédagogique et d’équipement 

signalétique à la Paix-Dieu et dorénavant à Soignies. Le montant budgété pour l’année 2016 est 

entièrement destiné à l’équipement du nouveau Pôle de la pierre. L’ajustement du crédit correspond à 

une révision des besoins pour le nouveau Pôle de la Pierre. 

 

 Liquidation trésorerie non réglementée 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -                          

Crédits 2016 20         20         -                          

TOTAUX 20        20        -        -    -   -                         

Engagements Paiements

74.11.00

 
 

 

A.B. 74.22.00 –Acquisition d’autres matériels en lien avec les opérations d’investissement  

(Code SEC 74.22) Nouvelle AB 

 

 Bases légales, décrétales et réglementaires : 

lois et arrêtés relatifs aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 

article 220 bis du CWATUPE 

 

 Montant du crédit initial :  

 Crédit d’engagement :        590 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :        590 milliers EUR 

 

 Montant du crédit ajusté : 

 Crédit d’engagement :        730 milliers EUR 

 Crédit de liquidation :        315 milliers EUR 

 

 

Cette allocation de base couvre les dépenses en équipements et mobiliers en lien avec les opérations 

d’investissement sur les propriétés IPW et propriétés régionales. L’ajustement vise principalement des éléments 

liés à la mise à jour du matériel audiovisuel de l’auditorium des moulins de Beez à Namur et au remplacement 

progressif des sièges du Forum de Liège, en deux phases. Les crédits d’engagement qui réalimentent l’AB sont 

issus du 72.12. Par contre, les crédits de liquidation dégagés sont transférés vers l’AB 72.11.  

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -         -         -                          

Crédits 2016 730       315       415       -                          

TOTAUX 730      315      415      -    -   -                         

74.22.00

Engagements Paiements

 
 

 

A.B. 74.30.00 – Frais notariés   

(Code SEC 72.00) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

article 218 à 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                5 milliers EUR 

 

 Montant du crédit de liquidation :                5 milliers EUR 
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 Ce crédit est destiné à couvrir les frais notariés relatifs aux acquisitions de droits réels sur les bâtiments 

classés (acquisitions, cessions, emphytéoses). 

 

 Liquidation trésorerie non réglementé 

 

2016 2017 2018 2019 Exercices ultérieurs

Encours < 2016 -                          

Crédits 2016 5           5           -                          

TOTAUX 5          5          -        -        -    -                         

74.30.00

Engagements Paiements

 
 

 

 

A.B. 81.11.00 – Participations dans des sociétés ou partenariats  

(Code SEC 81.40) 

 

 Base légale, décrétale ou réglementaire : 

articles 219 et 221 du CWATUPE 

 

 Montant du crédit d’engagement :                   Pour mémoire 

 

 Montant du crédit de liquidation :                   Pour mémoire 

 

 Ce crédit est destiné à couvrir les participations de l’IPW dans les sociétés ou partenariats. Le 

quatrième appel de fonds de la Société Triage Lavoir du Centre ayant été réalisé en 2005, l’A.B. est 

mentionnée pour mémoire. 

 

  Liquidation trésorerie non réglementée 
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PARTIE B 
 

* * * 
 

PROGRAMME D’ACTIVITES POUR 2017 
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INTRODUCTION 
 
 
Lors de la discussion au Gouvernement du onzième Rapport annuel de l’IPW en 
juillet 2011, il a été souhaité que le programme d’activités pour l’année en cours, 
jusque là intégré dans le bilan annuel, fasse l’objet d’un Programme séparé. 
 
Le présent document contient donc tous les projets et intentions de l’IPW pour 
l’année 2017, connus au printemps, sans préjudice de toutes les demandes qui 
pourraient encore émaner de l’autorité de tutelle durant cette année ou des imprévus 
auxquels l’Institut devrait éventuellement faire face, et surtout sans préjudice de la 
réorganisation du paysage administratif du secteur du Patrimoine entamée en 2016. 
 
Pour la compréhension du contexte et l’historique de chaque point traité dans le 
présent Programme, on se reportera évidemment à la partie A du Rapport annuel. 
 
 
 
 
 
                                     Freddy JORIS, 

Administrateur général 
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1. ASPECTS ADMINISTRATIFS 

 
1.1.  Evolution du personnel dirigeant  
 
Après dix-huit ans passés à la tête de l’IPW, son administrateur général partira à la 
retraite le 31 décembre 2017.  
 
1.2. Evolution des missions 
 
Malgré le processus de fusion mais sans pour autant le remettre en cause, l’Institut 
poursuit et développe ses missions notamment au Pôle de la Pierre, au sein duquel 
sera engagé un collaborateur mi-temps pour le projet Interreg « Objectif Blue 
Stones ».  
 
1.3. Implantations administratives 
 
Aucune modification des implantations administrative n’est envisagée pour 2017. 
 
1.4. Evolution du personnel 
 
En raison de la désignation en novembre 2016 de la Coordinatrice des Journées du 
Patrimoine au poste d’Administratrice générale adjointe a.i., l’Institut a pu procéder 
à son remplacement au sein de la cellule des JP dès le début de l’année 2017. 
 
En parallèle, après désignation de la Directrice des Centres de Formation au poste 
d’Inspectrice générale au sein de la DG06 du Service public de Wallonie, l’Institut a 
pu également entamer au printemps 2017 diverses procédures (transfert et 
engagement) de manière à pouvoir maintenir un personnel constant et même accru 
d’une unité au sein de cette direction, ce qui n’a malheureusement pas été autorisé 
pour celle des Missions immobilières, affectée elle par trois départs d’agents de 
niveau 1 en 2015 et 2016. 
 
Si on souhaite que la Direction des Missions immobilières de l’IPW durant ses 
derniers mois d’existence puis la future « Direction stratégique transversale » de 
l’Awap début 2018 puissent assumer les nombreux dossiers nouveaux apparus ces 
derniers mois, il devient absolument indispensable de rétablir sans tarder et  avant la 
mise en place de l’Awap, l’effectif de la Direction des Missions immobilières, cette 
direction ayant encore perdu 1,5 ETP de niveau 1 durant l’été 2017 suite à 
l’orientation de la fusion future.  

 
1.5. Profil, gestion et statut du personnel 
 
Par décision du Gouvernement wallon du 5 décembre 2002, l’IPW a été retenu par les 
organismes pouvant solliciter un statut spécifique et en 2004, le Gouvernement 
wallon a autorisé le Ministre du Patrimoine à présenter un projet de statut spécifique 
pour l’IPW. L’instauration en 2005 d’un Comité de concertation de base a permis de 
donner une impulsion nouvelle à ce projet, qui a été mise à l’étude au sein du Comité 
en 2006. Après quatre années d’interruption des discussions autour de ce projet, le 
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cabinet du Ministre du Patrimoine a invité l’IPW à réactiver ce processus de 
concertation en 2012 en vue d’aboutir dans les meilleurs délais. Toutefois, le 
processus a été suspendu en raison de l’ouverture d’une réflexion quant à la 
réorganisation du paysage administratif dans le domaine du Patrimoine.  
 
1.6  Les travaux liés à la constitution de l’AWAP 
 
L’année 2017 est marquée par la poursuite des réunions tant du COPIL que des 
différents groupes de travail créés pour l’occasion.  
 
Les travaux liés à la constitution de l’AWAP ont permis au Ministre de présenter les 
textes législatifs et règlementaires ad hoc au Gouvernement à partir du mois de mars 
2017, le tout devant être adopté pour le mois de septembre de la même année.  
 
En parallèle, ces travaux ont abouti également à la présentation d’une organisation-
cible pour le mois de mars et d’un budget pour le nouvel outil au mois de mai.  
 
Enfin, l’affectation des agents devrait être réalisée pour le mois d’octobre.  
 
De la sorte, l’AWAP pourra être opérationnelle pour le 1er janvier de l’année 2018. 
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2. LA MISSION D’ASSISTANCE AUX PROPRIETAIRES 

 
2.1 La liste des biens confiés à l’IPW 
 
En septembre 2016, une révision de la liste a été opérée par le Gouvernement. De 
nouveaux biens ont été identifiés comme en danger. En fonction des disponibilités 
des agents de la Cellules des Missions immobilières qui sont moins nombreux depuis 
fin 2015 – début 2016, l’année 2017 sera une année de prise de contact avec les 
propriétaires. 
 
2.2 Les leçons des missions d’assistance aux propriétaires 
 
En 2017, la Cellule poursuivra son travail d’assistance aux propriétaires et tentera 
d’entreprendre des démarches auprès des propriétaires peu actifs. Ces démarches 
seront toutefois ajustées en fonction des perspectives de la réforme institutionnelle 
mise en œuvre, afin de ne pas susciter des attentes qui ne pourraient peut-être plus 
être rencontrées. 
 
2.3 Évolution des dossiers de la liste 
 
Province du Brabant wallon 7 biens 
 
1. Braine-l’Alleud - château d’eau l’Ermite 
 
Si le propriétaire se manifeste à nouveau, l’Institut veillera à reprendre le dossier. 
 
2. Braine-l’Alleud - château d’eau  Saint-Sébastien 
 
Si le propriétaire se manifeste à nouveau, l’Institut veillera à reprendre le dossier. 
 
3. Rebecq – chapelle de l’ancien hospice des vieillards 
 
Dans la continuité du certificat de patrimoine ; les études préalables sur les décors et 
les vitraux devraient être lancés et les résultats de l'étude phytosanitaire livrés au 1er 
semestre 2017. Le Département du Patrimoine a quant à lui pris en charge, via sa 
convention avec l'ISSEP, l'analyse de prélèvements de mortier et de badigeon. Sur 
base des résultats de ces différentes études préalables, le projet patrimonial pourra 
s'affiner et passer à l'étape de l'avant-projet. En parallèle, des réunions conjointes 
avec les services de la Lecture publique la Fédération Wallonie-Bruxelles seront 
également organisées.  
 
4. Rixensart - château des Princes de Mérode 
 
Si le propriétaire se manifeste à nouveau, l’Institut veillera à reprendre le dossier. 
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5. Tubize – moulin à vent de Saintes 
 
En 2017, les prospections de Prométhéa reprendront. La Province devrait s’engager 
sur un financement complémentaire, ce qui devrait débloquer le dossier. 
 
6. Tubize - ferme du château de Clabecq 
 
En 2017, des contacts pourraient être repris avec des investisseurs intéressés par 
l’habitat communautaire. 
 
7. Walhain-Saint-Paul - les ruines du château féodal 
 
En 2017, le travail de l’IPW consistera à essayer de convaincre la commune de lancer 
une première phase de travaux et de dégager les moyens. 
 
Province du Hainaut 33 biens 
 
8. Ath – Brasserie Rivière (bien retiré) 
Pour la Brasserie Rivière, qui reste une propriété de l’IPW louée, l’Institut veille avec son 
responsable technique à la maintenance du bien. 
 
10. Aiseau-Presles – ancien prieuré d’Oignies 
 
Des contacts ont déjà été établis par l’IPW avec les services de l’archéologie pour 
programmer une campagne de fouilles en 2017. Ces fouilles pourraient avoir lieu 
pour autant que les investisseurs reprennent leur dossier 
 
Par ailleurs, les investisseurs ayant l’intention de résoudre le problème d’auteur de 
projet en 2017, le travail d’étude devrait reprendre en automne. 
 
11. Beloeil – pavillons des Gardes 
 
Les partenaires publics potentiels n’étant plus intéressés par une réaffectation de 
l’édifice, l’Institut doit envisager en concertation avec la DGO3, propriétaire des 
lieux, de nouvelles pistes de réaffectation et de restauration qui puissent répondre 
aux nombreuses contraintes de ces édifices (isolement, vandalisme fréquent, 
superficie réduite, état de délabrement avancé…). 
 
12. Beloeil – Parc et château 
 
La réalisation de la fiche d’état sanitaire devra être « relancée » en 2017 afin de 
permettre d’identifier les travaux prioritaires. Par ailleurs, en 2017, l’IPW cherchera à 
inciter le propriétaire à entamer les travaux du mur d’enceinte. 
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13. Binche - Triage-lavoir de Péronnes 
 
Grâce à la subvention de l’IPW,  la s.a. mènera des travaux d’entretien en 2017 et 
continuera de rechercher une solution pour affecter le monument classé, rembourser 
le solde des créances contractées pour la réalisation d’études et de certains travaux,  
ainsi que payer sa part des charges de la copropriété, une partie du site étant occupée 
par des services fédéraux à partir du printemps 2017. 
 
14. Braine-le-Comte – ancien couvent et église des Dominicains (nouveau bien) 
 
Avec l’inscription sus sa liste, l’Institut pourrait apporter son aide à la Commune afin 
de définir un projet de réaffectation de l’ensemble, de planifier les investissements et 
le phasage du projet ou encore envisager d’autres pistes de financement. 
 
15. Charleroi - Ancien cinéma-théâtre Varia (Jumet) 
 
En 2017, l’Institut entamera une nouvelle réflexion concernant la réaffectation du 
bâtiment. L’Institut continuera sa recherche d’investisseurs potentiels. Un appel à 
projets pourrait être lancé. 
 
16. Charleroi - Eglise Saint-Paul (Mont-sur-Marchienne) 
 
Concernant les travaux de maintenance, une réunion de concertation avec le 
Département du Patrimoine s’est tenue au 1er trimestre 2017 et la Ville a obtenu dans 
la foulée la déclaration préalable. Elle va pouvoir attribuer le marché. Les travaux 
pourront débuter dans le deuxième trimestre de l’année 2017. 
 
Concernant l’étude phytosanitaire, l’Institut a reçu en avril 2017, pour une dernière 
relecture, les documents à faire approuver par le Comité d’accompagnement. Ces 
documents ont été transmis à l’Institut par l’intercommunale Igretec qui a été 
désignée pour aider le Bureau d’études pour la poursuite du dossier. Les documents 
ont été validés par l'Institut fin avril, une réunion de certificat de Patrimoine peut dès 
lors être organisée. 
 
17. Charleroi – Brasserie des Alliés (Marchienne-au-Pont) 
 
En 2017, il s’agira d’évaluer les coûts de restauration L’Intercommunale Igretec a été 
chargée de chiffrer le montant des travaux de mise hors eau du bâtiment. Les 
montants seront transmis au Comité d’acquisition qui se chargera ensuite de faire 
une proposition de rachat au propriétaire. En mars 2017, une réunion de travail a eu 
lieu entre l’IPW et l’Intercommunale Igretec pour aider cette dernière dans le 
chiffrage des coûts relatifs aux éléments patrimoniaux. 
 
18. Charleroi – Immeuble dit « Piano de Heug » 
 
Une partie du chantier se termine au printemps 2017. Les restaurations à réaliser à 
l’intérieur de l’édifice (granito, ascenseur, enduits de la cage d’escalier etc.) devraient 
être entreprises en 2017. La réflexion sur l’affectation se poursuivra. 
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19. Charleroi (Roux) - ancien prieuré Saint-Michel 
 
L’Institut contactera le propriétaire afin d’identifier les blocages et de l’inciter à 
poursuivre le dossier en relançant son auteur de projet. 
 
21. Charleroi – chapelle Notre-Dame des Affligés à Jumet (nouveau bien) 
 
En 2017, l’IPW envisagera avec la Ville les pistes de financements puisqu’elle ne 
dispose pas des budgets pour entreprendre un projet. 
 
22. Colfontaine – maison du Peuple 
 
Les résultats de l'étude préalable sur les sgraffites devraient être délivrés pour le 1er 
semestre 2017. Une réunion de certificat de Patrimoine sera organisée afin de 
présenter les résultats de cette étude et définir les options pour la suite du dossier. 
 
23. Courcelles – château de Trazegnies 
 
En 2017, l’IPW continuera à accompagner l’asbl, à la demande et de manière 
ponctuelle puisqu’aucun nouveau projet n’est envisagé à court terme. 
 
24. Enghien – chapelle castrale (nouveau bien) 
 
L’IPW a pris contact avec la Ville d’Enghien pour envisager la suite de ce nouveau 
dossier. 
 
25. Estaimpuis - ruines du château de la Royère  
 
L’Institut n’a plus de nouvelles du propriétaire qui semble avoir d’autres priorités. 
 
26. Estinnes - abbatiale et sacristie de l’Abbaye Notre-Dame de Bonne Espérance à 
Vellereille-les-Brayeux 
 
En 2017, une nouvelle réunion du comité d’accompagnement sera prévue lorsque 
l’auteur de projet aura terminé de préparer ses plans et cahiers des charges 
administratif et technique. 
 

27. Frameries - Poterie du Donjon de Sars-la-Bruyère  
 
En 2017, l’IPW se mettra à la disposition du dossier si le propriétaire, ou la 
Commune, se manifeste. 
 
28. Hensies - Maison éclusière du Débihan 
 
Les plans du projet de reconversion de l'écluse et les premières versions du cahier 
des charges ont été transmis au Comité d'accompagnement pour relecture fin mars 
2017. Une prochaine réunion de Certificat de Patrimoine devrait avoir lieu avant l'été 
2017. 
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29. La Louvière – Ensemble hospitalier et chapelle Saint-Julien à Boussoit 
 
En 2017, l’IPW se tiendra à la disposition du FLW en cas de besoin mais le projet est 
en voie de finalisation. 
 
30. La Louvière – ferme de Sart-Longchamps 
 
Le chantier étant achevé, le rôle de l’IPW peut s’arrêter. 
 
31. La Louvière – bâtiments dénommés «  Fours Bouteilles » et alentours sur le site de 
Boch Keramis 
 
L’IPW mènera les démarches nécessaires pour aboutir à la réception définitive du 
marché de travaux, clôturant ainsi le chantier FEDER. Par ailleurs, les derniers 
marchés de fournitures pour compléter l’équipement des ateliers du musée seront 
terminés en 2017. 
 
Pour le reste, comme nu-propriétaire, l’IPW continuera à collaborer avec la 
Fédération Wallonie-Bruxelles, emphytéote, et l’asbl Keramis, gérante des lieux, pour 
garantir un fonctionnement optimal de cette nouvelle infrastructure culturelle. 
 
32. Lessines – chargeur mécanique à bateau (nouveau bien) 
 
Suite à l’inscription, il n’y a pas de réaffectation possible, une réflexion sur sa 
préservation s’imposera en 2017. 
 
33. Mons – Chapelle Saint-Antoine en Barbefosse à Havré 
 
L’auteur de projet envisage de monter de son côté un dossier de mécénat, à 
introduire auprès de fonds spécialisés en patrimoine. 
 
34. Péruwelz – Gare 
 
En 2017, l’IPW continuera à épauler la Ville, qui doit toutefois clarifier ses intentions 
en matière d’affectations, faute de quoi le projet restera suspendu. 
 
35. Quévy - Grange de Havay 
 
Tant que le propriétaire ne se manifeste pas, l’IPW met ce dossier en attente. 
 
36. Quévy – église Saint-Martin à Givry 
 
Début 2017, la fabrique d'église a sollicité la tenue d'une réunion du Comité 
d'accompagnement afin qu'il examine le descriptif de l'étude préalable. Celle-ci a été 
validée et la fabrique a interrogé la commune sur les possibilités de leur intervention 
financière dans la part propriétaire ou dans un éventuel préfinancement de l'étude.  
En avril, la Commune a signifié son refus de toute intervention financière de sa part. 
La fabrique d'église a néanmoins la volonté de chercher les moyens pour faire 
réaliser cette étude.   
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37. Quiévrain – ancien octroi  
 
L'Institut a remis à jour le dossier de maintenance et transmis les informations pour 
la réunion du Comité de Maintenance du 31 janvier 2017. Le dossier a été validé par 
le comité moyennant l'ajout de quelques travaux complémentaires. Le propriétaire 
doit dès lors fournir ces informations supplémentaires et lancer avec l'aide de 
l'Institut les marchés publics pour la fourniture des matériaux.   
 
38. Soignies – grande scierie Wincqz 
 
L’année 2017 sera consacrée aux procédures liées à l’analyse des offres et 
d’attribution du marché de travaux. Ce marché est un marché à cinq lots qui 
comporte de nombreuses dispositions pour la lutte anti-dumping telle que la 
préconise le Gouvernement wallon. Ce dossier sera donc un test à ce propos, en plus 
d’être un dossier bénéficiant du cofinancement européen. Le démarrage de chantier 
n’est pas attendu avant la fin de l’année 2017. 
 
39. Soignies - chapelle du Saint-Nom de Jésus (Collégiale Saint-Vincent) 
 
Début 2017, l’IPW a organisé une réunion de travail avec la Ville pour clarifier le 
phasage et les budgets. 
 
40. Thuin – Abbaye d’Aulne 
 
En 2017, l’IPW continuera à conseiller le CGT pour tout ce qui concerne la gestion 
quotidienne du site, en transmettant toute information utile relevant de l’historique 
du projet. Il épaulera aussi le CGT dans la préparation des informations à 
transmettre en vue de la signature de l’accord-cadre. Ceci demande une analyse fine 
du phasage des interventions sur les ruines, travail qui avait déjà été réalisé par 
l’IPW lors du montage du projet et qui sera mis à jour et adapté au fonctionnement 
propre au CGT.  
 
Finalement, dans le cadre de la reconversion du Moulin, le marché d’auteur de projet 
devrait être relancé après avoir obtenu officiellement la délégation de maîtrise 
d’ouvrage du CGT. 
Ces démarches seront entreprises dans une collaboration plus étroite avec le 
Département du Patrimoine, dans le cadre de la préfiguration de l’Agence wallonne 
du Patrimoine. 
 
41. Tournai – Église Sainte-Marie-Madeleine 
 
Les travaux de consolidation attribués fin 2016 se dérouleront courant 2017 et 
porteront sur la protection de l’enveloppe (fermeture des baies, enlèvement des 
végétations et éléments instables de la maçonnerie, sécurisation de la flèche, 
remplacement des couvertures provisoires en toitures), ainsi que sur la stabilisation 
de la nef, qui présente un hors-plomb important, grâce à l’installation de structures 
de contreventement à l’intérieur. Cette dernière, qui servira également de moyen 
d’accès pour les contrôles visuels à réaliser, nécessite un entretien et une vérification 
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annuels qui ont été prévus dans le marché de travaux. Au printemps 2017, 
l’investisseur privé avec lequel l’Institut envisageait de monter un projet de 
réaffectation a informé l’IPW qu’il abandonnait le projet, considérant que les 
contraintes étaient trop fortes. La question du devenir de l’église reste donc 
pendante. 
 
42. Collection de machines Casterman 
 
L’acquisition conjointe du site du Solvent à Verviers par la Ville et l’IPW aboutira en 
2017 avec l’accord de son Ministre de tutelle. La Ville de Verviers a lancé un marché 
de géomètre pour effectuer la réparation des surfaces en vue de la concrétisation de 
l’acte notarial. L’espace pourrait accueillir d’autres collections. 
 
43. Tournai – Musée des Beaux-Arts 
 
En 2017, l’IPW conseillera la Ville dans l’élaboration des données à fournir pour la 
conclusion de l’accord-cadre en 2017, c’est-à-dire l’élaboration du calendrier de 
l’étude, du phasage des travaux et des dépenses annuelles à prévoir, en mettant côte 
à côte les dépenses et subsides respectifs relevant du Patrimoine d’une part, et des 
Infrastructures culturelles (Fédération-Wallonie-Bruxelles) d’autre part. 
 
Province de Liège  31 biens 
 
44. Anthisnes - Ferme d’Omalius 
 
L’inauguration de l’aile communale est prévue pour l’automne 2017 et la partie de 
Thomas&Piron devrait s’achever vers la même période. L’IPW restera attentif au bon 
déroulement de la phase de concrétisation de ce projet notamment en organisant à 
l’automne une journée porte ouverte des trois ailes privées afin de les faire découvrir 
au grand public. 
 
45. Anthisnes – Chapelle Saint-Maximin  
 
Le propriétaire, Ourthe-Amblème Logement, devrait lancer un appel à projets pour 
trouver acquéreur. L’IPW restera attentif et disponible pour aider le propriétaire. 
 
46. Aubel – ferme de Langstraat (nouveau bien) 
 
En 2017, l’IPW s’assurera que le processus a bien repris et il veillera à répondre aux 
attentes éventuelles des propriétaires. 
 
47. Dolhain - Église Saint-Georges de Limbourg 
 
Le comité d’accompagnement attend le dossier actualisé de l’auteur de projet pour 
fixer une nouvelle réunion. En février 2017, l’auteur de projet a demandé un délai 
supplémentaire. La réunion qui sera fixée devrait être la réunion de synthèse. Une 
dispense de permis d’urbanisme devrait être accordée. La restauration globale de 
l’intérieur de l’édifice sera abordée à une époque ultérieure, suivant les disponibilités 
budgétaires de la Ville. 
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48. Donceel - Chapelle du Temple à Haneffe 
 
La mission de l’IPW est compromise par l’absence de volonté du propriétaire et ses 
interventions sans aucun respect de la législation en matière patrimoniale. Vu cette 
difficulté de faire coopérer le propriétaire, l’IPW ne peut que continuer à rester en 
contact avec ce dernier en vue d’un déblocage du dossier. 
 
49. Donceel – Moulin à vent (nouveau bien) 
 
Le moulin fera l’objet de démarches en 2017 pour évaluer la situation. 
 
50. Geer – Refuge d’Omal 
 
Une partie des subsides n’est pas encore approuvée mais certains travaux réalisés par 
le maitre de l’ouvrage lui-même pourront déjà commencer. Les travaux devraient 
s’étaler sur les années 2017 et 2018. 
 

51. Hannut – Chapelle Saint-Donat à Blehen 
 
L’auteur de projet a transmis une nouvelle version de son cahier des charges au 
comité d’accompagnement en mars 2017. Une troisième réunion de certificat de 
patrimoine va donc pouvoir être fixée. Il pourrait s’agir de la réunion de synthèse. 
 
52. Herstal - Tour Pépin  
 
Lors d’une réunion de reprise de contact au printemps 2017, le propriétaire a fait état 
de son échec à revendre le monument et de son souhait de relancer son projet de 
restauration et de réhabilitation en bureau. Néanmoins, le temps ayant passé depuis 
l’octroi des autorisations, de nouvelles  démarches devront être entreprises. En effet, 
le permis d’urbanisme arrivera à échéance en août 2017, alors que les marchés 
publics de travaux n’ont pas encore été lancés. La seconde phase (restauration des 
dessins muraux) doit encore être étudiée par l’auteur de projet, sur base du résultat 
des études menées précédemment, afin de pouvoir être présentée en certificat de 
patrimoine. Les clauses des cahiers des charges devront en outre être adaptées à 
l’évolution de la législation sur les marchés publics.  
 
53. Herve – Château et ferme castrale de Bolland 
 
L’Institut continuera d’essayer d’entrer en contact avec le propriétaire afin de 
l’encourager à entreprendre des démarches en vue de maintenir ses biens et de lui 
proposer son aide. Une réflexion sur diverses pistes de réaffectation compatibles avec 
le bien sera remise à la Commune.  
 
54. Huy – Maison Près la Tour 
 
La procédure de certificat de patrimoine par le propriétaire sera poursuivie. 
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55. Huy – la ferme du Domaine de Solière – Ben Ahin (nouveau bien) 
 
Il s’agira de prendre contact avec les propriétaires pour déterminer avec eux les 
démarches à entreprendre suivant leur décision de vendre ou non le bien.  
 
56. Liège - maison dite « du Seigneur d’Amay » 
 
Découragé, le propriétaire a confirmé sa volonté de ne plus investir dans l’immédiat 
et, dès lors, de mettre son projet en suspens. Il a décliné les propositions d’assistance 
de l’IPW et réfléchit à une possible remise en vente. 
 
57. Liège - ancien hôtel de Clerx 
 
Les travaux de restauration de l’ancien hôtel de Clercx en centre de séminaires et 
d’hébergement se sont clôturés début 2017. Un nouveau certificat de Patrimoine pour 
la couverture de la cour et la liaison vers le bâtiment voisin s'est ouvert en mars 2017.  
L’IPW restera attentif au bon déroulement de la phase de chantier si nécessaire. 
 
58. Liège – église Sainte-Croix 
 
L’Institut va épauler la Ville dans la rédaction d’un cahier des charges pour la 
désignation d’un auteur de projet pour la restauration de l’église et aussi à 
développer son projet de "circuit des collégiales" et si besoin pour les éventuelles 
avancées liées à l’accord-cadre. L’IPW aidera aussi la Ville et la fabrique d’église dans 
le suivi des dossiers de maintenance. 
 
59. Liège - église Saint-Jean-l’Évangéliste 
 
La désignation de l’auteur de projet a permis de relancer la procédure de certificat de 
patrimoine. L'équipe d'auteurs de projet a présenté un projet de restauration dans 
laquelle elle retrace l'histoire de l'église, établit des interventions de stabilité et 
propose une esquisse pour la réaffectation de la tour et des deux tourelles. La 
restauration envisagée permettra in fine l’ouverture du lieu au public.  
 
60. Liège – orgue Le Picard de l’ancienne collégiale Saint-Pierre 
 
Il faudrait évaluer l’état sanitaire de l’instrument en le sortant de ses caisses. Pour 
cela, un nouveau lieu d’entreposage serait utile et des autorisations du propriétaire 
sont nécessaires, mais aussi un budget d’étude. N’étant pas propriétaire et n’ayant 
pas d’interlocuteur, l’IPW aura les plus grandes difficultés à mener ces démarches. 
 
61. Liège – Hôtel de Crassiers (nouveau bien) 
 
L’IPW reprendra contact avec la Ville afin voir si la vente a été opérée ou non en vue 
de se mettre en relation avec le propriétaire.  
 
62. Liège – dépendances du château de Colonster (nouveau bien) 
 
La collaboration entamée en 2016 sera poursuivie en 2017 
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63. Lierneux – ferme Bricheux  
 
Les bâtiments de la ferme Bricheux, classés comme monument, ont été mis en vente 
en 2014, après un premier chantier de restauration de l’enveloppe. Lorsqu’ils auront 
trouvé acquéreur, l’Institut se tiendra à disposition des nouveaux propriétaires pour 
les épauler dans leurs démarches pour la sauvegarde et la réaffectation de cet 
ensemble datant du XVIIe siècle. Entre-temps, l’Institut évaluera avec la propriétaire 
la possibilité de préparer un nouveau document afin de relancer l’intérêt de 
potentiels investisseurs. 
 

64. Plombières - château de Streversdorp 
 
L’action de l’IPW est quasi impossible dans un tel cadre juridique et financier. 
 
65. Seraing - Maison des Étrangers au Val Saint-Lambert  
 
L’IPW restera vigilent sur l’évolution de ce dossier afin de pouvoir aider le 
propriétaire.  
 
66. Seraing - Château Antoine à Jemeppe-sur-Meuse 
 
La procédure de certificat de patrimoine s'est clôturée fin mars 2017. Dans la foulée 
du certificat de Patrimoine, le permis d'urbanisme va être déposé et les marchés vont 
être lancés. L’objectif est d’aboutir pour fin 2017. 
 
67. Spa – Waux-Hall 
 
L’objectif poursuivi est d’obtenir à nouveau les autorisations nécessaires, en 
intégrant la restauration des peintures de plafond, puis de lancer dans la foulée les 
marchés de travaux pour la restauration intérieure et l’aménagement des abords. Les 
travaux devront probablement être phasés en tenant compte des possibilités 
budgétaires communales vu l’importance des postes non éligibles aux subsides 
Patrimoine, des impératifs techniques et des interactions entre les différents lots. 
 
68. Stavelot – maison de Marcel Hastir, 18, rue Haute 
 
Suite à la procédure judiciaire entamée afin de trouver un accord avec le propriétaire 
de la maison, le montant de l’indemnité a été décidé et a été versée au mois de mars  
au désormais ex-propriétaire de la maison. Une réunion entre la Ville, nouvelle 
propriétaire, et l’IPW est programmée au mois de mai 2017 afin d’envisager l’avenir 
du bâtiment. 
 
69. Stoumont – maison sise à La Gleize – Exbomont n° 46 
 
L’Institut relancera l’auteur de projet afin de l’inciter à terminer son travail pour 
qu’une nouvelle réunion de certificat de patrimoine puisse être fixée. Cette réunion 
pourrait être la réunion de synthèse. 
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70. Trois-Ponts – « ferme située à Haute-Bodeux n° 152 » (n° 37 actuel) (nouveau bien) 
 
L’IPW restera attentif à ce dossier pour aider le propriétaire dans l’évolution de son 
dossier.  
 
71. Verviers – Hôtel de Biolley 
 
L’année 2017 pourrait voir la reprise des études et de la procédure de certificat de 
patrimoine, pour autant que la Ville commande la phase suivante aux auteurs de 
projet. Pour mémoire, la Ville attend, avant de poser cet acte contractuel, 
l’approbation de la Fédération Wallonie-Bruxelles dans le cadre de la demande de 
subside aux Infrastructures culturelles, sans réponse depuis juin 2015.   
 
72. Verviers – Chapelle Sainte-Anne 
 
L’IPW va remettre une étude de faisabilité afin de donner des pistes de réaffectation 
de ce bien nouvellement inoccupé.  
 
73. Verviers – Maison, 33 rue de Limbourg 
 
Vu que le chantier est terminé, ce bien peut être retiré de la liste des biens menacés. 
Cela sera sans doute le cas à l’occasion de la création de l’AWaP. 
 
74. Verviers – Maison Lambrette 
 
L’IPW continue à accompagner la Ville dans la poursuite de ses démarches en vue de 
restaurer ou céder ce bien.  
 
75. Verviers – Grand Théâtre 
 
L’année 2017 sera marquée par le démarrage effectif du projet. La Ville devrait 
arrêter, mi-2017, un programme tenant compte des résultats de l’étude confiée en 
2016 à la SPI, des réunions citoyennes organisées début 2017 et de ses propres 
besoins et contraintes budgétaires. Ce projet culturel devra être envoyé à la FWB 
pour compléter le dossier de demande de principe introduit en décembre 2013, dans 
le cadre de la procédure relative aux subsides Infrastructures culturelles. Sur base 
dudit projet culturel, les auteurs de projet réaliseront la 1e tranche de leur mission, à 
savoir l’étude de la faisabilité architecturale, technique et financière du projet, qui 
devrait aboutir fin 2017 à une esquisse définitive soumise à l’approbation du comité 
d'accompagnement du certificat de patrimoine. En outre, dans le cadre de la 
procédure de subsides Patrimoine et afin de permettre la concrétisation de l’accord-
cadre annoncé l’année dernière par le Gouvernement wallon, un schéma directeur 
devra être rédigé et transmis au Département du Patrimoine à l’automne 2017. 
 
76. Verviers - Immeuble rue de la Grappe, 42 
 
L’IPW a rencontré le curateur en charge de la succession et l’appuie dans ces 
démarches.  
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77. Visé – Château Saroléa et charbonnage du Hasard 
 
Pour le charbonnage, en 2017, l’IPW continuera à épauler la SPI dans sa procédure de 
certificat de patrimoine pour permettre un avancement rapide de ce dossier qui 
comporte un enjeu urbanistique important. 
 
Quant au château Saroléa, la vente publique ayant été interrompue, l’Institut veillera 
à suivre les décisions du propriétaire en contactant le notaire. 
 
Province de Luxembourg   3 biens 
 
78. Bertrix – « immeuble Roussel » à Mortehan (nouveau bien) 
 
L’ajout de ce monument sur la liste de l’Institut devrait permettre de tenter de sauver ce qui 
peut encore l’être et prendre des mesures pour éviter qu’il ne menace davantage le 
monument classé mitoyen. 

 
79. Léglise - Forges de Mellier 
 
Le dossier de consolidation des ruines de la halle à minerais est en cours de montage 
et le marché de travaux devrait être lancé mi-2017. 
 
80. Saint-Hubert – Basilique et ensemble abbatial 
 
La Basilique et le Palais abbatial ont été choisis pour faire partie des projets de 
« préfiguration » de la future AWaP. Dès lors, l’équipe composée d’agents de la 
DGO4 et de l’IPW s’attelle à identifier et à réaliser un portefeuille de projets à mener 
sur la Basilique et sur le Palais abbatial.  
 
Dans ce cadre, de nombreux contacts ont été pris afin d’identifier les volontés des 
occupants du Palais abbatial (Archives de l’état, Service Provincial du SDAC, Centre 
de plein airs de la FWB) et du propriétaire (Régie des bâtiments). Ces contacts 
doivent se poursuivre en 2017 afin d’appréhender au mieux qu’elle(s) sera (seront) la 
(les) future(s) affectation(s) du Palais. 
L’auteur de projet profitera dans le second trimestre 2017 du remplacement du filet 
existant dans la nef (par un filet horizontal couvrant la nef et les basses-nefs) pour 
terminer son relevé et son état sanitaire pour juin 2017. 
 

Province de Namur  13 biens 
 
81. Andenne - église Saint-Rémy de Landenne 
 
Contactée au début de l’année 2017 par l’IPW, la Ville a manifesté son intention de 
consacrer son énergie en priorité sur la collégiale en centre-ville. 
 
82. Andenne – tour de la ferme de Houssoy à Vezin 
 
Le manque de moyens financiers est une des causes de l’inertie de ce dossier. Le 
caractère enclavé de la tour dans l’enceinte même de la ferme est également un vrai 
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obstacle à l’élaboration d’un projet de réaffectation de la tour. Par ailleurs, l’asbl 
emphytéote a été dissoute fin 2016. Le propriétaire de la tour ayant quant à lui 
clairement manifesté qu’il n’avait actuellement ni l’intention ni les moyens de 
conférer au bien une nouvelle affectation, le dossier est à présent latent. 
 
83. Beauraing – château 
 
Un nouveau projet de restauration et de réaffectation global reliant les trois tours est 
à l’étude. L’Institut se tient à la disposition de l’asbl pour lui apporter son appui 
lorsqu’elle aura pris une décision officielle quant à ce nouveau projet. Par ailleurs, 
l’Institut s’informera auprès de l’asbl de ses intentions par rapport aux travaux de 
maintenance suite à la transmission par l’auteur de projet, de sa fiche d’état sanitaire. 
 
84. Florennes – château des Ducs de Beaufort 
 
Début 2017, l’accord de la FWB pour les travaux lourds a été acquis, ce qui devrait 
débloquer la situation. 
 
85. Gembloux – ancienne abbaye d’Argenton à Lonzée  
 
Lors d’une visite du site, l’Institut avait pu constater que le site était globalement 
bien entretenu mais les murs de l’abbatiale présentaient des fissures inquiétantes 
nécessitant la réalisation d’une étude de stabilité. Par ailleurs, au niveau du porche 
d’entrée, deux tourelles d’angle pourraient faire l’objet d’une première opération de 
maintenance. En 2017, l’Institut tentera de recontacter l’agence immobilière, 
propriétaire du site, afin d’obtenir son accord sur cette démarche. Si elle se montre 
plus réceptive, le sujet de l’étude de stabilité de l’abbatiale pourra également être 
abordé avec elle. 
 
86. Hamois – chapelle Sainte Agathe (nouveau bien) 
 
L’inscription de ce monument sur la liste de l’Institut pourrait permettre d’aider la Fabrique 
d’église, propriétaire de l’édifice, à trouver des solutions à court et long terme pour assurer la 
pérennité du bâtiment. 

 
87. Jemeppe-sur-Sambre – château-ferme de Balâtre 
 

Tant qu’il n’y a pas d’évolution, l’IPW ne peut aller plus loin dans l’assistance aux 
propriétaires. 
 
88. Mettet – château et ferme de Thozée 
 
Le Fonds Félicien Rops souhaite attendre l’année 2018 avant de se lancer dans la 
procédure de certificat de patrimoine en vue de la réalisation de la phase de travaux 
suivante (phase 4b). 
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89. Namur – ancienne église Saint-Martin de Frizet 
 
Dés le mois d’avril 2017, l’expert en maçonnerie (désigné par l’IPW) poursuivra son 
travail avec les ouvriers communaux.  
 
Un nouveau dossier pour la réalisation « en maintenance » de travaux qui doivent 
être menés par une entreprise spécialisée est en cours de montage. 
 

90. Namur – Fort d’Orange à la Citadelle et Porte de Bordial à la Citadelle 
 
Fort d’Orange : si la Ville le souhaite, l’IPW est disposé à rediscuter d’un projet de 
sécurisation du bâtiment. 
 
Porte de Bordial : la procédure de certificat de patrimoine sur la Porte de Bordial est 
actuellement suspendue. Elle se poursuivra lorsque la Ville aura signifié à l’auteur de 
projet qu’il peut reprendre sa mission et si la Ville dégage un budget pour le projet 
de valorisation de la Porte. 
 
91. Namur – abbaye Notre-Dame du Vivier de Marche-les-Dames  
 
Il existe des tensions entre les différentes asbl  gravitant autour du bien. Face à une 
telle situation, il est difficile pour l’Institut d’agir sur ce dossier, d’autant plus que ces 
asbl ne sont pour l’instant pas demandeuses de l’aide de l’IPW. Lorsqu’un projet 
d’affectation sera à l’étude et qu’un accord aura pu être dégagé entre propriétaire et 
emphytéote, l’IPW pourra apporter son aide dans ce dossier. L’Institut pourrait 
également apporter son aide dans l’élaboration d’un dossier de maintenance pour 
conserver le bien dans l’attente de mesures de conservation définitives. 
 
92. Namur – tour Baduelle (ou tour de la Monnaie)(nouveau bien) 
 
La Cellule immobilière envisagera de nouvelles possibilités de stages avec la Paix-
Dieu. 
 
93. Namur – église Saint Joseph (nouveau bien) 
 
Fin 2016, la piste d’une réaffectation de l’église Saint-Joseph en artothèque, à l’image 
de la réaffectation à Mons, de la chapelle du couvent des Ursulines, avait été 
évoquée. En janvier 2017, l’IPW a procédé à une analyse critique de cette suggestion. 
Une réunion est programmée en mai 2017 afin d’évoquer ce point et de décider si la 
réflexion sur la réaffectation de l’église doit être poursuivie dans cette direction. Dans 
l’intervalle, un budget a été débloqué pour la restauration de la toiture. 
 
94. Namur- hôtel Gaiffier d’Hestroy (Musée des Arts anciens) (nouveau bien) 
 
Fin 2016, l’IPW avait apporté son aide dans le lancement d’un marché ayant pour but 
la réalisation du relevé complet des bâtiments et de leurs abords. Le marché a été 
attribué en date du 30 janvier 2017 et l’entreprise a commencé son travail en mars 
2017. 
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Les services de l’Institut poursuivront leur travail  sur la rédaction d’un cahier des 
charges en vue du lancement d’un marché relatif à la désignation d’un auteur de 
projet. Une réunion de travail est prévue fin mai 2017. Toutefois, ce marché ne 
devrait pas être lancé avant 2018. 
 
95. Yvoir – Château et ferme de Spontin 
 
En fonction de la volonté du propriétaire, l’IPW pourra l’aider dans la procédure à 
mettre en place pour la réaffectation et/ou restauration de la ferme castrale. L’IPW 
continuera sa mission d’assistance au propriétaire si celui-ci consent à reprendre un 
dialogue. 
 
2.4.  La mission de conseil en réaffectation et d’information aux propriétaires 
 
La partie cadastre étant terminée, le travail de cette mission est surtout de tenir à jour 
celui-ci et est axée sur les conseils mais aussi sur le suivi de certains biens identifiés 
par le cadastre ou qui lui sont soumis, soit par le Ministre, soit par des tiers ou des 
propriétaires. 
 
La mission de conseil en réaffectation proprement dite continuera à répondre aux 
sollicitations des propriétaires de monuments classés. 
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3. LA VALORISATION DES PROPRIETES REGIONALES 
 
La liste des propriétés régionales confiées à l’IPW a été révisée en 2016. L’année 2017 
sera consacrée à faire le point sur les besoins de chaque nouveau dossier en plus de la 
poursuite des interventions sur les autres biens. 

 
3.1. Les Moulins de Beez 
 
Début 2017, la Cellule a lancé un marché de remplacement du projecteur de 
l’auditorium pour le mettre au niveau technologique du matériel audiovisuel installé 
en 2016. 
 
3.2. Le site de l’Écomusée régional du Centre de Bois-du-Luc, à La Louvière 
 
Les actions de l’IPW en 2017 porteront sur la réflexion concernant le redéploiement 
du site en collaboration avec la direction du musée, ainsi que sur une série d’études 
et de travaux urgents, notamment la dépose des pylônes dans la cour, la poursuite de 
l’étude sur l’électricité et le lancement du marché de travaux, une première phase de 
travaux de sécurisation du chevalement de la Fosse St-Emmanuel, des réparations de 
toitures et la remise en état de structures métalliques. Ce site nécessite des 
interventions en permanence et, pour sa conservation, des budgets encore 
importants. 
 
3.3. Le Forum de Liège  
 
Suite au marché public de fournitures attribué en 2016, le remplacement partiel des 
sièges de la salle de spectacles est mis en œuvre durant l’été 2017. Une phase de 
présentation d’échantillons et de prototypes se déroulera en début d’année pour 
déterminer les différents modèles ; elle sera suivie de la mise en fabrication. Les 
sièges seront livrés et installés durant l’été 2017, pendant une période d’inactivité de 
la salle.   
 
3.4.  Le parc et le kiosque de l’Harmonie à Verviers  
 
Le kiosque et la toiture de la conciergerie sont entretenus dans le cadre du marché 
global de toitures aux propriétés de la Wallonie et de l’IPW attribué en 2016. Les 
grilles classées cerclant le parc ont été nettoyées et quelques retouches de couleur 
seront posées si nécessaire.  
 
3.5. L’abbaye de Stavelot 
 
En 2017, l’IPW poursuivra ses interventions sur le site de l’abbaye pour assurer son 
maintien en bon état. 
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 Restauration du mur gouttereau sud de la nef 

 
Pour ce mur gouttereau, l’enlèvement des bâches en 2015 a permis de révéler un 
important bombement du parement. Ces interventions ne peuvent pas être menées 
par le personnel formé pour la maintenance des calottes car trop complexe. Ce travail 
est à prévoir par des professionnels. Les demandes d’autorisation seront lancées 
début 2017. En fonction des impositions les travaux se dérouleront fin 2017 ou début 
2018.  
Ensuite, la protection des têtes de mur sera idéalement toujours assurée par le 
personnel de l’Abbaye sur base de commande de matériaux assurée par l’Institut.  
 

 Etanchéité de la terrasse 

 
Après l’obtention des autorisations pour le sondage qui permettra d’identifier le 
problème d’étanchéité, un marché est lancé en avril 2017 afin de poursuivre ces 
investigations et en fonction des résultats obtenus, un marché sera lancé pour réaliser 
les travaux d’étanchéisation. 
 

 Remplacement des chéneaux de la façade extérieure de l’aile ouest  

 
Après l’obtention des autorisations administratives en 2016, l’IPW se charge du 
marché pour la réparation des zingueries et la mise en peinture des lucarnes par une 
entreprise spécialisée. 
 

 Mise en peinture des châssis et corniches de l’aile du Châtelet et des lucarnes de l’aile 
ouest de l’Abbaye 

 
Après l’obtention des autorisations pour la mise en peinture des châssis et corniches 
de l’aile du Châtelet en 2016 et après réalisation du marché de remplacement des 
zingueries des chéneaux de la façade extérieure de l’aile ouest, l’IPW se charge du 
marché pour la mise en peinture des châssis et corniches par une entreprise 
spécialisée. 
 

 Réparation du tuyau d’évacuation d’eau pluviale sous la cour d’Honneur avec 
réparation du sol 

 
Le tuyau d’évacuation des eaux pluviales qui se trouve sous le pavement de la cour 
d’Honneur fuit. Comme le problème est invisible, il faut prévoir, après obtention des 
autorisations indispensables, un démontage partiel de la zone pavée pour ensuite 
remplacer le tuyau défectueux et repavage de cette zone classée.  
 

 Remplacement des marches des escaliers des Blancs Moussis 

 
Les marches de cet accès principal aux salles louées dans les caves sont abîmées et 
donc dangereuses pour les personnes qui les empruntent. C’est pourquoi il est prévu 
de les remplacer. La demande des autorisations nécessaires sera faite en 2017. 
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 Remontage et démontage des murets de clôture du parking arrière  

 
Suite à l’entreposage de blocs de pierres provenant des vestiges contre ces murets de 
clôture cerclant le parking arrière, ce dernier s’est laissé aller. Les demandes 
d’autorisations pour ces travaux seront faites en 2017.  
 

 Entretien des toitures 

 
Dans le cadre d’un marché global d’entretien des toitures propriétés de la Wallonie 
ou gérées par l’IPW attribué par l’Institut en 2016, l’ensemble des toitures de l’abbaye 
seront entretenues, et le cas échéant, réparées pour une durée de 4 ans.  
 

3.6. Les parties régionales de l’Abbaye de Villers-la-Ville y compris les parties 
classées de la ferme 

 
En 2017, l’IPW supervisera l’asbl dans sa gestion du site et vérifiera si les termes de la 

convention de subvention sont respectés.  Il l’accompagnera en outre dans le développement 

de ses projets : stages menés sur le site dans le cadre du programme du Fonds social européen 

(FSE) pour encourager la remise au travail d’un public fragilisé, recherche d’affectations 

complémentaires pour la ferme abbatiale, optimisation de zones actuellement non utilisées, 

etc. 

 

En ce qui concerne la reconstruction de l’ancienne pharmacie, communément appelée les 

arcades, l’IPW poursuivra ses démarches pour mener de concert les volets « Patrimoine » et 

« Aménagements routiers », en collaboration avec le SPW – DGO1. L’année 2017 devrait 

voir la fin des études patrimoniales.  
 
L’IPW mènera également différentes interventions sur le site de l’abbaye : 

- marchés d’entretien ; 

- remise aux normes électriques des locaux occupés par l’asbl et l’HORECA ; 

- renforcement de la signalétique et de l’accessibilité; 

- remise en peinture des locaux du rez-de-chaussée de la buanderie, occupés par les Hostieux 

Moines. 

 

3.7. La Tour des Albastries à Huy 
 
Le bien ne nécessite plus d’interventions de restauration mais seulement un entretien 
de la toiture pour éviter l’accumulation des feuilles. Cet entretien est assuré par un 
marché global de toitures sur plusieurs propriétés appartenant à l’IPW et la Wallonie 
d’une durée de 4 années. 
 
3.8. Namur - Hospice Saint-Gilles 
 
L’IPW se tiendra à la disposition des services du Parlement dont une des 
préoccupations reste la climatisation dans la galerie vitrée. 
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3.9.  Serres du Jardin botanique à Liège 
 
Une déclaration préalable a été délivrée concernant les travaux d’aménagement du 
système de chauffage des serres car ils ne modifiaient en rien l’aspect extérieur du 
bien. La demande de permis d’urbanisme a été introduite en janvier 2017. Dès que le 
permis aura été délivré, les travaux pourront commencer. 
Par ailleurs, depuis l’arrivée des serres dans le giron de la Wallonie en janvier 2014, 
l’Institut se tient, en vain, à la disposition du SPW - DGO3 pour rediscuter d’un 
projet de restauration et de revalorisation des serres si la Wallonie parvient à dégager 
des budgets pour relancer ce dossier. 
 
3.10.  Namur – Palais provincial 
 
Une première visite technique du palais avait eu lieu en octobre 2016. Une seconde 
visite, en présence des agents de la DGT – Gestion immobilière, a eu lieu en janvier 
2017. Dans la foulée, un dossier de demande de travaux en déclaration préalable a été 
introduit auprès de la DGO4 – Département du Patrimoine par la DGT, avec l’aide 
de l’IPW. La demande consiste à recevoir l’autorisation de réaliser des travaux de 
démontage et de remontage à l’identique d’une cheminée dont l’état de dégradation 
est apparu très interpellant. Une réunion de certificat de patrimoine s’est tenue au 
mois de mars 2017 à ce sujet. Dès que la DGT aura reçu l’autorisation de la DGO4 – 
Département du Patrimoine, le marché public pour la réalisation des travaux pourra 
être lancé. 
 
Parallèlement, l’IPW est en train de travailler à la conception d’un cahier des charges 
en vue de la désignation d’un auteur de projet pour la réalisation du dossier de 
restauration et de suivi des travaux de toitures. Idéalement, le marché devrait être 
lancé d’ici fin juin 2017. 
 
3.11. Liège – Palais provincial 
 
L’IPW accompagnera les services de la DGT avec les mêmes types de démarches que 
pour le Palais Provincial de Namur. 
 
3.12. Cerfontaine – ancienne gare 
 
Si l’IPW peut voir son équipe renforcée (suite au départ de plusieurs agents), les 
services entameront les démarches pour les études. 
 
3.13. L’abbaye de la Paix-Dieu à Amay 
 
En 2017, les travaux principaux du site se poursuivront sur l’église abbatiale du site 
dont l’affectation avait été modifiée en ateliers et salles de cours. Avec l’accord du 
Ministre du patrimoine (note verte  402 du 22/12/2015),  il avait été décidé de 
relancer un marché par appel d’offres ouvert pour 4 lots (gros-œuvre, charpente, 
couverture et menuiseries extérieures) en 2016. Les travaux du lot 1 gros œuvre via 
une entreprise générale désignée ont débuté mi avril 2017. Le lot 2 de la restauration 
de la charpente avait été attribué en 2016 sous la forme d’un chantier-école de 
formation dont le Centre de la Paix-Dieu a été reconnu comme entreprise de stage. 
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Le chantier de formation a débuté début avril pour une durée estimée de 8 mois, 
jusqu’à la fin novembre 2017. Les travaux des lots 3 et 4 se poursuivront dans le 
courant de l’année 2017. 
 
 
4. EXPLOITATION DE L’ARCHEOFORUM 
 
4.1. Personnel 
 
Fin janvier 2015, la guide qui avait réduit son temps de travail d’un cinquième a 
quitté l’IPW. Elle n’a pas été remplacée et ne le sera pas. Une petite dizaine 
d’étudiants assurent à tour de rôle la permanence à l’accueil de l’Archéoforum en 
fonction des visites classiques du site et des animations pédagogiques qui doivent 
être effectuées par les deux guides-animateurs. Cette manière de fonctionner sera 
maintenue en 2017. 
 
4.2. Manifestations organisées à l’Archéoforum 
 
En matière d’expositions et d’animations, la politique d’ouverture et de collaboration 
avec diverses institutions sera poursuivie, en particulier avec le Trésor de la 
Cathédrale en vertu de la convention de partenariat signée entre ce dernier et l’IPW 
en décembre 2013 et renouvelée en 2015. Le partenariat avec la Cité Miroir va être 
réactivé sur base d’une nouvelle convention. En début d’année, l’exposition intitulée 
« Chaque maison a son histoire » s’est achevée. L’exposition « Jean Barthélemy, 
itinéraire pictural d’un architecte » se déroulera du 26 avril au 10 juin. Du 14 juin au 
1er octobre, l’Archéoforum accueillera l’exposition des photographies de Guy Focant 
« Moine trappiste. Abbaye de Rochefort ». À l’automne, sans que les dates ne soient 
encore arrêtées, l’Archéoforum devrait également accueillir une nouvelle exposition. 
 
Les activités et animations habituellement organisées par l’Archéoforum seront 
poursuivies en 2017, toujours avec une orientation des stages pour enfants qui ne 
s’étalent désormais plus sur plusieurs jours, ni même sur une seule journée, mais 
plutôt sur une demi-journée. Dans ce cadre, l’accent est désormais mis sur les 
activités en famille, ce qui permet un encadrement des enfants plus léger. 
 
Une animation 3D de la maquette du XVIIIe siècle à installer dans l’espace Tivoli est 
en cours de conception en collaboration avec le Service de géomatique de 
l’Université de Liège, sur base de la maquette Ruhl de la Bibliothèque générale de 
l’ULg. À terme, ce projet pourrait aboutir à de la réalité augmentée à la fois pour les 
vestiges du site et pour un parcours urbain qui relierait l’ancienne cathédrale, place 
Saint-Lambert, et l’actuelle cathédrale dans le cadre du partenariat entre le Trésor et 
l’Archéoforum. Plus largement, l’Archéoforum est impliqué dans un projet Interreg, 
piloté par ledit Service de géomatique de l’ULg, visant à renforcer la cohésion sociale 
et historique de l’Euregio Meuse-Rhin (Tongres, Aix-la-Chapelle, Maastricht et 
Liège). Si le projet aboutit, il pourra se traduire par un financement d’applications 
virtuelles et 3D au profit de l’élaboration d’une réalité augmentée de la villa gallo-
romaine et des différents édifices religieux qui se sont succédé sur l’actuelle place 
Saint-Lambert. 
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4.3. Développement du site 
 
Après l’amélioration de la réactivité des tablettes par leur mise à jour informatique, 
une réflexion est en cours pour améliorer la possibilité pour le visiteur de se situer 
précisément dans les différents bâtiments qui se sont succédé sur la place. 
 
L’espace Tivoli sera réaménagé pour développer l’espace en prévision de l’arrivée de 
nouveaux moyens liés aux technologies nouvelles. Certaines zones du site en terre 
battue vont être dotées de passerelles métalliques pour limiter les déplacements de 
poussière. 
 
La mise en ligne de l’application i-Pad devrait être effective dans le courant de 2017. 
 
4.4. Actions de communication et de promotion 
 
La réflexion concernant la révision fondamentale de la présentation de l’actuel site 
internet en cohérence avec le nouveau graphisme de l’Archéoforum mais surtout 
dans un esprit de plus grande fluidité se poursuit. Cette réflexion, entamée fin 2012, 
s’inscrit également dans la refonte complète du site internet de l’IPW. Néanmoins, 
celle-ci a acquis un caractère d’urgence sérieuse en raison de la disparition 
programmée et prochaine du site internet dont la maintenance n’est plus assurée du 
point de vue informatique par la société qui avait été désignée il y a une dizaine 
d’années. 
 
Le plan de promotion des actions de l’Archéoforum demeure globalement le même 
que les années précédentes, avec un accent important porté sur les activités 
familiales, sur le scolaire et sur les expositions temporaires. L’accent est mis sur les 
médias de proximité, puisque l’essentiel du public de l’Archéoforum vient de Liège 
et alentour (2/3 des visiteurs). C’est la raison pour laquelle un plan de promotion des 
expositions temporaires sera reconduit avec la télévision locale, RTC-Télé-Liège. 
 
4.5. Projets liés à la recherche archéologique sur le site 
 
La collaboration avec le Service d’Archéologie de la Direction extérieure de Liège 
(SPW/DGO 4) se poursuivra comme par le passé. Si, actuellement, de nouvelles 
fouilles ne sont pas programmées sur le site, la problématique de la climatisation est 
toujours actuellement à l’étude. Les agents respectifs des deux administrations 
collaborent étroitement au quotidien, notamment pour les différents relevés à 
effectuer. 
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5. LES CENTRES DES METIERS DU PATRIMOINE « LA PAIX-DIEU »  

 
5.1. Les stages 
 
Le programme des stages 2017-2018 proposera une quarantaine de stages décrits ci-
dessous.  
Les stages sur les thèmes de la pierre se dérouleront sur le site de la Grande Carrière 
de Soignies (Pôle de la Pierre). Ces stages continueront à être mentionnés dans le 
catalogue de formations des Centres de formation de l’IPW (stages organisés sur le 
site de la Paix-Dieu et stages organisés sur le site de Soignies). 
 
De plus, le programme de formations pour les jeunes de plus de 16 ans est également 
en cours d’élaboration et les inscriptions pour l’année 2017 se confirment. 
 
Dans le cadre de l’Alliance Patrimoine Emploi, l’appel à projets +16/communes 
lancé en juin 2016 avait abouti à la sélection de 6 chantiers de formation à destination 
du public du dernier degré de l’enseignement technique et professionnel. Ces 6 
chantiers se sont déroulés de la fin mars à la mi mai 2017, dans les communes de 
Braives, Marche-en-Famenne, Onhaye, Fontaine-l’évêque, Bassenge et Verviers. Au 
total, une cinquantaine de jeunes ont travaillé sur chantiers encadrés par 6 
formateurs du Centre de la Paix-Dieu. Un évènement de clôture des chantiers avec la 
remise officielle des attestations se déroulera le 30 mai 2017 au Centre de la Paix-Dieu 
en présence du Ministre du Patrimoine. 
 
La création de la formation de perfectionnement pour les maçons du patrimoine et la 
transformation de la formation de conseiller en formation de gestionnaire de chantier 
patrimoine se poursuivent, en collaboration avec l’IFAPME, afin d’être 
opérationnelles dès la rentrée 2017-2018. 
 

THÉORIE  
1. Théorie générale : 3 sessions – 1 jour 

2. Archéologie du bâti – 2 jours 

 
PARACHÈVEMENT ET DÉCOR 

3. A la découverte du décor à travers le dessin, le modelage et l’histoire de l’art- 1e 

cycle- 5 jours 

4. Destinées du décor peint- 2 jours 

5. Dorure- métallisation à la feuille- 2e cycle- 5 jours 

6. Dorure- reparure- 3e cycle – 5 jours 

7. Dorure- les patines- 3e cycle – 5 jours 

8. Techniques d’imitation des matières- faux marbres – 5 jours 

9. Vitraux- recommandations – 2 jours 
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CHAUX  
10. La chaux et ses diverses applications- 1e cycle : 3 sessions- 6 jours 

11. Technique du sgraffite- 2e cycle- 5 jours 

12. Techniques décoratives à la chaux- 2e cycle – 3 jours 

13. Moulures- stuc et staff- 2e cycle – 5 jours 

14. Enduits et badigeons extérieurs- 2e cycle- 5 jours 

 
BOIS  

15. Art du trait : 1er cycle- 5 jours 

16. Colombage et torchis- 6 jours 

 
CIMETIÈRE 

17. Gestion des cimetières et du patrimoine funéraire- 1e cycle : 4 sessions – 3 

jours 

18. Exhumation : théorie : 4 sessions- 1 jour 

19. Exhumation : pratique en cimetière : 10 sessions- 1 jour 

20. Entretien des monuments funéraires- 2e cycle : 3 sessions- 5 jours 

 

5.2. Les bourses de la Paix-Dieu 

 
Les bourses de la Paix-Dieu permettent à de jeunes artisans belges d’améliorer leur 
savoir-faire dans un centre étranger. En 2017, la bourse a été octroyée à un 
candidature qui poursuivra sa formation chez un peintre en lettres et doreur en 
Angleterre.  
 
5.3. Les activités pédagogiques 
 
Les inscriptions pour l’année scolaire 2017-2018 sont clôturées. Nous n’avons plus de 
semaines libres. A l’heure actuelle, nous pouvons déjà estimer qu’environ 65 
formations auront lieu sur le site de la Paix-Dieu regroupant un total approximatif de 
1.555 participants auquel il faut ajouter les participants aux activités extra-ordinaires 
telles que la réunion des conseils communaux des enfants (160 participants), le stage 
d’été en collaboration avec le Château de Jehay (24 participants max), le Girls and 
Boys day (39 participants), le Salon des profs chefs d’atelier (150 participants), 
Building Heroes (500 élèves animés et 100 profs interpellés), « Métiers sans 
frontières » (40 MENA participants) et le salon Mus’école à Couvin (30 profs 
participants).  
 

Classes d’éveil 
 
De janvier à juillet (classes majoritairement dispensées), 14 écoles ont été animées, 
soit 27 groupes scolaires déjà sensibilisés aux métiers du patrimoine, 515 élèves et 38 
professeurs. 
De septembre à décembre (estimation d’après réservation), 9 écoles seront animées, 
soit 15 groupes qui seront sensibilisés aux métiers du patrimoine, 227 élèves et 26 
professeurs. 
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En somme, pour l’année 2017, suite aux animations déjà menées et aux inscriptions 
confirmées ou réservées à ce jour, ce sont 23 écoles, soit 42 groupes scolaires, qui 
seront sensibilisés aux métiers du patrimoine.  
A l’heure actuelle, les classes d’éveil 2017 accueilleront 742 élèves et 64 professeurs, 
soit un total de 806 participants. 
 
Formations bachelières 
 
De janvier à juillet (déjà dispensées), 74 étudiants et 2 professeurs répartis en 3 
groupes scolaires de 2 écoles différentes ont participé à la formation bachelière, soit 
un total de 76 participants et 1 professeur. 
De septembre à décembre (estimation d’après réservation), 1 école sera animée, soit 2 
groupes qui participeront à la formation bachelière, soit 46 élèves et 1 professeur. 
 
En somme, pour l’année 2017, suite aux animations déjà menées et aux inscriptions 
confirmées ou réservées à ce jour, ce sont 3 écoles, soit 5 groupes scolaires, pour un 
total de 122 participants à la formation bachelière.  
 
Formations professorales 
 
De janvier à juillet (déjà dispensées), 85 enseignants  lors de 6 formations ont 
participé à une formation professorale. 
De septembre à décembre (estimation d’après réservation), 2 formations 
professorales sont programmées mais non confirmées avec un maximum de 24 
enseignants concernés. 
 
En somme, pour l’année 2017, ce sont 109 professeurs qui devraient être sensibilisés 
au patrimoine et à ses métiers par une formation professorale. 
  
 
Compagnons en herbe 
De janvier à juillet (déjà dispensées), 34 élèves et 2 enseignants ont été animés, soit 1 
école et 2 groupes scolaires. 
De septembre à décembre (estimation d’après réservation), ce sont 60 élèves et 6 
enseignants qui participeront à une animation Compagnon en herbe, soit 1 école et 3 
groupes scolaires. 
 
En somme, pour l’année 2017, ce sont 94 élèves et 8 enseignants qui viendront 
découvrir le Centre des métiers du patrimoine et ses activités sur une durée de un 
jour, soit un total de 102 participants.  
 
5.4. Autres développements 
 
Les rencontres de la Paix-Dieu 
 
Deux rencontres sous forme de journées d’études sont prévues en 2017. Tout 
d’abord, une journée sur le thème de la « gestion des végétaux-mur en pierre sèche » 
dans le cadre du projet européen « mur en pierre sèche » programmée le vendredi 17 
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novembre 2017 sur le territoire du Parc naturel des Deux Ourthes. Le public visé est 
celui des partenaires du projet européen. 
 
La 2e journée d’études serait sur la thématique des « stuc, staff, stuc marbre » 
organisée à la Paix-Dieu dont la date prévue serait le 14 décembre 2017. Le 
programme est en cours de conception et doit être confirmé. 
 
Le conservatoire des savoir-faire et du patrimoine architectural (Matériauthèque) 
 
Tout d’abord, un aménagement nécessaire pour rendre viable la réserve de stockage 
de la matériauthèque doit être envisagé à vision à long terme. Les objets en bois et 
métal subissent des dégradations car le climat intérieur ne convient pas pour la 
bonne conservation des objets. 
 
Ensuite, des premières opérations d’urgence sont également prévues à savoir le 
traitement des pièces fragiles et déjà endommagées (curatifs) et le traitement des 
pièces préventif.  
 
Une réflexion est également menée sur un parcours à travers tout le site pour 
présenter les pièces majeures/thématiques en rapport avec les ateliers adjacents  
 
Enfin, dans le cadre des Rencontres de la Paix-Dieu mais en lien direct avec la 
matériauthèque, un colloque international sur les matériauthèques européennes sera 
organisé le 29 juin 2017. 
 
Journée portes ouvertes 
 
2017 verra la 11e édition de cette journée portes ouvertes. Parmi les nouveautés à 
présenter au public, le chantier-école de restauration de la charpente de l’abbatiale. 
La date prévue est fixée au dimanche 8 octobre 2017. 
 
5.5. Partenariats et projets européens 
 
Partenariat IPW – DGO4 (Département du Patrimoine) – CCW 
 
Poursuite de la collaboration à travers les différentes thématiques de la convention, 
et en particulier dans le cadre des différents projets de l’Alliance Patrimoine Emploi 
et l’axe « formation » de l’Alliance. 
 
Partenariat IPW - IFAPME 
 
En 2017, les actions conjointes de l’IPW et de l’IFAPME se dérouleront dans la 
continuité de celles de l’année 2016. Au-delà des axes de base de la convention, 
l’accent sera mis sur le renforcement des formations actuelles conjointes, la mise en 
place d’une formation longue de maçon du patrimoine et l’adaptation d’une 
formation de conseiller en formation de gestionnaire de chantier, ainsi que le Pôle de 
la pierre à Soignies. Une nouvelle convention devra être établie cette année 2017, 
reprenant le détail des actions menées. 
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Projet Interreg V- Pierres sèches 
 
A ce jour, un chantier a été organisé à Salle (Bertogne) en mars 2017. Six autres sont 
programmés entre juin et octobre 2017.  
La conception d’un référentiel commun à la France, au Luxembourg et à la Wallonie 
pour le contenu des formations, une collaboration entre l’IPW, le Centre National de 
Formation Professionnelle Continue du Grand-Duché du Luxembourg (CNFPC) et la 
Fédération Française des Professionnels de Pierre Sèche (FFPPS) et la recherche de 
formateurs potentiels sur l’ensemble des cinq territoires sont en cours.  
 
Projet Leader - Entretenir le (petit) patrimoine. S’approprier le territoire ? 
 
Une première formation devrait être organisée à l’automne 2017.  
 
Fédération européenne pour les métiers du patrimoine bâti 
 
L’Assemblée générale extra-ordinaire s’est déroulée les 23 et 24 mars 2017 au Centre 
européen pour les métiers du Patrimoine à la Villa Fabris à Thiene, Italie. Cette 
assemblée a permis d’élire le nouveau bureau de cette aisbl puisque la présidente et 
directrice de la Paix-Dieu a quitté ses fonctions le 1e avril 2017.  
La présidence de la FEMP a été reprise par la directrice du Centre européen Villa 
Fabris, la vice-présidence pour le ZDH, chambre des métiers de Berlin. Le Centre de 
la Paix-Dieu continue d’assumer la trésorerie et le secrétariat de la Fédération. 
 
La prochaine Assemblée générale de la FEMP se déroulera probablement dans le 
cadre des Journées du Patrimoine chez un des membres de la FEMP, à Rotterdam 
début septembre 2017. 
 
Du 10 au 12 mai 2017, deux représentants de la FEMP, la présidente et la secrétaire, 
agent de la Paix-Dieu ont participé au comité directeur pour la culture, le paysage et 
le patrimoine du Conseil de l’Europe. La FEMP avait en effet reçu la reconnaissance 
au titre de membre observateur en 2016. 
 
La création d’un logo et l’activation du site internet ont également été lancés en 2017. 
Des nouveaux membres ont intégré le réseau à savoir l’IHBC d’Angleterre, le 
Environment of Scotland et le musée du patrimoine maritime de Rotterdam. 
 
La réflexion sera poursuivie pour le dépôt de projets dans les différents programmes 
de financement européen afin de faciliter la mobilité entre les centres et de proposer 
des programmes de formation communs.  
 
5.6. Le Master de spécialisation conjoint 
 
L’année académique 2017-2018 verra les deux années d’études se chevaucher, soit les 
10 étudiantes en 2ème année de cursus et la nouvelle promotion en 1ère année d’étude.  
La date de la séance académique est fixée au jeudi 21 septembre 2017. 
La 21ème Conférence du Patrimoine se déroulera le 4 mai 2017 donnée par Monsieur 
Didier VIVIERS, Professeur à l’Université libre de Bruxelles, sur le thème de 
Patrimoines archéologiques en danger : à qui profite le crime ?  
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6. LE POLE DE LA PIERRE 
 
1. Programme de cofinancement FEDER  
 
Le Pôle de la pierre bénéfice d’un cofinancement Feder pour les travaux 
d’infrastructure de la seconde phase qui devrait démarrer en novembre 2017 ainsi 
que pour l’équipement  
(Voir ce point dans la partie de la Cellule des missions immobilières). 
 
2. Fonctionnement du Pôle et convention de partenariat 
 
Comme prévu dans la convention de partenariat, le comité de suivi se réunira en 
janvier, septembre et décembre 2017. Pour rappel, ce comité est chargé d’une part de 
veiller à la bonne réalisation des objectifs fixés, et notamment au maintien d’une 
haute qualité des formations dispensées par chaque partenaire et d’autre part de 
contrôler la clé de répartition des frais de fonctionnement des bâtiments faisant 
l’objet du commodat immobilier (notamment au terme d’une année de 
fonctionnement). 
 
3. Organisation de stages de perfectionnement aux métiers de la pierre   
 
Le programme des stages 2016-2017 des centres de formations de l’IPW proposera 
une trentaine de stages  (voir point dans la partie Centre de la Paix-Dieu).  
Les stages sur les thèmes de la pierre se dérouleront sur le site de la Grande Carrière 
de Soignies (Pôle de la Pierre) dès septembre 2016. Ces stages continueront à être 
mentionnés dans le catalogue de formations du Centre des métiers du patrimoine 
(stages organisés sur le site de la Paix-Dieu et stages organisés sur le site de Soignies). 
 
L’offre des stages pour l’année 2017-2018 (une vingtaine de formations prévues) se 
basera sur l’expérience acquise lors de la première année de fonctionnement du Pôle 
et des attentes formulées par les stagiaires et le secteur. Les formations hivernales 
seront à cet effet privilégiées pour accroître le public susceptible de bénéficier des 
stages. Par ailleurs, plusieurs nouvelles thématiques (stéréotomie, ornementation, 
etc.) seront développées en cycles de difficulté et de spécialisation croissantes. Les 
stages à la demande des entreprises seront également encouragés, notamment avec la 
collaboration de Constructiv (Anciennement Fonds de Formation de la 
Construction).  
 
Un atelier sculpture sera organisé dès la rentrée 2017-2018 le samedi matin et après-
midi à raison de 12 séances.  
 
Dans le cadre de l’élaboration du programme de formation des tailleurs de pierre, le 
responsable du centre participe aux travaux de la Coprofor qui définit les savoirs et 
compétences à acquérir au terme des formations de base.  
 
 
 



379 

 

4. Activités pédagogiques et de sensibilisation 
 
Le Pôle de la pierre organisera dès septembre 2017 des classes d’éveil destinées aux 
enfants de 4e primaire. L’objectif est de concevoir des programmes pour les classes 5e 
et 6e primaire dans les années suivantes. Ces classes d’éveil prévoient une activité de 
découverte de la pierre et de ses métiers en classe, au Pôle ainsi que dans l’atelier 
d’un artisan. Un classe d’éveil pilote sera organisée fin juin 2017.  
 
Un stage d’été sera ouvert fin août avec la collaboration de l’asbl Le Quinquet et son 
Centre d’Expression et de Créativité.  
 
Le Pôle participe à plusieurs activités de sensibilisation : le salon Batimoi à Marche-
en-Famenne (dans le cadre de la sélection au championnat des métiers), Building 
Heroes (500 élèves animés et 100 profs interpellés), le salon Mus’école à Couvin, le 
Beau Vélo de Ravel, etc.  
 
En collaboration étroite avec le Cefomepi et dans le cadre de la promotion de 
l’enseignement qualifiant, le Pôle accueillera 5 classes (année scolaire 2017-2018) qui 
découvriront une carrière et ses métiers et seront initiées au travail de la pierre 
(gravure) et du modelage.  
 
Le Pôle sera actif dans la redynamisation de la participation des tailleurs de pierre 
aux championnats des métiers Euroskills et Worldskills.  
 
5. Projet Interreg V- Objectif Blue Stone 
 
Un architecte est engagé à mi-temps pour la mise en place de chantiers-écoles 
transfrontaliers visant des interventions sur du petit patrimoine local. A ce jour, 
plusieurs sites sont identifiés à Soignies, Louvignies, Attre (Belgique), Jeumont, 
Wallers-en-Fagne (France). Les premiers chantiers-écoles seront organisés en 
septembre et octobre 2017.  
 
L’IPW organise la formation technique des agents du projet OBS (connaissance de la 
pierre bleue et visite de carrière) et collabore activement à la mise en place de 
journées d’information d’ambassadeurs de la pierre bleue. Dans ce cadre, deux 
journées de découvertes transfrontalières seront organisées en juin 2017.  
 
6. Autres développements 
 
Journée portes ouvertes 
 
Une première journée portes ouvertes sera organisée le 7 mai 2017. Il s’agira de la 
première occasion de faire découvrir le site restauré au grand public, l’offre de 
formation du Pôle ainsi que la diversité des métiers de la pierre par des 
démonstrations et des ateliers ouverts au public.  
Préalablement à cette journée, une activité destinée aux professionnels du secteur de 
la pierre sera organisée le 5 mai 2017. Il s’agit d’une rencontre avec les entreprises 
destinée à fournir des outils pratiques (aide à l’emploi, apprentissage, formations 
hivernales, projet OBS, etc.).  
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L’ouverture du site est réitérée le week-end des 20 et 21 mai dans le cadre de 
l’opération Wallonie Bienvenue organisée par la Ville de Soignies.  
 
Mobilité des stagiaires 
 
Le Pôle est approché pour mener des actions de mobilités des apprenants. Des lycées 
techniques d’Arras et de Dijon se sont montrés intéressés par la démarche. Il s’agit 
d’une occasion pour partager les savoir-faire et accroitre la visibilité du Pôle. 
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7. PUBLICATIONS  
 
7.1. Diffusion des publications 
 
En 2017, l’amélioration des outils de travail et la consolidation des méthodes de 
travail existantes (logiciels, site, mailing, méthodes de distribution…) restent plus 
que jamais une priorité. Une uniformisation des outils mais également des méthodes 
de travail a été réfléchie et concrétisée. Nous serons en 2017 dans la phase finale de 
mise en place d’un outil commun de gestion des stocks et des ventes pour deux 
boutiques principales (Célestines et Archéoforum). Cet outil pourra s’étendre dans 
un second temps aux moulins de Beez ou aux stands ponctuels (Portes ouvertes, 
Foire du livre…). Le site de vente en ligne, dépendant actuellement de l’ancien site 
de gestion de stock, va être refondu, ce qui à terme devrait avoir une influence sur les 
commandes des deux sites. Cela constituera également un gain de temps et une 
facilité de coordination du travail entre les agents des deux sites. De plus, depuis 
2015, les agents s’auto-forment à l’utilisation des réseaux sociaux afin de dégager de 
nouvelles pistes et méthodes de promotion. 

 
7.2. Éditions 
 

Pour l’année 2017, 27 volumes supplémentaires pourraient voir le jour (au 1er 
semestre, 7 volumes sont déjà parus), à savoir : 
Collection « Archéobook » 

- 1 volume de la collection « Archéobook » (Christine RENARDY, Le Trésor de 

la cathédrale, de Saint-Lambert à Saint-Paul) ; 
Collection « Carnets du Patrimoine » 

- outre les 6 numéros déjà parus au 1er semestre 2017, 11 volumes de la 
collection « Les Carnets du Patrimoine » (La salle du syndicat du Peigné à 
Verviers ; Le quartier de Cointe à Liège ; L’hôtel de ville de Liège ; Le patrimoine du 
Val de Sambre ; Le bâtiment de l’ISSeP ; Le canal du Centre actuel ; Les gares de 
Wallonie ; Arlon la Gallo-Romaine [rééd.], Le patrimoine de Namur ; Le 
patrimoine d’Ottignies-Louvain-la-Neuve ; La cathédrale de Liège [rééd.]). 

Collection « Itinéraires du Patrimoine » 
- aucun volume en préparation. 

Collection « Dossiers de l’IPW » 
- outre un volume déjà paru au 1er semestre 2017, 6 volumes de la collection 
« Les Dossiers de l’IPW » : Philippe GEORGE, L’Art wallon aux États-Unis ; 
COLLECTIF, Le capitulaire de Herstal de 779. Actes du colloque de Herstal ; La 
bière. Actes du colloque de la Paix-Dieu ; Marc SUTTOR, La Meuse ; L’action de 
l’IPW en Palestine ; Machines industrielles au Solvent. 

Collection « Monographies » 
- 2 volumes de la collection « Monographies » (Frédéric MARCHESANI et 
Christine RENARDY, Sur les traces de la Wallonie française ; Laurence DRUEZ et 
Julien MAQUET, Le patrimoine protestant de Wallonie. 

Collection « Le patrimoine en images » 
- aucun volume en préparation 

 
Collection « Le patrimoine de Wallonie » 

- aucun volume en préparation 
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Collection « Indispensables » 
- 1 volume Travaux de charpentes. 

 
Les projets de publications dont le SPW est l’éditeur responsable et le bailleur de 
fonds, mais dont l’IPW est le diffuseur sont les suivants : 
 

Collection « Études & Documents » et « Chroniques de l’Archéologie » 
- 1 numéro de La Chronique de l’Archéologie wallonne (n° 25, activités 2016). 
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8. SENSIBILISATION ET COMMUNICATION  

 
8.1. La Lettre du Patrimoine 

 
L’année 2017 verra la parution de quatre nouveaux numéros de La Lettre du 
Patrimoine, pour atteindre à la fin de l’année la 48e livraison du trimestriel. Outre ces 
numéros classiques sont programmés deux nouveaux numéros hors-série. Le 
premier, au manuscrit entièrement rédigé par la Direction de la Restauration du 
patrimoine, présentera, comme cela avait été le cas en 2013, 2014, 2015 et 2016, les 
chantiers de restauration achevés ou en cours en 2016, les opérations de maintenance, 
les interventions sur le petit patrimoine populaire wallon et les dernières fiches d’état 
sanitaire réalisées. Le second numéro hors-série de La Lettre sera constitué du 
programme des stages des Centres de formation pour l’année académique 2017-2018 
(Centre des métiers du patrimoine d’Amay et Pôle de la pierre de Soignies). Présenté 
de fait comme un fascicule hors-série de La Lettre du Patrimoine, ce programme a été 
intégré pour plus de facilité dans les marchés d’impression et de routage du 
trimestriel. Le marché en cours durant l’année 2017 couvrira également le premier 
numéro de 2018 (n° 49), faisant ainsi la transition entre l’IPW et l’AWaP. 
 
8.2. Manifestations publiques 
 
Exposition Cent merveilles de Wallonie 
 
Cette dernière est réservée par l’Administration communale d’Esneux pour la 
période du 11 au 30 janvier 2017. 
 
Exposition Les Gestes du Patrimoine 

 
Plusieurs passages de cette exposition sont prévus en 2017. Après la période du 2 
mars au 5 mai 2017 à Malmédy, l’exposition s’exportera à Dison du 3 juin au 24 
septembre 2017. 
 
Salon des mandataires 

 
Depuis 2008, L’Institut du Patrimoine est présent au Salon des mandataires sur un 
stand mettant en exergue les deux missions de l’Institut qui épaulent les Communes 
(les missions immobilières et le Centre des métiers du patrimoine).  Lors de sa 
participation de 2017, ce stand sera toutefois entièrement dédié au projet « Alliance 
Patrimoine-Emploi » et plus particulièrement aux axes « formations » et « marchés 
publics », en collaboration avec la DGO4 et ce dans le but de fédérer les agents des 
deux entités autour d’un projet qui leur est commun.  

Puisque le Salon des Mandataires réunit toutes les personnes qui participent à la 
gestion quotidienne des pouvoirs locaux, y présenter l’axe formation de l’Alliance 
Patrimoine-Emploi est une opportunité idéale puisqu’il touche directement les 
Communes et les écoles. L’objectif est, dans un premier temps, d’informer les 
Communes des projets existants et futurs et d’ensuite susciter les inscriptions aux 
prochaines sessions de formation.  



384 

 

Au niveau de l’axe marchés publics de l’Alliance Patrimoine-Emploi, le double 
objectif est d’informer les Communes et auteurs de projet des possibilités et des 
simplifications administratives envisagées ainsi que de les faire adhérer au label de 
qualité wallon développé par l’Alliance Patrimoine-Emploi. 
 
Portes ouvertes du Pôle de la pierre 
 
La première édition des Portes Ouvertes du Pôle de la pierre se tiendra le dimanche 7 
mai 2017. L’objectif de cette journée est de promouvoir auprès du grand public l’offre 
de formations du Pôle grâce à la présence d’artisans et d’organismes partenaires. Un 
chapiteau abritera des stands présentant les formations et les métiers liés à la pierre 
ainsi que quelques produits de bouche, et la grande scierie ainsi que les abords 
extérieurs seront animés par des artisans et formateurs au travail. 
 
Beau Vélo de RAVeL 
 
À l’occasion des rendez-vous de l’été du magazine de la RTBF « Le Beau Vélo de 
RAVeL », l’Institut tiendra un stand dans les villages créés à cet effet pour y accueillir 
le public. Des animations autour du patrimoine y seront organisées et une 
information générale sur le patrimoine wallon et le patrimoine de l’étape prodiguée. 

 
8.3. Collaboration IPW-FABI  

 
Outre l’organisation d’un nouveau cycle de demi-journées d’étude consacrées aux 
« Métaux ferreux dans la construction, des origines au milieu du XXe siècle » (où le 
rôle de l’Institut consiste en une aide scientifique au même titre que tous les membres 
du comité Patrimoine et Histoire) et les réunions annuelles du comité Patrimoine et 
Histoire, la collaboration de l’IPW et de la FABI se poursuivra en 2017, à l’image de 
ce qui avait été le cas les années précédentes.  

 
8.4. Nouvelle identification des biens classés en Wallonie 

 
Le calendrier envisagé dès l’entame du projet en 2011 prévoit la réalisation annuelle 
de notices pour un minimum de 500 biens, dans un premier temps, et le placement 
des plaquettes correspondantes, ensuite. Suite à la faillite du prestataire chargé de 
produire et de placer ces plaquettes, le septième lot, dont les notices ont été rédigées 
en 2016 n’a pu être finalisé. Un nouveau marché, plus limité dans le contexte lié à la 
création de l’AWaP, a été relancé afin de procéder le plus rapidement possible à la 
commande des plaquettes en attente. La seconde partie de l’année 2017 sera 
employée à la poursuite du projet, dans l’optique de couvrir, à terme, l’ensemble des 
biens classés wallons. 

 
8.5. Présence dans les médias 

 
L’Institut poursuivra logiquement sa collaboration avec Paris Match Belgique, du 
moins jusqu’en mai 2018, période à laquelle prendra fin la convention reconduite une 
nouvelle fois avec ce partenaire. En ce début d’année 2017, la rubrique des « Trésors 
wallons » a largement dépassé les 250 numéros. La dynamique politique éditoriale 



385 

 

de l’IPW devrait également contribuer à cette présence dans la presse au gré de 
nombreux ouvrages étoffant davantage encore les collections phares de l’Institut.  

 
Les Journées du Patrimoine, axées en 2017 sur les « Voies d’eau, de terre et de fer, 
patrimoines et RAVeL », devraient recueillir à nouveau un beau succès populaire les 
9 et 10 septembre prochains, tout comme la Semaine Jeunesse et Patrimoine ou 
l’opération « Adoptons un monument » qui en découlent.  
 
 

 
 
8.6. Subsides 

 
Depuis 2011, le nombre de sollicitations d’aides financières reste assez stable, ce qui 
devrait engendrer un résultat assez similaire aux chiffres constatés ces dernières 
années, tant pour le secteur privé (associations sous forme d’asbl) que pour le secteur 
public (Communes, Provinces…), compte tenu de l’enveloppe budgétaire allouée 
annuellement à ces derniers. Suite au cadastre effectué, une réflexion globale est en 
cours et s’appuie sur le monitoring fin des dossiers tout au long de l’année. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



386 

 

 
9. LES JOURNEES DU PATRIMOINE 

 

9.1. Contexte 

 

Tout au long des mois de septembre et octobre 2016, quarante-huit États ou Régions 
ont pris une part active au rendez-vous annuel de sensibilisation du public au 
patrimoine, lancé par le Conseil de l’Europe et institué depuis 1991 avec le soutien de 
l’Union européenne. La Wallonie figure parmi les premières régions à avoir suivi les 
recommandations du Conseil de l’Europe ; la première « Journée » eut lieu le 21 mai 
1989. Le Secrétariat wallon, confié depuis mi-décembre 2004 à l’Institut du 
Patrimoine wallon, coordonne l’ensemble du programme, sa promotion et le suivi de 
ce qui est devenu un week-end patrimonial à thème en 1993. Le thème choisi par le 
Ministre Maxime Prévot était « Voies d’eau, de fer et de terre. Patrimoines et 

RAVeL » en 2017.  

Le thème de la 30e édition des Journées du Patrimoine sera annoncé le 8 septembre 
au mémorial Albert Ier à Liège lors de la soirée inaugurale des Journées du 
Patrimoine.  

 

9.2.  Organisation 
 
Les Journées du Patrimoine sont composées d’un Comité exécutif présidé par 
Monsieur William Ancion, Président des Journées du Patrimoine. En 2017, la gestion 
opérationnelle a été assurée par un secrétariat composé de deux collaboratrices, 
Charlotte Dumont et Muriel De Potter, Attachée, et d’Anne-Catherine Nullens, 
Graduée principale. Depuis le 1 mars 2017, Madeleine Brilot, Attachée, assure la 
coordination des Journées du Patrimoine, à la place de Sophie Denoël, 
Administratrice générale adjointe a.i. 
Ce Secrétariat a assumé également l’organisation et le suivi de la huitième édition de 
la Semaine Jeunesse et Patrimoine du 24 au 28 avril 2017. La gestion de l’ensemble de 
l’organisation de la soirée inaugurale, le vendredi 8 septembre 2016 à Liège, sera 
assurée par le Secrétariat.  
 

9.3. Matériel de promotion 

 
Journées du Patrimoine 
 
Support papier 
 

1. Plaquette d’information 
 
Imprimée à 5.500 exemplaires et diffusée à partir du 12 novembre 2015 à l’ensemble 
des organisateurs locaux, aux Administrations communales et à la presse, cette 
plaquette de présentation des Journées comprenait — entre autres — les formulaires 
de participation à retourner au Secrétariat au plus tard pour le 26 février 2017.  
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2. Brochure-programme 
 
L’édition 2017 est une bonne édition. La brochure est imprimée à 75.000 exemplaires, 
étant donné la participation de l’IPW au Beau Vélo de RAVeL. Toujours en 
quadrichromie, elle contient 256 pages (dont 4 pages de couverture). Une carte de la 
Région wallonne découpée par province permet de repérer les communes participant 
aux Journées. La division interne est organisée selon les provinces et les communes. 
Une section « hors-thèmes », ajoutée depuis 2015, est maintenue. 
 
Pour cette édition,  une série de photographies ont été choisies dans la photothèque 
de Guy Focant. La majorité provient des clichés envoyés par nos organisateurs. Sortie 
de presse le 30 juin 2017, la brochure a été diffusée à titre gratuit à partir du 1er juillet 
2017 via les Fédérations du Tourisme, les Maisons du Tourisme, les principaux 
Offices du Tourisme et Syndicats d’Initiative l’ayant souhaité, les Administrations 
communales qui le demandaient, les relais traditionnels que constituent les Centres 
d’Information et d’Accueil de la Région wallonne (CIA), les « Espace Wallonie », les 
cellules extérieures du département du Patrimoine du Service public de Wallonie et 
le Téléphone Vert, chez Ethias à Liège, dans les FNAC de Liège et de Bruxelles ainsi 
que par l’intermédiaire des organisateurs participants à l’édition de 2017.  
 

3. Affiches 
 
La société de diffusion des affiches pour l’édition 2017 est en cours d’attribution. Le 
marché d’impression a également démarré. 
 

4. Folders 
 
Des folders sont prévus, demême que leur diffusion via des présentoirs de diffusion 
culturelle et touristique pendant 2 mois (du 15-juillet au 15 septembre).  
 
Support informatique 
 

1. Site Internet  
 

Du 12/10/2016 au 15/05/2017 : 14.578 visites et 10.719 visiteurs uniques 
 

2. Application Smartphone 
 
L’application Smartphone des Journées du Patrimoine se décline en 2 versions : 

4. Androïd  
5. Apple 

 
Accessible via notre site Internet ainsi que via le market Androïd et Itunes, elle a été 
téléchargée en 2017 24 fois (10 App Ios et 14 Androïd).   
 

3. Réseaux sociaux 
 

Données non encore disponibles pour 2017. 
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Semaine Jeunesse et Patrimoine 
 
 1. Plaquette d’information 
 
Imprimée à 4.500 exemplaires et diffusée à partir 24 octobre 2016 à l’ensemble des 
écoles de la Région wallonne, aux Échevins de l’Enseignement, aux Inspecteurs de 
l’Enseignement primaire et secondaire ainsi qu’à la presse, cette plaquette de 
présentation de la Semaine Jeunesse et Patrimoine comprenait — entre autres — une 
description de chaque lieu ouvert pour l’évènement et les formulaires d’inscription à 
retourner au Secrétariat (date limite : 3 février 2017).  
 
L’édition 2018 n’a pas encore fait l’objet d’un marché public 
 
 2. Affiches 

 

Imprimée à 4.500 exemplaires et diffusée à partir du 24 octobre 2016 à l’ensemble des 
écoles de la Région wallonne, aux Échevins de l’Enseignement, aux Inspecteurs de 
l’Enseignement primaire et secondaire ainsi qu’à la presse.  

 
L’édition 2018 n’a pas encore fait l’objet d’un marché public 

 
 3. Supports pédagogiques  

 
En 2017, un carnet de découvertes a été imprimé à 12.000 exemplaires. Il a été 
distribué aux élèves participant à la SJP 2017. Il le sera également lors de toutes les 
dates du Beau Vélo de RAVeL et lors du weekend des Journées du Patrimoine.  
 
Année du Patrimoine (lancé en 2016) 
 
 1. Flyers 
 
Imprimés à 45.000 exemplaires et diffusés via les opérateurs culturels et les 
présentoirs de diffusion culturelle en avril et mai (en octobre et novembre sont 
prévus), ce flyer format américain en couleurs présentait de façon synthétique le 
projet. Un document pdf est téléchargeable sur le site internet.  
 

9.4. Médiatisation 

1. Spots publicitaires 
 
Trois spots de 20 secondes sont prévus. Leur diffusion sera prise en charge grâce à un 
partenariat avec la RTBF. 
 

2. Conférences de presse 
 
Nous prévoyons cinq conférences de presse pour l’édition 2017, dont une à Namur e 
Liège.  
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3. Suivi presse 
 

La revue de presse sera réalisée en septembre 2017.  
 

4. Nouveautés 
 
Les Journées du Patrimoine entre dans le monde de la réalité augmentée. Afin de 
tester le système, deux markers sont prévus : un pour la soirée inaugurale et un pour 
le site de la soirée inaugurale (île Monsin, Liège – voir plus loin). Ces markers 
permettent le scan d’une photo d’un support papier et l’ouverture via smartphone 
d’une vidéo démarrant du scan en question. Le papier s’anime donc réellement en 3 
dimensions. 
 

9.5. Les Journées 2017 
 

En 2017, 430 au total, 33 en Brabant wallon, 140 dans le Hainaut, 122 dans la province 
de Liège plus 9 en Communauté germanophone, 40 dans le Luxembourg, 76 dans le 
Namurois. On doit ajouter à ces chiffres provinciaux 10 activités hors thème. 

 
 

1. Accessibilité des personnes à mobilité réduite 
 

Dans le cadre des nouvelles directives européennes sur l’accessibilité du patrimoine 
et de la culture aux personnes à mobilité réduite, une collaboration a été mise sur 
pied avec l’association Access-i, sous la supervision du Ministre de l’Action sociale. 
Au total 22 sites ont été certifiés « accessibles » depuis le début de l’opération, des 
visites adaptées seront proposées et le site de la soirée inaugurale aménagé pour 
accueillir tous les publics. 
  
Cette certification est valable trois années et pérennise cette action sur le long terme. 
 
La proposition de l’asbl Access-I pour l’année 2017 est la suivante : 

1. Ruines de l’abbaye de Villers-la-Ville 
2. Espace gallo-romain (Ath) 
3. Pass (Frameries) 
4. Silex’s (Spiennes) 
5. Blégny-Mine (Blégny) 
6. L’église Saint-Christophe (Racour) 
7. L’église Saint-Jacques (Liège) 
8. Maison du tourisme de pays de Vesdre (lieu) 
9. Préhistomuseum (Flémalle) 
10. Musée ducal de Bouillon (Bouillon) 

 
2. Soirée inaugurale des JP 

 
L’inauguration officielle (VIP) se déroulera le vendredi 8 septembre à partir de 18 h 
au mémorial Albert Ier de l’île Monsin à Liège.   
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3. Spectacle patrimonial  

 
La soirée et le spectacle de la 29e édition en 2017 se déroulera à Lège le vendredi 8 
septembre, à l’île Monsin. Les prestataires sont en cours de désignation. 
 

3. Sponsors  
 
Le sponsor important des Journées du Patrimoine est ETHIAS, partenaire privilégié 
des Journées du Patrimoine. À ce dernier se sont ajoutés la RTBF (Vivacité, La Une, 
La Première et Musiq3), l’Avenir et le Groupe TEC. Une collaboration avec la 
fondation Eglises Ouvertes a été initiée en 2016 et est poursuivie en 2017.  
 

4. Évènement organisé pour Ethias 
 
Dans le cadre de notre partenariat avec Ethias, des visites guidées  et un cocktail 
dinatoire seront organisés le samedi 9 septembre.  
 

5. Colloque des Journées du Patrimoine 
 
Auparavant cinq soirées provinciales étaient organisées dans toute la Wallonie, une 
par province. Elles avaient pour but l’explication du thème des Journées du 
Patrimoine. Le concept s’essoufflait et l’intérêt pour ces manifestations ne rencontrait 
plus l’engouement attendu. Il a été décidé de changer la formule et de proposer à la 
place une manifestation sous la forme d’un colloque. Le but était de présenter sur 
une journée le thème plus en profondeur avec des intervenants de qualité (expert 
dans leur domaine) mais également de fournir aux futurs organisateurs des séances 
de formation pour améliorer la qualité de leurs activités.  
 
Programme 2016 pour 2017 :  
William Ancion, Président des Journées du Patrimoine,  

La 29e édition des Journées du Patrimoine – « Voies d’eau, de terre et de fer. Patrimoines et 

RAVeL » 

Sophie Denoël, Administratrice générale adjointe de l’IPW 

Muriel De Potter et Charlotte Dumont (Journées du Patrimoine), Le thème des Journées du 

Patrimoine en Wallonie et conseils pour l’organisation de votre évènement 

Marc Michaux (Direction des Voies hydrauliques de Mons), présentation du patrimoine 

fluvial 

Michel-Amand Jacques (Les Amis de la cathédrale de Tournai), présentation des chemins de 

Saint-Jacques-de-Compostelle 

Alain Carlier (SGR asbl), présentation des Sentiers de Grande Randonnée 

Gilbert Perrin (Chemins du Rail asbl), présentation du patrimoine ferroviaire 

Jacques Botte (Chemins du Rail asbl), présentation du RAVeL 

Bernard Gabriel (Gracq Basse-Meuse asbl), expérience du Gracq Basse-Meuse – Balades à 

vélo 

Muriel De Potter (IPW), Comment parler « patrimoine » avec le jeune public ?  

Emilie Goffin (Access-i), L’accessibilité du patrimoine pour les publics à besoins spécifiques 
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Ce colloque s’est déroulé le 5 décembre 2016 en présence du Ministre wallon du 
Patrimoine aux moulins de Beez. 165 personnes étaient présentes pour écouter les 
différents conférenciers qui se sont succédé à la tribune. 
 
L’édition 2017 n’est pas encore organisée. 
 
9.6. Action de sensibilisation auprès de la jeunesse 

 
5. La Semaine Jeunesse et Patrimoine 

 
Depuis 2005, le Secrétariat des Journées du Patrimoine a organisé, en avril, une 
journée spécifique destinée aux plus jeunes et dédiée à la sensibilisation au 
patrimoine. Cinq ans plus tard, au vu de la réussite et du succès grandissant de cette 
initiative, le Secrétariat a décidé d’étendre ce concept à une semaine entière et 
d’organiser la première « Semaine Jeunesse & Patrimoine ». La huitième « Semaine 
Jeunesse & Patrimoine » en Wallonie a eu lieu du 24 au 28 avril 2017. 

 
Les élèves de 5e et 6e primaires et de 1re et 2e secondaires, tous réseaux confondus, 
avaient rendez-vous dans l’un des 21 lieux proposés pour une visite, en compagnie 
d’un guide spécialisé, suivis d’une activité pédagogique.  
Cette semaine a pour but de leur faire découvrir dans d’excellentes conditions 
(gratuité, encadrement de qualité et diversifié) des monuments et sites mettant à 
l’honneur les lieux de mémoire. 
 

La Semaine Jeunesse et Patrimoine 2017 en quelques chiffres 
 
Nombre de lieux ouverts : 21 sites  
 
Nombre d’élèves : 5875 
 

 
6. Adoptons un monument  

 
Relancé en 2016, ce projet s’est concentré sur les monuments religieux à Liège 
(Sainte-Croix, Saint-Paul et Saint-Martin)  et sur un musée à Namur (Musée des Arts 
anciens du Namurois), adoptés par 4 classes de 5e et 6e primaires (88 élèves).  
 

7. Fiches pédagogiques : fiches et carnet de découvertes 
 
Des fiches pédagogiques sur le thème des Journées du patrimoine sont conçues et 
mises à disposition en ligne. Ces fiches sont destinées à divers publics : public 
individuel enfant et public scolaires de 3 niveaux. Un carnet de découvertes a été 
rédigé pour accompagner la Semaine jeunesse et Patrimoine 2017 (voir plus haut). 
Trois fiches (voies d’eau, de terre et de fer) seront proposées en ligne au public dès 
août 2017. 
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8. Animations au Patrimoine 

 
54 animations au Patrimoine ont été données pour 1.371 élèves et 71 enseignants de 
21 écoles (fondamental et secondaire) des cinq provinces. 
 
9.7. l’Année du patrimoine  
 
Le Secrétariat des Journées du Patrimoine a mis en place début 2016 une brochure et 
un site en ligne intitulés Année du Patrimoine.  Ces outils permettent d’augmenter la 
visibilité. En effet, l’attention portée aux Journées du Patrimoine par les différents 
publics cibles se concentre uniquement pendant les semaines précédant l’évènement. 
Cette Année du Patrimoine rassemble sous la forme d’une parution trimestrielle tous 
les évènements liés à la thématique des Journées du Patrimoine, mais se déroulant 
pendant toute l’année. 
En 2017, cette opération se poursuit. 

 

9.8 LES JOURNÉES DU PATRIMOINE 2018 

 
Le thème de l’année 2018 sera annoncé par le Ministre du Patrimoine à l’occasion de 
la soirée inaugurale le 8 septembre.  
 
Afin de renforcer l’attractivité des Journées du Patrimoine auprès des différents 
publics cibles, il sera nécessaire d’en augmenter la qualité en favorisant les sites 
patrimoniaux reconnus et classés. Des campagnes ciblées viseront à augmenter 
nombre des sites inscrits afin de favoriser une plus grande diversité de choix pour les 
publics cibles entrainant une augmentation de la fréquentation.  
En plus d’un colloque en décembre 2017, une séance de coaching sera mise en place 
en octobre 2017 à destination des organisateurs des Journées du Patrimoine. Ces 
derniers sont à la base de la programmation du week-end patrimonial. Leur 
implication est forte, mais manque parfois de rigueur dans l’organisation d’un 
évènement. Il est nécessaire de développer des formations adéquates et de favoriser 
un encadrement plus suivi. La plaquette de présentation du thème sera 
complètement revue afin de fournir aux organisateurs des aides pratiques pour 
l’élaboration des Journées du Patrimoine.  
 
Les Journées du Patrimoine devraient poursuivre en collaboration avec l’association 
Access-i la certification de 10 sites supplémentaires pour l’accessibilité des PMR au 
Patrimoine. 
 

9.9 I Love le Patrimoine 2018 

 
Après évaluation du projet Adoptons un monument, il s’est avéré que cette opération 
pouvait être développée de façon intéressante pour le public cible scolaire. L’IPW, 
associé à l’ICOM Belgique Wallonie-Bruxelles, a décidé de remodeler ce projet.  
I Love le Patrimoine consiste en un concours de projets, doté d’une subvention 
annuelle de 3.000,00 € par dossier proposé par une association momentanée 
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rassemblant une classe de 2 à 4S, une classe de 3 à 6P et un musée (reconnu FWB ou 
ICOM Belgique WB).  
Les premières démarches, tels la communication, les contacts avec les écoles et les 
musées etc, commenceront en 2017. 
 
 
9.10 L’année du patrimoine 2018 
 
Le projet sera reconduit et amplifié en 2018. 
 
9.11 La Semaine jeunesse et patrimoine 2018 
 
La mise en route de l’édition 2018 a démarré. Le projet sera maintenu en 2018.  
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10. INTERNATIONAL 
 
10.1. Objectifs généraux 
 
Premier quadrimestre 2017 : les actions internationales de l’Institut ont continué à se 
dérouler en cohérence avec la Note de Politique internationale de Wallonie-Bruxelles 
et les différents Accords de coopération en concertation avec WBI. A la demande de 
WBI, l’Institut a collaboré également aux séminaires stratégiques de coopération 
pour apporter une expertise dans le secteur du Patrimoine et concernant les 
compétences wallonnes en la matière.  
 
Par ailleurs, dans le cadre des travaux de l’AWaP, le début de l’année 2017 a été 
l’occasion d’une concertation entre la Direction du Patrimoine et l’Institut pour 
établir les futures missions en matière de Relations internationales de la nouvelle 
agence : 

 assurer la représentation du Patrimoine wallon au sein des délégations 
belges auprès des institutions internationales et européennes, 

 renforcer les relations internationales de la Wallonie et de l’AWaP en 
cohérence avec la politique internationale de la Wallonie (WBI), de l’Union 
européenne, du Conseil de l’Europe et de l’UNESCO notamment au travers 
de projets de partenariats et de coopérations, de participations aux structures 
et réseaux internationaux ainsi que d’événements dédiés, 

 promouvoir le Patrimoine wallon et les activités y afférent dans le cadre des 
différentes missions de l’AWaP au niveau national et international, 

 s’inspirer des compétences, connaissances et savoir-faire internationaux, 

 activer le mécénat international et la recherche de financement.   
 

Ces axes permettront d’assurer à la fois, la continuité des projets en cours à l’Institut 
mais aussi d’innover dans le cadre de nouveaux axes. 
 
Second quadrimestre 2017 : les actions internationales de l’Institut continueront à se 
dérouler en cohérence avec la Note de Politique internationale de Wallonie-Bruxelles. 
L’Institut continuera à collaborer aux séminaires stratégiques de WBI. De plus, le 
travail de concertation continuera dans le cadre de l’AWaP pour assurer la continuité 
des projets et une transition réussie à l’horizon 2018. 
 
10.2. Relations multilatérales 
 
10.2.1 Francophonie – Réseau francophone du Patrimoine  
  
Premier quadrimestre 2017 : l’Institut, en tant que membre fondateur du Réseau 
francophone du Patrimoine et de son secrétariat permanent, a élaboré, en interne 
avec la cellule communication, un site internet qui permet depuis mai 2017 de 
donner une véritable identité et visibilité au réseau ainsi que de faciliter la 
communication externe et interne des membres. La collaboration avec WBI a permis 
d’avancer également sur des actions de partenariat à l’échelle francophone. A cet 
égard, l’Institut a proposé un symposium international intitulé « Préservation du 
Patrimoine culturel: moteur de dialogues entre tous les acteurs et professionnels du 
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Patrimoine dans une dynamique de diversité culturelle » dans le cadre de la 
Conférence mondiale des Humanités soutenue par l’UNESCO et qui se tiendra du 6 
au 12 août 2017 à Liège. Ce symposium a été retenu par l’organisation et bénéficiera, 
par ailleurs, du soutien de WBI et de la Commission belge francophone et 
germanophone pour l’UNESCO. Il est inscrit dans le calendrier officiel du 20ème 
anniversaire de la coopération entre Wallonie-Bruxelles et Haïti.  
 
Second quadrimestre 2017 : les actions de l’Institut se poursuivront au sein du 
secrétariat permanent en s’articulant autour des missions du réseau à savoir la mise 
en réseau, la publication, le rôle de conseil et de sentinelle ainsi que de la mise en 
place de projets de partenariat. A cet égard, le symposium international organisé 
dans le cadre de la prochaine Conférence mondiale des Humanités soutenue par 
l’UNESCO se tiendra du 6 au 12 août 2017 à Liège. Ce symposium sera également 
l’occasion de réunir les six membres du secrétariat permanent. 
   

10.2.2 UNESCO - Commission belge francophone et germanophone  
 
Premier quadrimestre 2017 : l’Institut a participé aux différentes réunions de la 
Commission belge francophone et germanophone pour l’UNESCO ainsi qu’aux 
travaux de la sous-commission « Culture et Patrimoine » pour y apporter son 
expertise en la matière. 
 
Second quadrimestre 2017 : l’Institut continuera d’appuyer les actions de la 
Commission et sa sous-commission « Culture et Patrimoine » et de participer à leurs 
travaux notamment ceux portant sur le prolongement de la journée d’étude sur la 
protection du Patrimoine culturel en cas de conflit armé et le trafic illicite de biens 
culturels.  
 
10.3. Relations bilatérales - coopération 
 
10.3.1. Sénégal – Maison de l’Amiral à Gorée : « Go4Heritage » 
 
Premier quadrimestre 2017 : le projet « Go4Heritage » a été retenu dans le cadre de 
l’Accord de coopération 2017-19 en mars 2017. Le projet comporte trois volets : d’une 
part, l’appui à la maitrise d’ouvrage ; d’autre part le développement des techniques 
de consolidation, de maintenance et de restauration sur Gorée ainsi que la 
certification des professionnels que permettent d’envisager aujourd’hui les nouveaux 
décrets issus du Plan Sénégal Emergent (PSE). Finalement, le projet apporte un appui 
aux Journées nationales du Patrimoine au Sénégal. Ce projet s’inscrit dans la 
philosophie d’un appui de la Communauté internationale à la restauration du 
Patrimoine mondial combiné à des actions de valorisation/sensibilisation, de 
formation et d’appui à la maitrise d’ouvrage qui se révèlent tout aussi indispensables 
à long terme pour un développement durable à la fois culturel, social et économique 
(emplois locaux, tourisme…).  
 
Second quadrimestre 2017 : le projet de coopération « Go4Heritage » pourra débuter 
et deux missions se dérouleront dans le cadre de ce projet. D’une part, une mission 
en Belgique de la DPC en août et une mission de l’Institut en novembre pour 
dispenser trois formations, pour établir un état des lieux de la certification par VAE 
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dans le secteur du Patrimoine et pour définir un Plan d’actions avec le Ministère de 
la Culture et celui de la Formation professionnelle dans ce cadre. 
 
10.3.2. Burkina Faso – Cour royale de Tiébélé 
 
Premier quadrimestre 2017 : dans le cadre de l’Accord de coopération 2015-17 entre 
le Burkina Faso et Wallonie-Bruxelles, la collaboration entre la cellule 
« international », les cellules publication et communication de l’Institut avec les 
directions du Patrimoine au Burkina Faso a permis d’élaborer un carnet entièrement 
dédié à la Cour royale de Tiébélé grâce à la contribution d’une douzaine d’auteurs 
burkinabè, belges et français. Celui-ci s’inscrit dans une démarche d’appui au 
processus d’inscription du site sur la Liste du Patrimoine mondial souhaitée par 
l’Etat burkinabè. Une mission (J. Maquet, A. Dutrecq, V. Duvigneaud) se déroulera 
au Burkina Faso du 7 au 14 juin pour présenter ce carnet, avancer dans le processus 
d’appui d’inscription et travailler avec l’Université de Ouagadougou concernant la 
lutte contre les termites. 
 
Second quadrimestre 2017 : une seconde mission (S. Bonato, A. Dutrecq) est prévue 
en octobre 2017. Elle permettra de mener des actions sur les volets « sensibilisation » 
et « lutte contre les termites ». Par ailleurs, les directeurs du Patrimoine, Vincent 
Sédogo et Lassina Simporé, participeront au symposium « Patrimoine » durant la 
Conférence mondiale des Humanités en août à Liège. Cette mission sera mise à profit 
également pour des rencontres dans le cadre du projet de Tiébélé. 
 
10.3.3. Bénin – Palais royaux d’Abomey 
 
En août 2017, le Directeur de l’Ecole du Patrimoine africain, Samuel Kidiba, se rendra 
en Wallonie pour participer au symposium Patrimoine co-organisé par l’Institut dans 
le cadre de la Conférence mondiale des Humanités, ce qui permettra également de 
cadrer ces synergies et collaborations possibles au Bénin dans une vision prospective. 
 
10.3.4. Haïti – Maison Chenet (Port-au-Prince) 
 
Premier quadrimestre 2017: dans le cadre de l’Accord de coopération 2015-17, une 
mission s’est déroulée du 12 février au 25 février 2017 à la Maison Chenet (M. Osvald 
et P Lacroix). Elle a permis de préparer la structure en bois des façades et de la 
charpente pour programmer le remontage complet de l’édifice lors de la mission de 
juin 2017.  
 
Second quadrimestre 2017: deux missions à la Maison Chenet sont programmées 
pour octobre 2017, l’une concernant l’ossature bois (M. Osvald), l’autre de 
coordination (V. Duvigneaud) concernant la reconnaissance des stagiaires formés 
auprès des autorités haïtiennes. Elles permettront de planifier la fin du chantier 
prévue courant 2018. 
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10.3.5. Haïti – Projet PAST 
 
La convention entre HYDEA et l’Institut signée en juillet 2016 devra permettre à 
l’Institut de mener en 2017 une mission d’assistance en maîtrise d’ouvrage de l’Etat 
haïtien avec la cellule immobilière pour la valorisation de ses propriétés 
patrimoniales dans le cadre de ce projet soutenu par la Banque mondiale. 
 
10.3.6 Cuba – « Los Caminos del café » 
 
Début 2017, la Fondation Malongo a pris des contacts avec l’Institut pour envisager 
l’organisation d’une mission d’expertise-formation en 2017 encore à définir en 
concertation avec l’Oficina del Conservador de la Ciudad de Santiago. 
 
10.3.7 Palestine – Huqqiyya Mansion (Gouvernorat de Jérusalem) 
 
Premier quadrimestre 2017 : dès janvier 2017, RIWAQ a proposé une nouvelle 
opération de formation et de restauration d’un bâtiment (Huqqiyya Mansion) 
implanté à Qalandiya (Gouvernorat de Jérusalem) et a réalisé les premières 
investigations. Huqqiyya Mansion deviendra le futur siège des Biennales Qalandiya 
International IV (octobre 2018) et suivantes, offrant une nouvelle visibilité au 
partenariat WBI/IPW(AWaP) et RIWAQ. En mars 2017, l’expert de l’Institut a assuré 
une mission pour la réception des travaux, d’al Khader à Deir el Balah et a participé 
le 6 mars, à l’inauguration de la bibliothèque pour enfants en présence des ONG 
partenaires et de Nawa, association en charge de la bibliothèque et de la culture des 
enfants de Deir el Balah. En outre, il a mené une mission de prospection avec RIWAQ 
à Qalandiya afin de préciser et de documenter le dossier de formation aux techniques 
traditionnelles et de restauration d’Huqqiyyah Mansion à Qalandiya (Gouvernorat 
de Jérusalem) à réaliser en 2017-18. En avril 2017, l’expert a participé au RIWAQ à 
Ramallah à la mise au point de vidéos d’artistes palestiniens consacrées à Jérusalem 
et Gaza. Ces vidéos ont été présentées par le Directeur de RIWAQ et l’expert IPW au  
premier Festival international du film palestinien organisé à Liège. 
 
Second quadrimestre 2017 : les travaux de restauration d’Huqqiyyah Mansion à 
Qalandiya pourront débuter suite à l’accord du Ministre. Ils porteront, en 2017, sur la 
consolidation des structures et la réfection des toitures (RIWAQ (via Unesco) 
103.850€ - WBI 22.000€ - IPW 9.682€) et, en 2018, sur la restauration et l’équipement 
(RIWAQ (via Unesco) 42.400€ - WBI 51.600€ - AWaP (IPW) 23.794€). Les formations 
des experts de l’Institut, puis de l’AWaP, réparties sur les deux années porteront sur 
la menuiserie, la ferronnerie d’art et les méthodes d’analyse des sels dans les 
maçonneries et la fixation des décors peints. L’expert de l’Institut, Jacques Barlet, 
continuera son rôle d’appui concernant les deux volets : « restauration » et 
« formations ». 
 
10.4. Relations « Union européenne » 
 
L’accueil d’un(e) stagiaire européen(ne) sera envisagé à nouveau en 2017 dans le 
cadre de la mobilité européenne organisée avec WBI. 
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Année 1. Dotation
2. Autres

recettes

3. Recettes totales

(1+2)

4. Réserves des

années antérieures

5. Total des 

ressources (3+4)
6. Dépenses

1999 4.462                          16                               4.478                          -                              4.478                          1.102                          

2000 4.472                          753                             5.225                          3.376                          5.225                          3.367                          

2001 4.534                          1.385                          5.919                          5.234                          5.919                          3.472                          

2002 4.602                          6.537                          11.139                       7.681                          11.139                       9.620                          

2003 3.970                          4.387                          8.357                          9.200                          8.357                          7.999                          

2004 5.087                          714                             5.801                          9.558                          5.801                          7.092                          

2005 5.189                          220                             5.409                          8.267                          5.409                          7.322                          

2006 6.081                          1.259                          7.340                          6.354                          7.340                          10.722                       

2007 6.223                          2.582                          8.805                          2.972                          8.805                          8.813                          

2008 8.721                          1.800                          10.521                       2.964                          10.521                       8.358                          

2009 8.895                          547                             9.442                          5.127                          9.442                          10.875                       

2010 8.909                          3.765                          12.674                       3.694                          12.674                       12.445                       

2011 9.000                          5.334                          14.334                       3.923                          14.334                       12.366                       

2012 8.859                          1.579                          10.438                       5.891                          10.438                       15.000                       

2013 7.954                          5.800                          13.754                       1.329                          15.083                       17.229                       

2014 8.859                          5.893                          14.752                       (2.146)                        14.752                       17.381                       

2015 10.460                       7.523                          17.983                       ** ** 15.092                       

2016 10.439                       5.870                          16.309                       ** ** 15.367                       

2017* 9.434                          4.669                          14.103                       ** ** 14.103                       

* Budget initial 2017

** Désormais sans objet puisqu'il n'est plus question à partir de 2015 que les O.I.P. puissent

encore disposer de réserves ou que leurs dépenses et recettes ne soient pas à l'équilibre.

 
11. BUDGET 2016 
 
On trouvera en annexe le budget 2017 tel qu’élaboré par l’Institut. Chaque année les 
projections budgétaires sont revues en fonction des difficultés rencontrées dans les 
biens confiés à l’IPW et des procédures à entreprendre pour réaliser des 
investissements sur des monuments classés. 
 
 

Tableau 54 – Evolution budgétaire de l’IPW depuis 1999 
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